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PREAMBULE 

1. LE CADRE GLOBAL. 

A la demande du Ministère du Développement Rural et de !'Hydraulique (M.D.R.H.) et de 
la Caisse Française de Développement (C.F.D.), deux études complémentaires se sont 
déroulées en novembre 1992 dans le Département de Bignona. 

L'objectif commun de ces études était d'étudier la faisabilité d'un programme d'appui 
aux organisations paysannes du département de Bignona qui se sont fédérées au sein de 
la Coordination des Organisations Rurales du Département (CORD). 

La première étude concernait les organisations paysannes du Département, leurs besoins 
en appui, les modalités selon lesquelles cet appui pourrait être mis en oeuvre ainsi que les 
possibilités d'extrapolation des résultats obtenus par le "programme de recherche
développement CADEF". Cette étude a été réalisée, au titre du CIEPAC, par Jacques 
Berthomé et Marie-Rose Mercoiret qui ont séjourné sur le terrain du 7 au 28 novembre 
1992. La mission a bénéficié de l'appui permanent du bureau de CORD qui a organisé les 
rencontres de la mission avec les organisations membres ainsi que les différentes réunions 
de synthèse qui se sont tenues à Bignona. 

La deuxième étude concernait l'environnement des organisations paysannes du 
département de Bignona. Elle a été réalisée par Pierre-Marie Bosc, qui a séjourné sur le 
terrain du 13 au 29 novembre 1992, avec la contribution permanente de M. Bara Goudiaby, 
et des contributions plus partielles de MM. Ousmane Camara (BIAC/DERBAC), Lamine 
Sonko (ISRA), Ousseynou Diedhiou (CER/Bignona), etc ... Elle avait pour but d'analyser les 
objectifs, le contenu et les modalités d'intervention des différentes structures de 
développement qui interviennent dans le département de Bignona et les modalités selon 
lesquelles elles s'articulent ou pourraient s'articuler avec les organisations paysannes. 

Chacune des deux études fait l'objet d'un rapport spécifique. Ces deux rapports ont donné 
lieu à un rapport de synthèse : il présente les principales analyses effectuées dans le 
cadre des deux études complémentaires ainsi que les principales conclusions auxquelles ces 
études ont abouti. 
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2. LE RAPPORT SUR L'ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET INSTITUTIONNEL 
DES ORGANISATIONS PAYSANNES DU DEPARTEMENT DE BIGNONA. 

Le présent rapport concerne donc l'environnement économique et institutionnel des 
organisations paysannes du département de Bignona. 

L'analyse de cet environnement a été conduite en fonction des objectifs généraux des deux 
études, .à savoir la faisabilité d'un programme d'appui aux organisations paysannes. 

Cela nous a amené à considérer les différents opérateurs du point de vue des organisations 
paysannes en tentant d'apporter des éléments de réponse aux interrogations suivantes : 

- Quels sont les interlocuteurs des opérateurs de l'environnement économique au 
niveau du milieu rural ? 

- Quelles sont les perspectives d'évolution des différents opérateurs considérés ? 

- Quels sont les appuis apportés par ces divers opérateurs aux producteurs et selon 
quelles modalités ? 

Quelles paraissent être les conditions d'un développement ou d'un 
approfondissement des relations entre CORD et les associations membres d'une part 
et les opérateurs de cet environnement écologique et institutionnel d'autre part ? 

- Quelles sont les fonctions économiques assumées par les différents opérateurs ? 

- Quelles sont les capacités des opérateurs à établir et à développer des relations de 
partenariat avec CORD et les associations membres ? 

Dans une première partie, les opérateurs sont donc présentés .de manière synthétique en 
tentant d'apporter des éléments de réponse aux interrogations ci-dessus. 

Dans une seconde partie, l'environnement économique et institutionnel est présenté selon 
deux axes: 

- le premier permet d'apprécier la façon dont les opérateurs assurent différentes 
fonctions au sein de cet environnement ; 

- le second permet d'apprécier les capacités des différents opérateurs à établir et à 
développer des relations de partenariat avec CORD et les associations membres. 

Une annexe rassemble les fiches réalisées sur certains des opérateurs de l'environnement 
économique. 
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INTRODUCTION 

QUELQUES ELEMENTS SUR L'HISTOIRE DES INTERVENTIONS ETATIQUES 
ET LES CONDITIONS ECONOMIQUES DE L'AJUSTEMENT STRUCTUREL 

1. BREF HISTORIQUE DES INTERVENTIONS PUBLIQUES EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT 

RURAL DANS LE DÉPARTEMENT DE BIGNONA. 

La politique agricole a touché le département par "vagues successives" que l'on peut 
rapidement caractériser. 

1.1. LES GRANDS PROJETS DU MDRH. 

Dans un premier temps, le projet politique national était de construire un 
mouvement coopératif à l'échelle du territoire en s'appuyant sur les services de l' Animation 
rurale et del 'Expansion et sur la direction de la Coopération. Le support principal a surtout 
été la culture arachidière ; la coopération et surtout l'ONCAD ont été les instruments de 
cette politique jusqu'à la suppression de ce dernier en 1980. 

Le département de Bignona a suivi peu ou prou la règle générale : la place de l'arachide 
a été consolidée dans les zones mandinguisées (Est du Fogny et Kalounayes) où l'arachide 
joue jusqu'à présent un rôle déterminant dans l'équilibre des exploitations familiales; elle 
a permis un début de mécanisation (culture attelée, charrue UCF, semoir super-éco). Des 
appuis spécifiques à la riziculture ont également existé : Mission chinoise, ILALCO. 

Dans une deuxième étape, à partir de 1975 environ, la vocation rizicole de 
la Basse Casamance est réaffirmée. Avec la création d'une société régionale de 
développement, la SOMIV AC, l'essentiel de l'effort de développement est porté sur 
l'intensification rizicole. La station de recherche (ISRA) de Djibelor met au point des 
itinéraires techniques (incluant la mécanisation), de nouvelles variétés, etc ... 

Un des projets de la SOMIV AC, le PIDAC 1
, qui intervient notamment dans le département 

de Bignona, réalise des aménagements hydro-agricoles, organise les paysans en 
groupement.s, assure la vulgarisation et .approvisionne les producteurs en moyens de 
produçtion à crédit (semences, engrais, matériel). Le PIDAC cesse ses activités de terrain 
en 1985 sur un constat d'échec relatif (il n'y a pas eu de redressement de la riziculture 
pénalisée il est vrai par une série d'hivernages très médiocres). 

1PIDAC: Projet Intégré de Développement Agricole de la Casamance (financement 
USAID) 
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Dans une troisième étape, à la fin des années 80, est créé le DERBAC1
, 

projet régional de développement intégré, qui affiche une vocation d'appui global à la 
production agricole. Il reconstitue à son tour des groupements ("DERBAC"), qui se 
superposent parfois aux groupements adhérant aux associations paysannes. Il assume des 
fonctions d'aménagement (pistes, barrages, puits, etc ... ) et de vulgarisation. Il oriente les 
groupements vers la CNCAS. La fin de son intervention était initialement pour 1995 mais 
il devrait connaître une seconde phase. 

Le DERBAC a dû se positionner vis-à-vis du PNV A2 qui devait se déployer sur l'ensemble 
du territoire national. Après avoir donné des garanties sur la conformité de ses méthodes 
avec celles du PNV A, il semble avoir été procédé de fait à un partage des zones 
d'intervention. Les agents du PNV A se sont concentrés sur les zones les moins encadrées 
par le DERBAC (le nord du Fogny et le Tenghory). Le PNV A n'est opérationnel que depuis 
1992 et il est "désavantagé" par rapport au DERBAC car il ne peut offrir des . services 
analogues (pistes, puits, barrages, accès au crédit et aux intrants). 

On observe, avec le lancement récent du PROGES1 la réaffirmation de 
l'orientation "riziculture prioritaire". Le PROGES procède à des aménagements hydro
agricoles et pense étenêire ses actions aux aspects vulgarisation. Il travaille parallèlement au 
DERBAC dont certaines activités sont semblables. Dans la pratique, ils devraient se partager 
les sites à aménager. 

1.2. Parallèlement â toutes ces interventions lourdes du MDRH s'est perpétuée 
depuis l 'Indépendance une intervention inspirée par une approche "développement â la 
base" (ou "développement local") animée par le Centre d'Expansion Rurale (CER) à 
l'échelle locale (arrondissement) et par les services de l'Animation rurale (devenue au fil du 
temps Promotion Humaine, Développement social et actuellement Développement 
Communautaire) avec depuis quelques années une orientation marquée pour les actions 
féminines. 

Le CER est une équipe pluridisciplinaire formée d'agents des services techniques <lu MDRH 
(agriculture, élevage, eaux et forêts) ainsi que d'agents du Développement Social 
(monitrices rurales ... ) sous la direction d'un chef de CER (relevant du Ministère de 
l'intérieur dans le cadre de la politique de décentralisation). Il a pour fonction d'élaborer 
des plans locaux de développement en étroite collaboration avec les conseils ruraux et les 
sous-préfets, et de contribuer à leur mise en oeuvre. · 

1DERBAC: Projet de Développement Rural de la Basse Casamance (financement BAD) 

2PNVA: Programme National de Vulgarisation Agricole (financement Banque mondiale) 

3 PR OGES: Projet de Gestion des Eaux du Sud (financement USAID) 
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Cette approche était plus ou moins compatible avec celles des grands projets. De fait, les 
CER ont toujours été défavorisés en raison de la faiblesse de leurs moyens de 
fonctionnement. 

En outre les plans locaux de développement, une fois élaborés, ont du mal à connaître un 
début de réalisation en raison de la modicité des ressources locales (en l'occurrence les 
budgets de la Communauté Rurale) et de l'absence d'un fonds de développement approprié. 

1.3. Enfin, le département a également accueilli quelques projets plus modestes : 

- de type zonal, le projet des Kalounayes et le projet de développement des 
communautés de base de l'arrondissement de Tendouck, dans le cadre du 
Développement Social et des CER, 

- de type sectoriel, le projet forestier (le projet de protection des forêts du 
sud - PPFS) en cours, et le PAMEZ, projet de développement de la pêche 
maritime artisanale (concentration des pêcheurs à Kafountine), 

- ou de création d'entreprises, tel que le GOPEC notamment, rattaché au 
Développement Social et dont la vocation était de promouvoir des groupes de 
jeunes entrepreneurs. 

Les interventions publiques en matière de développement rural n'ont donc pas manqué dans 
le département. Elles ont développé des approches souvent assez peu compatibles et n'ont 
pas réussi à enrayer de façon significative et durable la dégradation des systèmes de 
production. 

Mais il apparaît clairement que la période 1985-90 (cf. schéma ci-après) a été celle où les 
interventions extérieures ont été les plus faibles et les moins structurées, le désengagement 
de l'Etat, décidé officiellement se traduisant sur le terrain par le ralentissement' des activités 
de la Société Régionale de Développement, la SOMIV AC, et la diminution considérable 
de l'activité des services techniques étatiques (CER, Services agricoles, Développement 
social), qui ne disposent que de moyens de fonctionnement souvent très faibles. C'est aussi 
au cours de cette période que s'élargit le mouvement associatif paysan avec la consolidation 
des organisations paysannes autonomes les plus anciennes et la création de nouvelles 
organisations. 



Appui à la filière 
arachidière 

ONCAD 
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-

Appui à la 
riziculture 
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TABLEAU I : INTERVENTIONS DE DEVELOPPEMENT DANS LE 
MILIEU RURAL A BIGNONA 
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1 
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1 1 

---1 
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SD' de SD de l'élevage SD Eaux AD Service 
l'agriculture et Forêts CER Développement 

\ 

\ 1 Communautaire 

DPV 
PAS 

J, J· 

1992 1 i 1 PNVA CER 
1995 Fin 1 ère phase . i i 

'Services Départementaux 
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2. APERÇU SUR LES PRINCIPALES MESURES PRISES DANS LE CADRE DES PROGRAMMES D'AJUSTEMENT 

STRUCTUREL. 

L'étude des différents types d'opérateurs qui constituent actuellement l'environnement 
économique et institutionnel réel du secteur primaire dans le département de Bignona nous 
paraît devoir être située de manière plus large dans le contexte économique global qui est 
celui du Sénégal depuis la fin des années 701

• 

C'est en effet en 1979 que sont prises les premières mesures de redressement dans le cadre 
d'un Plan de Stabilisation à court terme, suivi d'un Plan de redressement économique et 
financier (1980-85) et d'un Plan d'ajustement à moyen et long terme (1986-92). On est en 
effet rapidement passé d'un ajustement de type "conjoncturel" à une conception de type 
"structurel" de l'ajustement avec l'intervention massive de la Banque Mondiale à partir de 
1981 dont "l'objectif déclaré est [ ... ]le rétablissement des grands équilibres : stabilité des 
prix, équilibre des finances publiques et de la balance des paiements, croissance 
économique, plein emploi" (DIOUF). 

Nous n'évoquerons ici que certaines des mesures prises depuis les débuts de l'ajustement en 
ne mentionnant que celles qui contribuent à expliquer la situation des opérateurs d'Etat ou 
du secteur para-public. 

Le premier plan de stabilisation (1979-80) prévoyait déjà la réduction des dépenses de 
fonctionnement des services del 'Etat et prenait la décision de limiter les emprunts extérieurs 
de l'Etat. 

Le Plan de redressement économique et financier (PREF) avait les objectifs suivants : 

- stabiliser la situation financière de l'Etat ; 
- augmenter l'épargne publique ; 
- orienter l'investissement dans les secteurs productifs ; 
- réduire l'intervention de l'Etat dans l'économie ; 
- restructurer le secteur para-public. 

Parmi les mesures prises dans le cadre-là, on note : 

- la réduction du parc automobile de l'Etat et des dépenses de carburant, 

- la réduction des subventions aux denrées de première nécessité, 

10n se réfère ici à l'anicle de Makhtar Diouf, "La crise de l'ajustement" paru dans 
. Politique Africaine n ° 45. Nous en reprenons ce nains éléments pour cette présentation du 
contexte macro-économique global. 
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- le désengagement de l'Etat du secteur para-public dont l'action la plus nette est la 
dissolution de l'office de commercialisation ONCAD2 qui employait environ 5 000 
personnes au Sénégal. 

Ensuite, le plan d'ajustement économique et financier â moyen et long terme va renforcer 
les orientations précédentes et il sera marqué par les mesures suivantes : 

- nouvelle politique agricole, 
- nouvelle politique industrielle, 
- restructuration du secteur para-public, 
- redressement des finances publiques. 

M. DIOUF résume ainsi les principales mesures prises dans le domaine agricole. 

"Les dispositions de la NPA sont les suivantes : 

- réorganisation du monde rural par la constitution de groupements de producteurs 
appelés "sections villageoises", ayant directement accès au crédit bancaire: 4 472 sections 
villageoises ont été créées à ce jour; 

- restructuration des sociétés rurales d'intervention selon deux modalités : 
désengagement de l'Etat dans cenaines, allégement de l'encadrement en ce qui concerne les 
autres; c'est ainsi que la SONAR (Société nationale d'assistance au monde rural, créée 
pour remplacer l 'ONCAD lors du PREF) et la STN (Société des terres neuves) sont dissoutes 
en 1985 et en 1987 respectivement. La SODEVA (Société de développement et de 
vulgarisation) subit une déflation de personnel de 75 3 étalée sur une période de cinq ans. 

La SOMIVAC (Société de mise en valeur de la Casamance) et la SODAGRI (Société de 
développement agricole et industriel) sont appelés à fusionner, ce qui, bien entendu, va se 
traduire par des compressions imponantes de personnel.i; 

- réforme de la gestion des facteurs de production (semences et engrais): la gestion 
des engrais passe de la SONAR aux huileries; dorénavant, les engrais seront vendus 
directement aux paysans, la subvention publique étant supprimée, ce qui va entraîner pour 
eux une augmentation sensible des charges d'exploitation. 

2 Office National de Coopération et d'Assistance au Développement. 

~vant disparition complète de la SOMIVAC 



Le P AML compone aussi une mesure imponante de redressement des finances publiques, par 
le gel des dépenses salariales; la pan de celles-ci dans le budget de fonctionnement doit être 
ramenée de 52 % à 49 % : à cet effet, le recrutement dans la fonction publique est bloqué; 
les dépans à la retraite ne peuvent faire l'objet de remplacements, lesquels ne sont 
dorénavant possibles qu'en cas de décès ou de démission". 

C'est donc clans un contexte particulièrement marqué par le désengagement de l'Etat clans 
le cadre des plans successifs d'ajustement structurel que nous allons étudier les différents 
opérateurs de l'environnement économique et institutionnel. 



PARTIE 1 

PRESENTATION DES DIFFERENTS TYPES D'OPERATEURS DE 
L'ENVIRONNE1\1ENT ECONOMIQUE ET INSTITUTIONNEL. 
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1. LES OPÉRATEURS DE DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR ÉTATIQUE. 

Ces opérateurs sont généralement représentés dans le département de Bignona, le plus 
souvent à l'échelon départemental (direction départementale de l'agriculture, service 
départemental des eaux et forêts, service départemental du développement communautaire) 
et à l'échelon de l'arrondissement par l'intermédiaire des CER (développement 
communautaire). 

Cependant, le contexte actuel de l'ajustement structurel impose des restructurations, des 
compressions de personnel et des réductions budgétaires qui peuvent se traduire par la 
suppression de la représentation à l'échelon départemental (cas des travaux publics) ou par 
des moyens de fonctionnement insuffisants mettant ces services sous la dépendance des 
budgets de fonctionnement des projets avec une marge d'initiative propre très réduite. 

Cette dépendance ne favorise pas toujours la recherche d'une cohérence globale dans les 
interventions. 

1.1. LES INTERLOCUTEURS DES SERVICES DE L'ETAT. 

Un premier constat s'impose; les services techniques de l'Etat n'ont encore en règle 
générale que des relations ponctuelles avec les organisations paysannes du département. 

La Direction de la Protection des Végétaux (DPV) et le Programme Autonome Semencier 
(PAS) au sein des services agricoles paraissent constituer à la fois des exceptions et des 
précurseurs d'un mouvement plus vaste de collaboration entre des services techniques et des 
associations de producteurs. 

La DPV a développé des relations de partenariat avec plusieurs associations (Entente de 
Diouloulou, CADEF ... ) par le biais de formations sur la lutte contre les ennemis des 
cultures. 

De son côté, le PAS a impulsé la création de plusieurs GIE semenciers dans le cadre 
d'associations membres de CORD (AMICAR, JIMUUTEN ... ). Ces collaborations avec les 
associations sont pour l'instant limitées. 

Les relations des services techniques sont plus nombreuses et plus diversifiées avec les 
groupements de base ou des comités adhoc que leur intervention a suscités. C'est notamment 
le cas des comités villageois de lutte phytosanitaire, des comités des gestion des forages, 
etc ... 

Le risque existe cependant de multiplier le nombre de structures paysannes relativement 
autonomes toutes les fois qu'une intervention dans le milieu requiert un interlocuteur 
organisé, censé représenter l'ensemble d'une communauté. Malgré tout, ces multiples 
interventions ont permis que se développent des organisations de base qui, peu à peu, ont 
acquis des capacités à gérer collectivement des équipements ou des relations avec les 
services techniques. 
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Ces ensembles de capacités diversifiées (lutte phytosanitaire, équipements des forages, ... ) 
ne sont pas des acquis négligeables ; ils paraissent au contraire constituer des points de 
référence importants sur lesquels pourront à l'avenir s'articuler des dynamiques plus 
ambitieuses à l'échelon du département. 

Les services du Développement communautaire ont eu dès le départ plus de relations avec 
les organisations paysannes, soit qu'ils aient contribué à les susciter (groupements féminins) 
soit qu'ils aient participé à leur création (cas du chef de service de Bignona qui a été le 
conseiller de CORD dès sa création en 1988). 

Il est à signaler que la collaboration du Développement communautaire (et des CER) avec 
les organisations paysannes est fortement limitée par les faibles moyens matériels dont ils 
disposent et que certains programmes d'aide aux femmes transitent par eux. 

1.2. EVOLUTIONS PRÉVISIBLES. 

Plusieurs phénomènes liés à l'application des programmes d'ajustement structurel modifient 
profondément les capacités d'intervention des services techniques : 

- les réductions budgétaires et le non-renouvellement des moyens de transport 
contraignent tous les services à réduire leurs interventions et à rechercher au niveau des 
projets les moyens de fonctionnement qui leur font défaut ; 

- les compressions de personnel touchent principalement les services des travaux 
publics. Les départs anticipés en retraite non remplacés et l'incitation pour les "déflatés" 
à créer des GIE sont les principaux moyens utilisés. On peut penser que les services des 
travaux publics ne resteront pas les seuls concernés par ces mesures de réduction du 
personnel ; 

- aux réductions budgétaires et aux compressions de personnel sont associées des 
mesures de restructuration dont les plus visibles actuellement sont celles qui affectent les 
travaux publics : quasi-suppression du service départemental réduit à son seul directeur, 
liquidation du matériel départemental au profit des GIE et restructuration du parc de 
matériel au niveau de Ziguinchor (création du BERM). Ces restructurations s'accompagnent 
d'une redéfinition des rôles respectifs de chaque structure. 

Malgré .les efforts consentis par l'Etat et les populations pour mettre en oeuvre les différents 
plans ou programmes d'ajustement structurel 1

, il est à craindre que les résultats mitigés ne 
soient guère encourageants. 

1 Plan à coun terme de stabilisation (1979-80), Plan de redressement économique et 
financier (1980-85) et Plan d'ajustement économique et financier à moyen et long terme 
(1985-90) 
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Ces résultats mitigés et les réflexions sur les effets sociaux négatifs de l'ajustement peuvent 
conduire à un renforcement de ces programmes et au lancement de programmes de travaux 
d'intérêt collectif (le programme AGETIP de construction de routes). 

Au niveau de cette étude, il paraît bien hasardeux de se risquer à une prévision en la 
matière. On peut cependant raisonnablement penser qu'en dehors d'une relance économique 
significative, les tendances actuelles persisteront et que les services techniques de l'Etat 
seront soumis à de fortes contraintes pour fonctionner. 

1.3. LES APPUIS DES SERVICES ÉTATIQUES AUX PRODUCTEURS. 

Si les moyens de fonctionnement sont de plus en plus réduits, les services étatiques disposent 
tous de compétences techniques et parfois de matériel d'intervention. Il est alors possible de 
les mobiliser sous réserve d'établir une relation contractuelle et d'apporter des moyens de 
fonctionnement. 

Ces compétences ne sont pas négligeables dans un contexte où l'on peut considérer que la 
demande et les besoins des producteurs en appui technique ne sont que très partiellement 
satisfaits. 

Ces appuis sont détaillés dans les tableaux ci-joints. 

1.4. LES MODES D'INTERVENTION. 

On peut distinguer plusieurs modes d'intervention selon les services techniques considérés. 

- Les services techniques qui ont une fonction de réalisation et de maintenance 
d'infrastructures d'intérêt général (travaux publics et hydraulique) interviennent selon les 
directives de l'Etat pour la région. Ces services ont alors également comme interlocuteurs 
les représentants de l'administration au niveau local et les représentants des collectivités 
locales (Communautés Rurales ... ). · 

Toutefois, les évolutions en cours (renforcement des organisations paysannes, émergence 
d'opérateurs privés et manque de moyens de fonctionnement) permettent d'envisager 
l'apparition de nouvelles relations contractuelles entre ces services, les associations de 
producteurs et les collectivités locales. 



TABLEAU Il: CARACTERISATION DES SERVICES ETATIQUES 

NOM DE TYPE INTERLOCUTEURS ET FINANCEMENf ET APPUl(S) APPORTE(S) MODE ADAPTATION A L' EVOLUTION CONDITIONS POUR UNE COLI.ADORATION AVEC CORD ET 

L'OPERATEUR D'OPERATEUR COLLABORATIONS AVEC EVOLUTION AUX INTERLOCUTEURS D' INTERVENflON ACTUELLE DU CONTEXTE LES ASSOCIATIONS MEMBRES 

D'AUTRES OPERATIONS PREVISIBLE 

. Service . Service . Comi1a villapoio . Budfl"I do l'Eiol . Etudco ledricµ:a pour I• rûlia•lion . R~llaa1Kn cl .Wvi . M•llf'! dco moya11 do fon<tionncmcnl . La camp!....,.. el Io c:opocilt' d'iniûoti"" du .. Mœ do l' hydraulique 

bydraulilp lochûquo do et la \l&loriaalion du rongea d ' infrull\lclura d'inlt'rt1 Hmi'4, oc scrvtœ a pu râ.l'-er m da.p..tic m fan 1m par1<mire polclllîcl pour CORD 

l'Eiol • Ai&orila odminiotrali- • PratlltaÎNll de letviate pour gtni!ral .. ion lco de situation et pré9C:ll&cr m projet pour W1IC 

localco .. ft!&iomlco dce projell ou d' awa tcrvic:a . Rt.liNtion dco f<np orierUtÏON n!&iomk.a rneiUcurc valoriaation da fonp uiawu . CORD pounait cnvÏNfl"r do mobiliocr lco OOll.,t"'- do œ ocrviœ 

. Prél!Cft 1u pour: 
niw:au ft!&Kmal . PROGES, PAMEZ, . '"'""""""" import.- do r. . Ma~ dee ouvnp exi.twu . lnle""'1lÏonl . En owe, il porall ~I l cnvÏNfcr do • dco itudco ou dco pratotiom p1 .. - Dt""loppcaœm oocio~ cooptration joponoioc pour Io tcc:miqucs en fonctim nouvcUea ccniitiOnl de f~ œ pcn:.1UC llco, 

DERBAC bripdodo~ . Etude d rtaliaation de puill dco bcooint exprimto por relatiœ dirccte IYCC !ce co1Jcdjyjk!1 kx:aJiN et • dco form•liono ledricµ:a, 
a oomi16t vittaFOU lu uMJC'Îaliona <P ler.it appel t ICll • dco r<!oliMûono d'infraolnl<lUla 

• Fonnotion (puioolic:ra, oomilt comp!O<no<o bydrawiquco, 

villo..,U pour l'Clllrcticn dco _, . La .._ pourraiail .,..,...Ur do CORD, dco uoocio1iom et dco 
00Uocûvilt'1 locai.. 

• Etudco bydrauliquco et p!ol<>&i<µ:a 

(Nlinik! , Mppeo ... ) 

• Trsvtilll . Service . Le cbJix dco priorildo • Budpt do l'Eiol ou dco . f.nl.rc.lÎca da pilla et dce roula . hcrv~cn . Rod<!füû1ion dco rili.. cnl.., œ ocrviœ d'Eiol . Po..ibilildo do oolloboralion ·- CORD: 
publico IOdmique do n:~dupoli~ oolloctivilt'• localco fonction cb dift:diw:e et W'I ecdeur priw! en voie d•6mcrei=noe du. • IOÎI .. "'*' ... GIE ronœ por "" oncirno ..... dco TP dtflolâ 

l'Etat . Conoep1ion dco ouvrap mi.nitk!riclka oonceman LS1 oonlcXle de râfucûon dce cfk1.if1 et de qui rachtk:n1ias du m11tric:I pour mener ~ prq>te cal.Jq)riK, 

. la .Wqri1'!1 • Mduction dco cfJcctifa ... mode. d"en1.,,1icn dco liquid•lion du .. ,., do rnolo!ricl i l'-lon • eoil CORD moa1e lui-mtmc '"'GIE d'cnlrction dco infraolnl<IW'Ca 

. Pn!:ICnl au .tminiltn1ÛVC1 ma. ft!ai<-ui< .. dl!pa-...m ... . Ge.tian d'WI pool do moltricl OU dirftremca a~sonc:. de dt .. r1Cmtnal •- lot ril<fa que œlo ....._,., 
ni\eaU ré&ioml et ~..;.irleMinilt"' nÎYCaU ré&i<llml (Bureau de l'enlretiicn piala • IOÎI le IOClcUr priv<! ptad en dloflC œo fonctiom 

dtpulcmonal . Le . la lnVml. d"CliNtoa aeront nuier et du mal~ric:I) . La oamp!....,.. IOC:bniquol dco TP, 

1ervtœ • DERBAC oonfito i dco cnlJq>rioco privdca inditpenaabb pour ocrtaU. catV!'9 .. ou . Sur œrtoino poûu (a.dea, oonlrall et "'l'CrYÎlion) le rille do l'Etot 

dtpu1e.-al Oii lravaux., ICmbkraias juttifier le madica ICnl Yrt1ilcmblablcmcnl mlÜ*:ml 

en ooura do . Liquidation du Dlll~riel au d'W11C tquipe au oiveau tts;a.I. EUe .,...;,1 de 
liquidotion niveau n!&)oml qui œmcrvcra IOUie foçon WI rillc clomiœ por lco fonctiom . Sur lco IClivilâ optratlomcllco, CORD devra .. oinacr et.ne un 

un fille do oonrille de 00nl.1'61c et de •14'Crvili<Jn mbne IÎ cavirtJmancnt ectucllcmcn. c:nooft peu 11Nt1.~ 

ocrtainca llchca d'cntrel.ien pounaieat reœvoit 
. Le nÎ'1UU rés,iaml -wen '"' •pp.ai ponctuel do N part 
..,. ronruœ d'ttudo e1 do 

1'4'Cf'VÎllKn 

. L'- dco ouvrap 
dcvn1i1 tatcr du dmw.inc de 

~ dco .. rviœo do 
l'Et.1 

. Servioe1 du . Service . Groupcmcn1a dlili<!1 l Io . t.. budfl"ll do r.-lomcmcnl . Pour i.. CER, i.. appuis oonœmcn< . Planification loca~, au . TUlclle adminia1ra1i"" do 1cua lco . Lo oollabonlion exilic actucllcmClll .....iicllcmenl "~' Io FDGPF i 

dt""~ lochûquo d'Eiol Fak!ration dco Groupcmcn1a """ ... fOl1c ft!duction (. 40 s CNCl'llie:Ucmcnt la formation et ni"""u dot CER, dol ueocioliono cl pl1» porûculitrcmonl do Io iraw:ra le .-u dco CER 

cœnna.11ULairc do Promotion Fâniniœ eu niveau du .:rvicc llt&ioml) l'information dot fcmmca dot bcooino dco ~ FDGPF, lco ocrviœo du dt,.,I_....,. 

. PiéoClll. """"""'°°" do la FDGPF et.ne lco f~rninino otmrraJnOulai"' IOlll particu!M!rcmonl bim . c~ ..... c1o r. dtpaidanœ croÎIHnlc c1co .. m.... .. , rapport '"" 

l'&:hclon . Collobonlion "'"" do . La - do dtploocmcnt dorminta 1uivaru: plaa!s pour pcrœvoir, ~CJIC' et projctl , il porall dilficile d 'cnvÏNfl"r ..., oollobonlion •- CORD .-

ttaional, nombn:ux projctl (UNICEF, IOlll do pl1» en pl1» fownia pu - planif1CS1ion runilia~. • Form11Kn dca appuyer k.a tvol..-ionl en CQln en ~ que dco .._ do fonctionncmcnl pcrmctlcnl l œo .. rviœo do jouer 

~et PNUD, BIT) dco projcll ............ , ... • lran1fonmtion du (n.ùll et utili.N.kWI dca maltric:t. d 'orpniaolion dol product<:ura leur rillc 
au niveau de ICrvÎœl du Dd""loppcmonl itswnca, diffwés 
chaque Cmnuawire paw 111eindrc • ell~gemcnt da travaux ftminim, . Leur poeilion do tulcllc, le poido do l'hil~ • Duw ca anlitiom, il caMcmlrait que puiMenl. the tuOmlJI conme 

•mniiucmai. 1e'4R ~rtciaiia • plion dol &roupcmonll, . Appliaition de la Cl la f1iblcsoc dco rnD)'Clll do f<D1Îomcmcal iolerlOC\lleura do plein droil, n:prt1C111.1Lif1 do l'......t>le dco productcura 

.. , le bieil dco • perc tlarti de vaocinatMnl, pol i1iquc du Minisltn: do dœl ila dispoocnt cxpliquenl lco dilf1cullt. de Bicnœa, ncm acWcmc.n CORD mait ._i a awa lllOcieti<llm 

CER • dtw:loppcmcnl dco gordcrico I' <!chclon rt&ioml ' qu'tprouYCnt oce eervka i ~r mcmbra 

1'6.-helon local l ' tmancipation dce uaocialiom de praiuctcun 

. ~partition dce rmttric:ll foumiJ par 

a projcle en fonction de la 

plarûfie11tion rtalia6c i l'tchdon local 



NOM DE TYPE INTERL.OCUTEUltS FINANCEMENT ET APPUl(SJ TYPE ADAPTATION A l'EVOLllTION CONDITIONS POUR UNE COLLABORATION AVEC CORD ET 
L'OPERATEUlt D'OPERATEUR EVOLUTION PREVISIBLE APPORTE(Sl D'INTERVENTION ACTUELLE DU CONTEXTE LES ASSOCIATIONS MEMBRES 

. Serviœo . Sc:rvica . Ptoductoun .,....-. ou . fort< - doo budFto de . Comeil IOdnique . Vulprioation doo . u. modco de fonct- btrik!• de la . Une double t.olulion -rai\°""""" •u prUlablo..., t : 
a&riooJoo IOdnique de non ,._ pu l'rimaeur en fonctiomomont - tcdiniquu mit ou ptriodc ano!neu.e peniotcn c1 cmptcma • 1 • prioe m oonoidtntion de t..- lot_.,,.. 0<~U.. 

l'Etat ·-de oomact" . PotœU.. de dânonotmion poinl por la =herche c:nooR:. WJt reocnaiuanœ effccti"C dee du milieu Nnl et n:cœmaa...nœ da UIOCiaûœlt oom:nc imcr&oc.ueun 
. Forte cltpendonœ doo ""°"""""'° llllOciaûono canmc inlerloa-.. privili!pa rq>n!1C11LU.if1. 

. Pn!acr9à inlenaaiono l<llot quo Io . f.chanp/vâaik::I • 2 • prioe en oonoidtnlion doo bcooim cn innaYoûam cxprimt• pot 

l'<!d>tlon n!gioml PNV A ou Io DERBAC qui . la criK octuollo du occteur Jd>lic m: loiooo loo prod..-.... 
cl di!po.......,...I r~1otrnoycmde . ·concuncnoe· ..,. .. lot .,..... aucuœ pouibilik! d•iniûati\llC et lcil ecrviœe Cela permcttnit de: 

fonct""-ncal ...... joriit doo "DERBAC" et lot IFJÙ "PNVA" agrioob IC lrouw::nl di~ IOUI la • 1 • ftlllo!fmir Io modo de oolation - -rchc. vulprioation cl ..... car Ici prcn:Ucn pcuvcnl •PP'l)'Cr a dtperdanœ de modco d'inle"""1lion ......- p<Oduc.1oura, 
prodUcicun pour l' acc:ita aw. CT'ddit dWit et i.Nu. de ~flexion e:ndoatne • 2 • d&!fuùr doo OOlllntl d'llf'Pli IOdnique •ur doo tbtmoo ch:ùio en 

. Situo1ioa 1 priori pt'l!OC<'LlplllC DERBAC oaaœnatiœ.. 

à la fin doo inlenien.icn type 

PNV A cl DERBAC 

. Dira<tion de .. . Service . Comitma.o~de . O...ûono ... produit> cl . F0<imtion m .,..-:tiœ de vtgillux . Diffi.aKn de rmatric:l, . Roccmaiuanœ da IUOCiatiom corn:œ . Rmforcazas c1 dt..,._,_. doo collabontiom ._, .., minùnm 
prcloction doo IOdnique d'Etat h•I< J>ilyloomillirc llllltriolo u-ir- pot de produi11 et de i-ncnaira de lnYllil de - lcsioti<i- et p!dlgoeiquoo 
vt,i11ux npportaux-.. . ~rtitioa cloo produill de reoormwdatiom 

. Serviœ rtgioml • AMocilliom de ~ t.rahcmcn et du nwttricl lcdW1iquca • Collaboration a'ttllDC la ueocia1iœl tur la . U. oollabontiom nec Ici ..ociaüom mtmblel exialall cMjà Mii' uœ 
' ctdtportcrnorUJ . lludFll der~ bue d'..., prioe en cbirF por œllol-à cloo t.oc canlroctuollo. le_......,. d'oppui permcttn leur dt..loppcrncn 

CX~mc:mml rddu:Îll fnio d 'htbtr..,- cloo form1tcun cl du -t 
de la ... ton pour .. mcmbra 

. Serviœt doo . Serviœ . o....,.._.. de- . Mduction imporune cloo . Enaod- tcdiniquo: . Appui IOdnique . Diffkw1• ~ lm t 11 dimiruion . MobilÎMIÎOD -iblc c1oo oorr.,t....,.. doo ocrviooo cloo coux c1 fortu 
c:aua:ct ,~ .. tediniqu< d'Etat bud ... de fonclicm<..- • production de .,..... doo moycno der~ 111 pofd do CORD cl doo llllOCÙl!iono 1i doo ,,..,,_ de .....,..,.,,. 

- ~boiaemcrt . Sc:ntibil'-tion da d'-8 ......... -· l'indip:nœ doo budp:U ...... i. 
. Serviœ n!1iaml ,...._,,..... de bue . EnvW..,C..1 f1vonblcmm la collabontion 
otdtpor1<mCdll . Information k:dmiquc ...... la aation a\JCC da ueociationl darw le œd~ 

da f'CMOW'OCll naturelle. . Con1rdlo de d'op!r.tiom de foroelerie rwalc 

l'cx:ploiLalion forat~~ 

TABLEAU Il: CARACTERISATION DES SERVICES ETATIQUES (SUITE) 
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- Les services agricoles interviennent de plus en plus en fonction des dotations 
diverses en moyens de fonctionnement (PAS) ou en produits et matériel (DPV). Dans le 
domaine de l'encadrement agricole, les relations sont fondées sur la diffusion des messages 
techniques élaborés par la recherche et sur la démonstration des avantages que présentent 
ces nouvelles techniques à partir des parcelles de démonstration. Il est très difficile 
d'évaluer l'efficacité de ce mode de diffusion de l'information technique car l'adoption des 
recommandations dépend également de nombreux autres facteurs : disponibilité du matériel 
et des intrants, crédit. .. 1 

L'efficacité de ce mode d'intervention dépend également davantage de la pertinence de la 
recommandation technique que du type de relation entre agents et paysans. Reste que cette 
conception ne facilite pas toujours l'émergence de nouvelles formes de dialogue entre les 
producteurs et l'encadrement qui a en outre parfois du mal à percevoir les enjeux que 
représentent les organisations paysannes pour le développement du département. 

- Les services de développement communautaire ont fondé leurs interventions sur une 
approche de type participatif, "développement à la base", animé au niveau de chaque 
arrondissement par le Centre d'Expansion Rurale. Le CER a pour fonction d'élaborer des 
plans locaux de développement en collaboration avec les conseils ruraux et les sous-préfets 
et de contribuer à leur mise en oeuvre. Cette approche se révèle plus ou moins compatible 
avec les modes d'intervention des grands projets de développement. 

Les services du développement communautaire présentent la même évolution que les 
services agricoles, à savoir un fonctionnement tendant à dépendre fortement des projets2

• 

Ces projets rassemblés dans les services du développement communautaire présentent 
toutefois l'avantage de fournir aux populations rurales des outils de production ou du 
matériel à usage domestique. 

1.5. ELÉMENTS D'APPRÉCIATION DE L'ADAPTATION DES SERVICES TECHNIQUES ÉTATIQUES AUX 

ÉVOLUTIONS DU CONTEXTE. 

1.5 .1. Service hydraulique. 

Malgré des moyens de fonctionnement limités, ce service a pris ! 'initiative de réaliser un 
diagnostic de situation des forages et de leur valorisation sur lequel ,il a basé l'élaboration 
d'un projet soumis à financement. Ce type de démarche correspond tout à fait aux nouvelles 
"règles du jeu" qui émergent dans un environnement cependant résolument défavorable. Ce 
service paraît cependant moins touché que d'autres par les compressions de personnel. 

1 Dans leurs relations avec les producieurs, les services agricoles apparaissent pour leur 
pan défavorisés par rappon à des intervenants comme le DERBAC qui ouvrent l'accès aux 
crédits intrants et matériels. 

2 Projets UNICEF, BIT ... 
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La réflexion menée au sein de ce service prend en compte de nouvelles conditions de 
fonctionnement moins liées aux directives du niveau administratif central et en relation plus 
directe avec les collectivités locales ou les associations qui feraient appel à ses compétences. 

Dans cet environnement institutionnel en pleine mutation, ce service dispose d'atouts certains 
en matière d'études, de capacité à réaliser des infrastructures et à en assurer le suivi en 
relation avec des producteurs organisés. 

1.5.2. Les travaux publics. 

On assiste là à une redéfinition importante des rôles entre un service d'Etat et un secteur 
privé en voie d'émergence dans un contexte difficile de réduction des effectifs et de 
liquidation du parc de matériel à l'échelon départemental. 

Ce secteur privé est encore peu opérationnel et on se trouve actuellement dans une phase 
transitoire où les services minimaux sont à peine assurés (dégradation importante de 
certaines infrastructures). 

A l'avenir, le rôle des travaux publics sera essentiellement d'assurer le contrôle de 
l'exécution de travaux réalisés par le secteur privé. 

Cependant, les compétences techniques des travaux publics apparaissent indispensables pour 
certains ouvrages ou travaux qui semblent justifier du maintien d'une équipe opérationnelle 
pour l'ensemble de la région. Cette équipe régionale aura de toute façon un rôle dominé 
par les fonctions de contrôle et de supervision. Certaines tâches de maintenance des 
infrastructures pourront cependant recevoir un appui du service régional ; cet appui ne 
pourra être que ponctuel. 

1.5.3. Le développement communautaire. 

Les services du développement communautaire assurent la tutelle administrative de toutes 
les associations et en particulier de la Fédération Départementale des Groupements de 
Promotion Féminine. Ces services sont donc particulièrement bien placés pour percevoir, 
accompagner et appuyer les évolutions en cours en matière d'organisation des producteurs. 

Cependant, leur position de tutelle, le poids de l'histoire récente et la faiblesse des moyens 
de fonctionnement dont ils disposent expliquent les difficultés qu'éprouvent ces services à 
accompagner l'émancipation des associations de producteurs. 

On observe également une dépendance accrue vis-à-vis des projets qui fournissent quelques 
moyens de fonctionnement. Cette dépendance tend à les orienter vers la gestion et la 
répartition à la base d'une aide dont le contenu est décidé ailleurs et a priori au détriment 
des fonctions de planification locale. 
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Bien qu'ils connaissent les associations membres de CORD et qu'ils perçoivent certains des 
enjeux liés â l'émergence d'un mouvement paysan â l'échelon du département, les services 
du développement communautaire semblent parfois â privilégier les liens historiques noués 
avec la FDGPF au détriment d'un élargissement aux autres associations. Les groupements 
féminins membres de la Fédération bénéficient des dons des différentes agences des 
Nations Unies préoccupées par le rôle des femmes dans le développement. Ces aides 
transitent par ces services qui conservent un pouvoir de décision important dans le choix des 
bénéficiaires. 

1.5.4. Les services agricoles. 

Les modes de fonctionnement hérités des périodes antérieures sont encore parfois très 
prégnants ; ils ne facilitent pas la reconnaissance effective des associations comme 
interlocuteurs privilégiés. 

En outre, la crise actuelle du secteur public ne laisse que des marges d'initiative très limitées 
â ces services qui, eux aussi, se trouvent directement sous la dépendance de modes 
d'intervention rarement choisis et le plus souvent issus de réflexions exogènes. Depuis 
l'avènement des grands projets (année 70),les services agricoles se sont trouvés défavorisés 
par rapport â la SOMIV AC ou au PIDAC puis maintenant par rapport au DERBAC ou au 
PROGES en termes de moyens d'intervention. 

La dépendance vis-à-vis de projets tels que le PNV A et parfois la concurrence de projets 
ayant des moyens d'intervention importants n'ont guère permis l'émergence de services 
agricoles pouvant peser significativement et dans la durée sur la définition et la mise en 
oeuvre d'une politique régionale de développement rural. 

Ces services sont dans beaucoup de cas peu préparés à faire face aux enjeux que représente 
l'émergence des organisations paysannes et aux exigences que supposent l'établissement de 
relations contractuelles. 

1.5.5. La direction de la protection des végétaux. 

Fonctionnant de manière relativement autonome par rapport aux services agricoles, la 
direction de la protection des végétaux reconnaît les associations membres de CORD 
comme interlocuteurs et partenaires de travail. 

Des relations contractuelles dans un cadre de service public' entre la DPV et certaines 
associations membres de CORD ont ainsi permis la réalisation de nombreuses sessions de 
formation pour les animateurs des différentes associations. 

1 L'association ne prend en charge que les frais occasionnés par l'intervention des 
techniciens de la DPV. La prestation en tant que telle demeure gratuite, la DPV intervenant 
en tant que service public. 
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La DPV, malgré ses moyens limités et des dotations insuffisantes pour faire face à la 
demande en produits de traitement, paraît s'engager résolument dans de nouvelles formes 
de partenariat avec le milieu rural . Les collaborations amorcées paraissent tout à fait 
correspondre aux évolutions en cours. 

1.5.6. Les services des eaux et forêts. 

Ces services techniques connaissent des difficultés croissantes liées à la diminution de leurs 
moyens de fonctionnement. Travaillant en relation avec des groupements de base, les services 
des eaux et forêts envisagent favorablement l'établissement de relations contractuelles avec 
les associations membres de CORD dans le cadre d'opérations de foresterie rurale, des 
expériences prometteuses ont déjà eu lieu (CADEF, par exemple). 

1.6. CONDITIONS POUR DÉVELOPPER DES COLLABORATIONS ENTRE CORD ET LES ASSOCIATIONS 

MEMBRES ET LES SERVICES TECHNIQUES DE L'ETAT. 

Ces conditions dépendent étroitement de l'évolution récente de ces services face aux 
mutations économiques et institutionnelles. Elles ne constituent que des propositions que 
seule une concertation directe entre acteurs permettra de discuter et d'affiner. 

1.6.1. Avec le service hydraulique. 

Les compétences et la capacité d'initiative du service de l'hydraulique en font un partenaire 
potentiel privilégié pour CORD et les associations. 

Les organisations de producteurs et CORD pourraient envisager de mobiliser les 
compétences de ce service pour réaliser: 

- des études ou des consultations à caractère hydraulique plus ou moins ponctuelles 
selon les besoins, 

- des formations techniques, 

- des infrastructures hydrauliques ou d'autres types d'infrastructures. 

Pour cela, on pourrait envisager la mobilisation de moyens complémentaires de ceux de 
l'Etat (financement des agents et de budgets de fonctionnement et d'investissement réduits) 
qui pourraient provenir du Fonds de développement rural, des cotisations des · membres de 
CORD et des associations et enfin des collectivités locales dans le cadre de la réalisation 
d'infrastructures d'intérêt général. 
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1.6.2. Avec les travaux publics. 

Les possibilités concrètes de collaboration avec CORD dépendent de la création de GIE ou 
de l'émergence d'entrepreneurs privés capables de prendre en charge certaines des fonctions 
d'entretien assumées jusqu'à présent par les Travaux Publics. 

Dans le contexte désincitatif actuel, l'émergence d'entrepreneurs disposés à investir des 
capitaux dans des entreprises d'entretien des infrastructures routières apparaît fort peu 
probable. 

L'évolution qui paraît se dessiner au niveau du département de Bignona pourrait être la 
création d'un GIE des agents du service départemental, victimes des compressions de 
personnel et qui rachèterait le matériel du service pour démarrer leur propre entreprise. 

Il se pourrait aussi que CORD décide de créer un GIE d'entretien du réseau routier compte 
tenu de la sensibilisation de ses adhérents à l'amélioration des voies de communication. Une 
telle entreprise, qui ne serait pas dénuée de risques économiques et financiers sérieux, 
devrait bénéficier d'une étude préalable approfondie. 

La combinaison de deux GIE fondée sur des compétences distinctes pourrait également être 
étudiée. 

Sur certains points cependant (études, contrôle et supervision), le rôle régulateur de l'Etat 
sera vraisemblablement maintenu et dans la mesure où CORD serait reconnu comme un 
partenaire institutionnel au même titre que les collectivités locales, il serait alors 
envisageable que CORD puisse faire appel au service des travaux publics pour ses 
compétences en matière d'études "ex ante". 

Par contre, pour le volet opérationnel, CORD devra rapidement se situer et prendre position 
dans un environnement actuellement encore peu structuré. 

1.6.3. Avec les services du développement social et communautaire. 

La collaboration existe essentiellement avec la FDGPF à travers le réseau des CER 
décentralisés à l'échelon de l'arrondissement. 

Compte tenu de la dépendance des services de Développement communautaire par rapport 
aux projets, il paraît actuellement difficile d'envisager une collaboration avec CORD sans 
que des moyens de fonctionnement permettent à ces services de jouer pleinement leur rôle 
dans les démarches de planification locale, en concertation avec l'ensemble des associations 
concernées. 

Dans ces conditions, il conviendrait que soient reconnues comme interlocuteurs de plein droit 
et représentatifs de l'ensemble des producteurs du département de Bignona, non seulement 
CORD mais aussi les associations membres de CORD autres que la FDGPF. 
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1.6.4. Avec les services agricoles. 

Une double évolution est sans doute nécessaire au développement de toute collaboration de 
CORD avec les services agricoles. 

- Premièrement, il s'agit d'une part de la prise en considération par les services 
agricoles des évolutions organisationnelles récentes qui tendent à structurer différemment 
que dans le passé le milieu rural et d'autre part de la reconnaissance des associations comme 
interlocuteurs représentatifs des intérêts de la paysannerie. 

- Deuxièmement, des collaborations pourraient s'établir dans la mesure où les 
services agricoles prendraient en considération les besoins en appui technique qui seraient 
exprimés par les associations de producteurs et négociés avec elles. 

Ces évolutions aussi souhaitables qu'elles soient, ne paraissent pas encore perçues par tous 
les services agricoles. 

Il ne faut cependant pas exclure a priori des évolutions qui de toute manière risquent de 
demander du temps ; elles impliqueraient en effet de redéfinir le mode de relation entre la 
recherche, la vulgarisation et les producteurs, en reconnaissant à ces derniers une capacité 
à formuler des demandes au système de recherche et à négocier des contrats d'appui 
technique sur des thèmes jugés par eux prioritaires, avec les ser\!ices techniques de 
l'agriculture. (L'expérience de la collaboration du CADEF avec l'ISRA est à cet égard riche 
d'enseignements). 

1.6.5. Avec la Direction de la Protection des végétaux. 

Le développement de collaborations avec les techniciens de la protection des végétaux 
suppose que CORD et les associations membres puissent mobiliser un minimum de moyens 
logistiques et pédagogiques. Il s'agira dans ce cas de se baser sur les collaborations 
existantes pour les renforcer, pour en étendre l'audience et les pérenniser. Le programme 
d'appui à travers la cellule technique et de formation de la Maison du Paysan devra 
permettre le renforcement de ces collaborations à l'échelon de l'ensemble du département. 

Il faudra aussi que les collaborations prennent en considération le caractère nécessairement 
transitoire de la gratuité actuelle des produits et matériels de traitement que canalise la DPV. 
Cette réflexion devra s'intégrer aux études qui seront menées au niveau de la Maison du 
Paysan sur la fonction "approvisionnement en intrants". 

1.6.6. Avec les services des Eaux et Forêts. 

A la lumière des ·expériences de collaboration de ces services avec des associations, il 
apparaît possible de mobiliser les compétences techniques des Eaux et Forêts au profit de 
CORD et des associations. 
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Cela devrait être en particulier possible si des moyens du programme d'appui viennent 
compenser la faiblesse des budgets actuels. Une collaboration avec ces services techniques 
semble revêtir une importance particulière dans la mesure où une des stratégies des 
producteurs face aux crises écologiques et économiques a consisté à intensifier le recours 
aux productions de cueillette en forêts. 

2. LA RECHERCHE AGRONOMIQUE. 

2.1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Elle est fort bien représentée dans la reg1on de Ziguinchor où est implanté l'Institut 
Sénégalais de Recherches Agricoles (ISRA) avec une "station rizicole" et une "station 
forestière" à Djibelor. 

Le centre Djibelor dépend actuellement de la Direction de la Recherche des cultures et 
systèmes pluviaux (DRCSP) dont le siège est à Bambey. L'équipe de Djibelor est composée 
de chercheurs confirmés dans divers domaines (pédologie, entomologie, agronomie, 
zootechnie, hydrologie, machinisme agricole, sociologie, économie, etc ... ). 

Il est spécialisé principalement dans la riziculture (aménagements hydro-agricoles, variétés, 
itinéraires techniques, etc ... ) mais mène aussi des actions importantes sur les autres cultures 
(en relation avec Bambey) et sur l'élevage. Les programmes actuels s'appuient sur un très 
bon diagnostic sur les systèmes de production de la Basse-Casamance réalisé au début des 
années 80 par "l'équipe systèmes" de l'époque. 

Dans la mise en oeuvre de ses programmes, la recherche agronomique travaille de trois 
façons principales : 

- la recherche mène des actions qu'elle gère directement (c'est le cas par exemple 
des actions menées dans le département Bignona dans les Kalounayes, à Boulandor mais 
aussi pour la récupération des rizières dégradées) ; 

- elle passe des contrats avec. certains grands projets de développement auxquels elle 
fournit des références technico-économiques ; des contrats de ce type la lient au DERBAC, 
au PNV A, au PROGES, etc ... ; 

- elle est une des rares structures étatiques à avoir noué des relations contractuelles 
formalisées et durables avec une organisation paysanne ; c'est ainsi que l'ISRA participe au 
programme recherche-développement CADEF depuis 1987 et est le maître d'oeuvre du 
financement de la CFD qui y est lié. Cette intervention s'inscrit dans un programme ISRA 
plus large "organisations paysannes et transfert de technologies". 
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2.2. EVOUJTION PRÉVISIBLE. 

Les évolutions semblent aller vers l'articulation la plus grande possible des actions de 
recherche avec les opérateurs de développement sans renoncer cependant à une production 
scientifique de haut niveau, les critères d'évaluation des chercheurs étant encore largement 
déterminés par ce dernier aspect. Cela ne va pas sans difficultés pour les chercheurs. A 
noter aussi que l'ISRA enregistre des départs, certains chercheurs confirmés investissant leur 
expérience dans des institutions internationales. 

2.3. LES APPUIS AUX ORGANISATIONS PAYSANNES. 

Les appuis que pourrait apporter l 'ISRA aux organisations paysannes et à leurs adhérents 
sont importants tant en ce qui concerne le diagnostic (agro-écologique, technique, socio
économique) que des résultats techniques mis au point de façon expérimentale (variétés, 
itinéraires techniques) ; il pourrait s'y ajouter des appuis en matières de suivi évaluation, 
par exemple. Les compétences techniques existent à Djibelor et la volonté de collaborer 
avec les organisations paysannes est officiellement affirmée et généralement partagée par 
les chercheurs. Le programme recherche-développement CADEF est riche d'enseignements 
sur les acquis et les faiblesses de ce type de collaboration (cf. rapport sur les organisations 
paysannes, les acquis du programme R/D CADEF). 

- l'ISRA détient nombre d'améliorations techniques qui répondent aux besoins des 
producteurs même si les acquis disponibles ne couvrent pas tout l'éventail des questions 
posées ; 

- certains chercheurs désirent s'investir dans une relation de partenariat avec des 
producteurs organisés et "jouent le jeu" ; 

- les divers programmes dans lesquels sont engagés les chercheurs ainsi que des 
obligations institutionnelles de type administratif ou scientifique réduisent cependant, parfois 
de façon importante leur disponibilité et sont à l'origine de retards divers dans l'exécution 
des programme ; 

- la recherche, du fait de ses méthodes de travail spécifiques, travaille "dans la 
durée" et est plus ou moins à même selon le cas de répondre "aux urgences" des 
organisations paysannes qui sont demandeuses de solutions à une échelle significative. Il s'y 
ajoute parfois un manque d'intérêt de certains chercheurs à s'engager dans des actions en 
vraie grandeur, les aspects "extension des innovations" étant alors considérées du ressort 
"d'autres opérateurs"; 

- la gestion financière et administrative d'un programme d'appui aux organisations 
paysannes par l 'ISRA, comme cela est le cas pour le programme CADEF, rencontre des 
difficultés nombreuses sans doute parce qu'elle exige des modalités dont l'institution est 
coutumière. Les procédures propres à l'institution, qui sont "lourdes" s'ajoutent aux 
procédures obligées, déjà complexes, de mobilisation des fonds et sont à l'origine de 
retards importants dans la mise en place des moyens de travail. 
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2.4. CONDITIONS POUR UNE COLLABORATION AVEC CORD ET LES ASSOCIATIONS MEMBRES. 

L'ISRA est sans aucun doute l'organisme qui a l'analyse la plus fine des évolutions 
(écologiques, techniques et économiques) de l'environnement et des systèmes de 
production ; elle dispose en outre d'acquis en matière de recherche qui sont indispensables 
aux organisations paysannes et à leurs adhérents : elle a en outre le mérite de considérer 
que les organisations paysannes sont (ou peuvent devenir) des partenaires fort intéressants 
pour la conduite de certains travaux de recherche et pour la diffusion de leurs résultats. 

Sa collaboration avec les organisations paysannes et sa contribution à un programme d'appui 
dont elles seraient les bénéficiaires, sont nécessaires et indispensables. Cependant, et pour 
éviter certaines difficultés, il conviendrait de définir cette collaboration sous forme de 
prestation de service au programme d'appui envisagé ; 

- un "contrat-cadre" devrait être négocié entre l'ISRA et la Maison du Paysans fixant 
les objectifs, contenus et modalités générales de la collaboration ; 

- chaque prestation de service (spécifique ou plus globale) ferait l'objet de termes de 
références négociés précisant la nature de la prestation, sa durée, les résultats attendus et 
les moyens mis à sa disposition par le programme. 

Cela allègerait sans doute considérablement les contraintes matérielles qui pèsent sur les 
chercheurs et leur permettrait d'apporter leur contribution sans souci de gestion. Cette 
collaboration leur permettrait de diversifier leurs points d'observation et de travail et pourrait 
bien-sûr être valorisée en termes scientifiques. 

3. LES PROJETS 

Les projets qui interviennent dans le département de Bignona ont une vocation régionale 
(région de Ziguinchor). Le plus ancien, le PPFS 1

, qui intervient depuis 1976 avec un 
cofinancement sénégalais et canadien, a maintenant concentré son intervention sur quelques 
communautés rurales. Néanmoins, les activités des projets dans le département de Bignona 
représentent une part importante de leurs programmes compte tenu de son poids dans la 
région. 

3.1 . EVOLUTION PRÉVISIBLE. 

A la différence des services techniques étatiques, ces projets sont limités dans le temps, 
même ·si certains pourront être prolongés : · 

- le PAMEZ est dans ce cas, car une seconde phase devrait débuter en 1993 pour 
renforcer les acquis de la première phase, 

1 Projet pour la · Proctection des Forêts du Sud. 
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- le PROGES dispose dès à présent d'une perspective de seconde phase qui devrait 
arriver à échéance en 1999, 

- le DERBAC, qui a débuté en 1989, est opérationnel depuis 1990, il terminera sa 
première phase en 1995, une seconde phase ne paraît pas encore envisagée1

, 

- le PPFS nous paraît être en phase terminale, une année supplémentaire ayant été 
rajoutée (1993), 

- ·1e PAARZ est dans sa première phase qui s'achèvera en juillet 1994. Il est donc 
tout à fait probable que cette première phase de cadrage des activités débouche sur une 
autre phase à vocation opérationnelle plus large. 

Ces différents projets sont de type sectoriel (PPFS, PAMEZ, PROGES), intégré (DERBAC) 
ou ont comme objectif affiché l'appui aux organisations de base (PAARZ). 

Tous ces projets sont sur financement extérieur et comportent une contre-partie sur budget 
national. Les financements extérieurs proviennent du Canada (ACDI pour le PPFS) des 
Etats-Unis (US AID pour le PR OGES), de 1' Allemagne (GTZ pour le P AARZ), de la Banque 
Africaine de Développement (BAD pour le DERBAC), de la Communauté Européenne et 
de la France (FED et CFD) pour le PAMEZ. 

3.2. LES INTERLOCUTEURS DES PROJETS. 

La plupart des projets interviennent en milieu rural en s'appuyant sur des groupements de 
producteurs ou des groupements d'intérêt économique dont ils ont le plus souvent suscité 
la création. 

Les projets qui opèrent dans le département de Bignona ne font pas exception à la règle. 

Le PAMEZ est à l'origine la création de GIE de pêcheurs établis après avoir suivi les 
formations dispensées; le DERBAC suscite - lorsqu'ils n'existent pas -.la création de GIE 
dits GIE "DERBAC". Dans les deux cas, il est de l'intérêt des patrons-pêcheurs ou des 
producteurs des GIE "DERBAC" de constituer ces groupements dans la mesure où les 
conditions d'accès au crédit sont plus intéressantes : 

- subvention correspondant à 30 % de l'investissement et dispense des 20 % d'apport 
personnel pour les jeunes patrons-pêcheurs formés par le PAMEZ ; 

- taux du crédit subventionné (11 %) pour les producteurs des GIE "DERBAC". 

1 Du moins à notre connaissance. 



31 

La dynamique créée par le PAMEZ se concrétise â un niveau d'organisation supérieur par 
la constitution de l'union des GIE PAMEZ et d'une union des GIE de femmes travaillant 
dans la transformation du poisson. 

Le P AARZ développe des activités qui paraissent de nature à renforcer les dynamiques 
d'émergence d'organisations socio-professionnelles du milieu rural. C'est notamment le cas 
des concertations engagées par le PAARZ avec CORD avec l'appui du CIEPAC sur 
l'organisation des filières fruits, légumes et produits de cueillette. 

Les autres projets n'induisent pas nécessairement une dynamique à caractère socio
professionnelle même si, comme le PROGES, ils considèrent positivement les relations 
nouées avec certaines associations et envisagent à l'avenir de s'appuyer sur les associations 
du département de Bignona où ils commenceront à intervenir en 1993. 

3.3. LES APPUIS DES PROJETS AUX PRODUCTEURS. 

Ces appuis sont présentés dans les tableaux suivants. 

Si l'on excepte les projets hébergés dans les locaux des services de Développement 
communautaire ou les dotations en produits et matériel de lutte phytosanitaire distribués par 
la DPV, les services techniques de l'Etat offrent aux producteurs peu d'appuis concrets. La 
plupart des projets (DERBAC, PAMEZ, PROGES et dans une moindre mesure le PPFS) 
fournissent par contre aux producteurs l'opportunité d'accéder à des conditions, souvent 
avantageuses, â du crédit, des intrants, du matériel et des formations au niveau individuel 
(via les groupements). 

A un niveau plus collectif, les projets comportent également la réalisation d'infrastructures 
(puits, pistes pour le DERBAC) ou d'aménagements (barrages et ouvrages anti-érosifs pour 
le DERBAC et le PROGES). 

L'intervention des projets est donc en général bien accueillie par les populations pour 
lesquelles ils constituent des opérateurs particulièrement intéressants pour les avantages 
matériels qu'elles peuvent en espérer à un niveau individuel ou collectif. 

Certaines associations membres de CORD se réjouissent sans réserve de ces interventions 
(Y AMAKEUYE) ; la plupart déplorent le manque de concertation préalable qui est à 
l'origine de "confusions" ou de "concurrences" et qui amène certains projets (le DERBAC) 
à promouvoir une organisation particulière à la base sans tenir suffisamment compte des 
groupements existants et des actions en cours. 

Des collaborations existent cependant qui prouvent l'intérêt de la concertation : PROGES 
et DERBAC pour les barrages, DERBAC et PNV A (services agricoles) pour la vulgarisation. 

La reconnaissance de CORD et des associations membres comme interlocuteurs de plein droit 
des projets serait de nature à limiter les doubles-emplois et à développer des synergies 
favorables aux producteurs. 
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3.4. LES MODES D'INTERVENTION DES PROJETS. 

Les modes d'intervention des différents projets sont caractéristiques de conceptions 
contrastées en matière de réflexion sur les interventions en milieu rural. 

Le DERBAC est un projet de type "développement rural intégré" avec une accentuation des 
activités de diffusion des thèmes techniques ayant pour objectif d'améliorer la productivité 
de l'agriculture. Les groupements sont suscités pour jouer un rôle de médiateur entre les 
agents du projet et les populations ou pour mobiliser les producteurs pour participer â la 
réalisation d'aménagements ou d'infrastructures d'intérêt collectif (barrages, puits ... ). 

Le PAMEZ est un projet de type sectoriel orienté lui aussi vers l'amélioration de la 
productivité. Son mode de financement défini pour des activités données "ex ante", ne 
facilite pas (de même que pour le DERBAC) les évolutions internes en relation avec les 
mutations de l'environnement. Ce mode d'intervention est cependant â l'origine d'une 
dynamique socio-professionnelle qui pourrait éventuellement s'intégrer à CORD alors 
qu'une telle évolution paraît moins probable dans le cas des GIE du DERBAC. 

Les autres projets présentent â des degrés divers des modes d'intervention fondées sur des 
démarches participatives de concertation avec les populations, sans que cela constitue en soi 
une garantie d'efficacité. Les phases successives du PPFS depuis plus de quinze ans 
traduisent très certainement ces difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre des objectifs 
assignés au départ et qui reposeraient sur "l'animation-sensibilisation des populations à la 
sauvegarde du patrimoine forestier". 

Plus prometteuses apparaissent les démarches participatives qui sous-tendent les approches 
du PR OGES et du P AARZ ; la première car elle associe dialogue, souplesse dans la 
conception technique avec des moyens d'intervention conséquents, dans un domaine (la 
récupération des rizières) qui motive les populations ; le PAARZ quant à lui s'efforce de 
créer un cadre de concertation entre les organisations paysannes et les divers intervenants 
publics et privés. 
Sa souplesse qui caractérise son fonctionnement lui permet de s'adapter aux demandes et aux 
priorités formulées par les bénéficiaires. Dans sa phase actuelle, le PAARZ essaie de 
définir le .contenu et les modalités de l'auto-promotion paysanne. 

3.5. APPRÉCIATION DE L'ADAPTATION DES PROJETS AUX ÉVOLUTIONS DU CONTEXTE. 

3.5.1. Le cas du PAMEZ. 

L'évolution du contexte de la pêche dans les eaux continentales est bien cernée par les 
responsables du PAMEZ (éloignement des zones de pêche, concurrence des chalutiers ... ) . 
même si des recherches de base apparaissent indispensables pour mieux appréhender les 
dynamiques d'évolution des populations des différentes espèces capturées. Ces conditions 
sont actuellement défavorables au développement de la pêche artisanale que s'efforce de 
promouvoir le PAMEZ. 
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Les possibilités concrètes d'intervention du projet dans ce domaine sont limitées car elles 
dépassent très largement son cadre de compétence. Les réponses du projet se situent par 
conséquent dans une logique strictement technique : permettre aux pêcheurs par de nouveaux 
équipements et de nouvelles techniques de pêche d'exploiter des ressources toujours plus 
éloignées des côtes. L'efficacité du PAMEZ se trouverait renforcée par des appuis au 
niveau de l'administration qui a compétence pour intervenir sur la question des zones de 
pêche. 

3.5.2. Le cas du PROGES. 

Le PROGES focalise son intervention sur la riziculture qui demeure une activité agricole de 
base des unités de production. Cette spéculation apparaît comme sinistrée à l'échelle de 
la Basse Casamance où salinisation et ensablement des vallées ont entraîné dans certains 
cas l'abandon des rizières. Même si le riz n'est pas une spéculation marchande (déficit 
vivrier des unités de production), il demeure une production dont l'aménagement contribue 
à la sécurité alimentaire des ménages. 

Le PROGES intervient donc sur l'une des bases, fragilisée, des systèmes de production et 
ses interventions rencontrent les intérêts des producteurs, et ce d'autant plus qu'est prise en 
considération dans l'aménagement les connaissances techniques (hydrologie des vallées) des 
populations. 

D'autre part, dans le contexte actuel de désengagement de l'Etat et de restructuration de 
l'environnement économique et institutionnel en faveur d'opérateurs privés, le PROGES 
jouera certainement un rôle important lié à la masse des financements qu'il mobilise et à 
sa politique de sous-traitance aux opérateurs privés. 

3.5.3. Le cas du DERBAC. 

Dans la période actuelle, le DERBAC demeure le principal pourvoyeur de crédit pour 
l'achat du matériel, des intrants et des équipements agricoles. Du point de vue des 
producteurs, cet avantage est déterminant car il apporte un appui réel dans la formalisation 
des demandes de crédit qui passent par des procédures administratives "lourdes" de type 
CNCAS. De plus, il concrétise son appui technique par l'accès aux facteurs de production, 
contrairement au PNV A. On peut cependant s'interroger comme dans le cas du PNV A sur 
l'adaptation aux conditions de production de certaines recommandations techniques qu'il 
diffuse. 

3.5.4. Le cas du PAARZ~ 

La stratégie de PAARZ se situe bien en phase avec les évolutions du contexte prenant acte 
de l'émergence d'organisations socio-professionnelles, il s'efforce de créer les conditions 
de relations efficaces avec d'autres acteurs du développement (services techniques, ONG, 
etc ... ). 
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Les actions en cours concernent par exemple la formation, l'épargne et le crédit, la 
commercialisation des fruits et légumes, etc ... Tous reposent sur un diagnostic préalable 
de l'existant et s'efforcent de valoriser les acquis. 

4. LES OPÉRATEURS DU SECTEUR PRIVÉ OU PARA-PUBLIC. 

Les opérateurs de ce secteur sont particulièrement hétérogènes puisqu'on y trouve des bana
banas, des commerçants du secteur amont, des sociétés d'économie mixte (SODETIFEX) 
ou privée (CNCAS) et des ONG. Ces opérateurs dépendent donc plus ou moins fortement 
de l'Etat. Cette dépendance est relativement importante pour des sociétés telles que la 
SONACOS ou la SODETIFEX ; elle est relativement faible pour les opérateurs privés, mais 
leur développement dépend toutefois des conditions économiques globales que l'Etat 
contribue à créer. 

Nous examinerons donc ces opérateurs successivement par grand type : 

- les sociétés d'économie mixte, 
- les opérateurs privés de l'amont, 
- les organisations non gouvernementales ONG, 
- les opérateurs privés des filières fruits, légumes et produits de cueillette, 
- la CNCAS et les opérateurs de crédit. 

4 . 1. LES SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE MIXTE. 

4.1.1. Sociétés d'économie mixte intervenant dans la filière arachide. 

Dans ce secteur interviennent la SONACOS et la SONAGRAINE. 

La SONACOS est une société nationale dans laquelle l'Etat sénégalais est majoritaire, les 
autres actionnaires étant des opérateurs privés (huiliers ... ). La SON A COS assure le 
traitement des arachides qui lui sont livrées par sa filiale, la SONAGRAINE. 

La SONAGRAINE assure la gestion du stock semencier et la collecte de l'arachide. 

4.1.1.1. Les interlocuteurs des opérateurs de la filière arachide. 

La SON A COS n'a que la SON AG RAINE comme interlocuteur qui joue le rôle 
d'intermédiaire avec les producteurs d'arachide. La SONAGRAINE traite pour la collecte 
de l'arachide avec des coopératives arachidières ou des opérateurs privés de stockage 
(OPS). 
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La SONAGRAINE traite avec des producteurs individuels sous contrat pour la production 
de semences. 

4.1.1. 2. Evolution prévisible. 

L'évolution de ces opérateurs dépendra étroitement des mesures prises dans le cadre de la 
politique agricole à l'égard de la filière arachidière en Basse Casamance. Actuellement, la 
situation de la filière demeure préoccupante ; elle se caractérise par une chute importante 
de la production d'arachide dans le département de Bignona et par une baisse des quantités 
d'arachide traitées par la SONACOS à l'échelle des régions de Ziguinchor et de Kolda. 
Cette crise de la production arachidière n'est pas caractéristique du département de Bignona, 
ni de la région de Ziguinchor. Ses causes ne paraissent pas connues avec certitude 
(insuffisance et irrégularité des pluies, dégénérescence du stock semencier, insuffisance de 
l'équipement et de la maîtrise technique des producteurs ... ) et l'on devrait s'orienter vers 
une étude qui permette de la cerner afin que des mesures puissent être prises pour une 
éventuelle relance. 

Dans cette situation de crise arachidière, la SONACOS amorce une diversification vers 
l'huile de palme et de palmiste, pour lesquelles le Sénégal est déficitaire et importateur. 
Cette amorce de diversification apparaît pour sa part en phase avec la dynamique de 
restauration des conditions de production dans les vallées dont les aménagements contribuent 
au redémarrage de la production des palmiers, durement marqués par les périodes de 
sécheresse. Elle apparaît de plus en phase avec les activités de valorisation des palmistes 
par les femmes et les groupements qui tirent de leur transformation des revenus monétaires 
importants. 

4.1.1.3. Les appuis aux producteurs. 

Ces opérateurs jouent un rôle central dans l'application de la politique agricole relative à 
la rémunération et à la sécurisation des débouchés de la filière arachide. La 
SONAGRAINE permet l'achat de l'arachide au comptant à un prix administré fixé par 
avance. L'évolution de ce prix est liée à celle du prix mondial de l'arachide qui est à la 
baisse mais elle dépend aussi d'arbitrages de politique économique interne qui évitent aux 
producteurs d'être en prise directe avec les prix mondiaux. · 

Si la SONACOS met en oeuvre sa politique de diversification (huile de palme et de 
palmiste), on peut penser que des garanties similaires seront offertes aux producteurs pour 
la vente des noix de palme. 

La SONAGRAINE joue également un rôle important dans la gestion du stock semencier. 
Elle achète les semences auprès de producteurs sous contrat et les revend. Dans cette 
activité, la SONAGRAINE subit la crise· de la production d'arachide et plus généralement · 
celle du secteur agricole : les quantités de semences produites sont bien supérieures aux 
achats des producteurs qui, de leur côté, n'ont guère les moyens de recourir au crédit pour 
renouveler leur stock semencier. 
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Notons en outre que cette activité de gestion des semences de la SONAGRAINE se trouve 
directement en concurrence' avec des opérateurs privés du secteur amont (la SEDAB par 
exemple). L'avenir de la SONAGRAINE dépendra de l'approfondissement éventuel des 
mesures d'ajustement structurel et de la plus ou moins grande capacité du secteur amont à 
prendre en charge cette activité dont l'efficacité suppose cependant une délocalisation 
importante des relais en milieu rural. 

4.1.1. 4. Mode d'intervention. 

C'est la SONAGRAINE qui sert d'intermédiaire entre la SONACOS et les producteurs. Pour 
cela, elle s'appuie sur les coopératives et sur des opérateurs privés avec lesquels les 
relations sont formalisées contractuellement. Ces opérateurs privés et coopératives 
rassemblent la production au niveau local en payant au comptant les producteurs à la 
livraison. 

Une fois rassemblée, la production est livrée à la SONACOS. 

4.1.1.5. Adaptation à /'évolution actuelle du contexte. 

Outre sa participation au capital de la SONACOS, l'Etat détient aussi partiellement les outils 
institutionnels, économiques et techniques d'une éventuelle relance de la production 
arachidière dans la région de Ziguinchor et plus particulièrement dans le département de 
Bignona. 

Les initiatives de la SONACOS et de la SONAGRAINE sont nécessairement limitées car les 
leviers de décision ne se situent pas à leur niveau. Les décisions relatives à l'éventuelle 
relance de la filière arachide en Basse Casamance concerneront tout d'abord l'amont de la 
production (crédit, diffusion de matériel et d'intrants ... ). La SON A COS utilise actuellement 
sa marge de manoeuvre pour esquisser une diversification vers les produits dérivés de la 
noix de palme. Actuellement, l'aval de la filière palmier à huile est relativement peu 
stabilisé dans la mesure où ce sont de petites unités artisanales qui, en milieu rural, assurent 
la production d'huile de palme et d'huile de palmiste, de manière dispersée et avec un 
niveau de pénibilité du travail élevé. 

4.1.1. 6. Conditions pour développer des relations avec CORD et les associations 
membres. 

Les conditions de développement de relations de partenariat entre CORD et les opérateurs 
de l'aval de la filière arachide dépendent fortement d'une éventuelle relance de la production 
arachidière dans le département. 

1 Cette concurrence est pour l'instant limitée aux semences de multiplication. 



38 

Dans le cadre d'une telle éventualité, les industries de l'aval seraient intéressées par une 
amélioration quantitative et qualitative des arachides produites. CORD et les associations 
membres pourraient jouer un rôle significatif, d'une part pour participer à un diagnostic sur 
les contraintes à la production et pour définir avec les services techniques, les thèmes 
appropriés, et d'autre part, pour améliorer la qualité des arachides par de meilleures 
conditions de conservation et de stockage ou post-récolte. Une recherche de la qualité serait 
également un objectif conjoint en matière de production de semence. 

Ces relations de partenariat pourraient être concrétisées par l'établissement de contrats 
formalisant les engagements de chaque partie comme il en existe actuellement entre la 
SONAGRAINE et les coopératives ou opérateurs privés. Les perspectives à moyen terme 
de sociétés telles que la SONAGRAINE étant pour le moins incertaines, CORD pourrait 
alors jouer un rôle non négligeable d'intermédiaire avec la SONACOS. 

Des relations de partenariat similaires pourraient également être envisagées pour la collecte 
de la production de noix de palme si la dynamique de construction des barrages permet de 
restaurer significativement les capacités de production du milieu si les conditions 
contractuelles sont avantageuses pour les producteurs actuels d'huile de palme. 

4.1.2. La SODETIFEX : opérateur de la filière coton 

La SODETIFEX est une société d'économie mixte chargée du développement de la 
production de coton au Sénégal. Cette société de développement sectorielle au départ (le 
coton) a modifié sa perspective pour considérer l'amélioration de l'ensemble du système de 
production, même si le coton demeure sa préoccupation centrale. 

4.1. 2.1. Les interlocuteurs de la SODETIFEX. 

Habituellement, la SODETIFEX intervient directement auprès de groupements de 
producteurs formés autour de l'activité de production cotonnière. 

Dans le département de Bignona, la SODETIFEX n'intervenait pas et c'est à la demande du 
CADEF qu'une expérience a été menée conjointement (SODETIFEX/CADEF) pour étudier 
l 'opportunité pour les producteurs et la SODETIFEX de se lancer dans la production 
cotonnière. La SODETIFEX ne peut donc être considérée comme un opérateur à part 
entière dans le département de Bignona, mais comme un opérateur qui pourrait 
éventuellement intervenir si les perspectives de production de coton se révélaient 
intéressantes. 
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4.1.2.2. Evolution prévisible. 

Les difficultés actuelles de la filière coton, actuellement déficitaire, rendent incertaines ses 
perspectives de développement dans le département. En effet, il s'agirait pour la 
SODETIFEX d'initier la production de coton dans une nouvelle zone, ce qui suppose des 
coûts d'investissement non négligeables difficilement justifiables dans le contexte 
défavorable actuel. De plus, en termes de production cotonnière, les expériences conduites 
avec le CADEF ne se sont pas révélées des plus encourageantes pour la SODETIFEX. Il 
n'est donc pas sûr qu'à court terme cette dernière développe son implantation de manière 
massive ~ur le département de Bignona. 

Cependant, la SODETIFEX est tout à fait favorable à la poursuite d'une relation de 
partenariat avec CORD et les associations membres mais sous des formes qui en limitent les 
coûts tout en préservant l'avenir. Notons qu'il s'agit là d'une configuration nouvelle en 
termes de relation avec le paysannat dans la mesure où, habituellement, c'est la société 
cotonnière qui se trouve à l'origine de la structuration du milieu. 

Dans le cas du département de Bignona, la SODETIFEX se trouve d'emblée dans une 
relation de dialogue avec un interlocuteur, en l'occurrence le CADEF, capable de négocier. 

Il existe donc de réelles possibilités de collaboration entre CORD et la SODETIFEX ; elles 
demeurent fragiles et dépendront de l'évolution à moyen terme de la filière coton. 

Si l'on raisonne en termes de filière, il ne faut pas oublier que la filière arachide 
comporterait un coût d'investissement initial réduit dans la mesure où cette spéculation est 
une composante non négligeable des systèmes de production. Sa relative rusticité par rapport 
au coton et la contribution des fanes au système fourrager font de l'arachide une production 
non dénuée d'intérêt dont l'aval est également sécurisé. 

4.1.2.3. Les appuis de la SODETIFEX aux producteurs. 

Il faut distinguer ici les appuis qu'apporte habituellement la SODETIFEX lorsqu'elle 
intervient dans une zone pour "encadrer" les producteurs de coton, des appuis qui seraient 
envisageables compte tenu du contexte particulier. 

Si l'on se situe dans la perspective optimiste d'un développement de la production de coton 
à Bignona, la SODETIFEX pourrait assurer : 

- l'approvisionnement en intrants à crédit, récupéré directement sur le paiement de 
la récolte, 

- la sécurisation des débouchés à un prix fixé à l'avance et garanti, 

- la diffusion des recommandations techniques, le conseil technique et le suivi des 
cultures tout au long de la campagne, 

- la formation des responsables des groupements de producteurs de coton. 
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Les difficultés que rencontre actuellement la filière coton au Sénégal ont contraint la 
SODETIFEX à supprimer la fonction d'approvisionnement/crédit pour l'équipement agricole 
(matériel de culture attelée, animaux de traction), mesure ressentie comme désincitative par 
les producteurs du CADEF, pourtant vivement intéressés et motivés par le développement 
de la culture cotonnière. 

La disparition (provisoire?) de cette opportunité potentielle d'accéder à l'équipement 
agricole renforce la préoccupation des producteurs du CADEF et d'autres associations 
confrontés au problème du crédit pour l'acquisition du matériel de culture attelée. 

4.1. 2. 4. Les modes d'intervention de la SODETIFEX. 

La SODETIFEX est une société d'intervention de type pyramidal qui repose sur 
l'encadrement rapproché des producteurs par des agents présents en permanence au niveau 
des villages. D'une manière générale, les encadreurs allient une bonne connaissance des 
techniques culturales améliorées qu'ils proposent à une appréhension fine du milieu dans 
lequel ils sont amenés à travailler. Cette confrontation entre le modèle technique et la 
réalité des conditions de production amène les encadreurs à exercer plus une fonction de 
conseil qu'une fonction de contrôle dans l'application des thèmes techniques. 

Une telle fonction apparaît bien nécessaire pour l'amélioration du référentiel technique des 
producteurs du département de Bignona. Il semblerait en effet que ceux-ci n'ont pas su 
adapter leurs pratiques à l'évolution défavorable du climat : retards dans les semis, sarclages 
tardifs sont des pratiques fort répandues qui reposent sur l'espoir, souvent déçu, d'un retour 
à une pluviométrie plus favorable. 

Outre la dimension technique, la SODETIFEX apporte un appui aux groupements de 
producteurs en matière de gestion et de formation ·générale (alphabétisation) de leurs 
responsables. 

4.1.2.5. Adaptation à l'évolution actuelle du contexte. 

La crise de la filière coton contraint la SODETIFEX à adopter une position prudente qui se 
traduit par une attitude d'attente vis-à-vis d'une extension éventuelle des activités de cette 
société au département de Bignona. 

Cette attitude de prudence vis-à-vis de nouveaux investissements ne remet cependant pas en 
cause fa poursuite de relations de partenariat avec le CADEF mais aussi avec CORD, si la 
coordination se montre intéressée. Ces relations de partenariat devront cependant revêtir de 
nouvelles formes plus adaptées au contexte de crise actuel. 
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4.1.2.6. Conditions pour une collaboration avec CORD et les associations membres. 

La SODETIFEX demeure intéressée pour poursuivre l'expérience amorcée avec le CADEF, 
malgré ses résultats mitigés, sous réserve d'une diminution de ses coûts d'intervention à 
Bignona. 

La SODETIFEX propose ainsi de former les agents des associations (CADEF ... ) qui seraient 
alors en mesure d'assurer eux-mêmes la diffusion des recommandations techniques sur le 
cotonnier mais aussi plus largement sur les autres productions du système de culture. 

La SODETIFEX propose également d'assurer les approvisionnements en intrants de manière 
centralisée, la répartition étant assurée par les associations et CORD. Elle garantirait aussi 
la commercialisation de la production centralisée par ces mêmes associations. 

La SODETIFEX paraît donc vouloir maintenir des relations de partenariat dans le 
département de Bignona malgré ses difficultés actuelles et les résultats mitigés des 
expériences précédentes. 

Les compétences techniques de cette société de développement et les offres de formation 
d'animateurs paraissent des voies prometteuses à ne pas négliger. 

4.2 LES OPÉRATEURS PRNÉS DE L'AMONT. 

Ces opérateurs, au nombre de cinq, sont tous localisés à Ziguinchor et certains d'entr'eux 
interviennent ponctuellement sur le département de Bignona sans que jusqu'à présent ces 
interventions aient pu justifier l'installation d'un magasin décentralisé à Bignona. L'un d'eux 
envisage cependant l'ouverture d'un dépôt mais ne mentionne ni son importance, ni 
l'échéance éventuelle de sa réalisation. Notons que, mis à part "Vilmorin", ces opérateurs 
sont apparus vers la fin des années 80 ou le début des années 90 dans l'espace économique 
laissé libre par le désengagement de l'Etat. 

Le tableau suivant présente ces opérateurs de manière synthétique. 

4.2.1. Les clients des opérateurs de l'amont. 

Les. principaux clients de ces opérateurs privés du secteur amont demeurent essentiellement 
des producteurs individuels et des groupements de base ou GIE. Certains ont des relations 
avec des associations de producteurs mais cela ne constitue pas un volume très significatif. 
L'accès des clients est limité d'une part, par la localisation de ces opérateurs à Ziguinchor · 
et d'autre part, par la situation de crise que connaissent les producteurs de la région. 
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4.2.2. Les services proposés par ces opérateurs. 

La gamme des intrants disponibles est variée, elle couvre les principales activités agricoles 
avec cependant une accentuation importante sur les produits et médicaments vétérinaires 
puisque trois opérateurs sur cinq se sont lancés dans la commercialisation de ces produits. 
L'un de ces opérateurs est davantage spécialisé sur la distribution d'intrants pour les 
productions maraîchères (Vilmorin) alors que la SEDAB assume des fonctions 
d'approvisionnement en intrants pour les grandes cultures (matériel agricole, engrais ... ). 

En outre, la SEDAB assume une fonction en aval des unités de production par la réalisation 
de contrats de multiplication avec des producteurs de semences (arachide et riz) dont elle 
assure ensuite la commercialisation. 

Presque tous accompagnent la vente des intrants d' une fonction de conseil et d'appui 
technique plus ou moins développée mais qui demeure cependant limitée en raison de la 
localisation des opérateurs à Ziguinchor. Ces conseils demeurent généralement gratuits, ils 
font partie de la démarche commerciale sauf pour les activités vétérinaires qui prennent la 
forme de consultations payantes. Si le paiement au comptant est la règle pour des sommes 
modestes ou dans des contextes particuliers (manque de semences pour la mise en culture, 
attaque phytosanitaire, maladie du bétail...) certains commerçants peuvent accorder des 
délais de paiement en fonction de relations de confiance. En règle générale, la procédure 
suivie surtout au niveau des groupements ou GIE est de passer par les canaux 
CNCAS/DERBAC qui paient directement le fournisseur après constatation de la livraison 
des produits et ce, pour des montants plus conséquents. 

4.2.3. Evolution prévisible et adaptation au contexte actuel. 

Ces opérateurs font face à plusieurs difficultés qui tiennent principalement à l'exiguïté de 
la demande et à la faiblesse des disponibilités monétaires des producteurs qui ne jouissent 
en outre que d'un accès relativement limité au crédit malgré l'intervention du DERBAC. 

D'autre part, à l'exiguïté de la demande s'ajoute son caractère atomisé et dispersé dans 
un département marqué par l'enclavement de nombreuses zones. 

Les entreprises qui composent ce secteur sont encore fragiles et elles ne disposent pas d'un 
marché ni très structuré, ni très important. 

Cependant, ce secteur privé se trouve actuellement dans des conditions relativement 
favorables pour se développer en fonction des opportunités que génèrera la demande des 
producteurs en intrants et en matériel agricoles. · 

Les capacités de développement de ces opérateurs dépendront de la politique de 
développement agricole qui sera promue dans la région et de la place qui sera attribuée à 
l'avenir par l'Etat à ces opératèurs dans l'espace économique. On peut raisonnablement 
penser qu'ils joueront un rôle important dans le contexte actuel. de privatisation et de soutien 
au secteur privé. 
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4.2.4. Conditions pour une collaboration avec CORD et les associations membres. 

Les perspectives de collaboration avec ces acteurs en voie d'émergence sont importantes, car 
leurs intérêts apparaissent convergents avec ceux des producteurs sur plusieurs points : 

- augmentation quantitative des intrants et du matériel diffusés, 

- approvisionnement localisés en un nombre réduit de points, 

-. formalisation par des contrats engageant les deux parties, 

- amélioration de l'accès des producteurs à un système de crédit durable. 

L'avenir de ce secteur en émergence de l'agro-foumiture dépend de la dynamique future de 
développement de l'agriculture. Il est plus spécifiquement lié aux conditions de crédit, de 
délocalisation de l'approvisionnement en intrants et de sécurisation des débouchés des 
productions agricoles du département de Bignona. 

4.3. LES PRINCIPALES ONG IMPLANTÉES. 

Les ONG implantées dans le département de Bignona, depuis vingt ans pour la plus 
ancienne, sont diverses par leurs objectifs et leurs programmes, leurs modalités 
d'intervention et leurs interlocuteurs privilégiés. 

4.3.1. Les interlocuteurs des ONG. 

Les ONG interviennent le plus souvent en appui à des groupements de base, plus rarement 
à des associations. Certaines interviennent directement au niveau des villages 
indépendamment de l'existence de groupements de producteurs mais elles soulignent alors 
la difficulté que constitue l'inorganisation des populations dans le cas où les groupements 
sont insuffisamment structurés ou lorsqu'il n'existe pas de groupement dans les villages. 

Leurs moyens demeurent en général modestes et elles rencontrent dans leurs relations avec 
les services techniques des difficultés liées au manque réciproque de moyens. 

Même si elles n'interviennent pas systématiquement auprès de producteurs organisés, elles 
constituent en règle générale des partenaires potentiels ouverts au dialogue avec des 
associations à l'échelon local ou avec CORD pour des actions à l'échelle du département. 
En effet, leur mode d'intervention habituel (démarche participative et action en fonction des 
besoins exprimés par les populations) en font des acteurs préparés à la prise en compte de 
l'émergence d'une représentation des producteurs. Même si toutes n'expriment pas comme 
le CIEPAC ou ENDA la nécessité d'une formation permettant aux membres et responsables 
des organisations paysannes d'assumer des fonctions d'interlocuteurs à des niveaux de plus 
en plus élevés, elles sont sensibles et favorables à ce type d'évolution. 
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4.3.2. Les appuis des ONG aux producteurs. 

Les objectifs et les programmes traduisent des ambitions diverses. Certains affichent des 
objectifs "humanitaires", plus ou moins vastes (limiter l'exode rural) ou précis (appui au 
développement), d'autres ont focalisé leur action sur certains des problèmes agricoles 
majeurs (revalorisation des rizières) ou sur des activités de diversification qui permettent de 
sécuriser les revenus des unités de production. 

La diversité des problématiques abordées et la faiblesse des moyens mobilisables rendent 
compte d'une certaine dispersion des énergies face à une demande d'appui à la mesure des 
défis affrontés par les populations. Cependant, malgré cette modicité de moyens 
disponibles, certaines ont des objectifs ambitieux de revalorisation du milieu naturel (digues, 
lutte contre le sel) et leurs actions qui impliquent contribution et participation des populations 
sont de nature à favoriser un dialogue ultérieur plus structuré. 

Leurs interventions passent soit par les services techniques ou les projets, soit par une équipe 
technique indépendante. 

4.3.3. Les modalités d'intervention. 

Les ONG interviennent en fonction des demandes des populations. 

En règle générale, la participation des populations comprend une cotisation monétaire et un 
apport sous forme de travail avec éventuellement la prise en charge des repas pendant la 
durée du chantier. Certaines ONG proposent des prêts remboursables. 

4.3.4. Adaptation des ONG au contexte. 

Certaines ONG déplorent le manque de structuration du milieu ; elles ont du mal à mobiliser 
les populations ou à obtenir des participations financières. Elles sont également confrontées 
à la crise des services techniques qui manquent de moyens de fonctionnement. Leurs 
interventions paraissent entrer en concurrence avec d'autres priorités des populations puisque 
certains mentionnent la difficulté de mobiliser les producteurs occupés à d'autres tâches de 
production ou pris par diverses obligations sociales. Les actions peuvent également être 
ressenties comme concurrentes du travail des associations dans la mesure où leurs modalités 
d'intervention peuvent parfois induire des distorsions pour une même activité. 

4.3.5. Perspectives de collaboration avec CORD et les associations. 

Les ONG demeurent cependant des partenaires qui sont à même de nouer des relations 
constructives avec CORD ou les associations membres. Leurs activités, souvent orientées 
vers un soutien des initiatives des populations, devraient trouver un appui au niveau de la 
Maison du Paysan en fonction des orientations qui seront définies au niveau de CORD. 
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Cet appui permettra de lever en partie les obstacles que rencontrent les ONG et qui tiennent 
essentiellement à la modicité des moyens d'intervention et parfois à l'insuffisance des 
compétences techniques pour aborder des problèmes complexes et parfois aussi au manque 
d'information sur la situation locale (intervenants, situations socio-économiques ... ). 

Les ONG sont tout à fait favorables â l'émergence d'une structuration socio-professionnelle 
du milieu rural â laquelle certaines (ex. : le CIEPAC) ont apporté un appui depuis parfois 
de nombreuses années. 

La tendance de certaines ONG â l'atomisation ou â la dispersion des initiatives devrait être 
sensiblement réduite par la réflexion qui sera développée par CORD pour définir des 
priorités de développement et une stratégie d'intervention â l'échelon du département. 

4.4. LES OPÉRATEURS PRIVÉS DES Fll.IÈRES FRUITS, LÉGUMES ET PRODUITS DE CUEll.LEITE. 

Les informations qui sont présentées sur les filières fruits, légumes et produits de cueillette 
proviennent du travail réalisé par le PAARZ et le CIEPAC qui ont animé des réunions de 
concertation entre les différents acteurs de ces filières. 

Ces séances de réflexion et de concertation doivent aboutir â des actions pour améliorer les 
conditions de fonctionnement de ces filières : diminution des risques pour les commerçants 
et les producteurs, meilleure rémunération des producteurs, établissement de contrats entre 
acteurs ... 

Lors de ces réunions, et notamment de la restitution de synthèse, étaient représentés les 
producteurs maraîchers, les planteurs et les cueilleurs, les banas-banas, les revendeuses, les 
transporteurs routiers, les piroguiers. A partir de leurs réflexions, un document présentant 
les problèmes rencontrés par chaque acteur ainsi que les propositions concrètes pour les 
résoudre a été rédigé. C'est de ce document et d'un entretien avec Philippe DESHAYES 
(CIEPAC) que sont tirées les observations suivantes sur ces différentes filières. 

4.4.1. Les interlocuteurs. 

Ces opérateurs sont essentiellement des acteurs individuels, commerçants, revendeurs, 
transporteurs... pouvant exercer une ou plusieurs de ces fonctions. Les producteurs 
individuels ou les groupements eux-mêmes insuffisamment organisés pour ces types de 
production, se trouvent donc face â une multitude d'opérateurs -recherchant les meilleures 
conditions d'approvisionnement possible- sans pouvoir tirer profit d'une éventuelle mise en. 
concurrence des acheteurs potentiels du fait de leur dispersion et de leur structuration 
insuffisante. 
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4.4.2. Evolution prévisible. 

Il est extrêmement difficile d'envisager l'avenir de ce secteur d'activité compte tenu de son 
caractère éminemment hétérogène et peu strticturé. Contentons-nous ici de rappeler certains 
éléments: 

- importance potentielle du secteur maraîcher et faiblesse actuelle des débouchés en 
dehors du département, 

- la production de fruits et de produits de cueillette est très en avance sur le reste du 
Sénégal, ce qui confère au département de Bignona un avantage certain au niveau 
des marchés urbains sénégalais, 

L'ensemble de ces productions a contribué à sécuriser les unités de production à la suite 
des crises climatiques et socio-économiques de ces dernières décennies. Même si la base 
productive des systèmes de production était restaurée à moyen terme dans ses capacités à 
produire, les revenus tirés de ces activités ne seront certainement pas négligés pour autant. 

A l'initiative d'intervenants externes, à la demande du MDRH, une concertation est engagée 
avec tous les acteurs de ces filières. Elle devrait déboucher à terme sur une meilleure 
structuration socio-professionnelle de ce milieu. 

4.4.3. Les modalités d'intervention. 

Les relations dans ce secteur peu structuré socio-professionnellement sont fondées sur des 
relations de confiance entre acteurs le long de la filière et généralement sur des relations 
conflictuelles entre acheteurs et producteurs. Cela n'exclut bien évidemment pas les relations 
de négociation tendues entre les opérateurs à différents niveaux de la filière. 

L'écoulement des productions est soumis à de fortes fluctuations et le producteur isolé, non 
informé des prix sur les marchés urbains, n'a guère les moyens de négocier avec un 
acheteur souvent en position de monopsone. En outre, dans certaines zones comme le 
Boulouf, les situations de surproduction de fruits ne favorisent guère la négociation avec les 
commerçants. 

4.4.4. Adaptation à l'évolution du contexte. 

Les acteurs de ces filières présentent une très forte capacité de réaction aux modifications 
des conditions de prix sur les marchés urbains. L'asymétrie des circuits de l'information 
joue en leur faveur car les producteurs ne disposent pas de ces informations. 

La dureté des conditions de négociation que mentionnent souvent les producteurs doit être 
appréciée en fonction des conditions réelles d'exercice de ces professions. Celles-ci doivent 
faire face à l'irrégularité des approvisionnements, à la plus ou moins bonne qualité des 
produits, aux aléas - nombreux - du transport ... 
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Les conditions de prix proposées par les bana-banas tiennent compte des nombreux risques 
financiers liés au processus de commercialisation â plus ou moins longue distance. 

Il paraît inutile de vouloir se substituer aux banas-banas car on n'a aucune chance de vendre 
sur le marché de Dakar si on n'est pas reconnu et si l'on ne dispose pas d'un capital de 
relations commerciales sûres. 

4.4.5. Conditions pour une collaboration avec CORD et les associations membres. 

Pour améliorer les conditions de commercialisation de ces produits, il apparaît souhaitable 
d'établir des relations de confiance réciproques avec certains banas-banas pour tendre vers 
la constitution d'une organisation inter-professionnelle. 

La prise en compte par les producteurs des contraintes qui limitent l'efficacité des banas
banas et des autres acteurs de ces filières paraît être de nature â sécuriser les relations 
commerciales avec les producteurs. Il serait important en effet pour les banas-banas que les 
producteurs puissent garantir la régularité, le niveau et la qualité des approvisionnements, 
ce qui permettrait aux commerçants de réduire leurs frais, les impondérables et les pertes 
de temps. Une telle garantie apportée par les producteurs permettrait de réduire les tensions 
sur les prix, et éventuellement pourrait conduire â une certaine revalorisation de ceux-ci. 

De même, la planification des productions qui permet de choisir les périodes de production 
en fonction de l'état des marchés pour bénéficier de prix plus rémunérateurs, est également 
une possibilité de faire face aux problèmes de surproduction et valorisation des produits 
maraîchers et fruitiers. 

Des améliorations matérielles en termes d'infrastructures ou de conditions de transport sont 
également â étudier : amélioration des pistes, du conditionnement des produits pendant le 
transport dans le bateau ou dans les camions. 

Du côté des producteurs organisés au sein de CORD, les problèmes de ces filières sont bien 
connus, ils concernent la grande masse des producteurs du département de Bignona et 
mobilisent les responsables des associations dans le cadre de la réflexion conduite par le 
PAARZ et le CIEPAC. CORD, du fait de sa représentativité peut jouer un rôle central du 
côté des producteurs et susciter l'émergence d'associations socio-professionnelles comme 
interlocuteurs du côté des autres acteurs de ces filières. 

Au plan institutionnel enfin, CORD peut s'avérer un outil de négociation vis-â-vis de 
l'administration pour normaliser les prélèvements fiscaux (taxes ... ) ; CORD pourrait 
également jouer un rôle dans la mise en oeuvre d'un système d'information des producteurs 
sur l'évolution des prix, etc ... 
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4.5. LES OPÉRATEURS DANS LE DOMAINE DU CRÉDIT AGRICOLE 

Nous nous référons pour cette partie sur le crédit au document "Les caisses d'épargne et 
de crédit comme instruments d'autopromotion dans la région de Ziguinchor" réalisé par 
Djibril Diop dans le cadre du PAARZ. 

4.5.1. Les opérateurs et leurs interlocuteurs. 

Les opérateurs qui interviennent dans le cadre des programmes de crédit agricole relèvent 
de quatre cadres juridiques et administratifs : 

- les sociétés nationales ; 

- les sociétés d'économie mixte, CNCAS ou autres sociétés de développement 
sectoriel ou régional ; 

- les projets ou _organismes créés par arrêté ministériel ; 

- les ONG agréés par le Ministère du développement Social. 

Outre ces opérateurs "institutionnels" les associations villageoises ou leurs fédérations ont 
accès à des subventions qui leur permettent d'initier des programmes de crédit. 
Les opérations de crédit, quelque soit le type d'opérateur qui gère le crédit agricole, 
s'accompagnent de la création d'organisations paysannes qui servent de relais entre 
l'opérateur et le paysan individuel (sections villageoises, foyers ou regroupements 
d'associations de jeunes, groupements de femmes, groupements de producteurs ou de 
bénéficiaires ... ) . 

Au niveau département de Bignona, les opérateurs "institutionnels" qui interviennent en 
matière de crédit1 sont les suivants : 

- la CNCAS 

- le DERBAC 

- le PAMEZ 

1La SODEFITEX n'intervient qu'à titre expérimental pour l'instant dans le dépanement 
de Bignona. Elle ne sera donc pas prise en considération. Le CO NA CAP n'a qu'une 

. existence confidentielle à Ziguinchor et le PADECR n'est pas encore présent dans la région. 
Notons que /'USAID envisage de démarrer un programme de crédit à Bignona, de même 
que /'/RAM. 
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La CNCAS est cependant le principal opérateur pour le crédit agricole. Les projets 
interviennent avec des lignes de crédits propres, gérées par la CNCAS et ont une action à 
la base qui complète celle de la CNCAS qui n'est pas décentralisée. Notons en outre que 
de nombreuses initiatives dans ce domaine sont à mettre à l'actif des associations de 
producteurs (AJAC, Entente de Diouloulou, JIMUUTEN, CADEF ... ) selon des principes 
et des modalités différentes. Ces expériences sont plus évoquées dans le rapport concernant 
les organisations paysannes. 

4.5.2. Modalités d'intervention 

La création de la CNCAS, en 1984, permettrait de combler le vide, résultant des mesures 
d'ajustement structurel, entre les acteurs individuels et le système bancaire. 
La CNCAS joue ce rôle en développant des synergies avec d'un côté les producteurs 
regroupés en associations, sections villageoises, groupement de femmes . . . et les sociétés 
d'économie mixte, les projets ou les ONG habilitées à mettre en place des programmes de 
crédit agricole. 

Sur la base des complémentarités existantes se sont établies des collaborations entre la 
CNCAS à Ziguinchor, le DERBAC et le PAMEZ, la gestion des lignes de crédit par la 
CNCAS est complétée par les interventions des projets en milieu rural. La CNCAS qui ne 
dispose pas du personnel suffisant pour jouer un rôle direct sur le terrain voit son action 
renforcée par les agents des projets ou des sociétés d'économie mixtes'. 

Les modalités d'intervention sont relativement similaires dans leur principe global. Les 
besoins sont recensés au niveau des producteurs, un dossier de prêt est transmis la CNCAS 
qui décide éventuellement conjointement avec l'opérateur de terrain (société de 
développement, projet, ONG ... ) de l'attribution des crédits. Une fois le prêt accordé, 
l'argent est versé au commerçant après livraison des intrants ou du matériel prévu. La 
différence provient donc essentiellement de l'appui rapproché dont peuvent bénéficier les 
producteurs en tant qu'interlocuteurs privilégiés de certaines opérations (DERBAC ... ). 

En dehors du cas des associations qui utilisent pour cela des fonds propres, les modalités 
d'attribution des fonds sont les suivantes : 

- le crédit CNCAS ; 

- les crédits subventionnés par une ligne de crédit spécifique (PAMEZ, 
DERBAC ... ); 

- les subventions ; 

' Ce n'est pas le cas dans le dépanement de Bignona car la SODETIFEX n'intervient pas 
pour les sociétés d'économie mixte. 
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Des distorsions peuvent ainsi apparaître vis-à-vis de la CNCAS qui a le projet d'inscrire son 
action dans la durée : les lignes de crédit des projets permettent aux producteurs d'avoir 
accès à un taux plus intéressant que celui de la CNCAS, dans certains cas (PAMEZ) 
l'apport personnel n'est pas nécessaire, les projets ne supportent pas les charges de gestion 
de la CNCAS, et ont en outre du personnel financé sur le terrain, au contact direct des 
producteurs. 

Les prêts peuvent concerner le court terme (intrants ... )ou le moyen terme (équipement de 
culture attelée ... ) dans des conditions de taux et d'apport personnel variables d'un opérateur 
à l'autre. Pour un crédit dans le cadre du PAMEZ l'apport personnel n'est pas nécessaire. 

A la CNCAS, pour le court terme, l'apport personnel varie de 7.5 % pour l'engrais à 35% 
pour les semences d'arachide et se monte à 20 % pour les prêts à moyen terme. 

Les crédits attribués par la CNCAS sont à un taux supérieur au taux du marché monétaire 
sur lequel elle s'approvisionne (13.5 %), les prêts octroyés dans le cadre du DERBAC ont 
un taux d'intérêt de 11 %. En termes de garanties, les opérateurs se basent sur le principe 
de la caution solidaire car rares sont les emprunteurs qui peuvent satisfaire au niveau 
individuel aux conditions d'attribution des opérateurs et notamment en termes de garanties 
habituellement exigées dans ce type d'opérations (hypothèque ... ). 

4.5.3. Eléments d'appréciation de leur adaptation au contexte 

Le contexte dans lequel se déroulent les opérations de crédit n'apparaît guère favorable. 
En effet, le crédit qui constitue qu'un des facteurs de l'environnement économique des 
producteurs ne peut pallier les insuffisances des autres composants de cet environnement. 

Outre la crise des systèmes de production agricole, l'environnement économique est marqué 
par la réduction du soutien aux intrants et, dans une moindre mesure1

, aux prix et par 
l'instabilité de l'aval de la production du maraîchage et des produits fruitiers. En outre, tant 
que les aménagements des vallées et des versants ne concernent pas une superficie 
significative à l'échelle du département, les systèmes de production s'avèrent très sensibles 
aux aléas climatiques, et ce d'autant plus que les comportements techniques ne se sont pas 
suffisamment adaptés aux modifications du climat. Les remboursements s'avèrent donc 
souvent difficiles les mauvaises années climatiques, ce qui compromet la possibilité de 
s'équiper et, par la suite, ne permet pas de modifier les pratiques culturales. 

Sur un plan institutionnel, la multiplication des opérateurs (CNCAS, projets, ONG et 
associat_ions .. . ) dont les producteurs exploitent judicieusement la diversité se révèlent à 
terme préjudiciables à l'institution d'un système de crédit viable. De plus, les procédures 
complexes d'accès au crédit en limitent sérieusement l'accès pour la grande masse des 
producteurs. 

1 Seule l'arachide a un prix administré dans le dépanement 
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DIOP souligne en outre la faiblesse des relations entre l'épargne rurale et le crédit dont on 
peut attribuer une part non négligeable au contexte de crise agricole. Il note aussi que la 
nécessité de l'apport personnel peut engendrer un endettement parallèle informel souvent 
à taux usuraire. 

4.5.4. Conditions pour une collaboration avec CORD et les as.sociations membres. 

Les associations membres de CORD disposent d'un capital d'expériences variées qui 
constitue un acquis important sur lequel il importe de baser une réflexion prospective sur le 
crédit. Ces expériences sont présentées dans le rapport sur les organisations paysannes : 
crédit argent, caisse d'entraide pour les périodes de soudure, crédit matériel, épargne 
collective ... 

Ces expériences, aux résultats divers, sont riches d'enseignements à l'heure où les 
associations et CORD s'interrogent de manière responsable sur les voies et les moyens de 
mettre en place un système de crédit viable auquel elles ont objectivement intérêt. 
Il paraît important que soit engagé un processus de large concertation avec tous les 
opérateurs économiques et institutionnels afin de dégager des modalités communes sur 
lesquelles baser la constitution d'un système viable. 

5. LES COMMUNAUTÉS RURALES DES COLLECTIVITÉS LOCALES DÉCENTRALISÉES 

5.1. LES TEXTES (CF. ANNEXES) 

Dès 1972, dans le cadre de la Réforme de l 'Administration territoriale et locale, dans une 
optique de décentralisation et de déconcentration des pouvoirs, ont été créées les 
communautés rurales, échelon de base du découpage administratif. Initiée dans la région 
de Thiès, la Réforme a été progressivement à toutes les régions du sénégal. 

La Loi a été revue à plusieurs reprises et pour la dernière fois en 199.1. Elle prévoit les 
principales dispositions suivantes : 

- la communauté rurale est une personne morale de droit public dotée de l'autonomie 
financière ; elle est constituée par un nombre variable de villages appartenant au même 
terroir ; 

- les organes représentatifs de la communauté rurale sont le conseil rural et le 
président du conseil rural ; les 3/4 sont élus pour 5 ans au suffrage universel et 1/4 par 
l'assemblée générale des coopératives1 

; · 

1 Cenaines organisations paysannes souhaiteraient siéger à ce titre dans les CR, aux 
côtés des coopératives officielles 
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- le Président du conseil rural convoque les réunions ; le Sous-Préfet assiste aux 
sessions budgétaires et paraphe le compte-rendu des décisions mais ne prend pas part au 
vote; 

- les attributions du conseil rural sont très larges ; il délibère notamment sur : 

. l'affectation des terres du Domaine national 

. le budget ; 

. les projets locaux ; 

. la protection des cultures ; 

. les points d'eau ; 

. les parcours du bétail ; 

. etc ... 

Ses délibérations doivent être approuvées par l'autorité de tutelle. 

- le Président du Conseil rural (et son vice-président) est élu par le Conseil rural. 
Il représente le sous-préfet dans la communauté rurale ; il est l'ordonnateur du budget; 

- le budget de la communauté rurale est alimenté essentiellement par les impôts 
payés par les résidents (taxe rurale) et par les contributions du fonds de solidarité (alimenté 
par un prélèvement de 25 % de la taxe rurale) ; il peut bénéficier de fonds de concours. 
Les défenses ordinaires concernent les ristournes aux chefs de villages (perception de la taxe 
rurale), l'entretien des équipements collectifs, la santé, etc ... ; les dépenses extraordinaires 
concernent des investissements d'intérêt général, le soutien à des actions de 
développement, etc ... 

5.2. LE DÉCOUPAGE DÉPARTEMENTAL. 

Le département de Bignona est découpé en seize communautés rurales et deux communes 
(Bignona et Thionck-Essyl). 

Les budgets des communautés rurales pour les quatre dernières années étaient conformes 
au tableau ci-après. 

Le taux de recouvrement de la taxe rurale était très bon dans le passé mais depuis 1991 il 
n'est que de 3, 16 % ; ceci est dû aux événements qui secouent la région (cf. tableau ci
après). 

Le très faible taux de recouvrement de la taxe rurale rend les budgets "théoriques" et ne 
permet pas de faire face aux dépenses ordinaires et extraordinaires. 
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LFS BUDGETS DFS COMMUNAUTES RURALES 

ANNEES 
ARRONDISSEMENTS COMMUNAlITES 

RURALES 1988-89 1989-90 1990-91 1991-92 

TENGHORY Tenghory 5 835 000 5 995 000 6 529 100 6 830 000 
Coubalan 4 022 000 4 272 000 4 609 000 4 883 000 
Ouonclc 4 218 000 4 301 000 4 672 000 4 961 000 
Niamone 2 923 000 2 835 000 3 722 000 3 879 000 

TOTAL 4 16 998 000 17 403 000 19 532 100 20 553 000 

SINDIAN Sindian 4 339 000 4 467 000 4 160 000 4 000 000 
Sue lie 4 500 000 4 155 200 3 600 000 3 500 000 

Oulampane 6 312 000 6 232 000 6 324 000 5 725 000 
Djibidione 4 660 000 4 921 600 4 352 000 4 534 000 

TOTAL 4 19811000 19 775 800 18436000 17 837 000 

DIOULOULOU Diouloulou 6 089 000 6 160 000 5 728 000 5 752 000 
Kafountine 5 437 000 6 220 000 5 242 000 5 196 000 

Djinalcy 5 346 000 5 715 000 4917000 5 986 000 

TOTAL 3 16 881 000 18 095 000 15 887 000 16 934 000 

TENDOUCK Balingorc 3 390 000 3 263 740 3 566 981 3 886 832 
Mangagoulaclc 4 092 000 4 506 097 4 436 231 3 909 834 

Kartiaclc 3 571 500 3 944 227 5 018 521 4 510 894 
M'Lomp (ex 4 386 000 4 335 599 4 788 993 1 613 000 

Thionclc-Essyl) 
Diegoune 3 948 000 4 402 642 5 741 656 5371514 

TOTAL 5 19 387 500 20 452 305 23 552 382 19 292 074 

TOT AL GENERAL 
DEPARTEMENT 16 73 077 500 75 726 105 77 407 482 74 616 074 

Source : Pré fecturc de Bignona 
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RECOUVREMENT DE LA TAXE RURALE (1991-92) 

ARRONDISSEMENTS COMMUNAUTES MONTANT DE LA MONTANT DU TAUX DE 
RURALES TAXE RURALE RECOUVREMENT RECOUVREMENT 

TENGHORY Tenghory 4 822 500 627 600 13,07 
Coubalan 3 174 750 2 000 0,06 
Ouonck 3 345 750 19 500 0,58 
Niamone 2 159 250 101 000 4,57 

TOTAL 4 13 502 250 750 100 5,55 

SINDIAN Sindian 3 120 000 171 500 5,49 
Su elle 2 700 000 73 500 2,72 

Oulampane 4 293 750 147 500 3,43 
Djibidione 3 264 000 52 000 1,59 

TOTAL 4 13 377 750 444 500 3,32 

DIOULOULOU Diouloulou 3 772 500 Ill 000 2,94 
Kafountine 3 682 500 181 000 4,91 

Djinaky 3 858 750 0 0 

TOTAL 3 11313 750 292 000 2,58 

TENDOUCK Balingore 2 331 000 0 0 
Mangagoulack 2 544 750 63 000 2,47 

Kartiack 2 170 500 0 0 
M'Lomp (ex Thionck- 951 000 0 0 

Essyl) 
Diegoune 2 693 250 0 0 

TOTAL 5 10 690 500 63 000 0,58 

TOTAL GENERAL 
DEPARTEMENT 16 48 884 250 1549600 3,16 

Source : Préfecture de Bignona 
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5.3 PARTICIPATION DES COMMUNAUTÉS RURALES AU DÉVELOPPEMENT. 

Si la situation se rétablit, la Communauté Rurale devrait pouvoir contribuer au financement 
de certains équipements et investissements d'intérêt collectif et général réalisés dans le 
cadre du programme envisagé et à leur maintenance. Le Gouverneur de Ziguinchor, le 
_Préfet de Bignona et le Sous-Préfet de Sindian le pensent ainsi que les membres des 
organisations qui sont aussi conseillers ruraux. Ces derniers ainsi que d'autres conseillers 
ruraux rencontrés estiment cependant que, si elle est possible et nécessaire, vue la faiblesse 
des ressources des Communautés Rurales, cette contribution ne pourra être que modeste. 
Tous considèrent cependant que la décision de réaliser des investissements d'intérêt 
général devrait résulter d'une concertation préalable entre l'organisation paysanne 
concernée et la Communauté Rurale où elle est implantée et où doivent être réalisés les 
investissements envisagés. Cela devrait être aisé dès lors que la plupart des organisations 
paysannes du département entretiennent d'excellentes relations avec les communautés rurales 
(certains membres des OP sont aussi des élus du conseil rural). La requête au fonds de 
développement serait présentée par l'organisation membre de CORD en son nom et à celui 
de la Communauté Rurale. 

5.4. PERSPECTIVES DE COLLABORATION AVEC CORD ET LES ASSOCIATIONS MEMBRES . 

L'articulation entre la Communauté Rurale et les organisations paysannes opérant sur son 
territoire pourrait être accrue et formalisée par deux mesures : 

- la représentation des organisations paysannes dans le conseil rural, aux côtés des 
coopératives officielles, au titre du quart de membres élus par ces dernières; 

- l'élaboration concertée de plans locaux de développement ; en effet, les CER ont 
élaboré en 1988-89 des plans de développement des communautés rurales qui ont connu un 
faible taux de réalisation ; ils pourraient être ré-actualisés de façon concertée à l'occasion 
des actions de planification et de programmation des organisations paysannes, ouvrant ainsi 
la voie à une répartition concertée des responsabilités et des tâches. 

6. LES OPÉRATEURS DANS LE DOMAINE DE LA FORMATION. 

6.1. LES INTERLOCUTEURS DES CENTRES DE FORMATION. 

Essentiellement publics sauf le CPRA (ex CARA) d'Affiniam, ces centres permettent tous 
l'accès des producteurs, individuellement ou par le biais d'une association (AJAC, Entente 
de Kabiline ... ), à des formations professionnelles. 
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Ces formations professionnelles ont été développées à côté des formations initiales 
destinées aux fonctionnaires pour répondre aux besoins de formation exprimés 
essentiellement au travers des groupements de producteurs. 

Ces structures collaborent déjà soit directement avec des groupements de producteurs soit 
avec des associations membres de CORD. 

L'existence de ce partenariat dont les conditions varient d'un centre à l'autre permet 
d'envisager son renforcement tant au niveau des associations qu'à celui de CORD. 

6.2. EVOLUTION PRÉVISIBLE. 

Certains de ces centres sont reconnus pour leurs compétences, l'ancienneté de leur 
implantation dans la région ou l'originalité de leur démarche pédagogique. 

Le contexte actuel apparaît défavorable au développement de formations de fonctionnaires. 
Par contre, l'émergence de formations destinées aux acteurs locaux du développement 
devrait se poursuivre compte tenu d'une part du désengagement de l'Etat et d'autre part des 
besoins ressentis par ces différents types d'acteurs pour assumer des rôles et des fonctions 
auxquels ils sont peu préparés. Les centres de formation devront très certainement faire face 
à des demandes différentes de celles auxquelles ils ont jusqu'à présent répondu par des 
formations à dominante technique: arboriculture, maraîchage, etc ... 

La demande de formations à caractère technique demeure cependant très forte compte tenu 
des besoins liés au développement des cultures de contre-saison ces dernières décennies. 
En effet, la diffusion de matériels et d'équipements pour les périmètres maraîchers et 
fruitiers ne s'est pas toujours accompagnée des formations permettant de les valoriser au 
mieux. 

Par contre, dans le domaine de l'appui à l'organisation des producteurs ou plus 
généralement des acteurs du développement, les centres de formation ne paraissent 
actuellement pas en mesure de répondre de manière appropriée aux demandes. 

6.3. LES FORMATIONS PROPOSÉES. 

Ces formations concernent essentiellement les cultures de contre-saison ou les productions 
fruitières pour lesquelles la demande demeure importante. Certaines de ces formations 
(CPRA par exemple) sont orientées vers l'acquisition de capacités à conduire une 
exploitation de type "moderne" avec des équipements lourds (forage, motopompe). 

Dans la plupart des cas, la formule des sessions longues a été abandonnée pour des sessions 
courtes d'une semaine à quinze jours maximum. Certains développent aussi des formules de 
formation sur le terrain (CPRA et EATEF) ou associent formation initiale et formation d.es 
groupements de producteurs dans une démarche pédagogique originale (EA TEF). 
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D'autres formations ont également été mises sur pied : elles concernent par exemple les 
cultures ornementales ou l'aviculture. Ces formations sont parfois accompagnées de 
formations à l'alphabétisation ou .à la gestion. 

6.4. APPRÉCIATION DE L'ADAPTATION DES FORMATIONS AUX BESOINS DES ASSOCIATIONS. 

Les formations proposées par les différents opérateurs correspondent à des besoins certains. 
Cependant, à l'échelle départementale, toutes les associations ressentent la nécessité : 

- d'une réflexion conjointe sur les contraintes que subissent les producteurs et sur les 
atouts dont ils disposent pour les affronter, 

- de définir une stratégie de développement cohérente qui fixe des orientations 
d'action collective tout en respectant la diversité des situations agricoles des petites 
régions et l'autonomie de programmation de chaque organisation. 

Des appuis au diagnostic (à l'échelle micro et macro), à la planification, à la 
programmation, sont là aussi ressentis comme nécessaires. 

6.5. CONDITIONS POUR DÉVELOPPER DES COLLABORATIONS AVEC CORD ET LES ASSOCIATIONS 

MEMBRES. 

Des collaborations existent déjà entre ces centres de formation et des associations membres 
de CORD. Ces collaborations ne pourront que se renforcer après la mise en place du 
programme d'appui et la hiérarchisation des contraintes et des priorités en matière de 
développement. 

Cependant, en matière de formation, ces centres ne sont pas les seuls à proposer des 
formations susceptibles d'intéresser les producteurs de CORD. D'autres opérateurs, projets, 
services d'Etat ou sociétés d'économie mixte jouent ce rôle et CORD devra avoir la 
possibilité de tirer parti de l'ensemble de ces opportunités. Dans d'autres domaines non 
couverts par les offres de l'environnement régional, CORD aura la possibilité de faire appel 
à des compétences extérieures à travers le programme d'appui. 



PARTIE II 

PRESENTATION SYNTHETIQUE DES APPUIS DISPONIBLES 
AU NIVEAU DE L'ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET INSTITUTIONNEL 
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Malgré la situation de transition liée au processus de restructuration sous ajustement 
structurel, l'analyse de l'environnement économique et institutionnel des organisations 
paysannes révèle des offres potentielles de services et de compétences nombreuses et 
variées. 

CORD et le programme d'appui devraient pouvoir y trouver matière à établir des 
collaborations pertinentes et utiles sur la base des priorités qui seront dégagées à l'échelon 
départemental local. 

Ces collaborations dépendent d'une part de l'offre de compétences et de services et d'autre 
part des capacités actuelles qu'ont les opérateurs à développer des relations de partenariat 
avec CORD et les associations membres. 

Nous présenterons d'abord ces possibilités de collaboration en fonction des types de 
compétences ou de services "offerts" identifiés. Ces compétences et services ont été classés 
de la manière suivante: 

- l'amont de la .production agricole, 

- le crédit, 

- l'aménagement du milieu, 

- l'appui aux groupements, 

- les infrastructures et équipements collectifs en distinguant leur réalisation et leur 
maintenance, 

- les études et les prestations techniques spécialisées, 

- l'aval de la production, 

- l'encadrement technique, 

- la formation. 

Nous présenterons ensuite les articulations possibles entre les opérateurs de l'environnement 
et les associations telles qu'elles nous sont apparues lors de cette étude. Il s'agira d'une 
appréciation des potentialités actuelles qui comporte certainement des domaines d'incertitude 
liés notamment aux évolutions possibles de la perception des associations par certains 
·opérateurs. L'appréciation que nous proposons ici n'a donc rien de définitif ; des 
collaborations non envisagées pourront émerger, alors que d'autres au contraire s'avèreront 
difficiles à concrétiser. 



COMPETENCES 
SERVICES 

. Fonnotion 

OPERATEURS 

. Apptovilionnemr:nl en intnuu et 
maM!rio:la 

.C~it 

. Ddboucht a6curi8'! pour la production 

. Eludea 

. - IOchüci- ap!cialio6cl 

. Appui aux """"""""' GIE do i-

. Appui aux lllNIC>Ciaûono ou i CORD 

. Am! ............ 

. Maimaionœ doo infrutnd1aa 

d. illltrtt oolloctif 

• Pratatiom de 1erviœ • l'aariaalture 

. Réaliaation d ' infnalnlctula et 

d't""i--a 

. Entwl- loc:bnique 

PERSPECTIVES DE COLLABORATION AVEC CORD OU LES ASSOCIATIONS 
OPERATEURS DE L'ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET INSTITUTIONNEL 

EN FONCTION DES OFFRES DE COMPETENCES ET DE SERVICES 

SERVICE 

HYDRAULIQUE 

. M~ cloo dquipamm doo 

fonp 

• Ebllloo - la ll!aliaa1ian d' ouvrap 
~.m.,-. micro irriplian. ......_. 
. ~ ~ .. .m.,- .. Folo&icpa 
(aalini~-) 

. C-et fomation i la .... -
et i la ptioo doo ..- cloo comilta 

vil ....... de pûon doo fonp 

. Fonp-llcmrft 

. Pltita 

. Fonp, puia. 

. Equipanoru colloctifo 

TRAVAUX PUBLICS 

. E~ucUcmcnt pour une oainlmanoe 
limi'6c de œnaim ouvrap 

• Eludea ..- la iûliaation de voico do 
conmunicaa.ioa 

. M.- doa piatea, doa ""*" (en 

climinuticn pnl&taaive) 

. S.,rYiaÎ<rl et OCJIXn)}c dca t.ravaux 

rtaliao!o pot le oecœur privt (extcuticn 

et 1111inlaanœ): intr111ructwu de 
conmunie1tim 

SERVICES DU DEVELOPPEMENT 

COMMUNAUTAIRE 

. Formation 1i6e i l'utiliaation, i la 

ptKJD Cl • la nw.inlcm.noc dca ma~riell 

foutni> pot ... projell 

. IUpartition de m1atricll productir1 ou 

dcmeelÎqtCI en fonction dm œ.oinl 
do!f.U. localemcnl 

. Eludea pn!alablea • cloo actiono de 
dt>oc~ local 

. Planification du do!vel~ local i 

t.raYCn a CER 

• Ge.tien doa _....... et doa GIE 

. Planification familiale et Mnk! 

. TU1clle .dminiatrati'loe dce uaociatlcn 

etdoCORD 

. Appui inatituticmcl 

. Appui i la rtaliaation d'&jWpemcnla 

oollcctifa 

SERVICES 

AGRICOLES 

. f..chancu, vititea 

. Rûl&aat ion d•aiqut1a et 1uivi dm 

campos- •&tiœlea 

• Animation do .,..._ de camact" 

pour la dil'fuaicn doa .,....,. 

tocbniquca 

. Dil'fuaicn doa ...oornnandationo 

lechniquea de la rccberdlt 

. Puœuce de ~tratiœ 

SERVICES DES EAUX 

ET FORETS 

. F~ aux lechnicpa do '""""',;. 

. Animation et 1Ca1ibili.Nûon au Mau 

dm -- ... l 'uûliMtiœ et 
ption doa .....,..,.,.. fooatitra 

. htfomtati- tedir>iquea -
l'amtm_. du milieu 

. Tcebniquco de !Olalcrio: 

. Information loCbnique - la ptioo 
doa _...,.. .. ._11ca 

DIRECTION DE LA PROTECTION 

DES VEGETAUX 

. CormiiNanœ de:. mal.ICID et dCI 

emtmia doa c:ulnaa 

• Réaliaation doa ,,.;.......,.. 

. MaÎl!lenonœ du mat<!rio:I do 

l1'9ilancd 

. Diatrituion patui1o du mat<!rio:I do 

lnitemcn Cl de produill do halo 
phytœanilaire 

• Appui IOdmique .... oamilt• 
villaF')ia 

. Suivi doa oamitta villaF')ia de lutlo 

pl\ytoouülaÏle 



COMPETENCES 
SEl!VICES 

. Fonmtiœ~ 

OPERATEURS 

.~ .......... 
. Cn!dil 

. OdboutW -- pour .. produaicn 

• Etu;lco 

. ............. ~ llP!cialiadoo 

· Appui a .. '"""""""'' GIE de i-

. Appui aux MaOciatiom ou l CORD 

. AmtmpaU 

. M~ deo infnalN<lllrCO d'illltrtt 
colloctif 

. P...laliom do .. mœ l t'qriculllft 

. Moliaation d'infrullUctWm et d'é~ 

. Encod...- lodwtiquc 

PERSPECTIVES DE COLLABORATION AVEC CORD OU LES ASSOCIATIONS 
OPERATEURS DE L'ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET INSTITUTIONNEL 

EN FONCTION DES OFFRES DE COMPETENCES ET DE SERVICES 

PAMEZ 

• Tcc:bniquco do pedio 

. v .... Cftldilel l'_,ï ... """""'"' .... 

. A.- .. - ..-;.,,,,,t pour ... 
ptdioun cp oal ouivi la fonnation 

• Etu;lco ... lco ~ de pecilo Cl lco 

...-. IOcbnioo1!~ 

. Goatiœ deo GIE do ptdioun cl do .....,_ 

i...fcnnotriooo 

. Appui ... .,.... pour Ill .... -.... deo 

maltriolo do pedlO 

. Appui ... - ....... pour 
l'-1o- ai mak!riol 

. ~pour ... __ 

. &p!n.-.tion .. dif!Uoicn de DIJUW>U.. 
lcdmiqla do pecbc 

PR OGES 

. ltéaliMticn d'lmt......-. 

. M&Înlallnœ deo omtna-

• Etu;1co mt<ûo nn1 pour r emt .. semcni 

• Conœrtattœ avec: a populatkww avam et 

pealanl .. n!aliution deo - .......... 

. Arnl!m_. pour le-~ de la 
riz.icuhwc 

. So..-treitancc pour la râliaation da tnvaux 
d'am! .. scn-

. Rcoornnandaliom tcdwùquea pour 

l'inlmlif.cation de .. riziculture 

PAARZ 

. POMibilit4 de IJUllCr da 1a1iorw de 

fonna1ioa thâmtiquca 

• Amooœ d'ire n!flcxion ll\lt lco ayaltna de 

cmdil 

. Conœttation IOC'Ï<>profc.ionncllc •ur l'aval 

deo filit ... fNita tt, ...... produita de 

cucilkuc 

. Fimnottnem d't1uda sur l'envirorncmcm. 

6ocnJl'nique et inltitutionJCI du ICdeUt primaire 

. Conœnaaian. mlrc ldcUn tw da bua eocic:>
profONÎ<ln1cllco 

. Cmœrtaliœ ~ ~ UIOCialicnt et la aUl..rc:e 

adcun du -loppcmcnl 

DERBAC 

. Pouibilil6 d 0 .a.Zder aux bvuu Cil au 
mak!ncl par lco c"5dita "DERBAC" 

. A<l<:à au célil oubw:oaionnd 

• Etu;lco p!aic nnJ; ....... -......-. 

• Cormilo tocmioo-<!......m.p. ...,. GIE 
exiltanla au créa1iaa de nouw:am. GIE pour 

btnl!ficicr deo cn!dita "DERBAC" 

. Arno!......-. pour .. -~ do Ill 
rizicuJtUl'e 

. Piala, ...... - Io râliNûoa ... ..,...lni16c 
en totali~ ou pt.rticllcmcn 

. Appui tocmioo-<!oanomicplo ... productcun . 

deo GIE 

PPFS 

. T cc:bniquco do ,.,...,.,;. 

• Oiffuoicn de pe1i1a m01tn.1o {Jnlr 1co 
p!pinit- c1 la .. rorata1ion) 

. Appui ... ~ - pour .. 
diffiaicn do mal<!nclo d'- daaaliquc 

. Plarutiom coupe-feu 

. T cc:bniquco de ,.,...,.,;. 



PERSPECTIVES DE COLLABORATION AVEC CORD OU LES ASSOCIATIONS 
OPERATEURS DE L'ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET INSTITUTIONNEL 

EN FONCTION DES OFFRES DE COMPETENCES ET DE SERVICES 

OPERATEURS 

SODEllFEX SONACOS OPERATEURS PRIVES 
COMPETENCES SONAGRAINE DE L'AMONT 

SERVICES 

. 
• Fonno1ica IOdmiquo . Tcchniquoo cullW'lllco 

omtlion!a '"" ,.....i.. cul!Ura 
(otrûlca, andlldc, ooton ... ) 

. Approviliomancnt en • lnlruu nait le n.ttriel n •cet . Ge.lion du 1tock ec:mcncicr • lolruU •&riook:I et 
;,....,.. pl111 fourni por lt SODETIFEX (SONAGRAINE) Yl!~ri.mi.Ja 

. Mek!riol 11Jrioo1o 

.Clédi1 . Clédil ir<,... po)'I! 1ur lt rûolle 

. Di!bouch~ IJt<:ur;.t pour lt • Ga,...i, 1'"""81 de lt production . SONAGRAINE &IUW1ÛI 1'"""81 . Déboucbi! pour productoun de 

produelica de coton A un. prix fixe! de l'trtdûdo • 1a1 prix fuu! ec:menoct IOll oanlnt 

. Oi\llersirK.'ation \l!Cn. i. noU de 
polme 

. Eludot 

. Pimlali<D~ 

1p6cialit6ot 

. Appui ,.,. --· GIE . Alphabétitaûon fonct ionn:llo 

de- det rapcmtblca det r.roupornonll 

de producteun 

. Appui am INOCiatMJm ou • . Exptrimcrutiœ oœduik: Oii 

CORD pork:.-rial IYOC Io CADEF 

· -'-...-.ll!odr<>-
·~ 
• MoÎlllalOnco det 

infrutNc<ura d ' inll!ie1 

oolloctif 

. Prataûom de eerviœ à . Comultaticna ~.tri.raira 

I 'OJri<u1turc (Zi1uinchorl 

· • Malioo1iœ d'infru"""'111a 

et d'équipomcn11 

. ~IOdmiquo . Suivi locbrüquo det c:aJ11>0-

. Oiffi»icn det ....,.,.,,..,..,iono 
de lt rcch:n:ho -~"' 



67 

1. DES OFFRES DE COMPETENCES ET DE SERVICES NOMBREUSES. 

1.1. L'AMONT DE LA PRODUCTION: UNE CERTAINE FRAGILITE. 

Dans le domaine de l'approvisionnement en intrants et en matériel agricole, les principaux 
acteurs sont les opérateurs privés et les sociétés d'économie mixte. Il convient de noter 
cependant que la SODETIFEX n'intervient pour l'instant qu'à titre expérimental et que la 
SONAGRAINE ne s'occupe que de gestion semencière à l'exclusion de toute autre 
intervention sur la fourniture des intrants. 

Les services étatiques interviennent de façon marginale dans ce domaine qui ne relève 
d'ailleurs pas de leur compétence ; des produits phytosanitaires et du matériel de traitement 
sont diffusés en quantité insuffisante et qui plus est gratuitement par la DPV et les services 
du développement communautaire gèrent la répartition de l'aide des Nations Unies en 
matériel d'usage domestique et en équipement et petit matériel pour les cultures de contre 
saison. 

L'approvisionnement en intrants du département de Bignona repose donc sur cinq opérateurs 
privés basés à Ziguinchor. Ces opérateurs, de création récente pour la plupart d'entr'eux, 
ne disposent pas encore d'une assise économique suffisante pour envisager leur 
délocalisation sur Bignona. Ils sont confrontés à l'exiguïté du marché liée à la crise 
agricole et aux difficultés d'accès au crédit auxquelles font face les producteurs. 

Les projets ne jouent pas directement un rôle de fournisseur d'intrants au secteur productif 
ou alors de manière marginale (PPFS). Ils interviennent cependant positivement en facilitant 
l'accès au crédit (crédits subventionnés, suppression de l'apport personnel...) ou en 
appuyant les initiatives d'artisans ou de commerçants dans ce domaine (PAMEZ). Certaines 
de ces interventions apparaissent cependant concurrentielles voire déstabilisantes pour les 
initiatives d'opérateurs qui tentent de bâtir des systèmes de crédit dans la durée. 

1.2. LE CREDIT: DES OFFRES MULTIPLES POUR UNE FONCTION STRATEGIQUE. 

Dans le département de Bignona, la question du financement de l'agriculture et plus 
largement des activités rurales, se pose de manière aigüe. Les informations obtenues lors 
de nos entretiens avec les responsables des organismes ou institutions de l'environnement 
économique ont été complétées par l'étude de M. Djibril DIOP commandée par le 
PAARZ. 1 

1Les caisses d'épargne et de crédit comme instruments d'autopromotion dans la région 
de Ziguinchor - PAARZ - Dakar, septembre 1992, par Djibril DIOP. Document provisoire. 
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On note paradoxalement la coexistence d'un "foisonnement" d'opérateurs intervenant dans 
le domaine du crédit et de l'épargne rurale et d'une relative inefficience de ces systèmes 
pour répondre aux besoins de financement du milieu rural qui demeurent très largement 
insatisfaits. 

Plusieurs types d'organismes interviennent de manière non coordonnée et souvent de façon 
concurrentielle pour proposer aux producteurs des formules de crédit qui ont pour point 
commun d'être profondément hétérogènes dans leurs modalités respectives. 

L'offre de crédit est institutionnellement dominée par la CNCAS bien que celle-ci ne 
participe que modestement au financement de la production agricole. Les sociétés régionales 
de développement rural ou les projets qui en dépendent et les ONG sont les autres acteurs 
principaux de l'offre de crédit rural. 

La CNCAS. 

Les activités de crédit sont dominées par les crédits à la commercialisation alors que les 
intrants et le matériel agricole sont relativement peu financées par cet organisme. 

D. DIOP met en évidence trois facteurs de blocage principaux: 

- le poids de l'Etat qui impose à la CNCAS d'assumer un rôle dominant dans le 
financement des crédits de campagne alors qu'elle ne dispose pas des moyens 
techniques pour le faire; 

- le poids des impayés (crédits de campagne); 

- le faible niveau des disponibilités financières et le coût élevé des ressources 
financières sur le marché. 

Les sociétés régionales de développement rural et les projets intégrés. 

Mis à part la SODEFITEX qui n'intervient qu'à titre expérimental dans le département de 
Bignona, les sociétés de développement ou les projets (PIDAC) présentent des résultats 
relativement mitigés. Ils contribuent par la nature de leur intervention (subvention de leur 
fonctionnement, faible responsabilisation des producteurs vis-à-vis d'une structure assimilée 
à l'Etat et "situation objective de complicité" vis-à-vis des producteurs) à perturber le 
fonctionnement des autres systèmes en introduisant certaines distorsions dans les conditions 
d'octroi et de remboursement de~ crédits. 
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Les ONG. 

Les ONG clans la région de Ziguinchor ne paraissent pas présenter de bilan plus prometteur 
du fait des caractères propres à ces organisations qui s'avèrent contraignants pour la mise 
en oeuvre d'un programme de crédit ambitieux (pas de personnel spécialisé sur le crédit, 
manque de moyens financiers et carences en matière de soutien et d'expertise). 

Du côté de la demande de crédit, les producteurs sont généralement incités à se regrouper 
pour accéder au crédit : coopératives, organisations de type associatif et GIE coexistent et 
sont les interlocuteurs privilégiés des organismes offreurs. 

La création des GIE introduit une concurrence avec les coopératives dont on peut 
raisonnablement penser qu'elle tourne à terme à l'avantage des premiers du fait d'une part 
de la crise du secteur coopératif et d'autre part de la souplesse de fonctionnement des GIE 
qui autorise ces structures de développer des fonctions assumées autrefois par les 
coopératives (DIOP). 

Les associations prései:itent dans certains cas des expériences intéressantes (caisse d'entraide, 
crédit argent) mais se trouvent démunies lorsqu'il· s'agit d'aborder des problèmes plus 
complexes (crédit matériel) ou à une autre échelle (investissement collectifs, PME ... ). 

D'autre part, ces associations ont développé les mêmes productions de contre-saison ce qui 
les rend très sensibles à la surproduction tant que la transformation des produits demeurera 
un facteur limitant leur écoulement. 

Des contraintes liées à l'absence de statut juridique et au défaut de garanties handicapent 
en outre l'accès de ces associations aux circuits du crédit formel. Enfin, la faiblesse de 
l'épargne mobilisable en milieu rural vient renforcer la contrainte que représente la condition 
de l'apport personnel exigé par les systèmes de crédit habituels. 

Le domaine du crédit agricole se révèle d'une extrême complexité entretenue par la 
multiplicité des opérateurs. Il est à craindre que l'engouement actuel pour le crédit agricole 
au niveau des agences d'aide et de coopération ne vienne renforcer la confusion dominante, 
à moins que CORD avec l'appui d'intervenants tels que le PAARZ et en concertation avec 
les différents opérateurs, ne contribue à définir certains principes communs. Dans le cas 
contraire, il est à craindre que les producteurs continuent à développer d'inventives 
stratégies pour profiter des multiples opportunités qui leur sont offertes au détriment de la 
construction d'un système de crédit viable. 

1.3. L'AMENAGEMENT DU MILIEU. 

Après la disparition de la SOMIV AC et du PIDAC, deux opérateurs, le DERBAC et le 
PROGES, ont pris en charge les thèmes relatifs à la relance de la riziculture. 
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Contrairement au DERBAC qui est un projet intégré, le PROGES concerne exclusivement 
l'aménagement des vallées rizicoles de la région de Ziguinchor. Notons cependant que le 
PROGES envisage de développer des activités de vulgarisation pour diffuser des 
recommandations relatives à l'intensification de la riziculture pour valoriser les 
aménagements. 

La concertation entre ces deux opérateurs a permis d'éviter leur concurrence sur les zones 
à aménager. 

Le DERBAC et le PROGES présentent des programmes de réalisations ambitieux (56 
ouvrages d'ici à 1995 pour le DERBAC et 15 000 ha aménagés pour le PROGES) qu'ils 
comptent réaliser en concertation avec les populations. 

Dans ce domaine, il existe des complémentarités et des synergies à exploiter avec CORD 
et les associations membres. 

Certaines, comme le CADEF, ont des réussites à leur actif; d'autres comme l'Entente de 
Diouloulou ont engagé des travaux d'aménagement dont l'efficacité pourrait être accrue par 
la mise à disposition de compétences techniques et de matériels motorisés. 

La politique du PROGES mais aussi du DERBAC est de faire appel à des entreprises locales 
pour réaliser certaines des opérations d'aménagement. Ces dispositions et les financements 
disponibles sont de nature à dynamiser d'autres opérateurs de l'environnement économique 
(GIE CADEF, GIE CORD ? ou GIE des travaux publics ?). De telles collaborations 
pourraient contribuer à l'émergence d'acteurs privés dans un secteur où le retrait de l'Etat 
laisse un espace d'initiative important. 

Les intérêts de plusieurs opérateurs et acteurs convergent autour de l'aménagement des 
milieux rizicoles : 

- les producteurs sont intéressés à la réhabilitation des rizières, 

- les associations et CORD ont intérêt à répondre aux demandes de leurs adhérents, 

- le PROGES et le DERBAC doivent pouvoir justifier de leur efficacité dans 
l'exécution des missions qui leur sont confiées, 

- les opérateurs privés (GIE) en cours de structuration sont eux aussi directement 
intéressés par le développement de telles opérations génératrices de marchés. 

Cependant, comme le soulignen.t les responsables des barrages au CADEF, l'aménagement 
d'une vallée ne se limite pas à la construction d'un barrage ; la durée de l'aménagement 
inclut la négociation préalable, l'expérience de la mise en eau et les ajustements successifs 
devant conduire sur une prise en charge durable de l'investissement par les populations qui 
en bénéficient. 
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Ces démarches de concertation devraient trouver au niveau de CORD et des collectivités 
locales un espace privilégié de discussion et de négociations. 

1.4. L'APPUIAUXGROUPEMENTSET AUX ASSOCIATIONS: UN DESEQUILIBRE PATENT. 

Le contraste est manifeste entre d'une part, le foisonnement des appuis offerts aux 
groupements de producteurs et d'autre part, le soutien limité dont bénéficient CORD et les 
associations membres de la part des opérateurs évoluant dans leur environnement 
économique et institutionnel direct (échelon départemental et régional). En plus de leurs 
relations au niveau départemental et régional, CORD et les associations membres ont aussi 
développé des relations de partenariat au niveau national et avec des opérateurs du système 
de coopération des pays du nord1

• 

Pour leur part, les groupements de producteurs ou les GIE suscitent l'intérêt de nombreux 
opérateurs départementaux ou régionaux. 

Ces opérateurs recherchent un niveau de collaboration avec le milieu rural qui permette de 
démultiplier l'effet de leur intervention (DERBAC, Services Agricoles, Services des Eaux 
et Forêts) ou qui soit approprié pour assumer une fonction spécifique (Service hydraulique, 
Direction de la Protection des végétaux). 

C'est également le niveau d'organisation choisi par les Services du Développement 
Communautaire pour développer une démarche de développement à la base, reposant sur 
la planification locale. 

Les groupements de producteurs constituent également des entités de taille compatible avec 
le type d'équipement à gérer et avec les capacités de gestion des responsables qui 
bénéficient en outre de formations spécifiques. 

Pour d'autres opérateurs (PROGES), il s'agit d'un interlocuteur collectif, au même titre que 
les collectivités locales, qui permet de négocier dans de meilleures conditions les modalités 
de leur intervention. 

Historiquement, les interventions qui se sont multipliées depuis les sécheresses des 
années 70 ont contribué à créer et â renforcer cet échelon organisationnel. Le 
développement des groupements maraîchers à travers tout le département en est la meilleure 
illustration. 

Ce foisonnement d'initiatives, impulsées souvent par un stimulus extérieur, est néanmoins 
un révélateur des dynamiques locales. Ces expériences multiples aux résultats souvent 
contrastés au niveau des groupements constituent un réel acquis, encourageant pour l'avenir. 

1 Ces relations et les perspectives qu'elles offrent sont présentées et analysées de 
manière détaillée dans le rappon sur les organisations paysannes. 
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En revanche, il apparaît nettement que les opérateurs étudiés hormis le PAARZ et les 
services du développement communautaire au plan institutionnel, ont du mal à concevoir et 
à développer un partenariat avec les associations qui rassemblent pourtant l'essentiel des 
groupements du département. 

1.5. LES INFRASTRUCTURES ET LES EQUIPEMENTS COLLECTIFS UN SECTEUR 
FORTEMENT TOUCHE PAR L'AJUSTEMENT. 

1.5.1. Réalisation des infrastructures et des équipements collectifs. 

Les capacités de réalisation d'infrastructures et d'équipements collectifs apparaissent très 
réduites puisque seuls le service hydraulique (forages, puits et équipements collectifs) et à 
un degré moindre les services du développement communautaire semblent opérationnels. 

Les budgets de l'Etat et des collectivités locales étant actuellement en forte baisse, les 
opportunités de financement des infrastructures et des équipements collectifs sont 
extrêmement limitées. 

Des programmes spéciaux1 ou des projets qui disposent de rubriques particulières (le 
DERBAC et le PAMEZ) sont actuellement les sources les plus conséquentes de financement 
pour ce type de réalisations. 

Les autres opportunités concernent des volumes de financement moindres et permettent des 
réalisations plus ponctuelles. C'est en particulier le cas des projets qu'hébergent les services 
agricoles avec le PAS2 ou les services du développement social. Ils contribuent à 
1 'équipement des villages en infrastructures à caractère social : construction et équipement 
des écoles, des cases de santé, des maternités rurales, des garderies ... Dans le contexte 
actuel de crise des financements étatiques, ces projets représentent actuellement une part non 
négligeable des réalisations en milieu rural. 

En l'absence d'opérateur significatif dans le paysage économique, ce sont de petites 
entreprises locales, voire régionales basées au niveau de Ziguinchor., qui assurent leur 
réalisation. Notons à ce sujet la présence parmi elles d'une entreprise de puisatiers issue 
d'un des groupements GOPEC. · 

Malgré l'existence d'un espace économique ouvert pour des entreprises de travaux publics 
à petite échelle ou pour le renforcement d'entreprises de bâtiment plus généralistes, on se 
heurte rapidement au manque global de financement et de dynamisme économique local. 

1 En particulier le programme AGETIP dans le département de Bignona est financé par 
la Banque Mondiale dans le cadre de la prise en compte de la "dimension sociale" des 
ajustements structurels. Ce programme finance actuellement la construction de la route " " 

2 Programme Autonome Semencier 
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Et ce ne sont pas les financements de programmes tels que l'AGETIP dans un contexte 
d'ajustement libéral qui permettent d'envisager les perspectives à court ou moyen terme de 
manière très optimiste. 

1.5.2. Maintenance des infrastructures. 

La maintenance des forages est assurée à la base par des Comités villageois formés et 
supervisés par le service hydraulique basé à Ziguinchor. Les difficultés dans ce domaine 
semblent liées à l'insuffisante valorisation domestique et agricole de l'eau de ces forages. 
Le suivi et la maintenance réalisés par le service hydraulique viennent en appui lorsque le 
problème ne peut être résolu au niveau local. La gestion du stock de pièces détachées 
localisées à Louga, au nord du Sénégal, ne favorise pas la rapidité de leurs interventions. 

En matière de voies de communication, le fonds prévu à cet effet est épuisé et ne permet 
donc plus d'assurer l'entretien courant des pistes et des routes. En outre, les travaux publics 
réduisent considérablement leur implantation départementale et vendent au secteur privé 
leurs moyens d'intervention. 

Les travaux publics à Ziguinchor, dont les effectifs sont en réduction, disposeront d'un 
Bureau d'Entretien Routier et du Matériel (BERM), qui s'avèrera très certainement 
insuffisamment doté par rapport à l'ampleur de la tâche à l'échelon régional. 

La prise en charge de la maintenance des voies de communication est un problème qui 
préoccupe les associations membres de CORD ; il ne pourra être résolu que partiellement 
par un secteur privé encore embryonnaire. 

Ce problème pose de manière très concrète les limites du désengagement de l'Etat dans le 
cadre des ajustements structurels. Il soulève également la question des capacités d'un secteur 
privé à l'assise économique réduite et fragile à assurrier les rôles que l'Etat n'est plus en 
mesure de jouer. Ces questions fondamentales trouvent à l'échelle du département de 
Bignona une expression concrète à laquelle les acteurs du développement sont 
particulièrement sensibilisés. CORD a par exemple mis sur pied une commission chargée 
d'animer une réflexion sur les pistes et autres infrastructures d'intérêt collectif, incluant les 
modalités de maintenance et de prise en charge de cette maintenance. Il est vraisemblable 
que CORD et le programme d'appui ne pourront se substituer totalement à l'Etat dans ce 
domaine. La concertation devrait permettre de définir sur un cas concret ce qui relève de 
l'Etat, des collectivités locales, des populations et des acteurs socio-professionnels. 

1.6. LES ETUDES ET LES PRESTATIONS TECHNIQUES SPECIALISEES DES 
COMPETENCES DISPONIBLES. 

En matière d'études et de prestations techniques spécialisées, les disponibilités à l'échelle 
départementale et régionale couvrent une large gamme de compétences dans des disciplines 
ou des spécialités variées. 
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Les capacités d'étude sont essentiellement disponibles au niveau des services techniques 
étatiques ou dans les cellules d'études et d'ingénierie des projets. 

Elles concernent notamment les études pour la réalisation d'ouvrages hydrauliques, de micro 
irrigation ou les études hydrauliques et géologiques en vue des aménagements au niveau du 
Service hydraulique, du PROGES et du DERBAC. 

Les travaux publics vont concentrer leurs interventions sur les études "ex ante" et sur la 
supervision de l'exécution des travaux. 

L'ISRA demeurera un partenaire privilégié de CORD et des associations membres compte 
tenu de l'expérience antérieure acquise sur le programme de recherche-développement 
conduit conjointement avec le CADEF. 

L'ISRA dispose d'une connaissance importante et fine sur les évolutions des systèmes de 
production. 

Des travaux de l'ISRA découlent de nombreuses propositions d'innovation indispensables à 
l'évolution future des systèmes de production de la région. 

Au niveau de la production agricole, les services agricoles peuvent également conduire des 
enquêtes ou participer à des études de diagnostic sur l'évolution récente des systèmes de 
production du département. 

Des compétences existent également pour conduire des études préalables à des actions de 
développement local au niveau des services du développement communautaire et des CER. 

Le PAARZ se révèle un acteur original ; il a contribué à la réalisation d'une étude sur le 
crédit au niveau de la région et il conduit actuellement avec le CIEPAC une recherche-action 
régionale centrée sur les problèmes des filières fruits, légumes et produits de cueillette. Il 
semble donc que le PAARZ puisse contribuer à une meilleure identification des contraintes 
et des intérêts de chaque type d'acteurs d'une part et à la recherche de solutions 
opérationnelles communes d'autre part. 

Le PAARZ semble ainsi en mesure de jouer un rôle significatif à l'interface de nombreux 
acteurs aux intérêts contradictoires. 

La cellule d'appui technique prévue dans le cadre du programme d'appui à CORD ne pourra 
rassembler en son sein toutes les compétences. En fonction des besoins identifiés et 
exprimés par CORD et les associations. membres, elle pourra trouver des compétences 
complémentaires au niveau des différents opérateurs de l'environnement institutionnel. 
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1.7. L'AVAL DE LA PRODUCTION AGRICOLE: DESEQUILIBRE ET INCERTITUDES. 

Malgré l'importance de la SONACOS - pour l'ensemble des régions de Kolda et de 
Ziguinchor - qui concentre la prOduction par l'intermédiaire de la SONAGRAINE et d'un 
réseau de collecteurs primaires, l'aval de la production se caractérise par l'absence 
d'opérateurs structurés et suffisamment puissants économiquement pour garantir un prix 
rémunérateur et des débouchés sécurisés aux producteurs. Dans ce contexte, on comprend 
l'intérêt que les producteurs du CADEF ont manifesté par rapport à l'éventualité d'une 
intervention de la SODETIFEX dans le département. A leurs yeux, la société cotonnière 
représente un opérateur susceptible de garantir à la fois l'amont de la production - dont on 
a pu apprécier la faiblesse actuelle - et les débouchés à un prix garanti. Reste que le 
contexte international est extrêmement défavorable pour la SODETIFEX qui ne pourra 
vraisemblablement pas poursuivre son expérience de manière significative à l'échelle du 
département de Bignona. 

Il nous semble beaucoup plus prometteur à court terme d'envisager une relance de la 
production arachidière du fait de la présence de débouchés sécurisés. 

La SONACOS, au niveau de Ziguinchor, est actuellement en situation de sous-utilisation 
alors que toutes les éventualités, même en termes d'études préalables, ne nous semblent pas 
avoir été envisagées pour améliorer la production d'arachide. En outre, la possibilité de 
commercialiser les noix de palme à la SONACOS ne devrait pas être négligée. 

Le panorama de l'aval est encore moins favorable pour les filières maraîchères, fruitières 
et pour les produits de cueillette, même si la recherche-action du PAARZ et du CIEPAC a 
l'énorme avantage de proposer des solutions immédiates aux associations (planification des 
productions en décalage avec le calendrier de l'offre) tout en engageant un dialogue 
interprofessionnel qui devrait contribuer, sur le moyen terme, â l'émergence d'associations 
constituées sur une base socio-professionnelle pouvant contribuer à la gestion d'accords 
contractuels entre acteurs. 

1.8. L'ENCADREMENT TECHNIQUE UN CONTACT IMPORTANT AVEC LE MILIEU 
RURAL. 

L'encadrement technique a constitué la courroie de transmission privilégiée du progrès 
technique agricole pendant plusieurs décennies au Sénégal. Il demeure encore un élément 
jugé important de la politique d'encadrement agricole puisqu'un des projets principaux 
hébergés par les services agricoles (PNV A) définit pour l'ensemble du pays les modalités 
de cet encadrement. Le PNV A assure en effet la cohérence méthodologique dti dispositif 
d'encadrement des producteurs agricoles à travers la formation des techniciens régionaux 
et des encadreurs de base. L'homogénéité de cet encadrement est rendue possible par la 
prise en charge par le PNV A de la formation des encadreurs des autres structures qui 
interviennent (ex du DERBAC). Il s'agit là du dispositif le plus important. Les agents du 
DERBAC jouent également un rôle important dans le conseil technico-économique pour la 
soumission de dossiers de financement à la CNCAS (ligne de crédit DERBAC). 
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L'encadrement agricole est complété par d'autres services étatiques (la DPV et les E.a.ux et 
Forêts) alors que dans le secteur de la pêche, cet encadrement est assuré par un projet, le 
PAMEZ qui assure la formation initiale des pêcheurs. 

·Le milieu rural est également encadré par les services du développement communautaire à 
travers l'appui qu'ils apportent aux groupements de promotion féminine. Cet appui se situe 
au niveau du développement familial et domestique et complète par la diffusion 
d'informations concernant la planification familiale, l'hygiène domestique, la protection 
maternelle infantile et la santé en général. 

1.9. LA FORMATION: DES COMPETENCES A VALORISER. 

Les opérateurs spécialisés dans le domaine de la formation témoignent d'une ouverture 
certaine aux problèmes de formation professionnelle puisqu'à côté des formations initiales 
- souvent destinées aux agents de l'Etat - ont été créées des formations destinées aux 
producteurs. 

Leur recrutement se réalise souvent via les groupements ou même à travers certaines 
associations. 

Les centres de formation offrent déjà sur le département de Bignona des programmes qui 
sont reconnus pour la qualité des compétences qu'ils permettent d'acquérir. Il s'agit de 
partenaires potentiels de CORD, ouverts au changement et susceptibles de s'adapter à de 
nouvelles demandes de formation professionnelle. 

Cependant, en matière de formation, le champ du possible ne d'arrête pas aux portes des 
centres spécialisés ; les compétences techniques des différents services étatiques ou des 
opérateurs du secteur para-public permettent d'envisager la création de programmes de 
formation répondant à des demandes des associations et valorisant ces compétences. 

La plupart de ces opérateurs, en effet, développent déjà une activité de formation destinée 
à des groupements ou des comités créés à cet effet. Citons la DPV pour la formation dans 
le domaine de la protection phytosanitaire, le service hydraulique pour la maintenance des 
forages ou les services des eaux et forêts pour la formation aux techniques de foresterie. 

La formation d'animateurs spécialisés sur les problèmes techniques des cultures pluviales 
est une opportunité des plus intéressantes qui pourrait être étudiée de manière approfondie 
avec la SODETIFEX. . 

La SODETIFEX qui n'envisage pas à court terme d'intervenir massivement dans le 
département paraît vouloir maintenir le contact. L'offre de former des animateurs devrait 
intéresser certaines associations comme le CADEF qui ont fait le choix de créer eux-même 
un encadrement technique. 
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Ces associations devraient tirer profit des opportunités offertes non seulement par la 
SODETIFEX mais par l'ensemble des services ou opérateurs disposés â valoriser leurs 
compétences. La fonction "formation" prévue au niveau du programme d'appui â CORD 
devrait permettre de hiérarchiser les besoins et d'élaborer des programmes faisant appel à 
ces compétences locales. 

2. DES ARTICULATIONS PLUS OU MOINS EVIDENTES. 

L'étude détaillée de cet environnement économique et institutionnel conduit â dégager 
schématiquement deux sous-ensembles distincts d'opérateurs en fonction principalement 
d'une appréciation du potentiel de relations contractuelles qui pourraient être établies avec 
les organisations paysannes. Ainsi, nous serons amenés à distinguer d'une part des 
opérateurs dont le potentiel actuel de collaboration avec les OP est faible et d'autre part des 
opérateurs partenaires potentiels de ces mêmes organisations. 

2.1. DES INTERVENANTS PEU PREPARES A UNE RELATION DE PARTENARIAT AVEC 
CORD ET LES ORGANISATIONS MEMBRES. 

Le faible potentiel de collaboration résulte souvent des comportements individuels ou/et 
institutionnels de ces opérateurs vis-â-vis des producteurs. 

Dans cette catégorie, nous sommes ainsi amenés â distinguer deux grands types 
d'opérateurs. 

2.1.1. Des intervenants "décalés" par rapport aux évolutions du milieu rural. 

Héritiers de méthodes de développement souvent directives, ces intervenants perçoivent peu 
les évolutions de la société rurale, de ses besoins et de ses aspirations (ou s'en accommodent 
mal). 

Ils cernent difficilement les enjeux que représente l'émergence des organisations paysannes 
qu'ils connaissent peu et qu'ils considèrent parfois comme une nouvelle "péripétie" du 
développement, une "mode" destinée à passer. 

Situés, de fait, en décalage plus ou moins important avec les évolutions socio-économiques 
et avec des conceptions plus opérationnelles de relation de partenariat avec les organisations 
paysannes, ces opérateurs sont mal préparés â nouer des relations contractuelles avec 
CORD et ses organisations membres, qui souvent font, pour la plupart, de leur 
reconnaissance comme partenaire â part entière, un préalable â des collaborations 
techniques. 
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2.1.2. Des intervenants "concurrentiels" de fait des organisations paysannes. 

A la différence des précédents, ces intervenants connaissent l'existence des organisations 
inter-villageoises mais les prennent peu en compte dans la pratique, préférant dispenser 
directement leur appui et diverses aides aux groupements et GIE de base. 

On peut distinguer: 

a/ Des interventions de taille modeste, parfois ponctuelles et souvent sectorielles qui 
dispensent directement ou via un service étatique, une aide atomisée sous forme de micro
projets ou de programmes de plus longue durée. 

Généralement, ces interventions concernent des domaines relativement marginaux par 
rapport aux fondements économiques des systèmes de production mais présentent un intérêt 
non négligeable pour les producteurs dans la mesure où elles contribuent à la diversification 
des sources de revenus et à la sécurisation des unités de production. Les activités, les plus 
fréquemment encouragées, concernent la transformation des produits agricoles, le 
maraîchage de contre-saison, l'embouche, et la création d'ateliers ou de micro-entreprises 
artisanales. Souvent motivées par le souci d'appuyer des paysans organisés, ces 
interventions peuvent s'avérer déstabilisantes pour les organisations membres de CORD 
car, par exemple, les modalités de l'aide (dons) peuvent entrer en contradiction avec les 
conditions proposées par les organisations à leurs adhérents (crédit). 

b/ Des structures d'intervention plus lourdes, dotées d'une forte cohérence interne 
et dont le fonctionnement est directement sanctionné par l'appréciation de critères 
quantitatifs, peuvent aussi concurrencer de fait les organisations paysannes. 

C'est ce qui se passe, avec le DERBAC notamment, dans divers cas. Les responsables 
régionaux se déclarent ouverts à une collaboration avec les organisations du département 
de Bignona et certaines d'entr'elles ont bénéficié de collaborations ponctuelles mais 
fructueuses (le CADEF pour la construction de barrages notamment). 

De façon générale cependant, la méthode d'intervention du DERBAC l'amène à créer des 
GIE (dits "GIE DERBAC") qui se superposent ou s'imbriquent avec les groupements pré
existants des organisations paysannes et qui bénéficient de crédits divers et subventionnés. 
Cela peut stimuler des opportunismes locaux, raviver des clivages sociaux et concurrencer 
les efforts des organisations pour aider le milieu à se structurer et pour mettre en place des 
systèmes de crédit durables. 

Certaines organisations se réjouissent de l'intervention du DERBAC (le Yamakeuye par 
exemple dont certains blocs maraîchers ont été équipés en puits et dont les adhérents ont 
largement eu recours au crédit) mais d'autres déplorent le manque de concertation préalable 
(pour le choix des vallées à aménager, des pistes à réaliser, etc ... ). 
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Il en va un peu même avec la CNCAS qui voit avec intérêt certaines organisations membres 
de CORD (AJAC) avoir recours au crédit mais qui s'est peu intéressée aux expériences de 
crédit tentées par les organisations et qui en reste de fait à un contact avec les seuls GIE. 
Le crédit est pourtant un sujet stratégique qui mérite une réflexion approfondie et concertée 
de tous les acteurs concernés dans le département. 

2.2. DES INTERVENANTS PARTENAIRES POTENTIELS DES ORGANISATIONS MEMBRES 
DE CORD. 

On peut proposer une esquisse de classification des opérateurs en fonction du type d'appui 
qui pourrait servir de base à l'établissement de relations de partenariat avec les organisations 
paysannes. 

2.2.1. Opérateurs pouvant intervenir dans le domaine de la production 

Qu'ils relèvent du secteur public, para-public ou privé, ces opérateurs détiennent une 
compétence technique reconnue. Entr'eux la différence réside dans la plus ou moins grande 
disponibilité de moyens pour accomplir leur mission. Dans la majorité des cas, ces 
opérateurs ont déjà eu les organisations paysannes comme interlocuteurs (DPV, PAS) et 
envisagent favorablement le développement de relations plus intenses sur une base 
contractuelle. L'intérêt, pour les organisations paysannes, est grand dans la mesure où pour 
l'instant elles font face à une carence d'appui technique. 

Les domaines de compétences concernent principalement l'ensemble des cultures pluviales 
de plateau, les cultures de contre saison et l'arboriculture, la protection des végétaux, la 
foresterie et l'hydraulique. 

Les capacités techniques mobilisables au sein de ces organismes pourraient l'être sous la 
forme de conseil technique spécialisé, par la formation d'animateurs des associations ou de 
producteurs ou encore par des contributions à des études techniques supervisées par CORD 
(cf. infra, partie D). 

A noter que pour la riziculture, le PROGES (qui s'intéresse aux aménagements hydro
agricoles mais aussi à l'amélioration de la production dans les vallées aménagées) est très 
ouvert à la collaboration avec les organisations paysannes. 

2.2.2. Opérateurs du secteur privé, pouvant intervenir en amont de la 
production. 

Encore fragile et ne disposant pas d'une assise commerciale importante, ce secteur deviendra 
nécessairement un partenaire privilégié du monde paysan. Il souffre actuellement du 
caractère limité mais aussi atomisé de la demande tant pour les intrants des productions 
végétales qu'en matière de pharmacie vétérinaire. 
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Ce secteur perçoit favorablement les organisations paysannes du fait du marché potentiel et 
structuré qu'elles représentent. Ce qui, outre l'avantage de volumes traités potentiellement 
plus importants, offre la possibilité de livraisons groupées en des points bien définis. 

L'évolution des relations entre organisations pay$annes et secteur privé de l'agrofoumiture 
dépendra à l'avenir des capacités de négociation des producteurs organisés, de leurs 
possibilités financières et de leur habileté de gestion pour éviter le poids financier du 
stockage, enfin de leur capacité organisationnelle à évaluer la demande solvable en intrants 
et à la satisfaire à temps. Plus généralement, ces relations dépendront très étroitement et 
très directement de l'évolution de la politique en matière de crédit agricole et de la mise 
au point de formules de crédit adaptées. 

2.2.3. Opérateurs du secteur aval. 

On peut distinguer un secteur aval para-public qui offre encore des débouchés sécurisés 
pour l'arachide et pour le coton' et un secteur aval privé qui travaille sur les produits 
maraîchers, fruitiers et de cueillette. 

Pour l'arachide et le coton (s'il se développe), il est important de pouvoir compter, du 
point de vue des producteurs, sur la garantie de l'achat de la marchandise à un prix fixé 
d'avance. A l'heure actuelle, les producteurs ne profitent pas pleinement de ces conditions 
de commercialisation sécurisées du fait de la crise de la production arachidière dans le 
département et du caractère encore confidentiel et techniquement peu maîtrisé de la culture 
du coton. Néanmoins, pour ces opérateurs de l'aval, il est important de pouvoir disposer de 
relais organisés au niveau des producteurs de manière à traiter avec un nombre limité 
d'interlocuteurs. En ce qui concerne la SONACOS, il faut noter la volonté de diversifier la 
production et donc la collecte par le biais de la production d'huile de palme et de palmiste. 
Cette société envisage en effet d'acheter, à prix garanti, les noix de palme et de mettre en 
place, à Ziguinchor, une filière de production industrielle d'huile de palme et d'huile de 
palmiste dont les besoins sénégalais sont actuellement couverts par le recours à des 
importations. 

Cependant, malgré des avantages réciproques indéniables qui pourraient résulter d'une 
relation de partenariat, il ne semble pas se dessiner, à court terme du moins, un fort volume 
d'échanges pour des raisons à la fois historiques (existence d'un réseau de collecteurs privés 
et coopératifs pour l'arachide) et conjoncturelles (crise de l'arachide, filière noix de palme 
en cours de structuration et production embryonnaire de coton). Malgré cette situation 
actuellement difficile, CORD et les organisations paysannes ont tout intérêt à établir des 
relations de partenariat avec des opérateurs qui présentent une forte capacité d'absorption 
de la production dans des conditions de commercialisation sécurisées. 

'Notons qu'au niveau du département de Bignona, la SODETIFEX n'intervient pour 
l'instant qu'à titre expérimental. 
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C'est loin d'être le cas en matière de commercialisations des fruits, des produits 
maraîchers et des produits de cueillette où producteurs et commerçants se trouvent dans 
des conditions de négociation souvent conflictuelles. Aucune filière ne paraît moins 
sécurisée que celles-ci mais aucun secteur ne concentre autant de préoccupations de la part 
des producteurs que la commercialisation de ces produits. 

Dans ce domaine, les organisations paysannes paraissent avoir un rôle central à jouer non 
pour contester les prix proposés par les banas banas ou pour tenter de prendre en charge, 
seuls, la fonction commerciale mais pour améliorer les conditions globales de négociation 
en tenant compte des facteurs qui entraînent des coûts élevés pour les banas banas. C'est 
ce qui est amorcé depuis peu grâce au soutien du PAARZ et à la contribution technique du 
CIEPAC. 

CORD peut ainsi jouer un rôle pour garantir la régularité et le niveau des 
approvisionnements ou contribuer à la planification de la production maraîchère pour 
bénéficier des périodes où les cours sont plus attractifs. Au plan institutionnel, CORD peut 
faire pression pour normaliser et limiter le niveau des taxes et organiser un système 
périodique d'information sur l'évolution des prix. 

2.2.4 Opérateûrs favorables au renforcement des organisations paysannes. 

Pour certains opérateurs (PAARZ par exemple, ENDA, etc ... ), il s'agit d'une philosophie 
ou d'un choix en matière d'intervention. Ils considèrent que ces organisations représentent 
l'avenir du développement rural et travaillent donc au renforcement de leurs capacités. 
D'autres, focalisés sur des problématiques plus techniques, considèrent cependant les 
organisations paysannes comme des interlocuteurs responsables et susceptibles d 'améliorer 
et pérenniser l'appropriation sociale des solutions techniques mises en oeuvre 
(Développement communautaire). 

Dans les deux cas, on se situe dans des conditions de collaboration où chaque partenaire 
trouve un intérêt à la présence d'interlocuteurs paysans représentatifs et organisés. 

Bien évidemment, cela n'exclut pas les divergences éventuelles mais l'important réside dans 
le développement de capacités intrinsèques d'analyse critique au niveau des organisations 
paysannes. 

Il n'en demeure pas moins que dans certains cas, il semble s'avérer difficile pour les 
intervenants extérieurs de considérer CORD comme un auteur autonome à part entière, 
légitime parce que représentatif de la majorité des producteurs de département. 
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ANNEXE 1. LES OPERATEURS DU SECTEUR ETATIQUE. 

1. LE SERVICE HYDRAULIQUE 

Le service hydraulique est basé à Ziguinchor et assure la couverture des installations de 
l'ensemble de la région. Ses interventions concernent essentiellement les forages (études, 
réalisation et maintenance), les puits et diverses infrastructures en fonction des demandes. 
Il réalise ces interventions en collaboration avec les autres opérateurs, projets ou services 
de l'Etat. 

1.1. Les Forages. 

On note la présence de forages dans tous les chefs lieu d'arrondissement et dans tous les 
chefs lieu de Communauté Rurale (sauf dans certains du département d'Oussouye). 

Ces forages sont en état de fonctionnement sauf celui de Niassya. Cependant, à la date de 
l'enquête, octobre 1992, un certain nombre de pompes sont en panne. La maintenance est 
assurée par une brigade constituée au niveau régional qui réalise des tournées régulières. 

Cette brigade vient de bénéficier d'un financement japonais pour son équipement de 
fonctionnement et son matériel. Le fonctionnement de la brigade est pris en charge par 
l'administration. Il n'existe pas de service hydraulique au niveau départemental. Au niveau 
de chaque forage, le fonctionnement est théoriquement pris en charge par les populations 
qui, sous la supervision du service régional hydraulique, mettent en place un Comité de 
gestion. 

Pour la maintenance des forages et des pompes, le service régional intervient pour assurer 
la formation des villageois en matière technique (fonctionnement du forage). Le service 
hydraulique prend en charge les déplacements de l'équipe (formation ou intervention se 
nécessaire) de maintenance ainsi que le remplacement éventuel des pièces défectueuses. Le 
remplacement des pièces défectueuses est géré à Louga : le service régional doit adresser 
la demande au niveau de Louga où est centralisé le stock de pièces de rechange. 

La mii.intenance s'effectue donc à la fois de manière régulière et en fonction des demandes 
qui concernent des pannes ne pouvant pas être réparées au niveau local. Progressivement, 
il est envisagé que les villages prennent en charge les réparations. 
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Le service de l'hydraulique vient de réaliser une enquête sur le fonctionnement les forages 
dans la région de Ziguinchor'. Cette enquête fournit un recensement exhaustif des forages 
de la région : caractéristiques techniques, difficultés de fonctionnement et demandes des 
populations. 

Cette étude a, par ailleurs, donné lieu au montage d'une proposition de projet destiné à 
améliorer la mise en valeur des forages de la région2

• 

L'idée proposée consiste à valoriser les installations de pompage actuellement sous 
exploitées par de petits aménagements hydro-agricoles complémentaires, par l'installation 
de points d'eau pastoraux et par l'extension du réseau d'eau potable aux quartiers non encore 
desservis. En effet, dans la majorité des cas, on assiste à un refus de la prise en charge du 
forage par les populations. Cette attitude apparaît principalement motivée par : 

- la non individualisation des consommations domestiques car les bornes sont situées 
au niveau des quartiers, 

- le recours possible à des puits traditionnels voire à des mares, 

- la non desserte de nombreux quartiers qui fait obstacle à une plus large répartition 
de la prise en charge des frais de fonctionnement. 

De ce fait, la durée de pompage quotidien ne dépasse guère deux heures par jour. 

Trois types d'extension des réseaux autour des forages sont envisagés en fonction des 
besoins et des souhaits des populations : 

- extension vers des villages proches, 
- extension vers des quartiers non encore desservis par le forage, 
- extension vers des petits périmètres maraîchers existant ou à créer. 

Outre ce projet d'extension de l'utilisation des forages existants, le service régional de 
l'hydraulique prévoit la création de six nouveaux forages sur le département de Bignona. 
Il s'agit d'une prévision dont la réalisation dépendra des financements qui seront obtenus 
dans le cadre du PRDI (programme régional) ou dans le cadre de programmes nationaux. 

'Fiches d'enquêtes sur le fonctionnement des forages dans la région de Ziguinchor. 
M. Sonko, C. Gassama et M. Thiam. Division régionale du génie rural et de l'hydraulique. 
Ziguinchor, octobre 1992. 

2 Plan directeur d'extension de réseaux et mise en valeur des forages de la région de 
Ziguinchor. M.Sonko, X.Badji. Division régionale du génie rural et de l'hydraulique. 
Ziguinchor, septembre 1992. · 
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1.2. Les puits. 

Les moyens dont dispose la brigade des puits se montent â 3 millions de francs CF A. Ces 
moyens sont censés couvrir le fonctionnement et l'achat de matériau pour la construction de 
puits à l'échelon de la région de Ziguinchor. La brigade des puits travaille de manière 
privilégiée avec les projets qui disposent d'un volet "Puits". 

A titre d'exemple, la brigade, à la demande du DERBAC, vient de terminer le fonçage de 
150 puits maraîchers et de 10 puits pastoraux dont elle doit effectuer la mise en eau dès que 
la réparation des machines et de l'atelier de mise en eau le permettra. La majorité de ces 
puits est située sur le département de Bignona où "les associations paysannes sont très 
développées et où les gens sont bien organisés". 

Le DERBAC avait pris les premiers contacts avec les producteurs et a ensuite saisi le service 
de l'hydraulique pour réaliser son programme. Celui-ci a dû embaucher des tacherons pour 
faire face â ce surcroît d'activité. Ces puits sont subventionnés à 100 % par le DERBAC 
et leur suivi-entretien sera vraisemblablement assuré par le service hydraulique lorsque le 
DERBAC disparaîtra. Le coût de ces puits est estimé à 1 000 000/1 200 000 francs CF A 
en fonction de la profondeur. 

De même, le service hydraulique réalise des programmes de fonçage de puits â la demande 
d'autres opérateurs de développement. C'est le cas notamment des puits financés par 
l'UNICEF qui transitent par les services du "Développement communautaire". 

1.3. Le PROGES. 

Le service hydraulique est particulièrement impliqué dans le fonctionnement et le suivi du 
PROGES dans la mesure où il devra par la suite assumer certaines des activités de ce projet. 
Trois agents ingénieurs ont ainsi été affectés au PROGES sur le programme de barrages 
anti-sel. 

Sur le département de Bignona, la phase des études est engagée et des réalisations sont 
prévues au niveau de trois vallées : Diattang, Balingor et Djimandé avec une ou deux 
digue(s) anti-sel. Les populations participent aux travaux pour un volume qui équivaut à 
30 % du coût de l'ouvrage. Des comités villageois et inter-villageois sont désignés ou élus 
par les populations, ils seront chargés de la gestion de l'ouvrage. 

1.4. Formation de puisatiers (DERBAC). 

En relation avec le DERBAC qui en assure le financement, le service de l'hydraulique a 
réalisé une session de formation de puisatiers pour le département de Bignona â partir du 
fonçage et de la mise en eau de deux puits à Tabi. 
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Ces programmes de formation vont être développés de manière à pouvoir disposer de 
tacherons et de puisatiers capables de réaliser correctement des puits et faire des mises en 
eau optimales (avec 5 mètres d'eau). Ce personnel -qui ne vit pas exclusivement des revenus 
des activités hydrauliques- permettra de faire face à la demande qui, .actuellement, ne peut 
être satisfaite par les seules prestations du service hydraulique. 

1.5. Autres interventions. 

Le service hydraulique intervient à la demande d'autres projets ou sur requête des 
Communautés Rurales. Il a ainsi collaboré avec le PAMEZ et le Service des pêches à la 
réalisation d'aires de séchage, de fumoirs à poisson et de magasins de stockage des produits. 

Avec les Communautés Rurales, il participe à la réalisation d'infrastructures et 
d'équipements collectifs (dispensaires, parcs à vaccination pour le bétail. .. ). Cependant, les 
relations avec les Communautés Rurales sont pour l'instant réduites à néant du fait du non
recouvrement des impôts (pas de budget d'investissement). 

Le service dispose d'un volet Etudes hydrauliques et géologiques susceptible de réaliser des 
études sur l'évolution des nappes, la salinité des eaux et l'amplitude des marées. Il dispose 
pour cela d'un technicien, de deux aides hydrométristes et d'un chauffeur. 

1.6. Observations. 

L'absence de représentant au niveau local rend difficile la relation et l'intervention. Le 
service de l'hydraulique signale l'intérêt que représenterait une délocalisation des activités 
sur le département de Bignona qui concentre un grand nombre de situations de salinisations 
et d'ensablement au niveau des vallées. 

Cette décentralisation permettrait que les organisations paysannes soient parties prenantes de 
la gestion du potentiel hydraulique à l'échelon du département. 

2. LES TRAVAUX PUBLICS. 

Les travaux publics sont présentés au niveau régional à Ziguinchor et au niveau du 
département à Bignona. Ces services sont actuellement en pleine phase de restructuration qui 
se traduit par des compressions de personnel et la cession au privé <:l'une grande partie du 
matériel. 

Les travaux publics sont chargés de l'entretien du réseau routier. Il existait un fonds routier 
qui réparti entre les services régionaux et départementaux en fonction de l'inventaire annuel 
des besoins, qui assurait les moyens de fonctionnement du service. 
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Aujourd'hui, ce fonds est épuisé et le service ne reçoit pratiquement rien (d'où l'état des 
routes et des pistes). 

2.1. Le choix des priorités. 

Les autorités administratives procèdent au classement des pistes en fonction de leur 
importance relative. Les réseaux classés comportent ainsi les routes nationales, régionales, 
départementales et les voies urbaines. L'Etat prend en charge l'entretien des ouvrages 
répertoriés. 

Le choix des priorités en matière de réalisation de pistes est fait au niveau politique et 
exécuté par les autorités administratives (Ministères et services). Les populations peuvent 
aussi saisir le ministre sous couvert des autorités locales (maires, gouvernement ... ); celui-ci 
peut alors décider de l'ouverture d'une piste après étude de faisabilité réalisée par les 
travaux publics et sur financement de l'Etat et/ou des Communautés Rurales. 

2.2. Les prévisions pour 1993. 

Les pistes programmées pour 1993 se situent dans le cadre des lignes de crédit "pistes" du 
DERBAC qui comprend un programme de pistes de production. Il s'agit donc d'un 
programme de pistes de l'Etat mis en oeuvre dans le cadre d'un projet de développement 
régional. 

Pour le département de Bignona, les prévisions 1993 sont les suivantes : 

- D 208 . Croisement N4 - Piste de Koulaye - Sindian - Diokadou, 35,8 km. 

- D 204 . Sindian-Baïla, 15 km. 

- D 206 . Djibidione-Selety, 38,3 km. 

- Pistes non classées . Ebinako (sur la N5) - Mangone - Ouagaran - Biti-Biti -
Djibidione, 34,6 km . 

. Diouloulou - Koudioubé - Touba, 13, 1 km . 

. Koudioubé - Donbondi, 5 km . 

. Katak - Croisement Donbondi - Koudioubé, 5,9 km. 

2.3. Les travaux d'entretien des ouvrages. 

La responsabilité de l'exécution des travaux relève du niveau départemental. 
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Le service régional peut venir en appoint mais assure essentiellement un rôle de supervision 
et de répartition des moyens aux différents services départementaux. Le service régional 
donne les orientations et les instructions au service départemental. Le service central gère 
le matériel à Ziguinchor et le répartit au niveau des départements en fonction des besoins. 

Actuellement, la réforme des services des travaux publics vise à mettre en place au niveau 
régional le Bureau de l'entretien routier et du matériel (BERM) qui sera directement rattaché 
au chef du service régional. Le service départemental n'assurera plus lui-même l'exécution 
des travaux mais exercera une fonction de contrôle des travaux d'entretien qui seront confiés 
au secteur privé. 

2.4. Les pistes réalisées en 1981-86 sur f"mancement UNSO dans le département 
de Bignona. 

- Kataba 1 - Darsalam, 8 km. 

- Koutengor - Balandine, 21, 7 km. 

- Tandiem - Djegoune - Kagnobon - Thionk Essyl - Affiniam, 68 km. 

Prévue mais non réalisée : Affiniam - Bagaya - Tendimane - Bignona. 

Les travaux publics assurent l'entretien et le reprofilage périodique de ces ouvrages. 

2.5. Le personnel. 

Au niveau du service régional, il se compose actuellement de 45 agents et cadres techniques 
et 16 agents et cadres administratifs. Trois départs sont prévus qui ne seront pas remplacés. 
On se trouve actuellement dans une phase de restructuration et le personnel sortant (retraite, 
départ volontaire ... ) n'est pas remplacé. 

Les départs volontaires sont encouragés et la politique actuelle incite aux départs anticipés 
à la retraite. Aujourd'hui, le directeur départemental de Bignona est pratiquement le seul 
permanent, tout le personnel est' temporaire. 

Le travail d'exécution sera de plus en plus confié aux entrepreneurs et le service des travaux 
publics sera réduit à un staff technique et administratif limite pour assurer la supervision. 
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2.6. Le matériel . 

• Au niveau de Ziguinchor : 

MATERIEL BESOINS 

4 camions bennes (CB) 2 citernes 
1 camion citerne 1 porte charge (vient de Dakar) 
1 point à temps (bitume) 2 pelles (les autres ne sont pas bonnes) 
1 camion atelier 2 niveleuses (en plus) 
1 bulldozer 2 rouleaux automoteurs 
2 pelles mécaniques 1 camion grue 
2 niveleuses (grader) 2 motopompes 
1 rouleau tracté 2 véhicules de liaison 
1 rouleau vibrant 
1 motopompe 

• Au niveau de Bignona : 

Le service départemental dispose encore d'un parc matériel important et en état de marche: 

- 5 camions, 
- 2 niveleuses, 
- 1 pelle mécanique, 
- 1 rouleau compacteur, 
- 1 bulldozer, 
- 1 camion citerne. 

Ce matériel est engagé actuellement dans la construction de la piste Bignona-Tendimane
Balengore. C'est l'AGETIP qui finance ce chantier, un bureau d'études Sahel 3 000 en est 
le maître d'oeuvre et les travaux publics exécutent les travaux. Cette fonction est 
exceptionnelle puisque les travaux de construction sont désormais confiés systématiquement 
à des entreprises privées'. 

A terme, le service départemental de .l'équipement ne devrait plus conserver qu'une fonction 
de contrôle, ce qui veut dire la liquidation de la totalité du parc matériel. Dans cette attente, 
les députés du Ministère se sont constitués en GIE au niveau national, avec des antennes 
au niveau régional. Ils ont déjà décroché quelques contrats, tels que le curage des fossés 
et le désherbage du bas-côté des routes. Ce sont eux qui devraient pouvoir acquérir 

' Le financement pour la remise en état des routes de la région est prévu dans le Plan 
d'Ajustement Structurel (Banque Mondiale) 
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prioritairement ce matériel réformé. 

2. 7. Perspectives. 

• A court terme 

- les travaux publics ont réalisé l'essentiel des études relatives aux pistes financées 
par le DERBAC (suite à une convention entre le DERBAC et le Ministère de l'équipement); 

- les moyens des travaux publics peuvent être mobilisés dans le cadre de "l'assistance 
aux collectivités locales" sur demande del' Administration territoriale <Préfet>. Les travaux 
publics acceptent de mettre leur matériel à la disposition des demandeurs moyennant la prise 
en charge du fonctionnement (carburant, chauffeurs). Ce serait une piste à tester . 

• A moyen terme 

La politique actuelle est de confier au secteur privé la réalisation des travaux; mais 
l'entretien des ouvrages pourra-t-il être assuré de manière durable par ces entreprises 
privées et dans quelles conditions? 

Les organisations paysannes n'auront vraisemblablement pas les moyens d'assurer elles
mêmes cet entretien. Le remblayage manuel est certes possible mais demeurera de toute 
manière limite. 

Les "routes en terre" ne peuvent être considérées que comme des ouvrages provisoires. 

Les travaux publics auront un rôle essentiel à jouer au niveau de la conception des ouvrages 
en particulier par rapport à la dynamique des eaux de ruissellement : bombement des pistes, 
évacuation des eaux, exutoires. 

De la même manière que certains ouvrages ne sont pas utilisés faute d'un implication 
suffisante des populations dès la conception, l'Etat devra rester vigilant de manière à ne pas 
se trouver exclu des dynamiques en cours pour pouvoir continuer à jouer son rôle en 
matière d'infrastructures collectives. 

3. LES SERVICES DU DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE. 

3. 1. Le service régional Ziguinchor. 

3.1.1. Objectifs 

Les actions menées par ce service ont pour but l'encadrement organisationnel et technique 
des groupements féminins de la région en étroite relation avec les services techniques 
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concernés : l'école des Eaux et Forêts, les services techniques agricoles, les animatrices de 
CER ... 

Les actions entreprises doivent contribuer à l'amélioration des conditions de vie et de travail 
des femmes et de la famille à travers les groupements féminins. 

·Le service régional a un rôle de supervision et participe à l'application pratique des 
différents programmes au niveau départemental. Chaque niveau assure l'application de la 
politique du Ministère jusqu'au niveau local (CER). 

3.1.2. Les principaux programmes 

On peut citer les programmes suivants: 

- programme de coordination de la planification familiale, 
- programme de transformation des fruits et légumes, 
- programme élargi de vaccinations, 
- programme d'allégement des travaux de la femme, 
- programme de formation des Comités de gestion des groupements féminins, 
- programme de développement des garderies pendant l'hivernage, 
- programme de maintenance du matériel d'allégement des travaux de la femme. 

3.1.3. Le personnel 

Au niveau régional, le service compte dix cadres et au niveau du département de Bignona, 
ils sont au nombre de trois que complètent quatre animatrices dans les quatre CER du 
département. 

3.1.4. Les appuis extérieurs (dépanement de Bignona) 

• UNICEF, depuis 1987. 

Pour le département de Bignona, cet appui s'est traduit concrètement par la diffusion de 
matériels ou la réalisation d'actions spécifiques. Les chiffres présentés ici constituent une 
estimation fournie par le service régional. 

- clôtures pour jardin maraîchers 
- fonçage de puits 
- petit matériel agricole (maraîchage) 
- expériences d 'embouche 
- allégement des travaux féminins 
- équipement des garderies 

(matériel culinaire et jeux) 

30 
30 à 35 
60 à 70 groupements concernés 
2 

15 moulins et décortiqueuses 

20 à 25 
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A cela vient s'ajouter une dotation en moyens de déplacement (voitures) et en moyens 
audiovisuels au niveau régional. 

Des actions ont été menées dans le domaine de la santé : 

- programme élargi de vaccinations : couverture totale des enfants et des femmes 
enceintes, 

- programme d'équipement des cases de santé et des maternités rurales, 

Depuis 1987, 30 cases de santé et 30 maternités ont été équipées, la construction des 
bâtiments étant prise en charge par la population . 

• Projet de promotion économique des groupements féminins (financement PNUD, BIT 
et Sénégal). 

Ce projet concerne du matériel d'allégement des travaux féminins et a permis la diffusion 
de: 

- 50 moulins à céréales, 
- 20 décortiqueuses, 
- 15 à 20 concasseuses de noix de palmiste, 
- 10 à 15 presses à huile, 
- 10 à 15 égreneuses à maïs, 
- 10 presses à arachide . 

• Projet de développement des ressources humaines (Banque Mondiale). 

Ce projet est en démarrage et a pour objectif l'amélioration des conditions de vie des 
femmes. Il comporte plusieurs volets : femmes, jeunes, appui institutionnel, santé, etc ... 

• Projet de promotion économique. 

Il a concerné 40 à 45 garderies au niveau du département de Bignona auxquelles ont été 
attribué : 

- des vivres, 
- du matériel culinaire, 
- du matériel d'allégement des travaux des femmes. 

Des moyens de supervision étaient dans le même temps attribués au service régional . 

. Projet COSPEC (financement italien). 
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Au niveau du département de Bignona, il s'agissait d'un programme de construction de 
latrines au niveau des écoles du département et d'une contribution à la construction de 
garderies. 

3.1.5. Imponance des groupements dans le dépanement de Bignona 

Il s'agit d'une estimation des groupements affiliés à la Fédération départementale des 
Groupements de Promotion Féminine, en 1991. 

- Bignona commune 
- Thionk Essyl commune 
- Arrondissement Diouloulou 
- Arrondissement Tenghory 
- Arrondissement Sindian 
- Arrondissement Tendouck 

3 groupements 
6 groupements 

29 groupements 
54 groupements 
44 groupements 
56 groupements 

192 groupements 

La cotisation est de 22 000 FCF A par groupement qui se répartissent ainsi : 

- 10 000 à la Fédération Nationale, 
- 10 000 à la Fédération Régionale, 
- 2 000 au Bureau de la Fédération Régionale. 

La Fédération Départementale a été créée en 1981-82 et la Fédération Régionale de 
Ziguinchor a été la première Fédération Régionale au Sénégal. 

3.1.6. Rôle administratif 

Le service régional du développement communautaire est la tutelle administrative des 
organisations paysannes et des ONG. Les principales ONG qui interviennent ou sont 
présentes dans le département sont: 

- la mission baptiste, 
- le CIEPAC, 
- le CIL, 
- les Peace Corps (USA) à titre expérimental avec le MDRH, 
- AFDI, 
- CARITAS, 
- Pain pour le monde. 
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3.1.7. Panicipation au projet Tendouck (Ministère du Développement Social) 

Le développement communautaire a participé aux enquêtes initiales pour déterminer les 
besoins des populations. 

Le projet avait pour objectif le développement des communautés de base et comprenait 
plusieurs programmes : 

- infrastructures sociales, 
- clôturer des jardins maraîchers, 
- intrants, 
- ferme pilote (Balingore par exemple), 
- puits, 
- exhaure pompe manuelle. 

Le développement communautaire a assuré l'encadrement des bénéficiaires, la coordination 
et le suivi du projet. Ce projet a laissé les pistes du Boulouf et deux foyers de jeunes. Les 
fermes agro-pastorales intégrées gérées par les CER n'ont jamais joué un rôle à la mesure 
des attentes qu'elles avaient suscitées. 

3.1.8. Moyens 

Le service régional souligne la faiblesse actuelle des moyens affectés pour la réalisation de 
son mandat; environ 40 % des crédits ont été annulés dans le cadre de l'ajustement 
structurel. Cela se traduit aussi par un vieillissement du parc de véhicules, l'absence de 
motos et des limitations en carburant. Les moyens complémentaires viennent des projets. 

3.2. Le service départemental Bignona. 

3.2.1. Objectifs 

L'objectif principal de ce service est d'encadrer les groupements féminins, notamment pour 
le maraîchage en raison du déficit alimentaire en essayant de privilégier l'auto
consommation. 

Il convenait d'organiser les populations en groupements puisque les femmes doivent cotiser 
pour acheter les intrants en commun. 

3.2.2. Les programmes d'appui 
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Le développement communautaire bénéficie de deux programmes pour servir ses objectifs . 

• Le programme UNICEF. 

Lancé en 1987, il assure la distribution de matériel agricole et de puits aux groupements. 

La répartition des moyens se fait en fonction d'un programme global pluriannuel élaboré 
à partir des besoins exprimés par les départements. 

Il est géré par une cellule "Enfance, jeunesse et femme" qui réunit, à _l'échelon 
départemental et local, le Développement Communautaire et les chefs de CER. Ce sont 
ceux-ci qui proposent une liste de groupements à équiper. La FDGPF n'est pas associée. 

Réalisation du programme sur trois ans (1987-1989) 

Total des groupements bénéficiaires 65 

dont puits 40 
grillage 39 
matériel1 56 
matériel garderies 20 

Le programme annuel vise principalement la consolidation des acquis auprès des 
groupements qui ne disposent pas d'un équipement complet. Le programme 1992-93 prévoit 
17 clôtures et 5 puits au niveau du département. Chaque année, le développement 
communautaire fait une tournée de suivi des groupements bénéficiaires et fait un rapport. 

En outre, un camion UNICEF a été placé dans la région pour évacuer les productions vers 
Dakar; un volontaire du progrès français avait été affecté à cette opération pour en assurer 
la gestion. 

Les femmes ont cotisé pour constituer le fonds de roulement (500 F/femme des groupements 
désireuses d'utiliser ce camion). C'est cette cotisation qui a été à la base de la Fédération. 

Le camion n'est pas rentable, il tourne au ralenti. Il est basé sur Ziguinchor. 

1 Le matériel comprend des arrosoirs (30 à 50), des brouettes (5 à 10), un pulvérisateur 
et du petit matériel aratoire. 
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• Le projet de promotion économique des groupements féminins (Nations Unies). 

Il a distribué du matériel depuis son démarrage : 

- 4 7 moulins, 
- 34 décortiqueuses, 
- 10 concasseurs à noix, 
- 1 presse à huile. 

Un comité de gestion de cinq membres est formé pour chacun de ces équipements au niveau 
du groupement attributaire. 

Il bénéficie d'une petite formation technique (meunier) et de gestion. 

Les résultats sont répartis de la manières suivante : une partie pour les charges, une partie 
pour le meunier et de_ux parties pour l'amortissement. 

On constate dans le département que le moulin à mil se rentabilise mieux que la 
décortiqueuse, faute de riz. On dispose de pièces de rechange au développement 
communautaire où il existe aussi un mécanicien sans moyens de transport. 

3.2.3. ONG intervenant dans le dépanement 

-TARA, 
- Mission Baptiste, 
- SIL (un américain veut se lancer dans une recherche linguistique sur le Diola), 
- CARITAS (CARA). 

3.2.4. Moyens 

Un chef de service et deux agents composent le service à Bignona. Le véhicule est en panne 
et pour l'instant c'est un véhicule du DERBAC qui est utilisé. Le carburant est géré par le 
préfet. 

4. LES SERVICES AGRICOLES. 

4.1. Les services agricoles au niveau régional. 

4.1.1. Objectifs 
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Les services agricoles sont chargés d'assurer l'encadrement du secteur agricole afin de 
contribuer à l'amélioration des techniques de production par la diffusion de thèmes 
techniques mis au point par la recherche agronomique. Les services agricoles ont également 
en charge l'élaboration des statistiques agricoles et le suivi technique de la campagne. 

4.1.2. Le dispositif d'encadrement 

Aperçu sur le dispositif actuel. 

C'est un dispositif d'encadrement pyramidal chargé de diffuser les thèmes techniques de la 
recherche. 

Le niveau régional, sous la responsabilité de l 'Inspecteur Régional, supervise les secteurs 
agricoles situés au niveau départemental. Chaque secteur est placé sous la responsabilité 
d'un chef de secteur agricole duquel dépendent un certain nombre d'agents chargés de la 
vulgarisation. Au niveau du département de Bignona, le chef de secteur agricole dirige une 
équipe de onze agents vulgarisateurs. 

Les agents vulgarisateurs sont formés par des techniciens spécialisés, eux-mêmes formés 
par le système de recherche agricole. Un technicien spécialisé par région est chargé de la 
formation des agents vulgarisateurs de base. Tous les quinze jours, les agents vulgarisateurs 
se déplacent à Ziguinchor pour recevoir la formation dispensée par le technicien spécialisé. 

Chaque région dispose de plusieurs techniciens spécialisés : grandes cultures, maraîchage, 
élevage, spécialiste des organisations paysannes ... 

Chaque année, une enquête diagnostic permet d'identifier les grandes contraintes au niveau 
régional. 

Au niveau du département de Bignona, les onze agents vulgarisateurs dépendent du 
Programme National de Vulgarisation Agricole qui est intégré aux structures d'encadrement 
qu'il contribue à renforcer. Dans l'ensemble de la région de Ziguinchor, ce programme qui 
devait être opérationnel à partir de mai 1992, a été suspendu à cause des "événements". 

Au niveau de la région, les références techniques sont transmises aux agents par les 
techniciens spécialisés. Jusqu'alors les thèmes techniques vulgarisés ont concerné les 
grandes cultures (arachide, mil, maïs et riz) et le riz. 

Perspectives à court terme. 

Les thèmes relatifs à l'élevage ainsi que l'approche des organisations paysannes n'ont pu 
être transmis aux agents du fait du manque de techniciens spécialisés. Ceux-ci devraient être 
opérationnels au niveau régional en 1993. 
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. En matière d'appui aux organisations paysannes, ce volet sera sous la responsabilité 
de contrôleurs en coopération formés par un technicien spécialisé de la même manière que 
pour les thèmes techniques. L'agent vulgarisateur se consacrera ainsi à la seule diffusion des 
messages relatifs aux thèmes techniques. 

L'appui aux organisations paysannes portera sur la constitution des GIE, le suivi et l'appui 
à la réalisation de dossiers à caractère administratif et financier pour l'obtention de crédits 
les relations avec l'amont et l'aval (commercialisation) de la production. 

Le contrôleur en coopération agira ainsi en tant que conseiller du groupement . 

. Actuellement, les services agricoles ne disposent pas d'information qui permettrait 
un démarrage rapide des activités d'encadrement. Il est donc prévu de démarrer deux 
enquêtes diagnostic, l'une en mai et l'autre en octobre, respectivement sur les "grandes 
cultures" et sur le maraîchage et l'élevage. En effet, un programme d'enquête avait été 
prévu pour les années précédentes mais il n'a pu être réalisé pour cause d'insécurité. 

4.1.3. Place de la recherche agricole (ISRA) dans le dispositif. 

Outre son insertion dans le dispositif par la mise au point de thèmes techniques en station 
expérimentale, la recherche disposera de parcelles de "recherche-développement" gérées 
conjointement par la recherche, l'encadrement et les paysans. Sur ces parcelles dites de 
"recherche-développement", l'objectif est de réaliser des démonstrations en utilisant 
l'ensemble du paquet technique mis au point par la recherche afin de montrer la pertinence 
technique des thèmes proposés. La cellule régionale de recherche-développement n'est pas 
opérationnelle à "événements". La recherche a cependant permis de mettre en évidence la 
diversité des systèmes de production au niveau du département de Bignona. 
L'hétérogénéité observée peut être ramenée à la combinaison de trois critères permettant 
d'identifier cinq zones homogènes à l'intérieur du département. Les critères de 
différenciation utilisés sont la division sexuelle du travail, la proportion de terres de plateau 
et de rizières et l'utilisation de la traction animale. 

4.1.4. Relations avec les organisations paysannes. 

Les ~rvices agricoles ont relativement peu de relations directes avec les organisations 
paysannes du département de Bignona. 

Des collaborations ponctuelles sont à signaler avec l'AJAC ou Yamakeuye sans que cela 
paraisse déboucher sur des relations plus approfondies. 
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4.2. La Direction Départementale de l'agriculture (DDA). 

Le DDA héberge essentiellement les projets qui seuls ont actuellement quelques moyens de 
fonctionnement. 

4.2.1. Le PNVA. 

Le PNV A est localisé à la Direction départementale de l'agriculture où il est opérationnel 
depuis l'hivernage 1992. 

Cependant, après la phase préalable d'enquêtes auprès de producteurs, ceux-ci s'attendent 
à ce que des moyens de production soient accessibles à travers l'action du PNV A. Or, celui
ci n'intervenant que sur le conseil technique, les paysans préfèrent nouer des relations avec 
le DERBAC qui peut apporter des puits, des pistes et des intrants en matériel financés à 
crédit. 

4.2.2. La Direction de la Protection des Végétaux. 

Le chef de secteur de la DPV est également rattaché à la DDA. 

La DPV fournit du matériel et des produits de lutte phytosanitaire. 

Le matériel est jugé insuffisant. Des formations peuvent être assurées pour améliorer la 
préservation des stocks. Le carburant est insuffisant pour assurer les tournées. Au niveau 
du département de Bignona, il existe une forte demande pour la protection des cultures 
maraîchères et l'on ne dispose que de très faibles quantités de fongicides pour la protection 
des semences maraîchères, céréalières ou autres. 

En termes de matériel de traitement, onze atomiseurs (dont trois en panne) et dix 
pulvérisateurs sont en place sur le terrain et trois atomiseurs sont mobilisables au niveau de 
Ziguinchor. Les atomiseurs en panne ne peuvent être réparés faute de pièces de rechange 
et de la carence de l'équipe de maintenance qui n'a pu se déplacer sur le terrain. · 

Au niveau de la DPV, la très grande disponibilité des agents est contrariée par la très 
grande faiblesse des moyens disponibles. Au niveau des organisations, la demande en appui 
technique est forte (formation à la connaissance des maladies et modalités de traitement), 
les capacités techniques actuelles (diagnostic et traitements) sont faibles. Il y a là, pour 
CORD et les associations, un partenariat efficace à construire si des ressources propres 
étaient disponibles au niveau de la fédération. 

4.2.3. Le service semencier. 
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Le service semencier est engagé dans le PAS (Programme Autonome Semencier) qui a 
contribué à organiser cinq GIE à vocation de production semencière au niveau des 
associations (Entente de Kabiline, JIMUUTEN, YAMAKEUYE, AMICAR et CADEF) 
orientée sur la multiplication des variétés am~liorées de riz (Rock 5, DJ 12, DJ 684 D ... ). 

Après la récolte, le produit est conditionné à Tambacounda par le PAS et les frais sont 
facturés aux GIE. La semence sélectionnée est vendue plus de 200 FCF A le kilogramme. 

Parmi les GIE qui se sont lancés dans la production semencière, ! 'Entente de Diouloulou est 
celui qui obtient les meilleurs résultats depuis trois ans en ayant développé la production de 
semences sur une superficie de 15 ha. Par contre, le GIE semencier du CADEF rencontre 
des difficultés importantes dans la production de semences (retard de semis, absence de 
sarclage) ce qui a amené le PAS à suspendre les activités de ce GIE. 

En matière de production de semences d'arachide, la multiplication sous contrat avec des 
paysans a permis de constituer les stocks suivants de la variété 69-101: 

- Secco de Sindian: 10 tonnes, 
- Secco de Mading: 10 tonnes, 
- Secco d'Oulampane: 5 tonnes . 

. L'ensemble de la DDA souffre d'une carence cruelle de moyens de fonctionnement 
(200 000 FCF A par semestre) géré en pool par le Préfet, ce qui implique des arbitrages qui 
ne sont pas nécessairement favorables à l'agriculture compte tenu de l'état global des 
finances publiques. 

5. DIRECTION DE LA PROTECTION DES VEGETAUX (DPV). 

5 .1. Les objectüs. 

L'objectif principal de la DPV est de contribuer à l'amélioration de la production agricole 
en diminuant les pertes dues aux ennemis des cultures pendant les périodes de production et 
de stockage des principales cultures (riz, arachide ... ). 

L'autre objectif de la DPV concerne la surveillance phytosanitaire des frontières pÜur éviter 
que des maladies ou parasites soient introduits sur le territoire sénégalais. 

5.2. Organisation du travail et fonctions de la DPV. 

La DPV s'appuie sur des structures décentralisées -les secteurs agricoles- situés au niveau 
de chaque département. Les secteurs sont chargés de former des Comités villageois de lutte 
phytosanitaire en s'appuyant sur les organisations paysannes lorsqu'elles existent. Ces 
comités villageois de lutte phytosanitaire regroupent des producteurs de plusieurs villages 
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voisins organisés pour gérer les produits et le matériel de traitement afin de maîtriser les 
attaques dues aux ennemis des cultures. Les comités villageois ont généralement leur siège 
dans un village important. 

Au niveau régional, le service est organisé sous la supervlSlon d'un inspecteur de 
l'agriculture, spécialisé en protection des végétaux et qui est assisté par un adjoint. Le 
service régional comprend également le bureau du contrôle phytosanitaire chargé de la 
surveillance aux frontières. Au niveau départemental, les responsabilités sont exercées par 
un chef de secteur basé dans la ville préfecture. 

En dehors des fonctions spécifiques du bureau de contrôle phytosanitaire, la DPV assure des 
fonctions de formation des responsables des Comités de répartition des produits 
phytosanitaires et du matériel de traitement ainsi qu'une fonction de suivi technique et de 
conseil auprès de ces mêmes comités. 

5.3. Quelques éléments sur le fonctionnement de la DPV. 

5.3.1. Lafonnation. 

L'action de la DPV se base sur la formation des responsables et des animateurs des Comités 
villageois de lutte phytosanitaire afin de les rendre à terme autonomes en matière de 
protection phytosanitaire. L'objectif central étant la préservation des végétaux au champs 
et en stockage, la formation recouvre les thèmes suivants: 

- reconnaissance des ennemis des cultures, 
- connaissance des caractéristiques et spécificités des produits de traitement, 
- modes d'utilisation des produits phytosanitaires, 
- manipulation et maintenance des appareils de traitement. 

Ces séances de formation sont en général organisées conjointement avec les organisations 
paysannes qui financent le transport et l'hébergement des participants à Bignona ou sur le 
lieu où se déroulent ces stages. La DPV a ainsi assuré des séances de formation pour 
l'AJAC, le CADEF et !'Entente de Diouloulou. Les séances de formation sont gratuites. La 
DPV a également participé à des séances de formation financées par la FONGS. 

Ces formations qui concernent les responsables et les animateurs donnent lieu à 
démultiplication par ces derniers qui assurent la transmission de l'information au niveau de 
chaque Comité. Ces sessions de formation ont lieu en février-mars après qu'un programme 
ait été élaboré conjointement par les associations et la DPV. 

Depuis 1987, on estime à environ cent personnes le nombre de responsables et animateurs 
formés au niveau du département de Bignona par les techniciens de la DPV. 
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5.3.2. Les dotations en produits phytosanitaires. 

Au cours d'une réunion annuelle est décidée la formulation des produits pour l'ensemble du 
Sénégal et chaque région bénéficie d'une dotation répartie par département. Un stock de 
sécurité est géré au niveau de la région en fonction des situations spécifiques de chaque 
département liés aux conditions phytosanitaires de l'année. 

Ces produits phytosanitaires sont distribués gratuitement sur financements internationaux 
(FAO). 

Sur le département de Bignona, la dotation annuelle est d'environ 30 tonnes de produits de 
poudrage et 100 litres de liquide pour les pulvérisations. 

Ces produits phytosanitaires sont principalement destinés à la protection des semences à la 
levée (arachide, maïs, sorgho et mil) ainsi qu'à la protection des plantes au voisinage de 
la maturité (riz et mil). 

A ces dotations qui sont destinées aux Comités villageois de lutte phytosanitaire, il faut 
ajouter environ trois tonnes de poudre par an attribuées au service semencier pour la 
conservation des stocks. 

Les CER et le secteur agricole disposent également d'un stock de sécurité. 

5.3.3. Les relations avec les Communautés Rurales (CR). 

A l'initiative de la DPV au niveau national, une ligne budgétaire est consacrée à la 
protection des végétaux au niveau de la programmation budgétaire des Communautés 
Rurales. Cela représente environ 150 000 à 300 000 FCFA selon la taille de chaque 
communauté, ce qui permet d'équiper plusieurs villages en matériel de traitement. Au 
niveau du département de Bignona, ce sont plus de 200 pulvérisateurs qui ont été acquis de 
cette manière depuis deux ans. 

5.3.4. Aperçu sur les moyens humains et matériels . 

. Deux techniciens spécialisés en protection des végétaux (un inspecteur de l'agriculture 
et son adjoint) assurent la responsabilité des activités de formation, de répartition des 
produits et de suivi des Comités villageois. Ils sont relayés au niveau de chaque département 
par un technicien chef de secteur. 

Au niveau régional, ces techniciens sont secondés par six agents (secrétaire, opérateur 
radio, gestionnaire, magasinier, gardien et planton) et au niveau départemental, le chef de 
secteur reçoit l'appui de trois agents. 

Au niveau régional, le bureau de contrôle phytosanitaire est composé de deux techniciens 
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(chef de bureau et son adjoint) . 

. Les responsables régionaux et les chefs de secteur disposent d'un véhicule tout terrain. 
Deux motos sont â la disposition du bureau de contrôle phytosanitaire . 

. La dotation en carburant est d'environ 1 000 â 1 500 litres pour la région â répartir entre 
les quatre départements et la région. 

Les frais de fonctionnement de bureau (hors eau, téléphone et électricité) s'élèvent de 
200 000 â 300 000 FCF A. 

6. LES EAUX ET FORETS. 

6.1. Les objectifs. 

Au niveau régional comme à l'échelon du département de Bignona, les objectifs des 
services des eaux et forêts peuvent être résumés comme suit: 

- promotion d'une gestion rationnelle du domaine forestier permettant tout à la fois 
sa protection et sa conservation mais aussi la promotion des activités de développement 
forestier dans la perspective de la lutte contre la désertification, 

- dans ce cadre-là, des actions sont menées ou soutenues par les services des eaux 
et forêts; elles concernent: la lutte contre les feux de brousse, le contrôle de l'exploitation 
forestière, la régénération des espaces forestiers et le suivi des ressources halientiques 
continentales. 

6.2. Les programmes. 

Ils découlent des objectifs généraux et concernent à la fois la sensibilisation des populations 
et la diffusion de techniques de foresterie. 

La sensibilisation concerne la lutte contre les feux de brousse, le contrôle de l'exploitation 
forestière et plus généralement la lutte contre la désertification. 

Les techniques diffusées ont trait à la production de plants en pépinières et aux actions de 
reboisement. Certaines des actions se déroulent en relation avec le projet de protection des 
forêts du sud, notamment celles relatives à l'aménagement forestier. 

6.3. Les budgets et les moyens. 

Ces services fonctionnent exclusivement sur le budget de l'Etat qui comprend la prise en 
charge des dépenses fixes (eau, téléphone ... ) ainsi qu'un budget réduit de fonctionnement. 
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6.3.1. Moyens à l'échelon régional. 

Matériels: - 2 véhicules, 
- 5 unités de lutte contre les feux de brousse, 
- 13 mobylettes dont 5 hors d'usage. 

Personnel: - 31 agents permanents dont 5 ITER et ITPN et 18 A TEF, 2 chauffeurs, 
4 secrétaires, 1 porte-lance et 32 agents temporaires. 

6.3.2. Moyens à l'échelon dépanemental. 

Matériels: 

Personnel: 

- 1 véhicule tout terrain (en panne), 
- 1 camion (en mauvais état), 
- 1 moto (en mauvais état). 

- 1 ITPN, 9 A TEF, 1 chauffeur, 1 secrétaire, 1 porte-lance et 2 pépiniéristes 
temporaires. 

6.4. Relations avec les organisations de producteurs. 

6.4.1. Activités actuelles. 

Ces activités sont réalisées chaque année au niveau des groupements de base. Elles visent 
à apporter aux producteurs un encadrement technique dans la production de plants et le 
reboisement. 

6.4.2. Perspectives. 

Ces relations de partenariat peuvent être accrues dans le cadre du développement de la 
foresterie rurale. 

De la part des services forestiers, la disponibilité est entière pour fournir des prestations 
relevan_t de leur domaine de compétence. Les limitations de ces services se situent 
essentiellement au niveau des moyens de déplacement qui font actuellement défaut. 
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ANNEXE II. LES PROJETS 

1. LE PAMEZ. 

Les informations sur le PAMEZ proviennent d'un document synthétique qui nous a été 
fourni par le projet. Il est complété par des observations tirées de nos entretiens avec les 
responsables rencontrés. 

1. 1. Rappel des objectifs. 

Le PAMEZ qui a débuté ses activités en janvier 1987, vise principalement les objectifs 
suivants : 

- la création d'emplois par la formation â la pêche artisanale maritime de 640 jeunes 
ruraux, 

- la formation des femmes associées â la production et des responsables de 
groupements de pêcheurs, 

- l'amélioration de l'approvisionnement du marché intérieur en poisson afin de 
contribuer â l'alimentation des populations, 

- l'amélioration et l'introduction de nouvelles techniques de pêche, de navigation, de 
transformation et de conservation des produits de la pêche, 

- le désenclavement de certains sites de débarquement. 

1.2. Dispositifs mis en place. 

Pour atteindre ces objectifs, le projet devait donc mettre en place un dispositif global pour 
développer et conforter la filière pêche artisanale maritime dans la région. Ainsi, quatre 
volets ont été créés. 

Volet formation. 

Il a en charge l'apprentissage de jeunes marins et une assistance technique aux futurs patrons 
â qui .sera proposé l'acquisition et le commandement d'une unité de pêche. 

A cet effet, quatre centres de formation ont été créés : Kafountine, Thionck-Essyl, Elinkine 
et Cap-Skirring. 
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. Formation mer : technique de pêche, navigation, sécurité . 

. Formation à la mécanique préventiv~, confectio.n et entretien du matériel de pêche . 

. Formation à la gestion par le moyen de l'alphabétisation fonctionnelle. 

Chaque cycle de formation se clôt après évaluation des compétences, par la sélection de 
futurs patrons à la pêche artisanale, la constitution des équipages et la création des G.I.E .. 
Chaque centre a une capacité d'accueil de 30 stagiaires. 

Volet expérimentation et vulgarisation. 

Il a en charge l'expérimentation de nouveaux types d'embarcations, de nouveaux engins de 
pêche et de nouvelles techniques de transformation. 

Volet transformation et commercialisation. 

Il a en charge l'assistance technique aux femmes transformatrices par la formation, la 
vulgarisation des techniques, les voyages d'études et la facilitation de l'accès au crédit 
bancaire des femmes. 

Volet crédit. 

Des guichets de proximité de la C.N.C.A.S. sont annexés aux centres de formation. Ils sont 
animés par des agents crédit dont le rôle principal est la facilitation de l'accès en crédit 
d'équipement pour tous les partenaires de la pêche. 

1.3. Impact et réalisations. 

Dans le domaine de l'emploi. 

L'objectif principal assigné au Projet est la réduction de l'exode rural par la création 
d'emplois pour les jeunes. 

Sur ce plan, les prévisions de départ ont ciblé 640 jeunes. 

Les emplois directs créés jusqu'à présent s'élèvent à 488 emplois (361 jeunes formés par 
le PAMEZ plus 127 membres d'équipage) (cf. tableau 1). 

Les prévisions ont été réalisées à 76 % en l'absence d'une cinquième promotion qui sera 
remplacée par des séminaires de recyclage à l'intention des patrons pêcheurs et de leurs 
seconds. 
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On compte également 182 femmes transformatrices regroupées en 13 G.I.E. et encadrées 
par le Projet (cf. tableau 2). 

Dans le domaine de l'amélioration des revenus. 

Des revenus substantiels ont été injectés en milieu rural grâce aux emplois créés par les 
79 G.I.E. de pêche et les 13 G.I.E. de femmes transformatrices et difficilement 
quantifiables. 

Le Projet a également permis l'installation d'artisans comme les charpentiers, les 
mécaniciens, les électriciens et les revendeurs de matériel de pêche. Il facilite leur 
décentralisation vers les bases de pêche. 

Approvisionnement du marché intérieur. 

Il est intéressant de noter le développement de mareyeurs "ruraux" se déplaçant dans les 
villages les plus reculés pour vendre le poisson. En effet, le Projet facilite l'acquisition de 
vélos pour la distribution du poisson. 
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Tableau 1 

TABLEAU SYNOPTIQUE DE LA FORMATION ET DU CREDIT 

CENTRES Nombre de Nombre de patrons Nombre de G.I.E. Nombre d'emplois Montant Montant 
stapaires form& pêcheurs rmands c~ c~ in'estiMemeot prêts 

CAP-SKIRRING 94 32 9 128 63 161 695 44 228 769 

ELINKINE 91 30 22 120 70 053 255 46 585 767 

KAFOUNTINE 85 28 25 112 62 717 ()()() 43 021 902 

TlllONCK-ESSYL 91 32 23 128 74 469 770 48 580 065 

TOTAL 361 122 79 448 270 401 720 182 416 503 

N.B.: le financement de la PROMO 4 en coura n'a pas été pris en compte. 

Tableau 2 

TRANSFORMATION ARTISANALE 

1988 1989 1990 1991 

Nombre de femmes en activité 82 174 166 181 

Nombre de G .I.E. en activité 5 13 13 18 

Montant du financement 4 520 ()()() 11 463 600 13 810 ()()() 15 600 ()()() 

Quantité transformée 17 544 kg 50 816 kg 95 500 kg 

Chiffre d'affaire 10 011 655 23 704 900 28 854 865 

Bénéfice réalisé 3 261 955 11 248 785 13 215 585 

Taux remboursement 100 100 100 
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Le désenclavement de certains sites de production facilite également l'écoulement du 
poisson. 

Enfin, l'amélioration des caisses à glace à bord des embarcations a permis la vente sur le 
marché de Ziguinchor et dans les usines de poissons de qualité. 

La promotion des produits transformés se poursuit par les prospections de marchés et les 
voyages d'études dans les autres régions et les pays limitrophes. 

Amélioration et introduction de techniques nouvelles et" équipements de pêche. 

Il s'agit de transférer les compétences et les techniques nouvelles améliorées aux pêcheurs. 
Pour cela, il s'agissait d'identifier les problèmes en établissant des priorités de 
développement à partir de l'optique du pêcheur, la finalité étant de tendre à la 
modernisation de la pêche artisanale. Les expérimentations ont concerné : 

- les pirogues type Lebou, Nyominka, Madrier, fibre de verre qui ont subi des 
travaux d'aménagement ou d'amélioration, 

- les engins de pêche : filets maillant, monofilament, palangres, palangrottes, casier, 
vire ligne, etc ... , 

- les aides à la navigation : vulgarisation du compas, sondeur, engins flottants, feux 
clignotants , etc ... , 

- le matériel de sécurité : gilets de sauvetage, trousse de secours, extincteurs, etc ... , 

- le poisson frais : expérimentation de caisses à glace en fibre de verre, 

- la transformation : vulgarisation de fours Chorkor, fumoirs, claies de séchage 
améliorées, magasins de stockage, recherche sur les insecticides. 

Crédit. 

Le Projet a facilité la mise en place d'un système épargne crédit au niveau des quatre 
antennes de la C.N.C.A.S. ouvertes dans chacun des centres de formation sous la supervision 
d'un agent crédit. Le fonctionnement des guichets de proximité au service des pêcheurs et 
femmes transformatrices a permis de créer une nouvelle dynamique dans la filière. 
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1.4. Difficultés du Projet. 

Monopole de vente du matériel de pêche. 

Le monopole de fait dans la vente de filets de pêche et moteurs hors bord par Qualitex et 
Africauto cause plus de problèmes qu'il n'en résout. En effet, la marge de manoeuvre 
offerte au Projet et aux bénéficiaires est contraignante : retard dans les commandes, manque 
de prévision dans les achats, rupture permanente de stock, etc ... 

Installation des privés. 

L'installation et la confrontation des structures périphériques indispensables à la filière 
pêche artisanale ne se font pas au même rythme que le développement du secteur. 

Surveillance côtière. 

Inexistante dans la zone du Projet, elle hypothèque les chances de réussite des patrons 
pêcheurs. Les pertes de filets par les chalutiers sont considérables, ce qui influe également 
sur les remboursements des prêts. 

Les événement de Casamance et de Guinée Bissau ont également fortement influé sur les 
résultats de la pêche et donc sur la capacité des G.I.E. à rembourser correctement les prêts. 

1.5. Perspectives à court et moyen terme. 

Le PAMEZ a déjà à son actif plusieurs réalisations; cependant, des efforts restent encore 
à accomplir pour que la pêche maritime soit solidement établie dans la région, qu'elle soit 
rentable et capable de se développer de façon autonome. 

Perspectives à court terme. 

Deux axes principaux d'intervention : 

- encadrement rapproché des groupements en activité par des séminaires de 
recyclage, en tenant compte des insuffisances de la formation, notamment dans la gestion, 
ce qui a une incidence dans la conduite des entreprises créées. 

- assistance aux G .1. E. pour créer et consolider des structures chargées d'aider à la 
pérennisation du système de forrriation. 

La reconnaissance de l'association des professionnels membres des G.I.E. du PAMEZ est 
en cours. 
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Perspectives â moyen terme. 

Le Projet dans sa phase actuelle se termine en 1992 et d'ores et déjà l'évaluation à mi
parcours d'août 1990 a proposé la reconduction du Projet afin de consolider les acquis du 
Projet. 

La modernisation, l'accroissement de la productivité et la rentabilité seront une priorité dans 
la formation de la nouvelle politique et de la future stratégie de développement du Projet. 

1.6. Observations sur le PAMEZ et les conditions de développement de la pêche. 

La première phase arrive à son terme fin décembre 1992. Une seconde phase a été 
identifiée qui devra conforter les acquis dans un cadre de désengagement progressif du 
Projet au profit des organisations de producteurs où des programmes seront confiés à 
d'autres opérateurs économiques tels les ONG ou d'autres structures compétentes. 

Au plan organisationnel, l'Association des professionnels membres des G.I.E. du PAMEZ 
(AGP) est reconnue comme l'entité représentative des pêcheurs professionnels après avoir 
seulement rassemblé au départ ceux qui avaient été formés par le PAMEZ. La permanence 
de cette association est basée à Kafountine. Le secrétariat et la vice présidence de cette 
association sont assurés par deux femmes. Cette association professionnelle rappelle fort 
l'AMICAR ou l'Union des Groupements GOPEC et l'on peut craindre qu'elle connaisse une 
évolution similaire. 

Le PAMEZ a également soutenu, avec succès, les activités de groupements féminins 
spécialisés dans la transformation du poisson . 

. Le problème majeur se situe au niveau des captures. Les zones de pêche 
s'éloignent, le poisson devient plus rare sur le plateau continental, ce qui pousse les 
pêcheurs à s'aventurer davantage en haute mer à la recherche de nouvelles espèces 
commercialisables (actuellement les ailerons de requin). Il en résulte un accroissement du 
montant des investissements nécessaires. On s'oriente donc vers des embarcations plus 
coûteuses pour des séjours de 3 à 4 jours en haute mer avec des équipements frigorifiques 
plus puissants adaptés à l'allongement des périodes de pêche. 

La concurrence des chalutiers étrangers, qui abusent de leur droits de pêche et endommagent 
les filets des pêcheurs, rendent périlleuses . les entreprises des nouveaux patrons pêcheurs 
appuyés par le PAMEZ. Actuellement, les groupements de pêcheurs lancés par le PAMEZ 
connaissent des difficultés pour rembourser leurs emprunts. 

La température des eaux au large de la Casamance rend possible la pratique de la pêche en 
toute saison ce qui explique l'attrait de la Casamance pour les pêcheurs originaires du nord 
et de Saint-Louis plus particulièrement. 
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Le Projet PAMEZ s'est cependant attaché à initier le développement de la pêche chez les 
autochtones qui ne possèdent pas de tradition dans ce domaine. Ils demeurent minoritaires, 
le gros de la flotte étant constitué par des équipages d'autres régions . 

. A ces problèmes de concurrence et d'enracinement superficiel de la pêche dans les 
activités traditionnellement pratiquées, s'ajoute l'insuffisance des données concernant 
l'évaluation et le suivi de l'évolution de la ressource halieutique. En outre, en matière de 
recherche, les orientations et les programmes ont privilégié la pêche industrielle délaissant 
les problèmes de la pêche côtière artisanale sur lesquels de nombreuses interrogations 
demeurent . 

. Hormis le soutien aux groupements féminins de transformation du poisson, le 
PAMEZ n'a pas suffisamment mis l'accent sur la structuration de l'aval de la filière 
privilégiant la production et l'équipement des jeunes'. La valorisation des produits demeure 
insuffisante et les industriels de Ziguinchor traitent la sole, la langouste, la crevette. 
Cependant, tous les industriels transformateurs ne constituent pas nécessairement un 
débouché pour les patrons pêcheurs. 

Par exemple, le Centre des pêches tropicales, entreprise franco-sénégalaise installée depuis 
un an à Ziguinchor, ne constitue pas un débouché dans la mesure où ils possèdent leur 
propre chalutier et sont donc autonomes. 

En termes d'infrastructure aval, la glace n'est disponible qu'à Ziguinchor et seuls ceux qui 
vendent aux usines de conditionnement ont accès à la glace en retour. Il n'existe pas de 
production de glace à Kafountine qui est pourtant un centre important pour la pêche ni 
ailleurs dans le département de Bignona. 

2. LE PROGES (PROJET DE GESTION DES EAUX DU SUD). 

La première phase du PROGES se terminera en 1995. Ce projet est financé par l'USAID. 

Le PROGES se définit comme le responsable principal des aménagements hydro-agricoles 
dans la région de Ziguinchor. Il a recruté une partie de son personnel parmi les anciens du 
PIDAC. Cette année, le PROGES va aborder le département de Bignona par l'aménagement 
de trois sites: 

- la vallée de Balingore, 
- la vallée de Djimande, Katinong et Suelle. 

' Les jeunes passés par les centres de formation du PAMEZ obtiennent une subvention 
correspondant à 30 % de l'investissement et sont dispensés de l'autofinancement de 20 % 
pour accéder au crédit. 
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La conception de l'aménagement est analogue à celle du CADEF: 

- un barrage anti-sel si nécessaire, 
- un ou plusieurs barrages de retenue d'eau en amont, 
- des diguettes intermédiaires en courbes de niveau. 

Une mission de terrain du PROGES a d'ailleurs confirmé la qualité technique de l'ouvrage 
réalisé par le CADEF à Diabondior. 

Le PROGES peut éventuellement sous-traiter une grosse partie des travaux d'aménagement 
à des entreprises locales qui disposeraient de moyens matériels et de compétences (GIE 
CORD, GIE CADEF par exemple). 

Le PROGES entend aussi s'occuper de l'intensification de la riziculture en collaboration avec 
le PNV A, les associations de producteurs, les ONG ... Il estime que l'on doit pouvoir 
atteindre trois tonnes par hectare. 

A cet effet, un protocole d'accord est étudié par l'USAID pour financer des opérateurs 
locaux qui seraient chargés de ces opérations de vulgarisation. 

Dans ce cadre-là, on pourrait envisager que ces opérateurs incluent les organisations 
paysannes membres de CORD. 

Le PROGES est globalement bien disposé vis-à-vis des opérateurs locaux et il traite déjà 
avec des groupements de producteurs. Les phases de concertation avec les populations 
peuvent conduire, selon les situations, à des modifications de la conception des ouvrages 
(position des barrages dans la vallée, nombre d'ouvrages nécessaires) en fonction des 
connaissances hydrauliques et socio-économiques qui sont exprimées lors de ces études 
participatives. Une telle démarche ne peut que recevoir l'approbation des associations et de 
CORD. 

A cet égard, se pose la question de la reconnaissance de CORD et des associations comme 
interlocuteurs légitimes d'intervenants comme le PROGES. 

Le PROGES est directement en concurrence avec le département Génie Rural du DERBAC. 
Les moyens du PROGES pourraient être réduits à l'avenir comme le prouve la révision à 
la baisse de l'objectif initial de 15 000 ha aménagés. En outre, l'insécurité en Casamance 
a entraîné le départ de toute l'assistance technique (Louis Berger International). 

Pour toutes ces raisons, son efficacité à moyen terme n'est pas assurée. 

3. LE DERBAC 

Le DERBAC est un projet de développement qui a commencé à intervenir dans la région 
en 1989 en étant vraiment opérationnel en 1990. Il prendra fin en 1995. 
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3.1. Les objectüs du DERBAC. 

Ces objectifs concernent différents aspects du développement agricole et rural et sont 
exprimés quantitativement à l'échéance du projet (1995). 

- Intensification : 20 000 ha; 
- Récupération de terres salées : 2 500 ha; 
- Protection des sols contre l'érosion : 15 000 ha; 
- Pistes de désenclavement Sindian et Diouloulou : 182 km; 
- Barrages anti-sel : 70 barrages; 
- Crédit agricole : 300 à 400 GIE et 800 000 FCFA de ligne budgétaire "crédit". 

Ces objectifs s'expriment dans un cadre institutionnel que le DERBAC se fixe pour objectif 
de structurer à partir de conventions destinées à pérenniser les collaborations entre acteurs 
après le retrait du projet. 

3.2. Le crédit. 

Le DERBAC a succédé au PIDAC qui gérait lui-même la fonction crédit, ce qui n'a pas 
été sans poser de graves problèmes de continuité lors de la disparition de celui-ci. 

En matière de crédit, le DERBAC, par l'intermédiaire de ses agents, joue le rôle de 
conseiller technique et met en relation les structures emprunteuses avec la CNCAS 1

• Ces 
structures éligibles au crédit sont soit des GIE existant soit des GIE que le DERBAC suscite. 
La politique affichée est de ne pas créer systématiquement de nouvelles structures et 
d'intervenir à partir des organisations qui existent déjà. 

Le DERBAC apporte donc un appui pour l'élaboration du dossier technico-économique de 
demande de prêt qui est ensuite soumis à la CNCAS où est domiciliée la ligne de crédit 
DERBAC. 

Un comité d'octroi de crédit CNCAS-DERBAC statue sur les dossiers et décide de 
l'attribution des financements. 

Les livraisons du matériel financé sont contrôlées conjointement par les paysans et le 
DERBAC; les agents du DERBAC sont chargés du suivi de l'utilisation du crédit 
conformément à la demande. 

Les différents membres des GIE sont liés par caution solidaire et les demandes individuelles 
de crédit sont cautionnées par l'ensemble des membres du GIE. 

En cas de sinistre reconnu sans contestation possible un moratoire peut être accordé pour 
le remboursement. 

' Caisse Nationale de Crédit Agricole du Sénégal. 
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Dans le cas d'un défaut individuel de remboursement, tout le GIE est pénalisé et aucun 
nouveau crédit ne peut être accordé si le remboursement n'est pas effectué. 

Un apport personnel est nécessaire, il est de 20 % pour le matériel et de 15 % pour les 
engrais et les semences. Le taux d'intérêt des crédits obtenus par la ligne de crédit 
DERBAC auprès de la CNCAS est de 11 % quel que soit le type de crédit concerné 
(semences, engrais ... ). 

Souvent, l'apport personnel constitue le facteur limitant les demandes de crédit dont les 
procédures technico-administratives peuvent également apparaître décourageantes. 

Actuellement, le volume global des crédits octroyés sur la ligne crédit du DERBAC 
demeure limité par rapport aux disponibilités et aux objectifs du projet (800 000 000 FCF A 
â octroyer jusqu'en 1995). Le DERBAC est actuellement en train de réfléchir sur 
l'allégement des procédures et sur la définition de programmes globaux de crédits qui 
pourraient constituer des financements plus conséquents permettant de financer plusieurs 
activités pour un même emprunteur (productions pluviales, maraîchage, embouche ... ). 

L'objectif demeure d'injecter au maximum les crédits disponibles. au niveau du projet. 
Cependant, la CNCAS qui gère cette ligne de crédit DERBAC demeure relativement 
prudente et selon le DERBAC n'accorde pas de crédits suffisamment importants. 

Le tableau ci-dessous présente l'état des crédits et des remboursements en fonction du type 
de crédit demandé. Ces crédits sont orientés sur l'agriculture: matériel, semences, engrais 
et pesticides et les chiffres concernent l'ensemble de la région de Ziguinchor. 

Notons cependant qu'â l'intérieur de celle-ci, le département de Bignona représente environ 
les deux tiers des crédits alloués par la CNCAS. 



,. 
SECTEUR 

1 

. CamQagne 91 /92 

. Matériel 

. Engrais 

. Arachides 

. S. Vivrières 
------------------------------
. Sous total 

. CamQagne 90/91 

. Matériel 

. Engrais 

. Arachides 

. S. Vivrières 
------------------------------
. Sous total 

1. TOTAUX 1 

Source: CNCAS Ziguinchor 

SITUATION DES REMBOURSEMENTS AU 01/09/92 
POUR LA REGION DE ZIGUINCHOR 

LIGNE DE CREDIT DERBAC 

EXIGIBLE 
1 

IMPAYES 
1 

REMBOURSEMENT 

8 032 014 956 208 7 075 806 

3 763 953 290 730 3 473 223 

1 194 810 89 839 1 104 971 

797 845 112 791 685 054 
------------------------------ ------------------------------ -------------------------------

13 788 622 1 449 568 12 339 054 

4 630 734 554 170 4 076 564 

2 393 838 391 641 2 002 197 

1 546 578 8 084 1 538 494 

622 219 338 790 283 429 

1 

------------------------------ ------------------------------ -------------------------------
9 193 369 1 292 685 7 900 684 

22 981 991 
1 

2 742 253 
1 

20 239 738 1 
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TAUX 
1 

88,l % 

92,2 % 

92,5 % 

85,9 % 
------------------------------

89,S % 

88,0 % 

83,6 % 

99,5 % 

45,6 % 
------------------------------

85,9 % . 

88,1 % 
1 
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3. 3. La vulgarisation. 

Les thèmes et la méthode de vulgarisation sont les mêmes que ceux des services agricoles. 
Le DERBAC et le PNV A ont signé un contrat de collaboration et ce dernier apporte un 
appui financier pour la réalisation de certaines formations. 

Les zones homogènes définies par la recherche sur la base de critères simples sont celles 
utilisées par les services agricoles (division sexuelle du travail, niveau d'équipement et 
disponibilité des terres, des plateaux et des rizières): 

- Bignona Boulouf, 
- Sindian Tanghori, 
- Diouloulou. 

Les thèmes techniques sont définies en fonction des goulots d'étranglement identifiés dans 
chaque zone : 

- semences améliorées, 
- labour à bonne date, 
- sarclo-binages répétés à bonne date, 
- démariage maïs-mil, 
- fumures organique et minérale, 
- pépinières et repiquage du riz. 

Les besoins en recherche sont identifiés conjointement avec l'ISRA qui établit chaque année 
de nouveaux protocoles sur chaque zone. 

Les programmes de recherche concernent principalement : 

- les variétés et le comportement variétal, 
- la fertilisation organo-minérale, 
- l'utilisation du matériel agricole, 
- les herbicides et les produits phytosanitaires. 

Les vulgarisateurs travaillent à partir de groupes de contacts qui constituent leurs 
interlocuteurs privilégiés au niveau des villages. Pour le département de Bignona, on 
dénombre 22 vulgarisateurs, 223 groupes de contact en activité répartis dans 159 villages, 
ce qui représente environ 4 900 exploitations "touchées". 

Les agents vulgarisateurs procèdent par "visites organisées" sur des parcelles de 
démonstration appelées "parcelles d'adoption" puisqu'on peut y observer la mise en oeuvre 
des techniques recommandées par la recherche agricole. Des visites peuvent également être 
organisées dans d'autres projets ou sur des situations agricoles particulières (périmètres 
maraîchers ... ). 
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A titre d'illustration de l'impact de ces activités de vulgarisation, le tableau suivant 
récapitule le bilan des visites réalisées de janvier 1991 à mars 1992. 

TYPE DE VISITE NOMBRE DE VISITE NOMBRE DE 
ORGANISEES PARTICIPANTS 

Visites dans le secteur 
même du vulgarisateur 52 600 

Visites dans un autre 
secteur 30 520 

Visites DERBAC dans un 
autre projet 7 56 

Source : rapport d'activité DERBAC 1991/92. Bilan technique 1991/92. 

3.4. La diffusion des intrants et du matériel. 

Le tableau ci-après montre les volumes d'intrants et les quantités de matériel diffusés par 
le DERBAC. 

3.5. Barrages. 

D'ici à 1995, le DERBAC prévoit un programme ambitieux de 56 ouvrages s'il dispose de 
deux unités motorisées complètes (camion, pelle mécanique, charrue). 

Les interventions du DERBAC en matière de barrage sont basées sur les principes suivants: 

- le DERBAC n'intervient pas là où intervient un autre opérateur type PROGES; 

- le DERBAC s'appuie sur les organisations paysannes qui ont une réelle "emprise" 
sur la population. 

Au plan technique, l'ensemble des ouvrages prévus sont envisagés dans 70 % des cas 
conjointement avec des axes de communication de franchissement de vallées. Il conviendrait 
donc de coupler le programme "barrages" avec le programme "pistes" pour en réduire les 
coûts. Cependant, les villageois du CADEF font justement remarquer qu'une telle conception 
des ouvrages contribue à accélérer leur dégradation et à augmenter par conséquent les 
charges d'entretien. 

Sur les rizières de rives (type Casamance-ou Soungrougrou), on procède à un endiguement . 
frontal puis on place des drains dans les parties basses de la digue pour alléger la pression 
des eaux des rizières. 
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En matière de barrage anti-sel, les effets de tels ouvrages sont particulièrement analysés 
dans les travaux de l 'ORSTOM sur le site de Djiguinoum où travaille actuellement un 
chercheur du CIRAD-CA. 

Le financement des ouvrages couvre des frais réels de construction auxquels on ajoute les 
contributions des populations en travail s'élèvent environ au tiers du coût total de 
construction de l'ouvrage. 

3.6. Pistes. 

Dans le cadre du DERBAC, un programme de pistes est prévu d'ici 1995 pour lequel le 
DERBAC dispose d'une ligne de crédit spécifique. Le choix de l'entreprise d'exécution se 
fait par appel d'offre. 

Le choix des pistes qui seront réalisées est déjà fait. C'est l'arrondissement de Sindian qui 
sera privilégié. 

La maintenance des pistes étant habituellement assurée par les TP, l'unité mécanique 
départementale sera gérée dorénavant par un privé (GIE des "déflatés" des TP ou 
éventuellement GIE CORD). L'opportunité de la création d'une unité de maintenance 
polyvalente pourrait être saisie à l'échelle du département de Bignona: pistes, barrages ... 
en complétant le parc de matériel avec des tracteurs et des remorques. 

Un document, issu du séminaire "Piste" organisé par CORD PADEB, a été élaboré par 
Ousmane Camara. Il présente des propositions et dégage des priorités qui résultent de la 
confrontation des divers acteurs concernés (organisations paysannes, administrations, 
commerçants, usagers ... ). 



Intrants injectés par le DERBAC par voie de crédit et 
par vente au comptant pendant les deux çampa2nes d'activités 

pour l'ensemble de la ré2ion de Zi2uinchor 

FACTEURS DE PRODUCTION 1990/91 1991192 

1. S~m~n~s (kilQ2ramme) 

. Riz 692 3 347,4 

. Maïs 180 1 185 

. Niébé 55 ,5 190,5 

. Arachide 19 982 16 410 

. Manioc (boutures) 10 ()()() -

. Patate (boutures) 16 ()()() -

. Manguiers (plants) 220 -

2. En2rais et pesticides (tonne) 

. Engrais 18,3 32,81 

. Urée 9,3 24,7 

. Phosphate tricalcique 0,8 7,4 

. Herbicides (litres) 12 17 

3. Mgtériel agricole (unités) 

. Unité de semis 04 06 

. Unité de sarclage 25 14 

. Unité de labour 37 56 

. Unité de récolte 02 05 

. Unité de transport 19 50 

. Unité de traction 17 96 

. Grillage (mètres) 200 4 600 

. Cornières (unité) - 75 

. Piquets (unité) - 8 660 

Source: DERBAC 
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TOTAL 

4 066,5 

1 365 

246 

36 392 

10 ()()() 

16 ()()() 

220 

51, 1 

34,1 

8,2 

29 

10 

39 

93 

07 

69 

113 

4 800 

75 

8 660 
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3.7. Puits. 

Il s'agit de puits â vocation pastorale que le DERBAC subventionne en totalité. Ils sont 
souvent situés en zone de plateau et dans des espaces "tampon" entre terroirs villageois 
différents. La population prend cependant en charge la nourriture, l'hébergement des 
puisatiers et le transport du sable. 

4. PROJET POUR LA PROTECTION DES FORETS DU SUD (PPFS) 

Ce projet touche â sa fin et l'on ne sait actuellement pas s'il sera prolongé. Nous présentons 
ici un texte écrit par M. Bacabar DIENG, sociologue au P.P.F.S., responsable de la division 
Animation-Sensibilisation de ce projet. 

4.1. Présentation, but et finalité. 

Le Projet pour la Protection des Forêts du sud connu sous le sigle P.P.F.S. a débuté ses 
activités en 1976. 

Il est placé sous la responsabilité directe de la Direction des Eaux, Forêts, Chasses et de 
la Conservation des Sols relevant du Ministère du Développement Rural et de l 'Hydraulique. 
Son but était de promouvoir de } 'assistance technique ainsi que de fournir du matériel et des 
équipements, en vue de mettre sur pied une structure d'intervention pour lutter contre les 
feux de forêts en Casamance mais aussi de faire émerger chez les populations riveraines une 
véritable conscience forestière; 

La finalité du projet est de contribuer à la lutte contre la désertification. La contribution du 
Canada est assurée par l' ACDI (Agence Canadienne pour le Développement International) 
qui la canalise par l'intermédiaire d'une société d'exécution spécialisée dans les activités 
forestières. 

Son secteur d'intervention anciennement élargi â toute la région de l'ex-Casamance a été, 
au cours des phases successives, circonscrit aux forêts classées de Kalounayes de Tobor dans 
la zone de Bignona mais aussi â une partie de la forêt classée de Yacine dans la zone de 
Sédhiou. 

Son siège est â Ziguinchor, actuellement â Djibélor dans les nouveaux locaux du projet d'un 
montant de 168 millions de FCFA. 

4.2. Modes de rmancement. 

Le financement est assuré en grande partie par le Fonds bilatéral canadien mais aussi par 
le fonds de contrepartie. 
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L'évolution du projet s'est déroulée en deux grandes phases séparées par une période 
intermédiaire. Ces deux phases sont distinguées par le mode de financement et la présence 
de l'expertise canadienne. 

PHASE 1 : (1976-79) Financement sur fonds bilatéral essentiellement d'un 
montant de 3,5 millions de dollars canadiens avec une 
présence effective de l'expertise canadienne. 

PHASE TRANSITOIRE (1979-84) Financement sur fonds de contrepartie de 135 millions 
de FCFA. Désengagement de l'ACDI et départ de 
l'expertise canadienne. 

PHASE II : (1985-92) Financement conjoint sur fonds bilatéral d'un montant 
global de 8 millions de dollars canadiens et d'un fonds 
de contrepartie d'un montant annuel de 135 millions de 
FCFA. 

4.3. Objectifs et réalisations de chaque phase. 

4.3.1. Phase I (1976-79): 

L'objectif de la première phase était l'établissement d'un embryon de système de protection 
de forêts, calqué sur le modèle québécois avec, comme structure organisationnelle une 
division formation-prévention, une division détection-suppression et une division mécanique 
logistique. 

Dans cette phase, il était prévu de former le personnel sénégalais aux techniques et 
méthodes de prévention, détection, suppression des feux de forêts, mais aussi à la gestion 
d'un projet forestier. 

Au bout de trente mois, les objectifs ont été atteints avec la mise sur pied de comités de 
lutte, de comités de village opérationnels aussi bien sur la prévention que sur la suppression 
des feux. 

Le personnel sénégalais au nombre de 47 composé du personnel administratif, de 
chauffeurs, de conducteurs d'~ngins, était renforcé par la présence de quatre conseillers 
techniques canadiens. 

La logistique du projet dispersée sur plusieurs localisations, Vélingara, Kolda, Sédhiou se 
composait de sept véhicules Ford, trois véhicules d'intervention Unimog et trois Tree 
Farmer. 
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4.3.2. Phase transitoire ou intennédiaire (1974-84) : 

Le désengagement de l' ACDI, le retrait de l'expertise canadienne et le maintien du 
financement canadien par l'intermédiaire d'un fonds de contrepartie caractérisent cette phase 
transitoire. 

Les structures organisationnelles en place ont été maintenues et ont assuré la continuité des 
actions de formation, détection, suppression des feux mais aussi d'actions liées à la 
prévention avec les techniciens sénégalais. 

Le personnel a été augmenté, il se chiffre au total à 120 personnes. Cela est dû à 
l'augmentation du matériel d'intervention logistique : 22 unités d'intervention composées 
d'équipes de trois personnes. Les objectifs de cette phase ont accusé des revers à cause de 
deux facteurs: 

- inadaptation de la méthode de détection terrestre et faiblesse de la qualité de la 
formation, 

- mais aussi de la faiblesse de moyens humains par rapport aux surfaces à couvrir. 

4.3.3. Phase II (1985-92) : 

Deux périodes caractérisent cette phase: 

- première période de septembre 1985 à septembre 1989, 
- deuxième période de septembre 1989 à septembre 1992. 

Première période de septembre 1985 à septembre 1989: 

Poursuite des actions de prévention de détection et de suppression des feux. 

Retour de l'expertise canadienne. Le premier but du projet a été attein~ mais il ne s'est pas 
traduit par une baisse significative des surfaces brûlées annuellement. 

Sur financement conjoint d'un fonds bilatéral et d'un fonds de contrepartie, le projet a 
entamé un processus de restructuration interne mais aussi un système de dynamisation de 
ses activités. Une réduction du personnel a été effectuée. 

Deuxième période de septembre 1989 à septembre 1992 : objectif révisé. 

Le plan d'opération a pour but de consigner les modalités convenues entre le Ministère de 
la protection de la nature ex-tutelle du Projet représentant le gouvernement du Sénégal et 
l' ACDI représentant le gouvernement du Canada. Les modalités d'opération ont été 
révisées pour la durée qui s'étend du 1er octobre 1989 au 30 septembre 1992, suite à 
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l'évolution du projet. 

Changement d'orientation, abandon du volet détection-suppression et intensification du volet 
animation-sensibilisation caractérisent cette nouvelle orientation marquée par la création de 
structures d'animation visant à l'autopromotion paysanne pour doter les villageois d'une 
véritable conscience forestière. 

Le projet déménage dans ses nouveaux locaux et se désengage de ses activités 
d'intervention. Les trois quart des véhicules d'intervention au trois quart ont été remis à la 
disposition du PRONAT. La logistique actuelle est composée de : 

- 13 véhicules de liaison, 
- 3 unités d'intervention fonctionnelle, 
- 2 unités d'intervention à réviser, 
- 2 unités d'intervention à remettre à la D.E.F.C.S., 
- 3 Tree farmer dont un fonctionnel (deux en panne), 
- 28 motos Honda C70, 
- 8 motos Hon da 125 cm3. 

Avec la nouvelle orientation, le personnel sénégalais est au nombre de 26 avec deux 
conseillers canadiens. 

Le projet dispose maintenant de 22 animateurs. La structure organisationnelle mise à part 
la direction est composée de: 

- une division Animation-Sensibilisation, 
- une division Administration Finances, 
- une division Formation, 
- une division Mécanique Logistique. 

A l'an I de la nouvelle orientation, il est prévu d'établir un programme d'animation avec, 
à la base, un programme de formation et enfin de réaliser le programme d'enquête socio
économique. 

A l'an II et III : Programmation des différentes mesures préventives ayant pour but de 
diminuer autant que faire se peut la pression sur la forêt par la réalisation de diverses actions 
liées à l'allégement des travaux des femmes, à la gestion directe et optimale des ressources 
forestières par les populations et de manière générale de leur environnement pour un 
meilleur développement des terroirs villageois. 

5. LE PAARZ 

Le Projet d'appui à l'autopromotion dans la région de Ziguinchor (PAARZ) a démarré en . 
1991 et est financé par la GTZ qui avait d'abord commencé à travailler avec la SOMIVAC. 
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Avec la SOMIV AC, l'appui de la GTZ concernait l'appui institutionnel et s'appuyait sur la 
mise en place d'un fonds d'appui â l'autopromotion (40 â 50 millions de FCFA) qui a été 
dilapidé par des projets productifs non rentables ce qui a conduit la GTZ â se désengager 
d'un tel cadre institutionnel pour monter le PAARZ. 

Le PAARZ se trouve actuellement dans une phase préparatoire (août 1991-novembre 1993) 
et d'orientation dont l'objectif est de définir le concept même d'appui â l 'autopromotion 
paysanne. 

Pour ce faire, le PAARZ met en relation divers partenaires locaux (publics, privés, ONG, 
organisations paysannes) et organise des rencontres destinées â élaborer une analyse 
concertée des problèmes de la région. Un atelier initial a ainsi donné naissance â des 
groupes de travail plus permanents sur des thèmes sectoriels: horticulture, commercialisation, 
transformation des fruits et légumes, épargne et crédit. La formation a également été 
retenue comme thème transversal. 

Les différents acteurs concernés ont montré un intérêt variable pour participer aux actions 
de concertation trop générales. Le P AARZ a alors décidé de recourir â des ateliers ou des 
études thématiques où les enjeux des différents acteurs sont clairement et directement 
perceptibles: 

- la formation par le CIEPAC, 
- l'étude sur le crédit par un consultant sénégalais, 
- le programme de recherche-action sur les filières légumes, fruits et produits de 

cueillette par le CIEPAC. 

Le P AARZ est très attaché â la concertation entre tous les acteurs et se dit prêt à apporter 
ultérieurement un appui institutionnel aux OP, mais il ne semble pas convaincu pour l'instant 
de la légitimité de CORD comme représentant des paysans de Bignona. 

Fiche de projee 

Statut 

Projet autonome rattaché au cabinet du MDRH. 

' Document fourni par le PAARZ 



Maîtres d'oeuvre 

Ministère de Développement Rural et de !'Hydraulique (MDRH). 
Office allemand de la Coopération Technique (GTZ). 

Durée 

La phase actuelle: trois ans (août 1991-juillet 1994). 

Groupes cibles 

La population rurale de la Région de Ziguinchor, particulièrement: 
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- au niveau de base: les Groupements d'intérêt économique, associations paysannes, 
petites entreprises; 

- au niveau des structures d'appui: les ONG de service, assoc1at1ons paysannes 
fédératives, entreprises de conseil, Institutions et services étatiques et para-étatiques. 

Objectü à long terme 

Renforcement durable de l'autopromotion en matière de production par une mise à profit 
systématique et à large échelle des capacités et expériences disponibles dans la région de 
Ziguinchor. 

Objectif de la phase actuelle 

Examen de la faisabilité d'un projet d'appui visant le renforcement de l'organisation et des 
capacités des structures d'autopromotion dans la Région de Ziguinchor. 

Financement/Prestations sénégalaises 

Budget National d'Equipement (BNE) couvrant les coûts de: 

- trois experts, 
- fournitures diverses et frais de fonctionnement. 
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Financement/Prestations allemandes 

- Deux experts en mission de longue durée et divers experts en missions de courte durée; 

- Fourniture de biens d'équipement; 

~ Perfectionnement des homologues sénégalaises; 

- Prestations de service des prestataires/consultants locaux. 

Résultats attendus et guelgues activités y afférentes dans la phase en cours 

1. Les bases pour l'élaboration d'un concept d'appui à l'autopromotion adapté aux 
besoins des cibles et aux exigences du marché sont établies. 

Activités: 

- Etudier les aspects socio-économiques de la production horticole; 

- Etudier le marché des produits horticoles; 

- Etudier les expériences épargne et crédit existantes; 

- Exploiter les données sur le secteur artisanal (transformation et conservation des légumes 
et fruits); 

- Elaborer des modules de formation selon des besoins des cibles et des organisations 
d'appui; 

- Faire la synthèse des résultats des études et des mesures de test. 

2. Un réseau efficace de coopération entre/avec les organismes d'appui non
gouvernementaux et gouvernementaux est amorcé. 

Activités: 

- Rendre opérationnel les groupes de travail; 

- Organiser et appuyer la planification et le suivi au niveau des groupes de travail; 

- Appuyer la restitution et l'échange d'information au sein des groupes de travail et du 
réseau. 
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3. Les mesures ponctuelles de promotion et la collaboration avec/entre les partenaires 
sont testées. 

Activités: 

- Mettre en oeuvre, suivre et évaluer des mesures concrètes d'appui dans les domaines 
ciblés en concertation avec les partenaires. 

4. La gestion efficace du projet est as.surée. 

Activités: 

- Assurer le suivi de l'exécution du projet et la planification continue. 

Domaines ciblés: 

- horticulture, 
- commercialisation (fruits et légumes), 
- épargne et crédit, 
- transformation et conservation (fruits et légumes). 

Les mesures de formations viendront en appui à ces domaines et en constitueront des 
éléments essentiels. 

Points de référence du concept: 

- Orientation aux activités productives, générant de l'emploi et des revenus supplémentaires; 

- Orientation des mesures d'appui aux besoins des groupes cibles en tenant compte de la 
satisfaction de leurs besoins essentiels; 

- Concentration sur les cibles organisées, c'est à dire regroupés en groupements, 
associations, ententes, fédérations, etc ... , bref les organisations de base; 

- Orientation aux exigences du marché, cela veut dire l'adaptation de la production à la 
demande par des mesures d'appui visant, à travers l'accroissement de la productivité et de 
la rentabilité, une meilleure compétitivité des produits; 

- Collaboration avec et entre divers partenaires (organisations paysannes, ONg d'appui, 
services étatiques, prestataires) dans le cadre d'un réseau de mise en oeuvre; 

- Participation active des groupes-cibles dès la planification et la mise en oeuvre des mesures 
d'appui afin de susciter leur responsabilisation; 

- Harmonisation du concept avec les principaux organismes d'appui dans le sens d'une large 
complémentarité de l'ensemble des actions. 
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ANNEXE III. LES OPERATEURS DE LA FILIERE ARACHIDE. 

Les deux opérateurs principaux sont la SONACOS, usine de trituration à Ziguinchor, et la 
SONAGRAINE, une de ses filiales qui assure la gestion semencière et la collecte de 
l'arachide. 

1. DONNÉES GÉNÉRALES SUR LA SONACOS. 

La SONACOS, société nationale où l'Etat sénégalais est majoritaire, assure le traitement 
des arachides livrées par la SONAGRAINE. L'usine de Ziguinchor traite la production des 
régions de Ziguinchor et de Kolda et a une capacité de 130 000 tonnes maximum. 

Actuellement, les qualités traitées sont rarement supérieures à 120 000 tonnes pour les deux 
régions. La région de Kolda produit environ 90 % des arachides traitées à Ziguinchor. 

1986 59 000 tonnes 
1987 110 000 tonnes 
1988 130 000 tonnes 
1989 95 000 tonnes 
1990 103 000 tonnes 
1991 50 000 tonnes 
1992 67 000 tonnes (dont 3 000 tonnes proviennent de Gambie) 

2. OBSERVATIONS SUR LA PRODUCTION DE LA SONACOS. 

2.1. Disponibilité des tourteaux•. 

La majorité des tourteaux partent à l'exportation. Les ventes locales sont très faibles et 
n 'excèdent pas 50 tonnes par an. L'usine de Diourbel produit des tourteaux améliorés 
destinés à l'embouche. Deux qualités sont disponibles, l'ordinaire en bâtonnets à 
50 FCFA/kg et un tourteau traité pour détruire !'aflatoxine, enrichi en azote minéral et en 
vitamines à 60FCFA/kg. 

2.2. Arachide de bouche. 

La variété cultivée dans la région (69-101) est une variété d'huilerie. Il n'existe pas de 
programme de production d'arachide de bouche comme à Kaolack. 

1 Une tonne d'arachide-coque donne 420 kg de touneau et 350 kg d'huile. 
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Une partie de ces arachides d'huilerie est cependant valorisée en arachide de bouche par 
sélection et tri électronique des graines les plus grosses avec un processus qui garantit 
l'absence d'aflatoxine (tri précoce et limité dans le temps). 

Environ 2 500 à 3 000 tonnes d'arachide sont ainsi valorisées en arachide de bouche au 
niveau de l'usine SONACOS de Ziguinchor. 

2.3. Diversification palmier à huile. 

Pour pallier la chute de l'activité de trituration de l'arachide, la SONACOS de Ziguinchor 
envisage de diversifier ses productions en mettant en place une unité de traitement des noix 
de palme et des amandes : huile de palme, huile de palmiste et tourteaux de palmiste. Le 
Sénégal est déficitaire en huile de palme. De plus, les besoins actuels des savonneries 
sénégalaises en huile de palmiste sont couverts par le recours aux importations de Guinée 
Bissao. 

Actuellement, cette production d'huile de palme et de palmiste est réalisée artisanalement 
au niveau des unités de productions familiales. 

La SONACOS est donc intéressée pour développer cette filière à travers des contrats avec 
les groupements ou les associations. Il conviendrait de négocier les conditions d'achat et le 
type de produit acheté (noix de palme, amande ... ). 

2.4. Articulation production/aval des filières. 

Dans le département de Bignona, la situation de la collecte de l'arachide montre un 
effondrement massif de la production ces dernières années. Plusieurs hypothèses sont 
avancées sans que des études satisfaisantes permettent de cerner les causes réelles de cette 
chute dans la production arachidière. 

Pour la production d'huile de palme et de palmiste, on ne dispose pas non plus d'étude qui 
permettent d'évaluer les contraintes à la production. L'impression qui prévaut est celle d'une 
chute de la production liée à la dégradation du milieu naturel : ensablement et salinisation 
des vallées. Par contre, dans les vallées aménagées par des barrages, les producteurs notent 
un redémarrage de la production des palmiers. Les deux productions de rente importantes 
pour l'économie de la région ne bénéficient pas actuellement d'un suivi technique approprié 
faute d'une connaissance pertinente· des conditions de production. 

Si ces débouchés existent, il est malheureusement difficile actuellement d'envisager une 
relance sans un minimum d'études préalables. 

En matière de relation avec l'aval, il existe des marges de progrès importantes sur le plan 
de la qualité des arachides : taux de graines brochées important dû à des conditions de 
stockage défavorables, infestation par !'aflatoxine lié aux conditions de séchage au soleil qui 
peut être compromis pas des pluies tardives, taux d'impureté élevé (sable ... ). 
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Dans ce domaine, des relations contractuelles avantageuses pour les producteurs et la 
SONACOS pourraient être négociées au travers des associations. 

3. SITUATION GÉNÉRALE DE LA SONAGRAINE. 

La SONAGRAINE est une filiale de la SONACOS chargée de la gestion des semences 
d'arachide et de la commercialisation de l'arachide qu'elle livre â la SONACOS. 

La production d'arachide dans le département de Bignona est marquée par une baisse 
drastique des niveaux de production ces deux dernières années. De 15 000 tonnes en 
1989-90, on est passé â 4 510 tonnes en 1990-91 et â 5 105 tonnes en 1991-92. 

Les responsables de la SONAGRAINE attribuent cet effondrement de la production d ' une 
part â l'insuffisance et â la dégénérescence des semences et d'autre part aux conditions de 
crédit pour l'achat des semences. En effet, la CNCAS exige un apport personnel de 35 % 
de la valeur des semences pour débloquer un crédit semence pour l'arachide. 

4. CONDITIONS D'ACHAT ET DE VENTE DES SEMENCES D'ARACHIDE . 

. Les semences d'arachide sont achetées â des producteurs contractuels par les services 
semenciers. Les paysans contractuels sont suivis par les services agricoles. Les achats se font 
en fonction du tonnage homologué â chaque contractant. 

- Les semences de premier niveau sont payées 95 FCF A le kilo. 
- Les semences de deuxième niveau sont payées 90 FCFA le kilo. 
- Les arachides d'huilerie sont payées 80 FCFA le kilo. 

Le service semencier certifie et la SONAGRAINE n'achète que si le service semencier a 
délivré un certificat. 

Les semences sont traitées et stockées au niveau des magasins et rétrocédées au paysan â 
110 FCFA/kg pour les semences ordinaires et 115 FCFA/kg pour le niveau 1. 

. Au niveau du département de Bignona, on dénombre trois seccos parmi lesquels un seul 
est utilisé actuellement pour la multiplication des semences. 

En 1991, le stock semencier s'est élevé â 153 tonnes alors que seulement 16 â 17 tonnes 
de semences ont été commercialisées sur le département, le reste a été vendu sur le 
département de Sédhiou. 
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A titre de comparaison, lorsque la production arachidière était plus importante, le capital 
semencier du département étai.t évalué â 1 300 tonnes dont 400 · â 500 tonnes étaient 
renouvelées chaque année (1/3 environ). 

Actuellement, les producteurs n'ont pas les moyens de conserver 2/3 du capital semencier 
et les modes de conservation sont peu performants (pertes) . 

. Les producteurs n'utilisent plus d' intrants et la mécanisation est peu développée. Les 
rendements sont de l'ordre de 800 kg/ha alors que l'on pourrait atteindre 1,2 â 1,3 tonne/ha . 

. Les associations paysannes ou CORD pourraient devenir des correspondants privilégiés de 
la SONAGRAINE. 

5. DONNÉES GÉNÉRALES SUR LA COLLECTE D'ARACHIDE. 

Dans le département de Bignona, la collecte de l'arachide est réalisée par des coopératives 
(23) et des opérateurs privés (14). 

Pour la campagne 1991-92, la collecte s'est répartie comme suit dans le département de 
Bignona: 

- Opérateurs privés 4 640 tonnes 
- Coopératives 3 855 tonnes 

- Total 8 495 tonnes 

L'évolution des campagnes précédentes montre une chute importante de la production en 
1990-91 qui n'a été que partiellement récupérée en 1991-92. 

COLLECTE D'ARACHIDE DANS LA REGION DE ZIGUINCHOR 

CAMPAGNE COLLECTE 
(tonnes) 

1984-85 10 737 

1985-86 13 856 

1986-87 21 580 

1987-88 18 350 

1988-89 13 662 

1989-90 13 369 

1990-91 5 326 

1991-92 9 605 

Source: SONAGRAINE/Ziguinchor 
Rapport annuel 1991 

Inspection Régionale de l' Agriculture 
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ANNEXE IV. LA SODEFITEX 

1. LA SODEFITEX DANS LE DÉPARTEMENT DE SÉDHIOU. 

La SODEFITEX intervient depuis 1986 dans le département de Sédhiou. 

En termes de production et de résultats quantitatifs, le tableau suivant résume l'évolution 
de la situation. 

Année Hectares Tonnes Rendement Nombre Hectares/ Tonnes/ 
planteurs planteur planteur 

1986-87 1 165 1 103 947 3 329 0,35 0,33 

1987-88 1 473 1 277 867 2 064 0,71 0,62 

1988-89 1 143 1 105 967 2 095 0,54 0,52 

1989-90 1 152 1 427 1 238 1 912 0,60 0,74 

1990-91 1 343 1 633 1 215 2 181 0,61 0,74 

1991-92 2 393 3 172 1 325 2 107 1,13 1,5 

1992-93 3 464 4 2001 

La production totale du Sénégal en coton graine était de 44 723 tonnes en 1990-91 et est 
estimée à 50 275 tonnes pour la campagne 1991-92. La production du département de 
Sédhiou est donc relativement modeste par rapport à la production cotonnière sénégalaise. 

Néanmoins, c'est la zone la plus proche du département de Bignona où la SODEFITEX soit 
installée. C'est donc à cette unité que la Direction Générale de la SODEFITEX a confié 
en 1991 la mission de réaliser avec le CADEF une expérience pour envisager l'introduction 
et le développement de la culture cotonnière dans le département de Bignona. La demande 
avait été adressée par le CADEF à la Direction Générale et exprimait la volonté des 
producteurs de se lancer dans cette nouvelle spéculation. 

1 Estimation: collecte non démarrée. 
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2. ELÉMENTS D'APPRÉCIATION DES EXPÉRIMENTATIONS CONDUITES PAR LA SODEFITEX 
ET LE CADEF. 

2.1. Campagne 1991-92. 

Suite à une première visite de terrain en 1991 qui a permis à la SODEFITEX et au CADEF 
de se mettre d'accord sur les modalités d'intervention, il a été convenu de réaliser deux 
hectares (0,25 hectares par producteur) malgré la forte demande des producteurs du CADEF 
pour étendre d'emblée l'expérience sur une plus grande superficie. 

Finalement, sept producteurs ont été retenus parmi lesquels le vice-président et des 
animateurs du CADEF. Le CADEF a contrôlé le déroulement de l'opération avec l'appui 
de la SODEFITEX (piquetage, mise en place des facteurs de production, diffusion de 
l'information sur l'itinéraire technique ... ). 

Les résultats traduisent un échec relatif : 799 kg récoltés sur 1, 75 hectares, ce qui 
représente 456 kg/ha, résultats bien inférieurs aux productions enregistrées dans le 
département voisin de Sédhiou. 

Plusieurs raisons sont avancées par la SODEFITEX pour expliquer ces résultats jugés 
insuffisants : 

- La plupart des producteurs choisis étaient aussi des animateurs du CADEF qui n'ont 
pas disposé de suffisamment de temps pour entretenir et suivre leur parcelle de cotonnier. 
C'est le vice-président du CADEF qui a obtenu les meilleurs résultats, plus d'une tonne à 
l'hectare de rendement, que la SODEFITEX attribue à son entière disponibilité pour le suivi 
et l'entretien de la culture. 

- Les terres où a été semé le coton étaient celles qui restaient après l'emblavement 
des autres spéculations. Ces terres ne présentaient pas des conditions de fertilité 
suffisammnent favorables. 

- L'encadrement SODEFITEX n'est pas demeuré sur place car le CADEF a souhaité 
conduire lui-même l'expérience. · 

Une réunion a permis de dresser le bilan de cette première expérience et malgré l'échec 
que le CADEF assume pleinement, il a été décidé de poursuivre l'expérience lors de la 
campagne suivante. 

2.2. Campagne 1992-93. 

Dès le mois de mai 1992, un agent SODEFITEX a été affecté au CADEF pour assurer 
l'encadrement. 

Un premier recensement a permis d'évaluer à 100 hectares la superficie qui pourrait être 
emblavée. La SODEFITEX a proposé de travailler sur 50 hectares et finalement seulement 
14,25 hectares ont été semés en cotonnier. 
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L'estimation des rendements ne permet pas d'espérer des rendements supérieurs à 
400 kg/ha. 

Plusieurs éléments sont avancés pour expliquer ces performances peu encourageantes malgré 
le choix de producteurs non animateurs et la présence permanente d'un encadreur 
SODEFITEX. 

- L'hypothèse d'un retard dû à l'installation tardive de l'hivernage ne paraît pas 
convaincre les responsables de la SODEFITEX qui penseraient plutôt à une mauvaise 
répartition de la pluviométrie sur la fin du cycle. 

Cependant, dans des conditions comparables dans la zone de Boukeling, les 
rendements atteignent 1,2 tonne/ha. La SODEFITEX estime qu'une maîtrise insuffisante des 
techniques mécanisées (interventions décalées dans le temps ... ) pourrait également 
contribuer à expliquer ces résultats médiocres. 

- Les producteurs de la zone du CADEF sont sous-équipés en matériel de culture 
attelée, or la SODEFITEX vient de décider de se désengager de la fourniture de matériel 
de culture1

• Cela pourrait expliquer la baisse relative de motivation des producteurs du 
CADEF qui voient ainsi disparaître la perspective d'une culture de rente qui ouvre l'accès 
à la mécanisation. 

Cela rejoint certaines préoccupations essentielles ressenties au niveau du CADEF concernant 
les problèmes de remboursement des crédits accordés pour l'équipement en matériel de 
culture attelée. Il s'agira donc de pousser la réflexion sur les modalités d'un large accès au 
matériel de culture attelée et les voies et moyens d'assurer son financement. 

3. PERSPECTIVES. 

Compte tenu de l'évolution défavorable du prix mondial du coton, et malgré la hausse 
récente du dollar, la SODEFITEX ne se trouve pas dans une position favorable pour 
envisager un investissement supplémentaire significatif pour pousser au développement de 
la culture du coton dans une nouvelle zone comme le département de Bignona. 

La SODEFITEX ne peut mettre â nouveau un agent sur place et assurer le suivi comme elle 
l'a fait lors des deux campagnes expérimentales précédents à Bignona vu les coûts que cela 
implique dans le contexte actuel. · 

1 Suite aux difficultés de la filière coton au Sénégal 
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Cependant, la SODEFITEX propose de poursuivre la collaboration selon d'autres modalités 
sur la base d'engagements contractuels sûrs : 

- possibilité d'accueillir des encadreurs CADEF ou CORD dans le cadre de contrats 
de formation technique en production végétale et en production animale. La formation 
pourrait être assurée gratuitement mais le groupement devrait assumer le coût de 
l'hébergement du (ou des) encadreur(s) en formation. Les contacts et accords éventuels 
devront être validés avant le mois de mars 1993, 

- mise en place des intrants au niveau des associations de CORD et commercialisation 
de la production. 

4. QUELQUES REPÈRES TECHNICO-ÉCONOMIQUES . 

. Un équipement complet en matériel de culture attelée est valorisé sur deux hectares de 
cotonnier pour une exploitation d'une taille totale de quatre à cinq hectares . 

. Coût de l'équipement de culture attelée, amortissable sur quatre ans: 

- charrue 10000x4 = 40 000 FCFA 
- houe sine 12 500 X 4 = 50 000 FCFA 
- semoir 15 500 X 4 = 62 000 FCFA 
- buteur sine 3000x4 = 12 000 FCFA 

-------------- -----------------
41 000 X 4 = 164 000 FCFA 

. Coût des intrants pour un hectare de cotonnier: 

- engrais NPK 17 600 

- urée 3 600 

- produit traitement 12 000 

- piles 800 

- amortissement équipement 
de traitement 2 000 

36 000 
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. Prix du coton: 100 F/kg en 1992-93, probablement 95 FCFA en 1993-94 . 

. Evolution tendancielle. 

FF constant de 1985 
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ANNEXE V. LA CNCAS 1 

La Caisse Nationale de Crédit du Sénégal (CNCAS) est créée en 1984 pour collecter 
l'épargne locale et distribuer le crédit dans les zones rurales avec pour objectif le 
développement et l'amélioration de l'environnement économique et social. 

La CNCAS est une société privée dont le capital est réparti entre l'Etat du Sénégal, la 
BNDS, la BLEAO, le Crédit Agricole de France, la CFD et des opérateurs privés 
sénégalais. 

"La CNCAS octroie des crédits dans les secteurs économiques suivants: 

- l'agriculture, l'élevage, la pêche, la foresterie, 
- l'agro-industrie, le commerce rural et l'hôtellerie, 
- la restauration, l'artisanat rural, 
- les infrastructures de production (stockage, magasins, etc ... )." 

"Dans le domaine agricole, la CNCAS finance les différents niveaux de production agricole: 
la production, le stockage, le transport, la transformation et la commercialisation." 

Les garanties exigées par la CNCAS pour accéder au crédit sont telles qu'à de rares 
exceptions près, les producteurs individuels n'arrivent pas à satisfaire à ces conditions qui 
impliquent en outre d'être alphabétisé. 

Les producteurs qui accèdent au crédit passent donc en règle générale par l'intermédiaire 
d'un groupement de base. 

"La CNCAS octroie les types de prêts ci-après: 

- des prêts à court terme (durée 1 à 2 ans) couvrant en général le financement des 
intrants agricoles, des fonds de roulement, d'animaux d'embouche, de stockage, de la 
commercialisation, etc ... ; 

- des prêts à moyen terme (durée 3 à 7 ans) servant à financer des équipements, des 
infrastructures, des aménagements, etc... · 

Les conditions suivant les types de prêt s'établissent comme suit : 

1 Ces informations sont tirées du document: "Les caisses d'épargne et de crédit comme 
instruments de t'autopromotion dans la région de Ziguinchor" réalisé par Djibril Diop pour 
le PAARZ (septembre 1992) 
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TYPE DE PRETS DUREE APPORT TAUX 
MAXIMALE PERSONNEL D'INTERET 

(EN ANNEES) (EN%) (EN%) 

Court terme 1 0 14,5 

Court terme 2 10 14,5 

Moyen terme 7 20 14,5 

Long terme 10 20 14,5 

Les frais de dossiers sont de 25 000 FCF A. les principales garanties sont des sûretés 
personnelles ou réelles : hypothèque, nantissement de matériel, ou prélèvement direct sur 
salaires, etc ... Les groupements de producteurs, en plus de la caution solidaire, s'engageant 
à vendre leurs productions à des clients agréés par la CNCAS." 

Par rapport à la CNCAS, le département de Bignona concentre le plus grand volume de 
crédits de la région de Ziguinchor. Pour la CNCAS, cela est dû au dynamisme de ses 
groupements de producteurs, plus réceptifs aux propositions de changement technique. 

Entre 1986 et 1989, les paysans devaient venir directement à la CNCAS, peu faisaient la 
démarche. L'essentiel des crédits passait par l' AJAC et était destiné au commerce et à 
l'habitat. 

Depuis 1989/90, le DERBAC - qui dispose d'une ligne de crédit de 1 348 millions de FCFA 
gérée par la CNCAS - assure l'encadrement des producteurs, incite à la création de 
groupements et facilite l'accès des producteurs organisés à la CNCAS. L'action du 
DERBAC a contribué à augmenter le nombre de producteurs ayant accès au crédit. Ce 
crédit est en outre subventionné, 11 % quel que soit le type de crédit. 

Cependant, si le DERBAC contribue, par la création de nouveaux GIE, à augmenter le 
nombre de bénéficiaires du crédit, les garanties ne sont pas toujours suffisantes pour la 
CNCAS qui en tant que gestionnaire de la ligne de crédit, se préoccupe peut-être davantage 
que le DERBAC des remboursements. Suite à des difficultés de cet ordre, les conditions de 
montage de dossiers de crédit ont été revues par le DERBAC qui a imposé des critères un 
peu plus sélectifs. 

La CNCAS a pour interlocuteurs ·un certain nombre d'associations présentes sur le 
département de Bignona et notamment : 

- Association des groupements de pêcheurs du PAMEZ, 
- Union régionale Santallya des femmes transformatrices (PAMEZ), 
- Fédération régionale des groupements de promotion féminine. 
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"Sur le plan mobilisation de l'épargne, s'agissant entre autres des dépôts institutionnels, la 
CNCAS se propose de : 

- se rapprocher de toutes les ONG intervenant dans les secteurs agricoles pour obtenir 
la domiciliation de leurs opérations dans ses lieux; 

- de promouvoir la constitution de fonds de garantie et de les faire gérer par la 
banque, comme il en est actuellement des fonds de garantie suivants : 

• union des GIE du Sénégal, 
• projet panafricain de lutte contre la peste bovine (financement FED), 
• projet de réinsertion des émigrés (financement CCCE). 

- d'attirer les dépôts d'établissement publics comme l'IPRES et la Caisse de Sécurité 
Sociale." 
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ANNEXE VI. LES FILIERES FRUITS, LEGUMES ET PRODUITS DE CUEILLEITE 

Les informations qui sont présentées sur les filières fruits, légumes et produits de cueillette 
proviennent du travail réalisé par le PAARZ et le CIEPAC qui ont animé des réunions de 
concertation entre les différents acteurs de ces filières afin de dégager des pistes de 
réflexion et d'action pour améliorer les conditions de fonctionnement de ces filières: 
diminution des risques pour les commerçants et les producteurs, meilleure rémunération des 
producteurs, établissement de contrats entre acteurs ... 

Lors de ces réunions, et notamment de la restitution de synthèse, étaient représentés les 
producteurs maraîchers, les planteurs et les cueilleurs, les banas-banas, les revendeuses, les 
transporteurs routiers, les piroguiers. A partir de leurs réflexions, un document présentant 
les problèmes rencontrés par chaque acteur ainsi que les propositions concrètes pour les 
résoudre a été rédigé. C'est de ce document et d'un entretien avec Philippe DESHAYES 
(CIEPAC) que sont tirées les observations suivantes sur ces différentes filières. 

Le maraîcha~e. 

La production maraîchère trouve tant bien que mal un débouché sur le marché local par 
la vente de proximité dans les villages et la vente sur les petits marchés de brousse ou au 
marché de Bignona. 

Il y a peu de produits exportés hors du département: 

- quelques camionnettes sont affrétées à partir des Kalounayes pour vendre sur 
Ziguinchor épisodiquement, 

- le Boulouf envoie des produits sur Ziguinchor (marché de St Maur et marché 
Escale) par pirogue (traversée de la Casamance). Ce sont des petits banas-banas qui 
se chargent de ces opérations. 

A Bignona, une revendeuse à la cantine de l' AMICAR réceptionne les produits des 
groupements et elle se débrouille pour vendre à des banas ou des consommateurs et prélève 
en pourcentage. Elle se comporte un peu comme un coxeur pour les produits maraîchers. 

Les fruits et produits de cueillette. 

Ils constituent le gros des exporteurs de la région, mais Bignona est très en avance sur les 
autres départements dans le domaine des produits de cueillette. 
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Pour l'exportation, il y a deux circuits possibles: 

- le bateau, mais celui-ci n'est intéressant que pour les petites quantités et les produits 
fragiles; · 

- le camion vers Dakar. 

NB: le Diouloulou exporte directement aussi sur Banjul. 

L'avantage du camion réside dans la possibilité d'expédier de grosses quantités jusqu'au 
marché, sans rupture de charge. 

La filière est organisée comme suit: 

al Les banas-banas (petits) prospectent la brousse et négocient avec les paysans. 

Ils peuvent embaucher de la main-d'oeuvre locale pour récolter des produits de cueillette ou 
faire du porte à porte pour acheter des produits stockés par les paysans. 

Ils peuvent aussi passer commande à des paysans qui s'engagent à récolter au jour dit. 

L'atelier a fait ressortir un certain nombre de contraintes concernant ce mode d'organisation 
de la filière: 

- Il y a des zones facile d'accès (le Boulout) et des zones d'accès difficile 
(Kalounayes, le nord du Diouloulou); 

- Il y a contestation sur les unités de mesure, sac (agrumes) ou panier (mangues) 
parce que le bana vient avec des sacs plus grands que ceux des paysans; 

- L'achat sur pied, par arbre, est pratiquement abandonné; 

- Il arrive que le bana ne vienne par chercher sa commande, qui reste alors à la 
charge des paysans; 

- Le banane paye pas toujours le producteur au comptant. Il lui demande crédit mais 
ne revient par toujours. Cette pratique est cependant en diminution; 

- Ceux qui sont enclavés ne sont pas au courant des prix et il peut exister de grosses 
variations d'un village à l'autre; 

- En cas de litige, les producteurs isolés n'ont pas de moyen de négociation parce que 
ce sont ceux que l'on vient visiter en dernier. 
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b/ Pour la majorité des produits qui est exportée, une transaction se passe à Bignona 
entre le petit bana et un grand bana, par l'intermédiaire du coxeur de Bignona (ou syndicat, 
au carrefour sur la route). Les grands banas informent le coxeur de leurs besoins (pour 
remplir un camion) qui identifie alors les petits banas-banas qui peuvent répondre à cette 
demande. 

Les modalités qui sont quantitativement moins importantes: 

- des petits banas qui se groupent pour remplir un camion; 

- des femmes qui partent avec quelques paniers soit par les cars rapides jusqu'à Dakar 
soit par le bateau. 

Les petits banas-banas sont minoritairement diola alors que les grands banas-banas sont tous 
du nord. 

Pour l'acheminement sur Dakar: 

- le grand bana-bana affrète un camion: il loue les services d'un transporteur pour 
environ 200 000 F plus les frais de route. Ces derniers sont imprévisibles car le chauffeur 
va se faire taxer tout le long de la route par la police, la douane ou les Eaux et Forêts. 

Mais plus on a un gros chargement, moins on paye cher à l'unité et les "négociations" 
permettent de réduire le montant des taxes car, inversément, c'est une des faiblesses du 
circuit bateau car on y paye d'office avec le billet, pour un nombre de paniers donné. 

cl Une fois la marchandise arrivée à Dakar, au syndicat de Pikine, le grand bana
bana va trouver un des coxeurs avec lequel il est en affaires, celui-ci lui trouve un grossiste 
qui achète la production. Le coxeur paye alors le déchargement vers l'entrepôt, prend sa 
commission et règle le grand bana-bana. 

La marchandise part ensuite, en général, au marché Castor de semi-gros puis sur les 
marchés de détail de la capitale. 

Le grand bana-bana régularise les comptes avec le transporteur. 

Recommandations: 

On ne peut d'entrée déjà contester le prix au producteur payé par les banas, au sens où 
ceux-ci prennent des risques car il y a beaucoup d'aléas, notamment les taxes arbitraires ou 
les porteurs au bateau par exemple. 

Il est inutile de vouloir se substituer aux banas-banas car on n'a aucune chance de vendre sur 
le marché de Dakar si on n'est pas reconnu et si l'on ne dispose pas d'un capital de relations 
commerciales sûres. 
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Pour améliorer les conditions de commercialisation de ces produits, il apparaît souhaitable 
d'établir des relations de confiance réciproques avec certains banas-banas pour tendre vers 
la constitution d'une organisation inter-professionnelle. 

La prise en compte par les producteurs des contraintes qui limitent l'efficacité des banas
banas paraît être de nature à sécuriser les relations commerciales entre banas-banas et 
producteurs. Il serait important en effet pour les banas-banas que les producteurs puissent 
garantir la régularité, le niveau et la qualité des approvisionnements, ce qui permettrait aux 
commerçants de réduire faux frais, impondérables et pertes de temps. Une telle garantie 
apportée par les producteurs serait de nature à réduire les tensions sur la prise voire à 
permettre une certaine revalorisation de ceux-ci. 

De même, la planification des productions qui permet de choisir les périodes de production 
en fonction de l'état des marchés pour bénéficier de prise plus rémunérateurs, est 
également une possibilité de faire face aux problèmes de surproduction et valorisation des 
produits maraîchers et fruitiers. 

Des améliorations matérielles pour diminuer les pertes dues aux mauvaises conditions de 
transport sont également à étudier: amélioration des pistes, du conditionnement des produits 
pendant le transport dâns le bateau ou dans les camions. 

Au plan institutionnel enfin, CORD peut s'avérer un outil de négociation vis-à-vis de 
l'administration pour normaliser les prélèvements fiscaux (taxes ... ); CORD pourrait 
également jouer un rôle dans la mise en oeuvre d'un système d'information des producteurs 
sur l'évolution des prix, etc ... 
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ANNEXE VII. LES CENTRES DE FORMATION 

~·LE CRPA (EX CARA) - AFFINIAM. 

Le CPRA demeure un centre de formation. 

La formule des sessions longues a été abandonnée pour des sessions courtes d'une semaine 
à quinze jours maximum. Le centre développe également la formation sur place et le conseil 
technique aux groupements qui sont le plus souvent des groupes de femmes disposant d'un 
équipement léger ou des groupes de jeunes "professionnels". 

Le centre dispose d'une capacité d'accueil de 25 à 30 personnes. Les domaines de 
compétence du centre d' Affiniam sont: 

- le maraîchage: pépinières, protection phytosanitaire, utilisation raisonnée de 
l'engrais et du compost, ... 

- l'arboriculture: greffage, entretien, taille ... avec des formateurs spécialisés, l'un 
sur les mangues et agrumes, l'autre sur la papaye et l'ananas. 

Dans ce domaine, on peut noter le développement de variétés de mangues tardives (août, 
septembre, octobre ... ), Kent et Ket, de variétés de saisonGuin, juillet). 

Il n'existe cependant pas de variétés de mangues hâtives. 

Le centre dispose également de références et de compétences sur la production de 
mandarines et de passiflore sur palissade qui donnent de très bons résultats. 

Le centre commercialise ses productions et assure ainsi 65 % de son budget, le reste 
provenant de l'aide canadienne. Au niveau du centre, il est donc tout à fait possible de nouer 
des relations de partenariat en matière de formation avec les organisations paysannes ou 
CORD. 

Les conditions des prestations du centre dans ce domaine sont les suivantes: 

- pour les sessions à l'extérieur, les bénéficiaires des prestations doivent prendre en 
charge la nourriture et l'hébergement du formateur; 

- pour les sessions au niveau du centre, le coût de l'hébergement pour les personnes 
formées est de 2 500 FCF A par personne et ·par jour pour dix personnes au 
minimum. 
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2. L'ECOLE DES AGENTS TECHNIQUES DES EAUX ET FORÊTS {ZIGUINCHOR) 1 

2.1. Méthodologie d'encadrement. 

L'encadrement des groupements de cette région par l'école se fait sous deux formes. 

Les semaines bloquées. 

Ce sont des stages planifiés dans le programme de formation des élèves de deuxième année. 
Il s'agit de quatre semaines dans l'année au cours desquelles élèves et équipes 
d'encadrement séjournent en milieu paysan. Ces semaines correspondent aux principales 
activités du calendrier agricole: mise en place des cultures maraîchères, repiquage des semis 
maraîchers, entretien des plantations forestières, greffage des agrumes et manguiers, récolte 
des productions maraîchères, production des plants forestiers et préparation des nouvelles 
parcelles de reboisement et enfin travaux de plantation forestière. 

Au début de chaque semaine bloquée, élèves et encadreurs effectuent des v1s1tes de 
courtoisie au chef de village et aux autres notabilités. En concertation avec la Présidente du 
groupement, une réunion de prise de contact est organisée dès l'installation des élèves. 
Durant cette réunion, les élèves et les membres du groupement établissent d'un commun 
accord le programme de travail de la semaine et décident de l'organisation pour la 
réalisation du programme retenu. 

Les élèves sont répartis par groupe de quatre ou cinq par village. Cette répartition reste fixe 
pendant toute l'année, ce qui permet de suivre l'évolution de toutes les actions programmées 
et renforce les relations entre élèves et population. 

Le suivi hebdomadaire. 

C'est une tournée hebdomadaire menée par l'encadrement dans tous les villages. L'objectif 
est de recenser les problèmes qui se posent aux groupements, surtout dans le domaine 
technique et d'y apporter les solutions ou conseils nécessaires. 

Ce suivi permet aussi de créer une liaison entre village et école pour l'achat de tout matériel 
ou produit phytosanitaire nécessaire aux traitements. 

Les réalisations concrètes. 

En près de dix ans d'expérience dans cette région, l'EATEF est arrivée à encadrer douze 
groupements. Huit d'entre eux ont été jugés aptes à se prendre en charge après quatre ou 
cinq ans de partenariat avec l'école. 

1 Extraits de la présentation de M. Papa Walil Guye, directeur des études de EATEF 
dans "La /eure du réseau GAO" n° 13, pages 4 et 5. 
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Dans ces villages, les arbres fruitiers installés avec l'appui de l'école, et surtout les 
manguiers, sont aujourd'hui en pleine production. De même, le système de gestion et 
d'organisation des groupements s'est maintenu, voire amélioré. 

On note cependant quelques difficultés financières ressenties par certains groupements après 
le retrait de la participation de l'école. Aujourd'hui, on compte douze vergers collectifs de 
1,5 ha en moyenne et onze bois villageois d'une superficie totale de 18,5 ha. 

Les autres activités développées par l'école concernent surtout des appuis techniques: 
analyses de sol, forage d'une dizaine de puits, formation de deux membres par groupement 
à l'identification et au traitement des maladies des cultures maraîchères ... 

Ces actions ont un impact certain sur les populations de la zone. Ainsi, les puits forés à des 
coûts défiant toute concurrence (200 000 FCF A) demeurent en bon état. Les cultures 
maraîchères, en plus de l'amélioration de l'alimentation des populations, procurent un 
revenu monétaire supplémentaire tout en contribuant à freiner l'exode rural. Les cultures 
fruitières (manguiers, orangers, mandariniers, bananiers, etc ... ) et l'exploitation prochaine 
des plantations forestières constituent un apport financier appréciable. Ces différentes 
réalisations, tout en permettant de consolider le savoir-faire de nos élèves, contribueront à 
assurer l'auto-financement des groupements pour d'autres actions de développement. 

2.2. Un contrat école-groupement. 

L'école a mis en place un contrat oral la liant aux groupements qu'elle encadre. Avant de 
démarrer les activités dans un nouveau village, une équipe de l'école, composée du 
Directeur des Etudes et des encadreurs, effectue une tournée et tient une réunion 
d'information sur les objectifs et les conditions de l'encadrement des groupements intéressés. 
A l'issue de ces séances d'information, des représentants de groupements sont conviés à 
visiter d'anciennes réalisations et le site de l'école pour mieux d'imprégner des réalités 
scolaires. 

Les principaux termes du contrat oral arrêtés entre l'école et les groupements, qui souhaitent 
bénéficier de son appui, se résument comme suit: 

. Pour l'école: 

- Elle s'engage à encadrer les groupements dans le domaine du développement rural 
(agricole et forestier), dans la limite de ses prérogatives et compétences. La durée 
d'encadrement d'un groupement est fixée à quatre années successives, au bout desquelles 
l'école juge que les populations arrivent à maîtriser elles-mêmes l'essentiel des techniques 
et des méthodes développées par les élèves; 

- Elle participe à fonds perdus à concurrence de 50 % aux frais d'investissement des 
actions retenues; 
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- Elle prête aux groupements le matériel nécessaire au démarrage des travaux de 
maraîchage et de plantation; 

- Elle ne prend pas en charge le transport et la commercialisation des productions, 
mais peut y aider selon ses disponibilités; 

- Elle assure par le biais des équipes ZAP un suivi technique hebdomadaire; 

- Elle tient une double comptabilité avec le trésorier du groupement qui reçoit et 
enregistre le double des factures de toute opération, afin d'éviter les litiges 
comptables . 

. Pour le ~roupement: 

- Il accepte de fournir 50 % des investissements; 

- Il dégage deux parcelles de terrain, une pour les cultures maraîchères et fruitières, 
l'autre destinée au reboisement collectif villageois; 

- Il participe activement à la mise en oeuvre de tout programme retenu de concert 
avec les élèves, notamment de reboisement ou de toute activité forestière; 

- Il loge gratuitement les élèves durant leur séjour dans le village; 

- Il désigne parmi ses membres, une ou deux femmes chargées de préparer à manger 
aux élèves qui viennent avec leurs provisions. 



LXIX 

ANNEXE VIII. LOI N° 72-25 DU 19 AVRIL 1972 RELATIVE AUX COMMUNAUTES 
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L'ASSEMBLEE NATIONALE A DELIBER! ET ADOPTE 

. .. / ~ 

LE PRESIDENT OE LA REPUBLIQti! PROMULGUE LA LOI DO.NT LA TENEUR SUIT 

TITRE PREMIER -

DISPOSITIONS GEN~RALES 

• 

• 

Article Premier.- La Com:.1unautü rurale est constituée par un certain nombre de 
villagesappartenari~ dù même terroir, unis par une solidarité résultant notamment 
du voisinage , possèdant des intérêts commun,s et ca~ables àe trouver les ressour-
ces nécesso .i res à leur développt''llent. --- -·· -- -

La Convnunauté rurale est une personne morale de droit public dotée de 
l'autonomie inancière. Ses organes représentatifs sont te conseil rural et le 
président du conseil rural q · . .1. exercent, en son sein, les attributions définies 
par la présente loi. 

' 
Article 2. - Les communautés rurales sont créées par decret, après avis du comité 
d6partemental de développement. Le decret dq création fixe le nom de la communauté 
rurale qui est celui du village centre et en détermine les limites. 

-
Les changements de nom de la Commun auté rurale, et les modifications 

des limites sont prononcés par decret, après avis des conseil .ruraux intéressés. 

Lorsqu'il s'agit de réunir une ·:communauté rurale à une autre ou lof's
qü ' une portion de communauté rurale est rattachée à une autre communauté ou éri
gée en communauté distincte, l'avis des conseils ruraux et des conseils d'arron
dissement, départementaux et régionaux intéres

1

sés est .requis • 

.. D.ans ce cas, .. '1es 'decrets qui prononcent les réunions ou les distractions 
des communautés rurales, eri déterminent expressément toutes les autres conditions 
y compris la dévolutions dos biens appartenant aux collectivités locales intéres
sGes. 

Dans les cas de réunion ou de fractionnement des · communautés rurales, les 
conseils ruraux sont · dissou_s de plein droit et remplacés par une délégation spé-

; -..: .: ~ ciale. Il est procédé à des êhctions d·ana les six mois à dater de la dissolution. 

· ' ..... 

TITRE ÏI..:.· . · · · · 
-. DES CONSEitS" RURAUX 

CHAPITHE PRBMIER -
FORMATION 
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AHTICLE 3 ·._ 'Abrogé et remplacé par la loï n ° 90-37 du 8 octobr.e 
ie conseil rural se compose de : 

1990 

. • • ', . . . .t,. ... · • : 1 , ! . • : 

16 me.mbres pour les communautes rurales de moins de 5 000 habitants ; 
20 membres pour les commlioautés rurales de 5 001 à 10 000 habitants ; 
24 membres pour les communautés rurales de 10 001' à 15 000 habitants 
28 membres pour les communautés rurales de plu~ de 15 000 habitante 

• 

ARTICLE 4 - Abr~g~ et remplacé par lo loin° 90-37 du 8 octobre lÔQO 
les conaeilers ruraux sont élus, au trois quart au · suf
frage universel direct. et, pour un quart poo- l'assemblée 
générale de la ou des coopératives fonctionnant dans la 
eommunau té rurale~ :·:· ·; 

~ --· : · .. :. 
. ' . . ., . 

Dans les deux cas, l'élect.ion a 'lieu au scrutin da liste majoritaire 
à un tour s~ns panachage ni vote préférentiel et snns liste imnomplète. 

ARTICLE 5 - En cas d'annulation des opérations électorales ou si le 
conseil rural a . perdu, par le fait de vacances survenues, le tiers de ses me~
bres, 11 est pr9cédé à des élections complèmentair€S dans . les six mois à dnter 
de l'annulation ou de la dernière vacance. 

Il en est da mëme en cas de dissolution d'un conseil rural ou de 
démission de tous . ses membres en exercice. 

Dans l'année 1 qui précéde le renouvellement intégral, des électiol'TS 
complèmentaires ne sont obligatoires qu'au cas où le conseil rural a perdu la 
moitié de ses membres. 

ARTICLE 6 - Les conseillers ruraux sont élus pour . cinq an~. Ce dé l a i 
court à compter 9u dernier renouvellement intégral de chaque conseil, qu'ell~ 
qu'ajt été la date de ce renouvellement. 

Tciutefois, un décret peut abréger ou proroger le mandat d'un conseil 
rural, afin de faire coïncider son ren·ouvellement avec la date du renouvelle-
ment général des conseils ruraux. 

f 
ARTICLE 7 - Sont électenrs et éligibles les Sénégalais âgés de 

vingt-et-un ans ·accomplis, régulièrement inscrits sur la liste électorale de 12 
communauté r\.irale et n'étant dans aucun <~s cas d'incapacité· prévu par la loi. 
Pour l' inscripÙon sur la liste électorale de la communauté ruralo,la résidan-

. --ce-à- titre principale dnns ladite commUEauté est obligatoire. 

ARTICLE 8 - Ne peuvent être conseillers ruraux: 
l°/ - les individus privés du droi 1= électoral i 
2° / - ceux qui sont po'urvus ·d'un conseil judicia~ré ; 
3°/ - ceux qui ne se trouveht · pes en position .régulière · au regard 

des lois et règlements sur le recrutement de l'Armée ; 
4~/ - les individus condamnés en application des articles 101, 102, 

103 et 104 du Codé Pénal .:; : . 
5° 1 - sauf dispositions contra in.:.~ prévus par les conventions in ter-

~ nationale les étrangers- natiralisés pendant Un délai de 10 ans 
à compter de la date du déa~t de .naturalisation, à moins que 

, le gouvernement n'ait relevl de cette incapacité le natura
lisé pour serw1ces exception .. els rendus au Sén6gal nu sens d,~ 

. . l .' article 12 de la loi 61-10 ru 7 mars 1961 

... / ... 
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6°/ ·- les conseillers déclarés démissionnaires en application deo 
articles . 36,38 .et -39 de la présente loi, à l'occasion des élections ruraleG 
suivant la da~7 · de - ~~ur âémi~_sion. 

~ . 

. " 

.. · 

/sont 

ARTici.Ë 9 - ~ Ne-sÔnt._paa ·· eÜgibles pendant la .-durée ·. de leur servic:e 
1°/ _. les militaires et assi~ilés d~ tous grades en aativités de. 

service ainsi que les assujettis au service civique ; 
2°/ les fonctionnaires ·et agents de l'Etat, des collectivitéa loc< 

l les et des étAblissements .publics. 

Les magistrats · des · c~urs · ;E;t t~ibuna:ra:: . les juges de paix, les cedi~ 
·et leurs suppléants· ne · sont pas éli~ibles pendan"t l'exercice de leurs fonctior 
et pendant une : durée de . six mois après la cessa"t'.iori de celles-ci. 

Ne sont pas éligible dans~,ie ressort où ils exercent leur activité, 
les entrepreneurs .ou concessiorµiaires lorsqu'ils sont liés par une convention 
les plaçant de façon '. permanente · dans une situation de dépendance oÜ d'intérêt 
vi·s~à-vis de la Communauté rurale. 

ARTISLE 10 ·- (abbogé p~·· le code électoral) 
' 1 • .• 

ART!CLE 11 .- Nul ne peut" être candidat à . pl~aurs conseils ruraux • 
" 

Les; ascendants et. les · descendants; les conjoints, les frères ou 
soeurs; et·i.és alliés au . mê~e _dégrê ne . peu~ent être .simultanément membres du 
même conseil. ·Est considéré comme élu le conseiller dont l'élection au con
seil rural est la plus ancienne... ~les. conseillers en ca.usc/ é lus le mêrno jou• 
le plus âJ. co~rve son ~iège. · . '. · , . · 

. . .. ·. . . . 
. · r9~t~f.ois, · eri" ~s~ . 9ui conc~rne les alliés, 1 1 a:ffini té cesse lofsqu1~ 

la- personne qui '1a pro<Jµ16ai t .. et les enfants issus de son union avec_ 1:-':Ï:i e 
,époux sont 1décédés et. dans le cas. de diforce, lorsqu'il n' .existe plus d'en-· 
fants vi. · s ·issus du mariage. . · · 

1 

ARTICLE 12 - Pour @tre membres du conseil rural •. les représentant~: 
des groupements coopératifs doivent être inscrits sur la liste électorale de 
la communauté rurale et . n~· ·Se trouver dans aUCWl ·~S d'~néligibil~té OU d'in-
compatibilité prévu par .le l.oi. · .. · · · · '' 

~ . .... . . . . 

· En outre, ' ils doivent être membres d'une coopérative . de . la commu
nauté Male. . . 

... Il cessent d'être membres du· .conseil rural s' 11..s ne sont p).us 
membres de la coopmti ve •. ~ 

. ··ARTICLS 13 ~ ... Tout conseiller,, rurâ.l qui, polir une ca~·e quelconque, 
se trouve ·dans un· cas d'inéligibilité· 'Ou d'incampatibilitié.: · p~vu · par-. le loi~ 
peut être à ' tout~ .époql,Se ,4éctar.é . .Àémissi9nnair.e .. P.ar .: i•aùtOrité cie tueeile, ..: 

· ~ ··.· · ~muf' ~Co~~ -~~~M~ . -~~ cour d!appel_:da,n.s ... l,es. dix jours ·de ·1·a notification, 
'· · ·"-, - et tiaüf.t.eq~ ·~ ,)à Cour ·, SÜprê_m~, ~QJlf();t:l)lé!llent à la procédUf'.~ prévue en la 

-·.· · matière. · . ·· .·· _. ' ·. · .. l • •· •. ~ .. . ,. - . · 
• 1.• ' ! •t..=: ... · ·--.. ·. r t~~~ ,.; .. ' 1 

• ~ . ·. ;· ~ · · 

. :1 · 

.. . ! ! ·: .-; . . 

' ,· 
·' ~ . -.. ·• ·. ' . : ~ . . , ... .: -,, 
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- CH.AP ITRE IJ ;_ - '[,, 
FONC11 IONNEMENT 

AhTICLE 14.- Le conseil rural siège au village tQntre cheî-lieu de la commu-
naut6 rurale. 

Le présidènt du conseil rural peut réunir le conseil aussi souvent 
qu •il le juge utile. • . ~ lr l-\ d...Q~e_ .. ., 

Toutefois, il est tenu de la réunir "J 
oJ'(V.1'-»' • . 

a)-pour la session budgéta~re entre le 1er àéGGfflb~e et le 31~.::m
~ pour une durée qui ne peut excéder huit jours ; 

b)-lorsque le sous-préfet en fait la demande ; 
c)-lorsque le tiers des membres au moi~s en fait la demande. 

-{ARTICLE 15. - Avant chaque réunion du conseil rural, le président en donne 
avis au sous-préfet au moins cinq jours francs avant celui de la réunion 
n~cc l'indication des questions qui vont être' débnttues. 

La convocationest faite par le président du conseil rural, par le 
moyen le plus approprié, cinq jours au moins avant celui de la réunion. 

l 

En cas d'urgence, ce délni peut , être réduit à vingt quatre heures. 
' 

ARTICLE 16 - le conseil rural ne peut délibérer que lorsque la majorité de 
G~S membres en exercice assiste à le séance. Ladite majorité doit compren
dre au moins la moitié des membres élus au suffrage universel. 

Quand, après deux convocations successives: régulièrement faites, 
le quorum n'est pas atteint, la délib€ration prise après la troisième convo
cation à trois jours au moins d'intervalle est valable, quel que soit le 
nombre des membres pré~ents. · 

ARTICLE 17 - Sauf dispositions contraires pr~vues par la présente loi, les 
d6lib~'utions, voeux et. nvis sont adoptés à la mnjorité simple des votants. 
Le vote à lieu au scrutin public. En cas .de partage des vo;x celle du pré
sident est prépondérante. 

Un conseiller rural empêché d'assister à une séance .peut donner 
à un collègue de son choix pouvoir écrit .de voter en son nom. Un conseil
ler rural ne peut êt·e porteur que d'un seul m~ndnt et celui-ci est tou
jours révocable.· Snuf cas de mnlndie dûment constntée, il ne peut être 
valable pour plus de trois séances consécutives. 

ARTICLE 18 - ~e président du conseil rura,l ou son remplaçant préside les 
réunions du conseil. 

Les séances du conseil rural sont publiques. Tout habitant de la 
commuhauté rurale a le droit de consulter le registre'des procès-verbaux 
de ·é:iQérations. L Président de séance exerce seul la police de l'as
semblee. Il peut faire expulser de l'auditoire tout indiv~u qui trouble 
l 'ordre. 1 

... / ... 
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~1'ütî1CLE 19 - Au début de chaque sessiqn budgétaire, le •onseil 
rural nomme soit l'un de ses membres, soit un fonctibnnaire ou ngen~ de 
l 'E tnt propos ~· ~ cet effe t pn.r le sous-prffet, pour remplir les fonctions 
de sécr~taire. Ce fonctionnaire ou agent de l'Etnt assiste aux s6ance~ 
mnia ne ·participe ~as aux débats et votes. 

Chaque délibér~tion, chaque avis ou voeux, est porté au rcgist~c 
des procès-verbaux de délibérations. 

Ch aqu 1 ~ <.161 ibérntion, c:ïnqee a.vis ou voeux est inscrit par ord~e 
de date sur un registre cott et paraphé p~r le soas-préfet. 

'• .c e registre est signé par tous les memb~es présents à la s~aoce, 
Le!.> membr e s ne snc;hant pas signer apposent leur empreinte digital e . 

1):11"1 ~ .; l e !; tjui t: j o u1 '!J q11i miivc~nt: 1 î rl ;1l .1• dt~ l.:1 r (~ 1.1 ni •-i 1 1 <i1 J Cl> i lc~ l!i l 

ruc ;1 l , 1 1 ~ co lnpLe r endu d0 ln sl!:mce est ;,i ff ic hé au li l! u habi tuc l de s 
r éun i ons du conse il. 

Cop i ,?s de s dé libé r a tions soumi ~ ; e s .::. r.i pprobation expre sse s on t 
.3dr css ées p::i r l e sous-pré f e t ù l ' nu tori t~ de ' tut~lle dans le s hu it jours 
suivant l a d~ te de ln r f union du conseil . 

. . . / ... 
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,f. AKTICLE 20. - Le Sous-préfet ou le Préfet Ainsi 1que leurs délégués 
ciOment mRndRtés bnt Recès Ru conseil rurRl. Il en eat de rnôme pour toute nulre 
personne que le . conseil désire entendre. Toutefois, ils ne~peuvent ni pRrtici
per Ru vot~ .ni préiider lR réunion. · Leurs ~éclRrRtions s6ht portées Au procès
verbRl dea délibérRtions. 

. . 
------ ··AHTICLt 21. - L 'outrRge et l' inj\Jre · convnis envers le président du con • 
seil ou le président de lA séRnce du conseil ·rurAl dAns l'exercice de leurs 
fonctions sont pAssibles des peines prévues ~ux Articles 194 et 262 du code pén~l. 

. ~ . .. . 

AHTICLE 22. - Le conseil rurRl ne peut'. déléguer ses Attributions. Ce
pendRnt, il pèut former des cotnmissicns pour l'étude des questions entrRnt dRns 
ses Rt tr ibutions. Il peut égAlement d1r\rger 1 1 un ou plusieurs de ses membre-s 
d'Rrbitrer les litiges en mRtière domnniRle. 

' 1 -

Les commissions et les membres chRrgés d'Rrhitrer les litiges sont 
tenus de rendre compte Ru conseil rurRl. 

- CHAPITHE III -

ATTHIBUTIONS 

AHTT.CLE Z3. · - Le conseil rurRl règle pRr ses délibér-ntions les RffRires 
de 1~ ~~nRutè rurRle, telles qu'elles sont définies pRr le présent chnpitre. 

AHTICLE 24. - Abrogé et remplRcé pRr lR loin° 
Le conseil rurAl délibère en toute mAtière pour lAquellè 
donnée pAr les lo}s et notAmment sur: 

80-14 du 3-6-1980 
compétence lui est 

1°) - l~s modAlités cl'exerciœ ·le tout droit d'usr1ge pouvr1nt s'ei..8rcer 
à l'intérieur du terroir à l'exception des droits ci-Après ; 

. 

droit d'~xploitr1tion des mines et cr1rriètes qui sont rëservés à l'Etr.t 
( 

- droits de chRsse et droits ùe pêche dunt les modr1lité~. d'exercice 
sont fixées pAr décret ; 

- exploitRtion comrnerciAle ùe lA végétAtioh r1r.b9rée. 

2 °) - les P.rojets' d' ;:unènAgernent, de loti.ssemen t, d I équipement des pér imè
t res Affectés à l'hRbitAtion, Ainsi que l'AutorisAtion d'instRlln
tion d'hRbitAtions ou de c~ents. 

· 1 

' ; . , .· . . ,_ .. , ... ---·---.. 

: ~·; -~ :. 

.... .. --·--
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30,> i\ l' RffcctRtion dt lR désRffectRtion des terres dù domnine TiRtiomü • 

.. .. 
40) .- lR créRtion, lR mcJificRtion ou lR suppression des foires et mRrchér 
50) - l'Rcceptntion ou le refus des Mons et le~s ; 
6o) _ ~Le budget de lR comm~n~uté_rurAle, les crédits supplémentRircs 

Ainsi que toutes mo~œf1cAt1cns du budget ; • 
7°) - les projets locRux et lR pArticipAtion de lR CornmunRuté rurAle 

Auxdits projets ; · 
8 1 ) les projets d'investissement humRi!°' ; . .• 
9°) - les Acquisitions immabilières et ·mpbilières, les projet~ plRns, 

devis et trAités de construction neuves, _de reconstructions, de 
grosses répArRtions ou d~t?.~~ Rutres investissements ; 

10°) - le clRssement, le reclRssement, l'ouverture~ le redressement, 
l 'rilignement, le prolc·ngemcnt, l rélRrgissement ou lA suppression 
des voies et plRces publiques Ainsi que l'étAblissement, l'Rmé
liorRtion, l'entretien des pistes et chemins non clRssés ; ' ·' 

11°) 
12°) 

. 13·- ) 
14.0) 

- lA créRtion, lR trrinslRtian ou l'RgrAndissement des cimetières i 
- lri protection St lR lutte contre les déprAdAtcurs ·; 

lR lutte contre les incendies et .' li:t pn'ltique des feux de cu'lture i 
- lR nnlurc et les modnlilés d'exécution den clôtures et des dércn

ses lîmi bmt les fonds et protègeAnt les .récal tes pend;:mtes inc!i
viduelles ou collectives ; 

15°) - les servitudes de pRssRge ; 
16Ç) - le régime et les modnlités d'Rccès et d'utùlisRtion des points 

d'eAu de toute nAture ~ · 
17°) - lR cré~tion et l'instAllRtion de chemins de bétRil à l'intérieür 

de ln CommunRuté rurRle ; 
1ea) - l'Rmènngement de l'exploit~tion de tous les produits bégétAux de 

cueillette et des coupes -de bois ; 

Les délibérRtions prises pnr le conseil rurRl ne sont exécutoires qu 1 R
près l'RpprobAtion de l'Rutorité de tutelle. Un décret déterminerR les modRlités 
d'exercice de lR tutelle. ··--· ·· · ·· ·-

~ Lorsque l' riutorité de tutelle refuse son npprobRtion ou lorsqu'elle n' A 
· 11 pRs fRi t connR1tre sR çlécision dRns le aélAi- de- trente jours 'à ' pArtir du dépôt 
:. \' de lA JélibèrRti·:m à lR so0s-préfecture le Conseil rurnl Jrt e peut e·xercer les 
~ \ voies de· rec9urs juridictionnel qu'Rp~~ .s'être pourvu dAns les deux mois devRnt 

\ le préfet. (· 1 

AH TI CLE 25. - Le büdget d_e lR ccmmunRuté rur•üe est Rpprouv.é _ Ap.i:.ès riv is 
du conseil dépnrtcmentRl et du -conseil régionAl. 

AHTICLE 26. - Le conseil rurRl veille Ru développement ·et à lR prt0tno
tion des Activités des services et étRblissements qui concourent directement à 
lR sRtisfActi6n des besoins de lR .cdllectivité: ( ,. 

11 Ride les fRmilles à élever et à éduquer les ~nfRnts dRns les meille~r7 
res candit ions.~ 

Il Apporte SR contributicn à l'AméliorRtion de lR situRtion dAns le · 
domAine de l'hRbitRt. 

!} vr~il le li )11 pt' ( 1pr1~I r~ r.l t1 l 'n1111'11111t.Jl'tflOf1I · dprt vl . l lrtqr•r~ 1•11111tl l l 11i11tl lrt 
1·1,11vr11111111Jl. •'i 1·111·1111 : r:l. pn:rnl Luulcu t!inp•.1ull.i u111; en vue d'WjLJurer l'exécul.io n de:; 
incsurc5 de ·snlubrité et de trnnquillité publique. 

. .. / ... 
.... . .. 
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AHTIGLE 17. ·- Le conseil rurAl délibère sur les comptes d'Admihistr:i
ticn' qul lui s~nt Rnnuerlement préscnt~s ~Rr le sous-préfet. 

Il entend, débAt et 1 Arrête les cc.mrtes ùc C:enicr~ des re r: cveurn ~· ; ;i . · ; · 
r èglement définitif réservé RU juçe ~es ccmptes. 

AHTICLE 28. - Le conseil rurRl dAns le~ huit j curs de sen électi : n 
élit ceux de ses membres qui siègent R~ c~nseil d'Rrrcndissement. Il désigne ce~~ 
de ses membres qui sont Appelés à siéger dAns tous les ccmités et orgAnismes ~Ans 
lesquels lA représentAticn de lA comrnunRuté rurRle est prévue pRr les l~is et les 
règlements . 

AHTICLE 29, L~ conseil rur~~~~nrie,son Avis sur tous les pr~jets ~a 
développement cüncernRnt tout ~ u pRrtie èe lA ccmmunAuté rurRle. 

IL donne égAlement s 1:.-n rivis s•Jr : 

--- - - · --1°) - les AllocRtions~ sec::., :..::·s et Sü.bventïuns de toutes nAtures L:rs •:,!~' l 
intéressent un membre ou un orq:inisme .. :e Jn c1,mmun:i1.:lP. , .:, 11 l'cnscmiJJ c d <: J : 1 •; :1.1-

mun:1ul:1'- rurn le ; 

rurAl~ ; 

munRL.:t é 

2°) - l'orgAnisAtion Ju s~ T.' vice de l'étAt civil ci :=ms lR CJmmunRuté 

J 0 ) l'urgRnisAti~n 
sous les ùrApe~ux î 

4°) ~ l'orgAnisAticn 

cies • ;:.~r;:i\:i e;ns ci 1 rippel des jeunes gens Ce lA C . .• ·,1-

des A~ciiences f ürRines. 

A'HTICLE 30. · - Le cc.nseil ru r d émet ties vccux sur t out es mesures r é,JJ 8-

mentriires qu'il juge utile ~e v.•ir ms t t~c en Geuvre et qui sont nécessriires ~( ~ ; 

l'expl ~itAtiun des ress0urces nriturelles et lri pr~tecticn des biens. Ses v Je~ : < 
~2rtent nutAmmept s~r 

1°) 1 le plRn générAl d ' utilisAticn des terres en foncti on des qu~li t~s 
Rgrupédologique:s Lies sols et des impérA\:i fs culturRux; spécirilement de .l 'Ass· .. l e -
ment et des successi~ns culturRles ; 

2°) - le régime cJes jAchères c ... llectives et Ùurs m : ~ Of!lités de cJé t;i j_ ) , 
:Je défrichement et d.' incinérnti .. n ; 

Jù) - le resµecl des espè.:es 11égétriles Arborées çlites espèces pr .. t2·-
gées sur les terres ue culture ; ,. 

4°) - · les DRns de semAilles 1 ~e récoltes ou de cueillette ; 
5°) - l' r:1mènAgem,ent de l' e:~. ce :i: cice de lR pêche et lA vRine p~ture. 

· En outre, les mesures réglementRires envisRgées pAr le sous-préfet e t 
relAtif AUX mRtièies énumérées ci-dessus sont GbligAtoirement suumises AU consc j l 
rurAl, pour Avis. 

1 • 

AHTICLE 31. le~ voeux et A9is émis pAr le conseil rurRl so~t trAn~mis 
Au sous-préfet q~l peut prendre en ce sens tous Arrêtés nécessRires. 
Ces rirrêtés sont trRnsmis à l'Autcrit0 supérieure. Ils deviennent exécutoires t r ~is 
mois riprès cette trAnsmisSion si, dAns ce délAi~ ils n'ont pAs été Annulés ow 
réformés pAr 1.'Rutcrité supérieure. 

. .. / ... 
\ .. ··:: .. .. .. . ": .·. 

.... ~ .: .. .; . : . . J ~· . . .. 

.. i ';J . 

. ,-
1 , tl T ' j 

.: ... : 
. . . -:, . 
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AkTICLE ·32. 6. Sont nulles de droit. 
• 

1 °) "".' les déH.bérAtions d'un c::rnseil rur;:\l .portimt ~i: ·un . ab jet étr~n-
gcr à ses -::1ttributions ; · ,- , . 

2°) ·- les délibèrRtions prises en violAtiOn d'une loi 'ou ''de '. iR régie-
mentRtion en vigueur ,; .,. 

3°) - les ·délibérAtions prises hors du chef-lieu de lR .cori'mUnRuté rurRle 
. . ~ . . . 

, AHHCLE ·:h." - LR nullité ce droit est déclRré pRr Rrrêté_ ~o't. i~é de 
!'Autorité de tutelle, soit d'office, s ·:iit D lR · dem::tnde de toute pet~On~C intéres
G<~C. Le recouru dcv1-11:1l . l 'nulor ilé de tutelle est obli9Atoi:i:-.e A·. Ant l' exercici;: , 
du recours ~our excès de pouvoir devRnt lR Cour suprême. 

. . - ·· 
~A nullité de droit peut être ccnstRtée pRr l'RutorÙé de tutelle et 

pr"oposée ou opposée pRr les pRrties intéressées à toute époque. . .. 

AKTICLE 34. - Sont RnnulRbles les délibérRtions Ruxquelles RurRient 
pris pRrt des memores du conseil intéressé soit pRr eux-mêmè~ soit comme mRndR
lRires à l'AffRire qui en R fRit l'objet. L'RnnulRticn .est prononc~e p~r Rrrêté 
motivé de 11 Rutorité de tutelle. 

Elle peut être provoquée d'cffice pRr l'Rutorité ·de tuteile dRns un 
d61Ri de trente jours à pRrtir du dépôt du procès-verbRl de lR déilbérAtion ~ 
lR sous-préfecture. 

Elle peut Aussi .être demRndée pRr toute personne intéressée et pRr 
tout contribuAble de lR communAuté rurAle. 

DRns ce dernier CRS, lA demRnde en RnnulRtfon doit être déposée, à . 
peine de ' déchéRnce, RU sccrétRriRt del~ sous-préfecture dRns un délRi Ge quinze 
juurs à p·rlrtir de l 'Rff~chAge du compte . rendu de sé,qnce. 

Il en est donné précépissé 
; 

L'Autorité de tutelle stAtue ciRns le délAi ~·un mcis 

PAssé le délRi de .'quinze jours s~ns qu'Rucunc demAnde Rit ét~ produi~ 
te, 1 1 ~utorit6 de tutelle peut déclnrer qu'elle ne s'oppose' pAs à l~ dél~bérRticn. 

. AKTICLE ~5. · - . L7 coi:seil rur~l, etJ en dehors du con.seÙ, -toute p~rtie 
.intéressée, peut se pourvoir en RnnulAt1on pour excès de pouvoir devRnt lA Cour 
Suprême contre fa décision e~p.licite dé l' Rulor ité de tutelle~ · · . .. 

• 
. CHAP I THE l V 

,-· 
DEMISSION ·- SUSPENSiOl"-J ,- DISSOLU~IO.N DU CONSEIL KUHAL __ 

. . 
. AkTICLE 36 .. - ÎGut membre d~ CGnseil rurAl, qui s~ns motifs légitimes 

récor.C'l JS ~Ar le cu~~eil, R mRnqué, à siJC convocAtions succosaiv~a, p~~t ûlro, 
fl;-Jtès AVOlr été nn:lml-\1 l'J rorrn11lcr r:i~n 1:>q1l lc-11H.11110, d11elnr1\ dt1111L110i\.)m"'J.ru jllll' 
1 'nutor ité de ·tulcllc, SALI f rccouro, :.Jnns les Lieux mois de lA notHïc1ition 
devAnt lA juridiction compétente. 

. . . 1. ~ . 
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. , · ··~ . 
l\tnTn r. J7. - Luu cmplliycuru uunl Lcnuu Liu lrüs~er <1ux SF\lririé~ Lle. l •für 

~ntreprise ou service, membres d'un conseil rurril _le .tefll)s nécessRire pour pnr::ici
per AUX SéAnèes plénières de ce conseil OU des commissions qui Cn dépendent. 

' . . . . ·.,· · .. . 
LF\ suspension de· trr1v;1il prévue riu_ présent ::t·rtic le ne. peut être : une r:r1u

sc de rupture pnr l'employeur JL1 ccntrRt de louRge de services et à ce à peine 
de dommRges et intérêts Ru profit du sRlRrié. 

' · .. -..:. . • 
AHTICLE 38. - Tout membre '~u ccnseil rurRl qui, sRns excuse vRlRble 

A refusé de remplir une des · foncti~ns qui lui sont dévolues pRr lR loi, est déclri
ré démis~ionnRire pRr !'Autorité de tutelle, sRuf r~cours dRns les. délAis de deux 

-mois--Oe lA noti fiéAtion devRnt lR juriciction .compètente. 

1 • • ~ • , . ~ ... ' d1 1e 

Le refu~ résulte soit J'une. déclArAti'on expresse Adressée .à qui de dr ~ it 
ou rendue publique pRr sen Auteur, sc it de l'ribstention . persistRn~e Rprès nvert. 
sement de 11Autorité de tutelle. 

!_. . ! .. 

~IC.~H.- LA démission d 1 cffice d'un conseïller rurnl dr.ihs i"es cr. !> 
visés ·Aux ~iicîés et 38 ne peut intervenir snns· qu' nu pr~:ünblc l' intéres~ ;1: 
Rit ·été mis' b m~me ·de présenter, une excuse et s•ins que le cunscil rurnl Ri L pu , 
si elle est produi~e, en Apprécier l~ légitimité. 

Les conseillers déclArés démissionnRires dRns les conditions prévues 
Aux Articles 36 et 38 ne peuvent puser leur cRndidRture Rux élections pour le r~
nouvellement intégrRl du conseil suivRnt lR dAte de leur démission d'office.· 

AHTICL~ 40, - Les démissbns volontRire:> sont Rdressées à l'RuttJril ;§ 
de tutellequi peut les Accepter .. 

AHTICLE 41. - LR dissolutiun cJu conseil rurRl est prononcée 
motivé de l' Autdrité de tutelle . 

. S~il j A: urgence, le conseil rµrAl peut être provisciirement 
pRr Arrêté motivé du Minis~re chRrgé de !A- tutelle qui doit en re~dre 
médintemeht Au Premier Ministre et Ru Président de ln Hépublique. · •. 

LA durée de lR suspensù;n ne peul excéder un mois. 
. . . . . 

pn.r' Acte 

suspendu 
corrirte · im-

, 
" · 

--AHTÎCLE 42"": ·- Tn-c;:ïs ·de Llissolütion d .. un · corn:;eil r:urnÏ ou c.Je démissü.r1 
de t ous es rnembre-:>·en exercice, et lorsqui!lun conseil rtJJ:'Al ne peut être consti
tué, une délégRtion .spéciRle en remplit les fonctions. 

· DRns les buit jours q~i suivent lA dissolution 9~ l'Acceptntion . de ln 
démission, cette délégRtion spécinle est nommée pAr Arrêté de !'Autorité de tu
telle qui désigné le président et le vice-président 

Le nombre des membres qui ·1a composent est flxé à trois. 

La d~l"gation spéc · le à \es mimes attributions ·que le conseil rural. 

; .. 

• :. 

'• · ., ' 
1/ 

1. . : • . 
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. ARTTC~E : 43.- Les fonctions de ln délégation spéciale ~xpirent de 
plein droit dès que le conseil rural est reconst1tué. 

:- ·-··· - ·' 

,. 

ARîlCLE : 44 .• :- Au cas prévu et r .é'glé pa·r l'article ·48, le président 
de la délégation remplit les fonctions de président· du conseil rural et le vice 
présid~·llcs de vice_-P.réè .ident du conseil· rural. • 

LeurSpouvoirs prenneni fin d~s 1 1 in~tallation du nouveau conseil 
rurnl. 

.. . TITRE III :- LE PRESIDll.'T DU CONSEIL RURAL Er LE VICE PRESIDM' 
CH!iP.-Ier: ARTICLE :45.- Le conseH rural élit · son_ président' et son vice-

p~ésident à la majorité absolue et ~u . icrutin publi~ parmi ses membres élus au 
suffrage universel direct. -. .. .. 1 

Seuls les conseillers ruraux élu5 au suffrage universel direct pren
nent part au scrutin. 

'·' . Si, après ·deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité 
abs,,lué. il est procédé à un troisième tour de scr~tin, et l'élection a lieu à la 

· m~jori~é relativ~. En cas d ' ég~lité de suffrage, le cand i dat le plus âgé est 
déclaré élu". 

ARTICLE : 46.- L'a séance dans laquelle il est 1 pr,océdé à l' é lection 
du président est présidée par le plus âgé des membres du conseil r u r a l. Dès 
qu'il est procl amé é lu, i e pr ésident préside la s é ~nce ~our l' é le c tion du vice
pré s i dcnt. Le sous- pré fet ou s on délégué assiste obligatoirement à ladite séance. 
Il informe aussitôt après l'auto r ité supérieure. 

L'élection est rendu publique, par les meilleurs moyens, dans les 
vingt-quatre heures suivantes. 

ARTI CLE : 47;-(complété par la loi n° 90-37 du 08-10-1990 ) . 
Le président et le vice président sont élus pour la même durée que le 

conseil rural. 
Ils résident obligatoir~ment dans la communauté rurale. 

ARTICLE : . 48. - (modifié par la loi n° 89-22 du 6 juillet 1989) 
(modifi é par la loi n° 90-37 du 8 octobre 1990) 

Ne peuvent être présidents ou vice-présidents ni en exerce r même 
temporairement les fonctions. - ··- - ·--

10)- les présidents de coopératives ' , 
zo)-les chefs .de villages--; 

ARTICLE 49.- L'élection du président et du vice-président paut être 
arguée de nullité dans les ~onditions, formes . et délais prescrits pour les 
réclamations contre les élections du conseil rural. 

Lorsque l'élection est annulée ou que, pour toute autre cause, le pré
sident ou le vice-président ont cessé leurs fonctions, le conseil . est convoqué 
pour procéder au remplacement dans le délai de trente jours. I 

... / ... 
,. 1 

-- --·----· ---- ·-------·· -
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:· . AH'l'lCLt::· 1 !iO.- (;ibrogé et remplacé pùr la loi n° 90-37 du H-10-1990! 
Les fonctions de président, d~ vice-~~ésidcnt ou de conseiller rura l, des,pr ; 
sident ou de ~embrc de délégation sp~cialc so~t gratùit~s. 

· Toutefois, les conseillers ruraux peuvent voi~~~ sur les resso urces 
ordinaires . de _la communauté rurale, les indemnités ~ux ·présidents et vic•!
présidc~ts des conseils rVraux, pour frais du représentation • . En cas du ,ii~
solution, ces indemnités sont attribuées au président et au vice-président 
de la délégation spéciale. 

Un décret fixera les modalités d'attribution ainsi que les taux 
maxima dei indemnités cc frais vtsés au présent article. 

. ARTIC~E : 51.- Le président, le vice-président du conseil rural et 
·les présidents de délégation spécia.J.c. sont protégés par le Code pénal et · . • 

les lois spéciales ,conlite les menaces, ou·trages, _vio
lences, injures ou diffamations dont ils peuvent itre· l'objet_ dans l'exercice 
ou en raison de leurs fonction). 

Les conseillers ruraux et les délégués spéciaux bJnéficient de la 
mime protection lorsqu'ils sont charg és de · l'éxécution d'un mandat spScial. 

-. 
' 

.. . 

. - · .. ~. __ \ ._ . ( i:..·-~ ·_ -· .. ... .. _.: .::_·: __ -.. .:.: ~ .· ... ::: __ ----- .. --- - -- -'-'- :.',. :.. ..::....:..:. .. ..... - --- ... - __ :.__ : .. ____ ;..: ~--
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CHAPITHE II 

ATTHIBUTIONS 
... . . . 

AIHICLE 52. - Le président du conseil rur~\l estch~ Œ l';:rlninistrn
tim Œ lR collëëtivitë I\JUÙe. Il peut déléguer sous SA surveillAnce et SA respon
nnbili té, une pArtie de ses fonctions AU vice-président et à Lles membres du 
consei 1 rur;ü. 

• 

Ces délégAti~ns subsistent tnnt qu'elles.ne sont pAs rApportées, Tou
tefois, elles cessent 8n11s être expressément rnpportées lorsque le président 
de qui elles émnnent est suspendu, révoqué eu déclnré démissionnnire. 

AHTICLE 53. - Le président du conseil rurnl est le représentnnt du 
sous-préfet dnns ln communnuté rurnle. Il est chnrgé, sous l'Autcrité du sous
préfet. 

1°) de ln pu~licntion et de l'exécution des lois et réglements 

2°) - de l'exécution des mesures de police ; 

3°) ~ de J'exécutiGn des mesures prises pnr le sous-préfet en vue 
d 1 ASSUrer le bon orJre, ln snreté et ln SAluhrit6 pwbli~UC ; 

4°) des fcn~tions spéciAles qui lui sünt Attribuées p;:ir les lois 

Pour l'exécuticn des Attributions qui lui sont confiées pnr le présent 
Article, le président J u conseil rurnl A Autorité sur les chefs de villnge de 
ln communnuté rurnle. 

'" 
AHTiéLE.54. - Le Pl'ésident du coneil rur~l est officier de l'étnt ci-

vil. Sous.!);:\ survelll;mce. et sA re~, il peut déléqtrer cette fane~ 
tian dRnS' les conditions fixées à !'Article 52 de ln présente loi. L'Rcte de 
délé.gAtion ~st trAnsmis ~r le sous-préfet RU ProcUteur de ln 'Hépublique près 
le tribumü de ·première inst.Anoe. .d.;:uls le ressort duquel se tr0uw · lA communriu
té rurAle ir>téressée. 

't..AtHICLE 55. - Soue rés&r-Ye d&s dispoailions ·de l'Article 24 del~ . 
présente loi, le préSic!ent du conseil rur;:ù est chnrgé, sous l~ contrôle du 
cor\Seil et l~ surveillROCe du sous-préfet, d'exécuter les délibérRtions du con
~ rur;tl. 

Les décisions GU président du conseil ruNll sont JJnmé<)iRtement ;u.Jre~
sées AU sous-préfet. Celui-ci peut en suspendre l 'exécuticn. 

\ 

... / ... 
1 
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Les décisions ne sont exécutoires qu' Après RV<:Ji_r ·été portées à l~ con~ : ~./:. 
; n:üssRnce des intéressés pRr les mei !leurs moyens, toutes''·1es fois qu' e ,l~es con

tiennent des dispositions générRles et 1 ~Ans les Autres CRS~ PR~. voie dè " no~ifi
c~tion individuelle. 

. .. ' 

Les décisions ·sont enregistrées. pRr ordre de.
0

dRte . suf"""uri,.registre 
spéciRl côté et pRr~phé pRr Je sous-préfet et tenu pR~ le prtsi~ent du .conseil ~ 
.rur:=il. Leur dntc de publicrtlion ou de notificRtion doit être -+nscrite sur le 
registre, ·en face des mentions port;:mt enregistremeflt des décision~ intéres_séc-s 

AKTICLE 56- nouveRu : Le président. du conseil rur:ü est · · ordonMteur . 
. . du budget de lR commû'nRutê rurRle. ~ ··- - .. , .. . 

••• - ·· - - • 1 
. . ' 
' A ce titre, il est chRrgé, sous le contrôle ~u conseil rurRl et l~ 

surveill,.~ œ l '<lUtor ité ~ tutelle : 

"' 
1°) - de pr~r~ .at propose.r le budget et d' ardo~r les dépenses .! 

) 

·.2° )· - de gérer ·1ès revenus de l~ communAuté rurRle ; 

3°} - de diriger . les trRvRux, de souscril."e les mRrchéq, de · p<'\Sser .les. 
bRux des biens et :id,!udicRtions des tr:tvrtu~ selon les règles 
ét:iblies pRr les. loi~ et règlements pour les c~ ; 

• 

40 .) - ' . . de pRsser selon les rnême0 règles des Actes de vente, éch;:mge, µ~rtRg 
t::ige, RCcert:ition de dans ou leg!;,- Acquisition, trnnsnc tion lors
que ces ='lctes ont ~lé _ Rt!~orisés .pRr le conseiJ n.irnl et, . évc,mtuel
l~uènt; p::ir l'nutorité de tutelle conformément à lr\ r::u-ésente,loi , . . 

. ! . ·. . • . 

_ . ... .5°) - de conserver rt d'ndministrer les propriétés de l~ 'commun::i\Jté et 
. de fnire, en cons?quence .:.tous. A<:tes-coriserv::ttoire$- de ses droits 

CHP.P i ï:iE III -- · (,, 
SUBSTITUTION - SUPPL~l\NCE - CESSATIONS Dt FONCTIONS 

- ....... 4 - swww: 

A.Ln ICLC 57 ·~ · - Driiïs k ·cns ':)1'1 J.e prés,ident d~ conseil rur•=ü re fusenüt 
ou négli~rRit de f:ü re un des Actes prcsc.rit..s p~r lR loi ou réglcmcnts ou qui 
s'impoDt!flt_dRns }'intér~ del~ communRuté . rur~le, le ·sous-px.éfet peut, Après l'en 
;:\Voir requJ..S, y procéder d'office. 

LR mise en demeure doit être fRite pRr écrit. Elle doit indiquer le 
'üélRi imp;irti flU président du conseil rurRl. Si Aucune r'épo~ n~e.3t intervenue· 
:wnnt l'cxrir;ition ·du délRi impMti, cc silence équivflut ù un rèfus~ 

. '.-~ 
AIHICLE ~..8. - Le prés~dent du conseil rurRl qui, pour une-. cRuse posté-

rieure à son .électJ.on, ne .remplit plus les conditions l'equiscs pour être .élu ou 
qui · se trouv~ d;:ms ~n des CRS d '_incornp::ttibilité 01:1 d' inélibilité, ·doit cesser 
d'~xercer ses fonctions. · 

..... , . . / . . . . . . . . .. 
; ·. :- . 

.·· ··1··:·:;,'~-

. ' '. 

·f~._1 : 
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Le 0011u-1H·éft,l 111i cnjninl dl: rcmcl.lrc irrum~dinl cmcr 1L r ;!~_G rr1nt:l inn ~ ; 
,·, : 11111 uuppll:1111l :.11111:.s 11l:Lc::rn.lre 1' in~l ; lllalion de . son succcsGeur . .JJ. l e prési
dent refuse de démissionner, le sous-préfet prononce lA suspensiJ·n et provoque r 
lR révocï'llion. 

En Ce.Il cl~inê!.igtl>ilit.é . ou d'inc::;rnp;:ilibilité, il en s.eri'I fï'lit de même 
pour le vice-président ~ 

AHTICLE 59. - Les démissiGns des présidents et vice-présldents des
conseils rurAux sont ~dressées Au sous-préfet qui les trrtnsmet à l'Autorité 
de tutelle ; elles deviennent définii:ivc1J 1 à pArtir de leur ncceptAtion.+:iar ~ 
l'nutorité de tutelle. Les présidents et vice-présidents désDissio~ires 
continueAt 1 1 e~cice .de· leurs fGncti.J~s j us.qu'à l'j.ns.J:rulntion de leurs.suc-
cesseur-@. -. 

' 
AHTIC~E 60 .... --1.&;s-.px.ésidecit~ et .i;.,i.ce.,;.~i~~ :::i,p.cès ~ir élé en-

tcod"s ..Qti. Iiwit s a r~rnir des c.a:µJ.i.:Atil.)()6 écrit.es sur les fr1its qui leuP 
~riü.ent reproc~, pe.u~...ê.t.J:.e I'~~ni.usf."rr-bt~ de l'Rutor_~té de tutelle, 
paur un temps qui n'excède~ Lf.l 1 mcis ai;us qui peut être porté à hoia "1Klis Pl'\~ 
le Pr~ident de ln Hépublique. Ils peuvcni: être 'réyoqué.s pAr dceret. Uts, rll'r.âtés 
de suspension et les décrets de ~éltocr1~iün doi~.ent être motivés. · 

Ln révoc;üiorl emporte de ple .i n GrGit l' inéligibiÙté .Aux fonctions 
de président et de 1Jice-pxésident une r1 nn8e à dAter du decret tic rév1c nt i on 
à moins qu'il ne soit: procédé..~~t 4°lu ~~l~ g<-~rP!l ~CDD.Seils 
I:L!I'RUX. 

1 
AHTICLE 61. - En cr1s de rév ocn tion 1 de eus.pension1 d'~bsef"\CI! àu de 

tout nut.œ ~êcheme.nt, et sou!9 réserve des dis.positions de .l' Article 62~ 
r1linéR 2, le président 6'iiot: provisoir~ ~lAcé p~r le vice..pr-ésideQJ: et j à 
dé f~ut, pnr le conseiller le plus ~g8 . 

, 
DAns ce dernier cAs, le crn1sei.l rur.nl peut, dnnn les hu i l Jours, l.h'.· 

s .igner un de s~s membres pour nssurett' lA supplèAnce. 

AHTICLE 62. - Lorsque le président "est suspendu ou ~€vo.qué, son ~.f..11#
pl~ .e.x"'erce ln plèQ.i-tudc. de. ses fonci: ions. --

r 
DAns ·le C::\S d' Absence ou d' Cil:O'.Jêc.he~ n• e.~.éd~ pn.6 quinze jours,,. } c 

~i.c.c-pré..sident est uniquement chnr9é de~ liquidr1tion des ~ff~~res courrtntf!.!;. 
[n CAS ·d' ;:ibsenc~ D\J d' crnpê.chcment, le · vi~.:.pl~.irli..>-nt e~ J .. n plè.o.itud.e di!~ 
fonctions du président. 

AHTICLE 63. - Snns que lA iiste soit limitAtive, l~ fAUtes ~Eées 
ci..,dessouS peuvent ent.rAlner outre des p ~1 1..:r suites judiciAires, le c.As éché;ult , 
l~RpplicAtiqn des dispositions de .l'Article 50 de ln présente loi. 

1 c) - utilisi:U.iOA des dQniers publiœ de l~ ~té rur..nle. à .des 
fiA& ~ll~ .ou ~.ivées ) . 

2°.) .. - .prêts d~Rrgent effectués sur le.s recei.t.es de l~ ~é. rurnle 

3°) - fAux en écriture- pu8lique ;i.utti.entique visés Rux Articles 13û e~ 
133 du code p.énAl i .... } ... 



concus::d.on 

5°) refus de signer .ou de fr::inmoc~l.re à l '~u~or ité de ta,,1.telle 
une délibèrrttion qu con se il rurnl ; .:, ·, .. . . . . . . . . . . , .· . , • 

6°) - spéculntiOrÎ sur les terres dl; d~m~i~e nRÙonRl. ~ ~-· _· -~ ~-'-· 
• 

TITI<[ IV . · . 
. .... .... .. .... . .. ... .. 

LES GKOUPEMENTS HUHAUX 

AIHICLE 64. - Plusieurs communnutés rur::Hcs peuvent décider de constituer 
un groupement iur::il ~y~n~ pour objet l::i gestio~ o~ l'expl6itntion de_ biens 
d'équipements, d'infrRstructures ou de ressources intéress::int plusieurs ccmmu
m:tutés rurRles. Le groupement rur::il poi..!::-r::i ê~~e - _cr~é .::eau~ 11' ~xploitAtion de for A-

. ges profonds, de pnrcs de y;:iccinrttion de -ioét~ül, de ·· zones de pêche,- <le cRsiers 
d'irrigrttion. 

/\l<TICLE 64 UIS. - (cornpL.~lr~ pnr ln loi 75-67 ·du 9-7-75) .... l: 
. • 

Une commune et une ou plusiZLlrS communnutés TUX:-Rl~s limitrophes . peu
vent . const~tuer un groupement d'intérêt rurRl. Rynnt pour objet lA gestion des 

1 
terres du dom::iine nRtion::il. · 

"Le groupement d'intérêt rurnl peut être créé dnns le CRS où des 
... -

terres du dQnf.tine· mrti.oh.nl "sises d::ms les commun::iutés concetnées sont. normRle-
ment ::iffectées à des pe·rsonnes n' ::ipp;iri:cn::inl pns... ~ -.. çes communRutés rur::iles _ 
bien. quE: s•·y livrRnt à des . ::icti:yüés ;:ig"r .icÔle~ ou. pr1stor:1les à titre principRl" . 

. . "" . 
AHT ICLE 65 .. - Le groupement n.!rRl est créé pRr decret sur h: vceu des 

conseils rurnux intéresses, Apr_ès :wis dü ou des consei_ls d' surondissement et 
dépr-\rtement intéressés. Le decret de créntion définit le rôle du groupement 
rurr1l. 

AHTICLE 65 GJS.~-(~omplét~ ~Rr ln loi ri 0 175-67 du 9-7-1975) 
Le groupement a 1 .iiitêrt!'rrurRl prévu p::\r l' Rrlicle 64 bis est créé pRr dccret 
sur le voeu du conseil rnunicip;:ü ou d' •Jn conseil rurr1l int-é~ ~ ;:ivis 
du ou ·des conseils ·d ··r1rrondissement et _de dépRrtement .int.éi:-essés .... 

"Le decret de créRtion d'é°finlt le rôfe -d·u groupement d'intérêt -rurr1l 
Ainsi que l'orgnnisRtion· et les modr1lités de fonctionnement de son conseil. 
Les · Attributions confiées RU président du conseil rurnl et Ru conseil pRr l'Ar
ticle 56 de l::i p~ésente loi sont exercées p~r le président et pnr le conseil 
du groupement d 1 intérêt rurnl en ce q•Ji ccncerne l' Affect~i.on et ·1::i dés::iffec-
tr1tion des terres du do~ine n::itionRl.i. ' 

-· T !THE V 
F !NANCES DES COMNUrlf1UTES f<UHALES 

. Chr1pitre Premier . . 

LE BUDGET DE LA Cü:'·1~·1UW\UTE HUKALE 

AKfICLE 66. - Le budget de l~ communAuté rurRle prévoit pour une 
Année finMcière foutes les recettes et toutes les dépenses de fa commun~uté 

.· .. / ... 

. ... ~ ,. 
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!"l:inu contr11cl iu11 r.ntrè lco 1inc!u cl: Je~: nulr'l :n. 

AHTICLE 67. - Le budget Ge lR communRuté rurRle est présenté dRnS 
~es conditions qui son~ déterminées pRr les d~crets ~ ~el~iifs à 1~ 1 comptRbili-

, • :· • • : . -; • • 1 • • • • •• •• ' "" 

té publique . 1 .:. : .. • ,: • 
• • ·.1 

.. • 1 . ·. ; 1 , ' .. . , • • 

Section 1 
. . -. . . 

VOTE ET HEGLEMENT 

AHTICLE 68. - L'Rnnée finRnsière · des .cornmunn"ùtés . rurRles commence 
le 1er Janvier at ao -.to.rmin.e 1B. j1' Dôoembr<), ('I;.oi nc . ,j~9 q,u 16-02-1991). 

. .: . :-. ~ . . . 

.. - ~ - · : AHTICLE 69. - Abrogé et . rempiAeé . pRr ~ l~ lo~ .. n~ :?97'7 du B-10-1990 
Le bu_dget de chRque. communRuté rurRle est proposé pRr· .le ._ p_résident du conseil 
rurRl~ Il est voté pRr le conseil ru rRl et · R~rêté pRr· l'~utarité de t ut e l l e . 

AHTICLE 70. - Abrogé et remplRcé pRr lA loi n° . 90-37 du B-10-1 990 
ie •budget de lR communRuté rurRle duit être voté en équilibre . .. . ' . 

. Lorsque le budget d'une communRuté rurRle n'R pRs été voté ,en L 

équilibre PR.r le conseil rurR1 1 le sous-préfet le renvoie '1U Prés ident du ce:n·
seil rurRl dRns .le délRi de quinze : a '.1rs qui suit son dépôt à lR sous préFec
ture. 

Le Président du conseil r :.:i.' Rl le scumet dRns les dix jours à une 
seconde déliqérRtion du conseil r u1· ;il . 

Celui-ci doit stRtuer dRns le dél Ai de hujtRine et le budget es t im
médiRtement renvoyé Ru sous-préfet. Si le budget RyRnt fRit l ' objet d'une ' se 
conde délibèrRtion n'R pRs été à n2'.1veRu voté en équilibre ou s'il n'R pRs été 
retourné Ru epus-préfet dRns le délRi d'un mois, à compter d~ son renuoi en 
vue de · lA seconde délibérRtiun ; l''1ut(rité compétente Rrrête le budget. 

1 
AHTICLE 71. - L'Rutorité qui Arrête le bujget d'une communAuté 

rurRle peut rejeter ou réduire les dé~enses fRcultAtives qui y sont port ées , 
en vue d'inscrire une dépense obligRtc ire ; ~'1is elle ne ~eut . les Augme nter 
ni en introduire de nouvelles qu 1 RutRnt qu'elles . sont ob l igRtoires. 

AKTICLE 72. - Si un conseil rurRl n'RllouRit p~s les fonds exigés 
pRr une dépense obligAtqire ou n 1 Rll t0Ri t qu'une somme insuffisRnte, 1 1 Rl l 0-
CRtion serRit inscrite ~u budget pRr !'Autorité c~mpétente . .. . 

AHTICLE 73. - -LOrsque le budget .de lR co.mmunnuté rur;ile n'e s l p ils 
· voté dRns le ddlRi prévu à l'Rrticle 14 de ln présente loi, le suus-prdfet c•.n
voque le cunseil rurRl. Si le conseil ne se réunit pRs ou s'il se sépRre snns 
8Voir .délibéré sur le budget, l'Rutcrit6 compéten~e l'étRblit d'office. 

1 ' I ·, , : .• ·.· 

AHTICLE 74. - Des RutorisRticns spéciRles de recettes et de dépenses 
sont délibérées et Approuvées dRns les mêmes formes que le budget. 

Artiole 68 modifié par wi n° 91-19 du "révrier 1991 .. ./... . 
N J3 •: A TITRE EXCJ!PTIONNELf 1 1 ANNEE FINANCIEl1E QUI DEBurE LE PREMilR .JUILLEI' SE 
- TU™INE LE TRENTE Er UN Dœ:EMBRE 1992. 

: 1 

. --.-- ·~. ... __ .... - - -·---- - ·.._·-+--:- -.--~~- . 
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AHTICcf: . 75 Dnns le cns où, pour, une cAusc quelconque; . ;~~ 1 budget 
de lR communRuté rurRle n'A pRs été définitivement Approuvé ou étAbllt d'office 
RVRnt le début de l'Rnnée finRncière, les dépenses obligAtoires s'e~~cuterontT ~ -· 
RU cours de ChRque mois, dAn9 l::\ limite du dauzième ·dës . prévisions ·· büdgé~Aires àe 
l' ::\nnée · fin::mcière précédente, comf)te t enu le cns éché::int, ùcs nuçimcntnhons 
ou ùim.inul iüns résultnnt des mesures l égnle s ou réglcmcnt.:üres s' i fil pOsRnt à lR 
comrnunRut~ rurRle et des délibérRtiens ~ r6guli~rcment prises pRr elles nu cours 
de . lR gestion pré~édente. -· 

DRns le CRS où il n'y ::iurRtt Aucun budget Antérieurement 
budget serA étRbli d'office pAr l'A~torité de tutelle. 

'S:Em' ION II 
.; . .. ..... .. . 

voté, le 
. .. . 

R E C ET : T E s'.'· . l 
.ARTICLE 7 6 ;- ( Modtl{é pn.r T;ià=\iô 6 79-42 et 83-59 . clos_ 11-4-79. et 3~3) 

'\"· . .. 
- Les recettes ordin::üres c:e lA comrm . .lf\nuté rur::ile compre"nent 

,, 1°) Le produit des impôts, ccntributions et t~xes ci-dessous rec~uvtés 
Sur le territoire de lR comm~nAuté r~rnle. 

lA t ~ x c rurnle, déducticn fni t e de l::i p ~ rticipnti on prévue à l'nrti
cle 79. ; 

l'impôt du minimum riscRl et tRxe représentRtive de l'impôt du mini
mum fiscAl 

' la oontribu:tiondes p;-üen t es et tr:ixe complémentrüre à l;:i contributicn 
lies pr1tcntes ~ 

- lR con~riLution des licences 

l::i contribution foncière ces pr•-'priétés bAties 

50% du produit de l'imp~t cedulAire sur les revenus fonciers . 

Les moJ~lités d'Rssiette e t dB perception de ces impôts Ainsi que 
leurs tAux sont déterminés pRr l::i loi. 

2°) Les produits des centimes Rùditionnels 

à l'impôt du minimum fiscRl 
- à lR èontribution des p~t~ntes 
- à lR contribution des licences 

perc}JS sur le terri l Gi .re. de .lR carrvnL:nRwcé rurRle . sui v::int le nombre· de.' · centimes 
créés p::ir d~libérRtion . du ~cinseil rurnl Approuvée p;:ir l'Autorité de tutelle~~ 

. . . ' . . ' . .- . . . . ~ --, .. .... ~ ·,.;? ~ .. 1 . : . "" . 

Le f!ombre'de centim~~ Rdditi :::nnels que peuvent instituer les conseils 
rurAu~ sur l'.ensemble des impûts énumérés AU 2è pRrRgrRphe du présent r:irtiële 
est fixé à c.inqu~nte ( 50) · .. : ' 

. .. . -

L.'Rbsence de toute nouvelle prcposition VRut reconduction du tRux fi xé 
~r le ccnseil .. rurRl, r:iu :cours de · l 'nnnée ou des Années . précéâéfrtes·~~ :~1, -:--· _-··.-_ _ . 

• . .. ~ • • • • : .. • • ; : - • • • • • • . • 1 ! • : . ·.l ;r • .:-. • . 

: • • ~:. ~ ~ ~· ~ !"" i. .. 1 • . . . / .. - . .. _ ..... ·-· . ._,__ , 

( l) L r·:i " 111 1•1 1· J .l ,,! 1 d i! JJ 11 ·i1d l.1 1i 11 ~-1 cl l:! 111 l t.l c:1 il.n~ nl en v i ~ucur à curnplcr du 1ci· j ui l-
let 1'JUO. . 

: ·. 
• l 
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Le:> centimes visés A1..l" pnrAgrHphe ~ du présent Article sont perçus 
sur les mêmes r~les que ceux de lA ccntriJution à lAquelle -ils s 1Appliquent. 

Pour Assurer · lR trésorerie ù;s e; ::.mmunAut~s rurAles, l 1EtAt leur cunscnt 
AU début de ;::hAcun .des deux . premiers trimestres de 1 1Année finnncière, une AvRnce 
égAle à 25 % des . recouvrements effectués AU ccurs de lR dernière gestion connue 
AU titre des impôt~. directs et des cencimes énumérés Aux pArRgrRphes 1e et 2è 
du présent Article. 

·'· 

-----

3°) - Les contributiüns du f~n~s de solidArité ~isé à l'Rrticle 79 
4°) Le pr;Jduit des tRxes inciire;::tes suivRntes . : ____ ,._ .. 
- tAxe d 1RbAttAge ) 

tAXe Sur les distri~uteurs ~·~sencè, Ces gAs-oil OU de tous Autres 
. ' cArburAnts ~ 

5°) Les preiduits de 1 1 expbitAtL:n du C:umRine et des services. 

- produits des droits de plRces perçus dAns les : hAlles, mArchés, fuires 1 

ADAttoirs et pRrcs à ~estiAur. ce lR cr...rnmunRuté rurAle suivRnt des 
tnrifs Gûment étRblis ~ 

produits des permis C:e s\:Rti ·_nnemént et d 1cccupAtion de lA voie pu-
blique ; 

- prcduits de lA l ccRti0n Jes s~ucksy luges ou stRlles de boucherie , 
restAOrAnts , gArg~ltes, ~Rn~ines, notAmment ~ 

- produits des druits ~e VG i ~ic : 

6°) ·- Les revenus Jivers, n :. cri111ment , 
- 60% du produit des Rmcn~c~ ?orfAitnires et des Amendes prononcées pR~ 

les jÙridictions répressbes c.\; croit commun peur les infrnctions 
commises sur le territ .:.i irc ~e lA écmmurir1uté rurAle 

- produits ues exriéditi 0n!.i ,)e:J rici:es ridministrr1tifs et des Actes de 
11 ét;~t civil 

dtoit de légAlisAtion. 
,, 

Les produits et droits visés Rw pArAgrriphe 6 sont perçus dAns les con
ditions et suivAnt les tRrifs fi xes p~r ~écret 

AHTICLE 77. - Les recettes e~t r ~ ~rdinAires comprennent 

1°) - les crédits · Alluués pAr le bucget de l'EtAt ~u pAr tout Autre 
OtgAnisme public Sl.iUS forme de f ...1nGS êe 2:.,nccurs pour grAnds. trRVRUX ç! 1 AménAgerneni: 
et dépenses d'équipement, suivAnt les éevis et plAns de cAmpAgne délibérés pAr /~: 
conseil rurAl et Approuvés phr l' ~utar i té . ~ c tutelle. ·.-: 

.. 1 o A o / o o • · 

· ~ · . ' ··' ·:· 
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2°) - le muntRnt des pRrticipnticns év~ntuelles du budget de l'EtRt ou . 
des Autres communRutés rurRles, natRnment en fRveur des groupements rurRux prévus 
à !'Article 64 ci-dessus ; , 

3°) - les dons el legs; 

4°) - _les fonds d'emprunt réRlisés dRns les conditions qui seront fixées 
pRr decret . 

AKTICLE 78. - Les fonds de conc0urs de 
emploi pRr les co~s-ftJrRles iJénéficirürés, 
p6ui lRquelle ils ont é~é Recordés, soit dRns les 
tJ'nttribution, peuvent être . Annulés et résèrvés à 

.. . .,,'\.0-0 

t'tt~t dr.:nt il n'Rurn"été fRit 
soit dRns l'Rnnée qui suit celle 
délRis prévus pRr lR décision 
l 'Et.At. . 

Les Gisposilions Lu premier AlinéR du présent Article ne s'Rppliquent 
pRs AUX funds de concours Alloués pGur exécution d'un progrRmme de trAvRux suscep
tibles de s/étendrc sur plusieurs Années. 

AHTICLE 79. - Il est prélevé sur le produit cle ln tAxe rut'Rle recouvrée 
' sur le territoire de lR communRuté rurRlc une pRrticipRti on 6gnle b 25~ dudit pro-

du it et destinée~ Rljmcntcr un fonus de solidRrit6 pour le J~vcloppcmcnt Jes c~mmu
n2utés rurRlcs. 

SCCTION III 

OEPCNSES 

r,,nJCL[ 80. - (rnoui fié jlRr l;1 J.c •l n° 83-5CJ tl11 3 .Juin î903 
el ln 101 n~ 90-37 Ju 8 Oct cbre 1190 

Les dépenses de ln section arJin~ire comprennent: 

1°) - les remises Allouées Aux .chefs de villnge , 

2°) - les remises Allouées :iux j)réposés des rnRrchés de hi cummu n;:wté rurAl , 
cr1lcul~es sur ln bRse des tnux fixés pnr ~ecret ; 

2°) - les dépenses d'entretien ~es mRrchés, foires et fourrières Ainsi 
que les dépenses de mr;{ triel de collecte r!es clrc, its et tRxes recouvrés RU profit 
~e ln commun~uté rurRle _; 

4°) - les dépenses d'entretien des investissements réRlisés à l'exclusicn 
de toute ChRrge de personnel 

5°) - Les dépenses d'orgnnisRtion et de fonctionnement des fourrières ru
rAles not::imment, puur l'~chRt de pRille; 

6°) - les dépenses destinées-~ l'équipement et à lR première dotRti~n en 
médicRments des mRternlt6s, phRrmRcics villRgeoises et c~ses de sRnté. ' 

.. . ·-
Les créJits y Rffér"ents-·, ii(1nl .. Fixés pr-i\· le tonse.il rurRl à a~; riu mnximum 

~~ 1~ mo;cnne ~nnucJle des rec ouvrcm8nts effectués nu titre de lR tRxe rurRle pendAnt 
les trois Jerni~res g~~Licns connues. 

. .. / . .. 
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· · · LA reco11stitu€iu� ... des st���s est réAlisé a. ��c le produi� de ln ve�tê. des
médicAments 

.. , ; ' 

Les dépen!res de lA section èxtrAord:i.nqjre·comprennent les dépensès d'in
vestissement 

. 7 ° ) l'indemnité pour frAis de ieptësentAtiori Aux Ptésidents et vice
présidents de conse!Js· rurRux.h 

AHTICLE 81. - Les dépenses sont.obligAtoires ou fAcultAtives 

Les dépen.ees obligAtoires sont celles �ui doivent nécessRirement figurer 
RU budget 

soit pRrce que lR loi les impose à toutes les communRutés rurRlen 0u

seulement à celles qui remplissent certRines conditions·; 

- soit p�rct que, tout en ]Riosnnt un cnrActhre fncultntif à ccrtnins
investissements� ln lo,i. fRit obligAticn AUX communRutés rurRles d'inscrire à leur 
budget les dépenses cortespondRntes, dès lors que ces investissements ont fAit 
l'objet d'une délibèrRtion du conseil rurRl �pprouvée pRr l'�tor�t-é- de tutelle. 

Les dépenses obligRtoires•uoivent fRire l'8bjet d'ouvertùre de crécits 
jugés suff isRnts� p�r l' Autr:>rité qui règle le budget, RvR·nt 'qu I il soit possibi� 
à ln commun�uté rur�le;d'insctjre les dépenses f�cultr1tives. Ces dernières s0nt 
d'office réduites Oij supprimées pr1r l'RLltcrité de tutelle sRns form8lité spéciRle 1 

quRnd Cijtte mesure est néce�sRire pJur inscrire les crédits.Affectés à lR cwuvcr
ture des dépenses oblig�toires ou p6ur réAliser l'équilibre du budget. 

-----· , 
. L'r1utorité de .tutelle r1pptècie, selon les circonstMces, sï, et � quel 

moment, .elle doit ··user. à J. 'encuntre d'une communRuté du droit 'd'inscription ·d I c ff ice. 
Cet te inscription peut VRli:\l;üement intervenir. R1or"6 ·mP..me que le 'budge_t �· été. Rpf)DU-
vé. 

· · · · · 
/\l<T !CLE B2. - Sont cbligr1b:iires. dAns los ceindi tians d�_f ini�s pnr l' nrlic J c. 

préc�dent, les dépenses sui�r1ntes··� 
.. 

. 1 °) - �es projets d I investisscmenfs 'Mévus Ru plRn nr1t1o·rvü de dévekpp�-
ment économique et socir1l et dont le fin:.ncen'ler1t est à lR chRrge çle: 1� communr1uté 
rurr1le ; _ ·-···-··-·--· 

2 ° ) - l'entretien des investissements ré�lisés pr1r lR corMlUnRuté rurRle , 

. . ) 0 ) - l'entretien des investissements effectués s·oit p.Rt 'i•qr1t ) SOit pRr 
d' �utres collectivités publi.ques sous réservé que lr1 communAuté, intéressée R

0

it �té 
consultée préAlRblemel'\t. à 14 réAlisAtLm des 'investissements. Il. en est de même p::ur 
les investieseinents résultAnt de dons :Ju Je legs ; 

4 ° ) -1 '�cquit tement des dettes exigibles not:.mment, las dépéi,s�s _engR9écs 
et nqn m�ndRtées Arrêtées· conjointemcrit à t� clôture de lR 9�tion prtr ).' ordünn::i
teur et le comptAble· de lR.canmun�ulé rurnle 

\ 

..,.,......_. ... 
·. ·-· . .. / ... 
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Al<T J.CLE 83 · - · Les créAnces dont lA liquidRt ion, l 'ordonnnnr.cment et le · 
p;iycmcnt n'unt pu Ctrc crrcclur.~s drin~ le c:é]Ai cJc quRtrc nn!i n pnrt .ir Jç l 'ouvcrlu
re de. lR gestiun à lnquelle elles AppArticnnent sont, snns préjudice des échéAnces 
prononcées pRr les lois Antérieures ou consenties pRr des mArchés ou conventions, 
prescrites ~t définitivzment éteintes ::tu profit des commun.tés rurAles ê moins que 
rct::trd ne soit dO AU fRit~de l'AdministrAtion ou à l'existence de recours devnnt 
une juridiction. 

Le d~lAi est de cinq Ans pour les créRnces domiciliéashors du territoire 
n::\tionRl. 

CHAPilKE II -
CDMPTABIL'ITE 

AKTICLE 84. - Abrogé pRr 1~ l ~i n° 90-37 du 08.10.1990 

ARTICLE 85, - Le président du conseil rurnl seul peut délivrer des mRn
cJRts. Si Après mise en demeure, il refuse d'ordonnAncer une dépense régulièrement 
nutorisée _et liriuidéc; .l 'nutodt.é qui nrr~te le buugcl prend un nrrN6 qui ticnl 
lieu de mRnd;:it du Président du conseil rurnl. 

AHTICLE $6. - Abrogé et .remplr1cé p~r lR loin° 90-37 du 8.10.1990 
Toutes les recettes de lR communRuté rurAle pour lesquelle~ les lois ' et règlem~nts 
n'ont pRs prescrit vn mode spéciRl de rccuuvrement s'effectuent sur ordre de recet
te ou versement dreSijé p~r le président d1J conseil rurRl. ~es ordres sont exécu
toires Après qu'ils ont été visés pRr l'Rutorité qui Arrête le budget. 

· Les oppositions ;5ont ju(J~cs r.•.J11f ·.Jrmément . r\UX dispositions du cet.le de 
procédure civile relRtives à lR pracèdure fiscRle:--

Lorsque les créRnces à recouvrer s~nt déjà constRtées pRr un titre exé
cutoire, le Président du conseil rurRl n'A pns à dresser l'ordre de recette ou 
de versement prévu ::iu premict Alinér1 c.lu présent Article et fa poursuite de lR 
recette se fRit en vertu d~ l'Rcte mŒrne. · 

D:ms cc cns 1 le rece veur de ln. r.·. nimunnuté rurnle Juil ~trc r111s en ~h.,~;scs
si c,n d'une expéJitiun en rorme J u titre et il est Autorisé à demRnder, RU besoin , 
remise de l'originRl, · sur son récépissé. 

AKTrCLE 87. · - Le présiden t du ccnseil rurçil tient lR compt::ibilité nc!in.i
nislrRtive des recett~s et des dépenses . . -~ 

' 
K._ l,..e..._c cmpte· ;:idministr,:iti f cJu président du conseil rurAl p0t1r lR gesticn 

close duit. Ctrèp'feser'i't'é :-m co11seil rurnl qui en délibère. Ce compte, Rccomp:igné 
ce lR délibèrRtion du conseil ~urAl et ~es pièces Annexes, est soumis à l'Appro
bAtion ·de l'Autorité qui Arrête le bucqct AU plus tArd quAtre mois Après lR clôtu
re de lA gestion . 

. . ~. AHTICLE 88. - Abrogé ~f,r~mplAc~ · p~r ·l~loi n° 90-37 du 8.10.1990 
Les recettes et d6penses de lA conRnunAuté turRle s·' effectue~t. pAr un co:nptRble 1 

chRrgé, seul et sous sR respons~b~ité; Je poursvivre 1A.rentr6e de tous les 
. re venus de 1 ; 1 r: om:r,unr,uté et cle t u~U:: s les s~nimes -·Q6'i lui . su11t dues, :ünsi que 

' u' :1c quitt'1; r le :; rJéil{:n·;cs ur dorn1 ;inct:e~~ pR1: ·· 1ë ·· P1·é&ident Gu conseil rurnl jusqu'à 
ccncurrence des cr6dils régulièrement nccor~és. 

ArticJ.oo 05 ot 07. n.brog6o ot rcnipl;>.o~u p:Ù· · Loi · un 90 .. ~7 
du Oû-t0-1990 

~ ; 

... / ... 

'_... . . .. - -. · ~ ... -~.- . . -~·· ·,~·---· ... , .. · .. . . ~ . . 
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AHllCLE 89. ~ - Snns préjudice des dispositions des Articles 152 à 154 
du Code " Pémü toute personne Rutre que le receveur de lA coinmunAuté .rurAle 
qui, snns Rut~risRtlun l~gRle, s'ingère dAns le mRniement des deniers ~e ~R 
comm~nr1uté ,· est pnr ce ee~l fRit, ~onstituér comptRbl~ ~ Ell,e pe~, : en t1.~1scée (""' 
3r1ns titre drins les fonctions publiques. •.· ~·Î n"'! '.; , _ .. ,. ,Î f , .. .. , . . i,,~l.c ' :' ' '''c1 .. c !t, ~ r,J...,, 

t .· ;' ~ , 1 1 -- ·- -
("\)o r . .('./\ · ~ \ ... , ... . _ Ct..4\ °' ' \ l 1 i · \ ' rc"'r ~ . ... . ·- ·-···-· ... .. · 

AHTICLE 90. - Les gestions de .friit Rffèrentes Aux comptes des conwnu
nRutés rurnles sont déférées directement ~ lR Cour suprême et jugées pRr elle. 
0Rns ce cRs, les comptes du _çomptAble pRtent depuis le début de lA gestion de 
frtit sont trAAsmis d:'mffice à fa Cour. 

Ai{TICLE 91. - DAns chRque ccmmunAuté rurRle, le président. du conseil 
rurRl tient une comptAbil.i-té:--~u ~Rtériel eu comptAbilité mAtières · d::\ns les con-
ditions fixées prir. lR -règlementAtion ' en vigueur. . 

T ITHE \fi 

DE L 'ADMINISH<AT ION DES COMMUNAUTES HUKALES. 

chrip i tre Premier 
1,: 

ADJlmICATION ET APPELS D'OFFKE~ 
. •· J 

~ AHTICLE 92. -(A~rogé et rçmpln~é pAr lR loi n° 90-37 du 8.10.1990) 
LOrsqu'il est procédé RU dépouillement d 'une AdjudicRtion publique ou d'un Appel 
d'offres pour le compte de . ...lA cbirimuMuté rurRle le Président du conseil rur:-ü 
es t Assisté de deux membres du conseil rurAl désignés d'AvRnce pAr le conseil. 

· Le receveur de lri communriuté rurAle Gu son · célé~ué est Appelé à tous 
les dépouillements. Tuutes les difficultés qui peuvent s'élever sur les opérAtions 
prép:u ri t oires de l 'ridjudicAtion sont r és ,1 lu(?s, sérince tennnte, pRr le Président 
du c:onscil rurRl et . les deux nss1 8fnnt s, n Jn ·mrij urit:é r.lcrn vo i x, snu f r ccnuro 
ue dr oit. . 

Les procès-verbRux de dépouillement des AdjudicAtiona et Appel d'offres 
faits pour le compte des commun::iutés s.ont soumis à l 'ApprobAtion de l 'Autorité 
de tutelle. 

• \ 

AHTICLE 93. -(Abrogé et remplAcé prir lA loi n° 90-37 du 8.10.1990) 
Toute Rdjudi cRt ion uo it être Annoncée un mcis à l'AvRnce pRr des Affiches Apposées 
drins les endroits les· pl.us fréquen.tés dè 1::1 communnuté rurAle et prir des insertions 
de quinzriine dRns ùn journRl qu0tidien d'Annonces légRles, et d'~utres moyens de 
diffusion dont dispose le président du conseil rurRl. 

Le jour·, l'heure et le lieu cle. .1 1 Adjudic::ition sont indiqués dans les 
Affiches et dRns lrt publicRtion du · jÔUrnAl. .. .. 

·Puur les Autres procédures de pRssAtion de contrAts, les règles de 
publicité sont celles fixées pAr les c~1trRts de- l'EtAt 

1 
Al(TICLE 94, Ne peuvent se rendre RdjudicRtRires ou sol.lllissionnAires, 

ni pRr eux-mêmes, ni pRr personne inteqJ(;sêe, sous peine de nullité, les prési
dents et vice-présidents des communRutés rur~les. 

CH.AP .II.- Al< TJ CLE 95; - Les délibèrAtions du conseil rurAl AyRnt pour. 
obj~ ~ ~'Acceptnti o n des dons et legs, lorsqu'il y A des çhRrges o u 
c onu1t1ons, sont ex~cut o ires sur Arrêté de l'Rutorité de tutelle 
Après Avis du Ministre chArgé des finnnces. 

c II.Ar rrrrn II : DON ~; Er urn:; ... / ... .... . - . -
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S' i 1 .y n r,~c 1 nmn 1. i, in cl1: n p rt'-l ,:ndnri l"r, l, 111 • u11cc:1 mr ii 1111, < i'11,:l l 1: u qrm 1;, 1 j cr i1 
ln q1111l il1~ ,,1 111 :1111l111 :l, dtJ l,a d,,,1111.tl ,II , .11 Ju lt.:cJ~, l'nuturü;ntion ne peut (.; l.rc · 
nccordtk que pnr dccrct. 

AHTICLE 96. - Lorsque lR ~élibérRtion porte refua de dons ou ~e Ier ~. 
l'r'lutoritêâe tutelle peut, p:::ir Arrêté m() livé, invit'er le conseil rurr1l fJ r t: v~nir 
sur SR première délibèrRtion. Le refus n'est définitif qL1e si, pAr une secünJe 
délibèrntion, le conseil rurnl ·JéclAre ·y-pers·i'ster. . . 

.• ! ;-

AHTICLE 97. ~ Le Présiden~. ciu c6nseil rurAl peut toujours, à titre c Jnsc : 
v~toii~, ~ccepter les dcns ~t legs et fermer r'lVRnt l'RutorisAtion toute demAn~r! 
en délivrRnce.( Loin° 90-.37 du 08-10-90)~ 

1 . 

Le décret, l I Arrêté de l I Aulur ité .:.de tutel.l e ou ~R délibérntion du ç on-:
seil rurnl qui interviennent ultérieurement, c,ot efft:t du Jour de cette r1ccepuit1C.;n 

L'AccepiAtion doit être fAite sAns retRrd ~~ Aut~nt que possible dnnf l ' ~ 
te même qui cr,nst·{tue lR donntiCJn Dnns le cns r.onln .H(!, el 1~ . ;.1 lieu p:ir un :,,. Lr: 
s t~pnré, égnlemenl ·~,uthcnl i que m;iis nL.1·s,- t: l te -J u .it ilr.:: .nu ll f 1.ée nu cJon.citeur c·::n
formément à l'r1rticle · 670 du code Ge ln fomille. 

AHTICLE 98. - ÜRns le cRs où le produit cJ · ln libèrRlité ne permet plus 
d'Rssurer ses chArges, un décret pris Après Avis de lR Cour Suprêfue, peut Rut a ri
ser lR communAuté ~- Affecter ce prcduit à un Autre ,bjet c onforme Rux intention:; 
du donRteur ou -d~ testRteür. 

CHAP ITkE ï II 

-BIÉNS .. ET .. Dl<.OITS DES COt-1MUI\JAUTES HU<ALES 

AHTICLE 99. - Les madRlités d'A~ministrR~ion uu de liquidRtion des b~ens 
eu cJes droits dp lR .communRuté rur::ilr. s ont déterminées p:=ir uécret. 

AHTICLE 100. - Si deux ou plusieurs commun~utés rurRles possèdent cJei ; 
biens ou des droits inJivis, les modnlil:2s d'~dministr .1ti on uu de liquicJ,ïtiun Je· cc : 
biens et de ces droits sont détcrminér.s p~r décret. 

CHAPITHE IV.-
CO~.ATS DES COMMUNAUTES RURALES . 

AHTICLE" 101. - Abtogel ~t re111p!dtLr-p-;:rr-"1:;:i Join° 90-37,-.du 8.10.1990 
lcs-- contr::its souscrits pRr le présicent du cons~il rur::il sont r1utorisés pRr le cc·n
seil rurAl qui peut en fixe~ les cGndilions. Ils sent ::ipprouvés pRr l'Rutc,rité . ~e 
tuteùe dAns les conditions prévues p::ir l' ·.rticle 24 de In présente loi. 

AH TI CLE 102. - Les prnjets Je ccntfrlts -p~ssés pour le compte des ccmmJ
nAutés" rurAles Avec, le cAs 1échéRnt, ies prccès-~erbRux c~~ RdjudicRtions ou Rpp ?ls 
d'offres; sont soumis à l'Avis d'une cc-mmissio.n régionr1le tles contrnts dRns les 
mêmes formes que les contrAtS dè l'[t~t . . ' . . 

LA' commission régionAle des c eintrAts_ est 0rg,:misée pRr décret. 

Le~ C(immunAutés rurs:ilc!:i ·y s ,ml I cprésentée:.i. 

AHTICL( 103. - En but ce cu.i ,1 1 est pRs conl nü re ~ux dispositions de l r1 
· présente . loi s0nt npplicAbles Aux c ontn'.s p::issés pour le compte des comrr.ur.nut és 
. rur;ües les règles rel::itives à l::i p::ir ,; · rnn dc:s contr::its de l 'Etnt . 

. . . / ... " ·.:__ .. ~ . .::-
--- ··-· 

·,. r J . 
1 . ;, ... 
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CllAP 1 THE V 

THAVAUX DES C.OMMU~AUTES HüHALES 

AHTICLE 104. - A~c~ne .. construction nouvelle ou r~construction pour le 
compte de l::t CGITllTIUnRuté rurR!e ne peut être f;üte que sur -~~_ , production de plnn 
et devis Approuvés pRr !'Autorité de tutelle. · - · 

AHTICLE 105. - Le budget de !R ccmmunRuté rur::tle doit comprendre les 
ressources nécessRires à .l'exécutiùn des trRvRux neufs de construction ou de g r ~s
ses rép~Rtions ~ effectuer Ru cours de l'Rnnée finRncière pour lRquelle il A 
été voté. 

' Le conseil rurAl détermine l' c; rdre de priorité de ces trRvRux suivRn t 
leur cRrActère d'urgence ~t de nécess ité . 

LOrsque lR durée des tnw Ru :..: dc.·it excéder une Année, le consei l ru rRl 
évRlue lA dépense globRle nécessRire à l'exécution de ces trRvRux et procédc ô 
une répArtition de cette dépense pnr 9cstir·n budgétnire. 

1 

LA délibèrAtion prise à cet e i fe t est Adressée à !'Autor i té de t utell e 
en vuse de son RpprobRtion. 

AHTICLE 106 . - Tout es les ~~é rRtions des ccmmu nRutés ru r nles compur
tRn t des investissements d11ivent être s oumises Ru Comi t é r égi onRl de d6veluppcme~t 

et Approuvées p~r le Ministre de tutelle et le Ministre chRrgé du plRn e t du d 6 v ~ 
loppement. Pour toutes celles qui touc hent à lR politiq11r. de l' urbRnisme et de 
l'RménRgement du territoire, !'Avis de lR commissi on régi anRle de l' urbRnismc et 
de l'environnement et du Ministre chRr9é de l ' urb Rn isme est exigé. 

CHAI ' TT 11[ V i 

ACTIONS JUOICIA IHE S 

AHTICLE 107. - Le canse il r urAl délibère sur les Rctiuns à intenter ~ 1 1 
à s outenir nu nom de lA communHuté rur rl.l e. -. 

. AHTICLE 108. - Le président ~u conseil rurRl, en vert~ de lR déli bé rA
tion du conseil, ·représente en justice lR cornmunRuté rurAle. 

Il peut touj ours, sAns Aul urisRtion prénlRble du conseil rurRl, fRire 
tous ~ctes conservAtoires. 

TI THE VII 

DISPOSITIONS DIVEHSES 

_ _ _ , _____ AH TI CLE 109. - Les c.Jispusil i Lins de lA présen.te loi entreront en vigueur 
à une d1te qu1, pour chAque région se rH fixée pRr décret. 

AHTICLE 110 • - DAns les régi ons GÙ lA l oi n° 72-002 du 1er févri er 
1972 relAtive à l'orgAnisRtion de l 'Rdminis t rRt i on terr i t oire entrern en vigueur , 
et jusqu ' à lA créAtion de t outes les c.::im111unnutés rur;ües , les nt t ribu tiuns des 
conseils rurnux seront cxercdes pruvi t> L i rcmcnt p;ir len conse i ls d' nr rundisscment 
prévues pAr lrditG loi. 

. .. / .. -
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AHTICLE 111.- P~ur l'Rnn6e f inRncière 1972-1973, les recctt~s ·ordinRi~ 
res des csmmunRutés rurRles ser~nt -~~n~ti uées, outre le _produit_ des tRxes et 
imp~t s visés Aux 3c et 4° RlinéRs l'Rrtic e 76. pRr : · 

- le prQduit de lR tRxe régi .nHle . iecouvrée sur le ter~itoire de lR 
c,)mmunRuté rurRle, déducti0n fRile de 1~ .~ R~ticipRtion prévue à l'Rrticle 79 
de lR présente l oi ~ 

- les contributions du f c-n( s nR ~i cnRi de s GlidRrité prévues à l'Rrti
cle 79 de lR présente lei 

... 
- le pr~duit de lR tRxe sur les nnimRux instituée pRr lR délibèrRti~n 

m,..\di fiée du crJnseÙ c-Jl •JniRl du 7..3 .Juillet 1937 . 

. . i\H1ICLE 112. - Sunl :, l.Jr,_:g~c.:s .:: \'vmpt er de l'entrée en vigueur de lR 
présente l oi , toutes disposilluns c0ntr~ircs et n~tAmms~ t lR dernière phr~se de 
l'Rrticle 1 et les Articles 9,10 et 12 ~c iR l ui n~ ;4 ~6 du 17 juin 1964.relR-
ti·ie r1u d.; .. 1:üne nRti c;n;ü. ·· 

LA pr:éscntè lc.i serR ·.xécut~c ':: mme lei dr l 'Ebü. 

-·---

,. 
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DE BIGNONA (SENEGAL) 
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1 - JUSTIFICATION DU PROGRAMME ENVISAGE 

1 - Le contexte 

1.1 - Les orientations du Gouvernement du Sénégal en matière 
de développement rural s·articulent autour de trois axes 
principaux : 

O aéer les condtions favŒables à un développement à la base, impulsé et 
géré pm- des structtres villageoises et intervillageoises, capables de générer des 
activités économiquement et financièrement viables conf Œmes aux intérêts des 
jYoductet.rs et de la collectivité n.rale ; 

O repenser les méthodes d'appui au développement n.ral en ima9nant des 
dspositifs d'intervention qui j:X'ennent en compte l'existence de nouveaux actet.rs 
économiques et sociaux ( opératet.rs économiques pivés, Œganisations du monde 
n.ral) et la répartition nouvelle des fonctions et des tâches qui doit en résulter, 
notamment en les aidant à maîtriser la gestion de let.rs activités, tout en désengageant 
le plus possible l'Etat des coûts d'intervention. 

D mettre en place un système de financement adapté, en vue de permettre au 
monde n.ral de s'é<1Jiper en infrastructtres dverses et de s'awovisionner en facteurs 
de jYoO.Jction. 

1.2 - Ces orientations renforcent une dynamique d"organisation 
des producteurs déià forte au Sénégal 

Les Œganisations paysannes de base (g-oupements, GIE, etc ... ) ont tendance à 
se fédérer aux niveaux local, dépa'temental, intra ou inter"fégional et même national. 
Ces Œganisations, de base et fédératives, sont à l'aigine de multiples . initiatives 
dans le domaine économique (aménagements. équipements, diversification des 
jYOâ.Jctions, 8PJX'OVÎsionnements, aédt, Valaisation des jYoduits, etc ... ) et dans le 
domaine social (santé, fa-mation, etc ... ). 

Ces initiatives contribuent à stabiliser la population rurale, évitant ainsi un 
exode acau vers les villes (dont les conséquences sont de plus en plus difficiles à 
gérer), et à amélia-er les conditions d'existence et de jYoduction dans les villages. 

Les performances des a-ganisations paysannes sont cependant variables : 
elles sont pmiois obérées pCI' des dysfonctionnements internes aux a-ganisations 
elles-mêmes et le plus souvent par un contexte socio-économique peu fava-able 
(infra-structtres insuffisantes, manque de fa-mations adaptées, in·a-ganisation de 
certaines filières, incapacité à maîtriser la gestion, etc ... ). · 

Il n'en reste pas moins que la motivation JX'Ofonde des a-ganisations rurales 
potK se prencre en charge constitue, dans le contexte actuel de désengagement de 
l'Etat, un ?"éalable fondamental justifiant des interventions extérieures afin de les aider 
à maîtriser leli développement. 

-· 
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2 - le proïet ·cADEF· 

Suite à une requête du Ministère du Développement Rll"al, la CCCE appa1e 
depuis 1989 un soutien financier au irogamme d'appui à l'c:rganisation paysanne 
CADEF (Comité d'Action poli' le Développement du Fogiy), irogamme qui bénéficie 
également du soutien de la Fondation poli' le Progès de l'Homme. 

2. 1 - Cette opération-pilote a pour but : 

d'évaluer le potentiel de Jrogès que rep-ésente une méthode d'intervention reposant 
Str la concertation entre une c:rganisation n.rale dynamique, une équipe de 
conseillers et de pa1enai'es nomtreux ô.I sectetr privé et de l'adminis1ration. 

Le p-og-amme cherche à défini" : 

0 Comment peut être aéer, dans une zone n.rale homogène, un contexte 
social favc:rable à l'émergence d'activités économiques rentables et d'un sectetr 
agicultlre/élevage perf c:rmant, capable de S\l'monter les dfficultés liées au dimat et. 
dans certains cas, à la rtl'éfaction de l'espace cultivable. 

D Les modalités selon lesquelles une c:rganisation paysanne peut IJ"encte en 
chtl'ge les fonctions liées à la p-oduction p-O(l"ement cite (mise au point des 
innovations, vulgarisation, fc:rmation technique), ainsi que les fonctions situées en 
amont et en aval de la p-oduction (app-ovisionnements, aécit, commercialisation, 
etc ... ). 

D Les appuis techniques, financiers, en fc:rmation, etc ... . dont a besoin 
l'c:rganisation n.rale pOll' impulser. coc:rdonner et soutenr les initiatives individuelles 
et de goupes (GIE, goupements) économiquement rentables, poli' aéer les 
conations favc:rables à let.r émergence et à let.r pérennisation, et poli' assumer des 
fonctions d'intérêt général. 

0 Les modalités selon lesquelles ces appuis doivent être mis en oeuvre. afin de 
p-éserver l'autonomie de l'c:rganisation (négociation de contrats avec les services 
étatiques et ptl'a-étatiques, p-ogammation et évaluation concertées, appui à la ; 
négociation de contrats avec des services et des opératetrs économiques privés, 
etc ... ) 

2.2 - Les premiers enseignements tirés de cette opération
pilote sont prometteurs : 

D L'action sociale. relations avec l'administration, aéations des liens 
p-ofessionnels avec des pays du Nc:rd (contexte) ... 

D Le CADEF, en collaboration avec ses partenares (ISAA, CIEPAC. ENEA, 
DSA/CIRAD) élabae, à travers des p-ogammes d'essais en milieu paysan, des 
réponses techniques aux ~oblèmes que rencontrent les paysans de la zone. 

Ces réponses constituent un ensemble cohérent, notamment dans le domaine 
de la riziculture : 

• avec la sélection de variétés adaptées à la pluviométrie réduite et 
résistantes à la Pyriculariose ; 

2 



• la mise au point d'un système d'aménagement des vallées afin de 
sécuiser leau ; 

• la définition d'un p-ogamme de mécanisation des pincipales opérations 
culttrales (p-épa-ation du sol. avec essai de motaisation, semis, sardage, 
etc ... ). 

D Str la base de ces références, le CADEF a rendu accessible à l'ensemble de 
ses a<flérents, certains des résultats obtenus ; ceci concerne : 

• l'awovisionnement en semences (riz et .-achide), en p-oduits 
phytosanitai'es ou, encae, de dépa'"asitage des animaux ; 

• l'acquisition de matériel de cultl.l'e attelée. 

D Il a strtout réussi à fai'e construi"e p.- les villageois plusieu-s barages anti
sel permettant de récupérer une centaine d'ha de rizières que la sécheresse avait 
rendu imp-oductives. 

Potr ce fare, le CADEF a fait d'impatants effcrts d'aganisation et de famation 
de spécialistes paysans afin qu'ils soient en mesure de mettre en oeuvre et de gérer 
ces p-ogammes. 

Ces animatetrs, qui demet.rent des paysans, sont en mesure également 
d'appa1er un conseil technique aux utilisateu-s c.- ils se sont famés dans les 
campagJes d'essais agonomiques et durant de nomtl'euses sessions de focmation 
ocganisées p• le CADEF en collabaation avec les services techniques tels que le 
CFPA de Guérina, le Service Semencier, la Drectîon de la Protection des Végétaux, 
l'ISRA ... Cet aute>-encacrement paysan est le seul dispositif d'appui déployé 
actuellement StJ" le terrain. 

D Potr permettre aux paysans de financer les actions sociales et économiques 
-agicoles et extra-agicoles- d'aménagement de vallées, de construction 

.· 

d'infrastructures et d'acquisition d'~ipements dvers et de facteurs de p-oduction, le ,. 
CADEF a lancé un système autonome de aédit rural qui fonctionne depuis deux ans, 
avec des résultats satisfaisants. 

D le CADEF a ainsi permis à des petites entrepises (GIE) de démmrer sur des 
bases saines en leLr appatant son conseil de gestion. 

Il s'agit, par exemple, de la t:f'Oduction semencière, du transpat, de fa fage, de 
l'atelier de fatrication de gillage, de la trigade de puisatiers ; la phm-macie 
vétérinaire, l'unité de traction motaisée sont en cours de aéation. 

le CADEF s'efface, gâce à des appuis techniques et fi11ânciers qu'il a 
obtenus, de aéer un environnement favaable à l'émergence d'initiatives 
économiques et à soutenir leLrs p-emiers pas ; il ne devrait, à terme, ne conserver que ·= 

des fonctions d'intérêt général (focmation, conseil, etc ... ). Mais ceci n'a été rendu 
possible que parce que le CADEF s'est, en J)"emier lieu, attaché à aéer un contexte 
socio-économique favaable au lancement d'activités économiques. 
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3 - Une extension du proœ-amme CADEF est envisagée 

Il s'agi"ait d'étencre à d'au1res Œ"ganisations ruales féd«ées au sein de CORD 
(COO"dnation des Organisations Rll'ales ÔJ Oépél'tement de Bignona) un dispositif 
d'appui techniQUe, financier, en fŒ"mation, etc ... inspré de celui dont bénéficie le 
CADEF. 

3.1 - Justification du choix du département de Bignona : 

le Oépa"tement de Bignona constitue un ensemble relativement homogène du 
point de we de l'écologie, <li peuplement (Diolas), des systèmes de p-o<llction. 

l'essentiel des analyses et des résultats obtenus au sein <li CADEF est donc 
l~gement pertinent et. de ce fait, assez aisément 1ransf érable. 

Cela ne dspensera pas les nouvelles Œ"ganisations concernées d'effectuer un 
~c0t.rs anal~e à celui ÔJ CADEF ; c'est nécessai'e po1.r que les paysans 
s'awopient véritablement les innovations. Il poc.rrait néanmoins être 
considérablement race0t.rci gâce au capital méthodologiQUe constitué par le CADEF 
et en utilisant les facilités d'échanges entre paysans a-ganisés. 

Il s'agt donc d'une extension de p-oximité qui permettrait de poser le problème 
du développement rll'al à une échelle significative (objectifs de p-oduction, relation 
ville/campagne, relations Œ"ganisations paysannes/services de l'Etat, systèmes de 
financement...) tout en conservant à l'initiative locale un rôle déterminant. 

3.2 - Justification du choix du CORD : 

Il existe, depuis 1988, une coa"dination des organisations n.rales du 
dépa'tement. qui regoupe neuf Œ"ganisations dont le CADEF, soit au total, plus de 400 
goupements villageois. 

Il semble que ces Œ"ganisations assll'ent une couvertll"e assez homogène du 
territoire et regoupent l'immense majorité des paysans (estimation de 15 000 à 20 000 
meml:res, dans les 400 goupements, po1.r une population de 170 000 habitants 
envron dans le dép~ement). 

Il s·a~t. à l'évidence, d'un dé~ement où la dynamique Œ"ganisationnelle est 
fa"te. Elle exprime sans doute une réaction des habitants à l'absence de · véritable 
p-ojet mobilisatet.r potJ" le développement économique et social du dépa"tement de la 
pa-t des Pouvoirs Publics, et des au1res intervenants. . . 

les Organisations rt.rales se retrouvent néanmoins dans la coordination 
dépatementale car il est p-ogessivement apparu à chacune d'entre elles que 
l'essentiel des p-oblèmes de développement ne pouvaient se résoucre à coup de 
petits p-ojets de façon dispersée le plus généralement soutenus par qes ONG. Elles 
ont pris conscience de la nécessité de se structLrer pour être en position de négocier, 
poli" le compte des communautés rt.rales, des p-ojets d'envergtl"e avec les autres 
partenaires du développement (pouvoirs publics, aédit agicole, commerçants, 
collectivités locales ... ), d'aider les paysans à organiser leLrs activités économiques 
traditionnelles ou nouvelles et à se réintéger dans l'économie locale en négociant les 
termes de nouveaux rappa"ts. 
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COAD est devenu un lieu de fcrmation, de conc«tation et d'échanges PQU'" les 
responsables d'crganisations paysannes. Ils y a~ièrent p-ogessivement une 
conscience collective des enjeux socio-économiques et de leurs intérêts socio
p-of essionnels. 

Il en résulte une volonté commune qui s'e><Jtime dans des actions telles que 
l'infcrmation (un jOllTial nral), la aéation d'activités de services (atelier de mécanique 
géré ptl' un GIE), l'crganisation de la commercialisation des légumes ciJ département, 
etc ... 

Mais la plupat des aganisations memtres de CORD sont conscientes qu'il 
leur manque une s1raté~e ~obale de développement : de ce fait, le CADEF constitue 
poli' elles une référence. Il y a là, en effet, une s1ratége d'ensemble, une méthode de 
travail et CADEF a su mobiliser des moyens financiers adaptés à ses actions. 

Le Jroiet de Maison des Paysans à Biglona pollTait servi' de caâe à la 
mobilisation de ces dverses aganisations N"ales. 

3.3 - Objectifs du pro~amme envisagé : 

Le i:rogamme envisagé a poli" finalité de renâe une aganisation fédérative 
(CORD) opérant sir une échelle significative (le dép~ement) et poli' l'aider à nouer à 
dff érents niveaux des relations contractuelles avec les autres acteurs économiques et 
sociaux, publics et Jl"Îvés. En d'autres termes, il s·a~ de rejl"odui'e l'expérience du 
CADEF, à l'écheUe de l'ensemble des aganisations nl'ales à base territaiale. De ce 
fait. le jl"ogamme aurait donc des objectifs économiques, d'intérêt général et 
institutionnels. 

3.3. 1 - Un contenu économique : 

Le jYogamme potrsuivrait d'abad des objectifs économiques. 

Dans le domaine de la p-oduction, il s'agt de défini' les orientations d'un 
développement agicole rei:roductible. , 

Celles-ci concernent : 

D la séctrisation et l'intensification des croductions traditionnelles . notamment 
de la rizicultl.re. Celle-ci a été l<V'gement comi:romise cirant les années de 
sécheresse mais elle offre encae des potentialités très impa1antes si on sait définir 
des modes de culture adaptés aux aaintes actuelles du milieu. 

Au vu des expérimentations menées au CADEF et aillet.rs par l'ISRA. on peut 
· raisonnablement espérer tripler. voire quaâupler les rendements (qui tournent autour 

d'une tonne/ha) en jouant sur la maîtrise de l'eau. les variétés, la fertilisation. 

Cet objectif d'amélia-ation de ·1a rizicultl.l'e rencontre un écho très fort en milieu .·' ., 
diola. 

5 



O La dyersification des moductions : 

Avec l'awofoncissement de la aise de la JX"oduction arachicière, les paysans 
oo dépa-tement ont explaé averses voies de civersification, notamment le 
mtl'"atchage, l'arbaiculttre fruitière et la collecte des p-oduits faestiers mais ces 
initiatives ciffuses n'ont donné lieu à au~ne valaisation systématique. Les techniques 
sont rucimentares, les vaiétés ne sont guère adaptées à une JX"oduction de qualité, 
les marchés ne sont pas maî1risés. 

Il convienctait d'étuder de façon rigotreuse l'avenr de ces averses 
p-oductions ; s'il est vrai que le maraîchage n'offre guère de perspectives 
eneotrageantes (sattre actuellement la demande), l'arbaiculttre fruitière semble 
pouvoi' bénéficier dans ce département de réels avantages comparatifs. 

Les possibilités de p-ogès en matière d'élevage sont considérables. Les 
troupeaux (bovin, caprin) sont très nomtreux puisque c'est la fame principale 
d'accumulation en milieu dola, mais il ne fait l'objet, jusqu'à p-ésent, d'aucune 
améficntion ni Str le plan génétique, ni StJ' le plan alimentai'e, ni Str le plan sanitare. 
Les reSSOtrces f0trragères oo milieu sont considérables et notoi'ement sous-utilisées. 
Enfin. on note une évolution des mentalités pour accepter une valc:risation marchande 
de cette activité. 

D'autres spéculations ont été identifiées qui seraient susceptibles de s'adapter 
parfaitement aux concitions ag~ologiques du milieu. Il s'agt en paticulier du mais 
(débouchés ?) -tracitionnellement cultivé en champs de case- et du coton. Des 
expérimentations sont en catrs (1) poli' vérifier les condtions d'adaptation de ces 
cultures. 

0 La gestion des terroirs : 

L'agiculttre dola était traditionnellement cantonnée dans les vallées et dans 
les champs de case ; la plupart des villages possédaient, de ce fait, des réserves 
foncières impa1antes, mais à la suite de la sécheresse, les cultures pluviales (mil. 
arachide) se sont étendues Sll' ces zones en réserve, sans règle bien établie de 
gestion de la fertilité. Il en est résulté un épuisement rapide des sols cultivés auquel les 
paysans sont de plus en plus sensibles. C'est potrquoi les aganisations paysannes, 
confrontées à des p-oblèmes concrets de baisse des nappes dans les jardins et 
vergers, de salinisation des terres de bas-tond, de recul de la f aêt. de réduction des 
ressatrces fot1Tagères, demandent explicitement à ce que cette dmension soit 
intégée à letrs stratégies de développement. 

On a pu vérifier aussi que les chefs de familles, responsables de la gestion 
foncière dans les villages, sont tout disposés à établi', en concertation avec des 
agonomes, des rè~es de gestion rationnelle de leurs terroirs. 

Les conditions sont donc propices à la mise au point de .t.elles règles qui 
devraient être largement valables str l'ensemble du département puisque la structure 
des terroirs ne varie guère d'une zone à l'autre. 

(1) Par le progamme d'essais multilocaux de la SODEFITEX au CADEF durant 
l'hivernage 1991. 
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D La rose en ch<l"ge de l'amont et de l'aval : 

Le désengagement de l'Etat de l'amont et de l'aval de la production doit 
déboucher 6ll" la prise en cha-ge de ces fonctions économiques par les crganisations 
paysannes. 

En matière dawovisionnement en moyens de JJ'oduction, il faut cistinguer ce 
qui peut être JJ'O<ilit 6ll" place (semences, petit matériel, gillage, etc ... ) de ce qui doit 
être obligatorement acheté à l'extériet.I' (matériel IOll'd et motcrisé, engais, ... ). 

Ce qui peut être JJ'<><ilit 6ll" place a tendance à être décentralisé, c'est le cas 
notamment des semences pui~e dans le cact-e du PAS (Progamme Autonome 
Semencier), les crganisations paysannes dJ département ont opté poli" la aéation de 
GIE semenciers dans un certain nomoce dassociations memoces (CADEF, !'Entente 
de Oioloulou, le Yamekeye ... ). 

Ce qui doit être impa1é dJ reste du pays gaglera peut être à être crganisé à 
l'échelon dépél"temental. On peut imaçjner dans ce cas une centrale d'achat qui 
awovisionnerait les dverses crganisations memoces. 

En matière de commercialisation des produits agicoles, les paysans du 
dép<l"tement sont intégés dans des filières qu'ils ne maîtrisent pas, les JJ'oductions 
dégageant des st.rplus sont l'Cl"achide, les fruits et les légumes. 

Pour l'a-achide, le prO<ilctell" indvidJel est seul face à la SONACOS, et il est 
confronté aux politiques contradict<*es de celle-ci qui, certaines années, découragent 
le JJ'oducteur (suppression des semences, raréfaction des points de collecte, 
dminution dJ prix, règlement retm-dé ... ) et, dautres années, l'encet.ragent avec des 
mestres inverses. 

En matière de fruits et légumes, le JJ'oducteur individuel affronte seul les 
commerçants (dits ·bana-bana") qui contrôlent le marché local et même à l'échelle 
départementale. 

Des perspectives existent : 

D Des contrats dars poll'l'aient être passés avec la SONACOS et ce, dans 
l'intérêt des deux pm1ies. 

D En ce qui concerne les fruits et légumes, CORD pOlHTait, après avoir étudié 
les différentes étapes des filières actuelles, promouvoir une structure coopérative 
chargée de commercialiser les produits du département. Des contrats pOtJTaient aussi 
être passés avec des opérateurs privés mais les prix pratiqués par la structure 
coopérative constitueraient une référence sur laquelle devrait s'aligner les opérateLrs 
privés. · 

0 les investissements dans la production et les opérations commerciales 
appellent logiquement à une augmentation considérable des besoins de aédit. le · · 
crédit ag"icole n'a pas réussi à se développer dans le département jusqu'à présent 
faute de réseau et de références adéquates. 
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Certaines aganisations paysannes, memtl'es de CORD et notamment le 
CADEF, sont en train d'expérimenter IN' p-op-e système de aécit. Il est évident que 
ces expérimentations, à la base, devront être relayées à terme par la caisse de aécit 
agicole poli' acaottre le volume des ressotrces, mais il conviencta d'intéger, dans le 
dspositif, les agents des crganisations paysannes de base et d'adopter les conditions 
et les règles qui al.l'ont fait leU"s p-euves Sll' le terrain. 

Ce sont certes les actions à œactère économique qui traciJisent le mieux l'état 
de développement d'une régon. Mais, bien souvent, la Jliaité est donnée pa- les 
habitants à la satisfaction de leU"s besoins de santé, d'éducation, etc ... , tant et si bien 
que le développement économique est, dans bien des cas, concitionné par l'existence 
p-éalable de certaines infrastructtres sociales et de IN' mise en service. 

3.3.2 - Des objectifs d"intérêt général : 

Beaucoup de fonctions d'intérêt général devront sans doute être menées en co
gestion avec les services qui en sont, jusqu'à JX"ésent, responsables. C'est le cas de la 
recherche poli' la mise au point d'innovations techniques, ainsi que du conseil 
agicole aup-ès des exploitants et des goupements. 

CORD devra donc être impliqué également dans la définition de tous les 
JX'<>g&mmes de développement social tels que l'alphabétisation, la santé, 
l'hyctaulique villageoise et, d'une façon plus générale, de tous les autres p-ogammes 
d'équipement collectif (il y a bien longtemps ·que les aganisations paysannes 
JX'ennent des initiatives à la base dans ces domaines qui relèvent traditionnellement 
du service public). 

3.3.3 - Les objectifs institutionnels : 

l'appui à l'aganisation des p-oductel.l's vise à aéer un environnement 
favaable à l'émergence d'initiatives, dans le domaine économique particulièrement. 

le mouvement associatif paysan se développe dans le département de 
Bignona sans susciter d'opposition ; cependant, les services de développement de 
l'Etat demetl'ent, poli' l'essentiel ,en place même s'ils ont perdu beaucoup de lell"s , 
JX"érogatives et de letXs moyens d'intervention. 

le JX'<>gamme envisagé vise à aéer les conditions d'une nouvelle répartition 
des tâches entre les services publics et les aganisations paysannes et à faciliter la 
mise en place de dispositifs d'appui au développement, gérés par les aganisations 
paysannes mais entretenant des relations contractuelles avec les services existants. 
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Il - LES OBJECTIFS DE L'ETUDE 

1 - A partir d'un examen des acquis du prowamme d'appui au 
CADEF. il s'agira de déterminer ceux qui sont extrapolables, sous 
réserve ou non d'adaptations. aux organisations paysannes fédê
rtes au sein de CORD. 

Acquis de la première phase : 

O les résultats méthodologiques (démarche, méthodes et outils utilisés , 
poli' la définition, l'expérimentation et la dffusion des innovations techniques, poli' la 
mise au point et l'extension des fam~s daganisation, etc ... ) ; 

a les innovations techniques testées poli' l'améliaation de la rizicultLre de 
vallée, des cultLres de plateau, de l'élevage et peu les p-oductions entrant dans une 
stratége de dversification ; 

O les innovations économiques et les fermes daganisation mises au point 
poli' aéer des conations favaables au changement technique (app-ovisionnement, 
aédt, commercialisation, ... ) ; 

0 les contenus et les modalités des formations techniques et en 
gestion mises en oeuvre ; 

0 les modalités concrètes de réalisation des dff érentes actions menées : 
p-ogammation et évaluation concertées, répa"tition des tâches entre l.es responsables 
et animatetrS dJ CADEF dune pll't et appuis extérieLrs, etc ... ) ; 

O les relations contractuelles établies par le CADEF avec son 
envronnement administratif (communautés n.rales, SOUB-p'éfectLre, p-éfectll'e), 
technique (services étatiques et pivés), économique et politique ; 

O la progressivité des diff6rentes actions menées et les raisons qui l'ont 
motivée. i 

2 - Caractériser les oraanisations paysannes fédérées au sein de 
CORD 

Une étude récente réalisée par une allocatare de recherche du DSA/CIRAD en 
collabttation avec CORD, a montré que les aganisations mema-es de CORD sont très 
diverses pél' letl' aigine. lell' taille, les activités menées. les fonctions exercées. les 
performances réalisées, etc... Certaines ont une base territaiale continue, leur aire 
d'intervention recouvrant une petite région, alors que d'autres sont des fédérations de 
goupements cispersées Sll' tout ou pêr"tie du département... Des év.Olutions rapides 
ont lieu en outre, rendant nécessare une ccractérisation des a-ganisations et une 
évaluation de leur degé d'autonomie, de letrs performances. etc ... 
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3 - Identifier la nature des appuis nécessaires aux organisations 
ftdêrtes au sein de CORD 

La mission d'identification a souligié deux JX"éoccupations : 

a d'une pst, les appuis f ot.rnis pa" le JX"e>gamme doivent bénéficier en JX"emier 
fieu aux a-ganisations de base et ne pas contribuer au seul renf a-cement de la super
structll"e qu'est CORD; 

O d'autre pm-t; le JX"e>gamme doit tenr compte de l'existence de CORD et 
contribuer à lui donner les moyens d'exercer les fonctions qui lui reviennent. 

L' étude devra fai"e des jropositions conaètes concernant les appuis 
nécessai"es poli' CORD, en tant que struct\J'e fédérative, et les appuis ci"ects aux 
a-ganisations paysannes memtx'es. 

Les hypothèses suivantes ont été formulées par la mission d'identification ; 
elles devront être awofondes et dscutées avec CORD : 

0 En ce qui concerne CORD, le JX"e>gamme envisagé pot.rrait renforcer et 
él~gi" l'appui appa1é p~ le Dépa"tement de l'Aveyron afin de permettre à la Maison 
des Paysans de fonctionner dans de bonnes conditions et d'assurer un ensemble de 
fonctions et de services (information, fa-mation, appui à la JX"e>gammation locale et à 
la JX"e>gammation, etc.). Toutes les organisations memtx'es bénéficieraient des 
services offerts pa- la Maison des Paysans. 

O Le p-ogamme appa1erait un appui spécifique et drect aux a-ganisations 
intervillageoises memtx'es (appui technique, à l'organisation ; fonds de 
développement géré pa- chaque a-ganisation bénéficiare, etc ... ). Cet appui spécifique 
ne concernerait dans un p-emier temps que quelques organisations memtx'es mais 
pot.rrait s'élcrgi" p-ogessivement à toutes celles qui remplraient les conations 
nécessares. 

O Les aitères de choix des organisations susceptibles de bénéficier 
piaitarement de ces appuis spécifiques devront être définis avec CORD pendant la 
réalisation de l'étude. Des hypothèses ont été fa-mulées pendant la mission 
d'identification pwraient être retenues les aganisations ayant une base territoriale 
continue, c'est à dre opérant str un sectet.r du département darement identifié ; les 
organisations ayant des objectifs de développement local multisectaiel, une réelle 
capacité de gestion, etc ... 
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4 - Analyser renvironnement des organisations paysannes 
fédérées au sein de CORD et les relations que les différents 
intervenants (DERBAC. services techniques relevant du MOR. 
CER. ONG. etc ... ) entretiennent avec les organisations paysannes. 

Il est impa1ant en effet de connaître p-écisément les opérations en COU"S dans 
le dépatement de Bigiona afin d'identifier les a1iculations et les synerges possibles 
avec le p-ogamme envisagé. 

0 l'étude devrait inventaier et analyser les opérations de développement en 
COll'S dans la zone p-éwe poli" l'extension du Projet CADEF : desaiption, moyens 
humains, techniques et financiers, matlre d'oeuvre, réalisations actuelles, etc ... 

0 Elle devrait analyser les questions de financement : desaiption et perspective 
de développement de la collecte de l'épargne, circuits de financement actuels, 
recOU"s au aécit, lien avec le COMACAP (p-ésent dans la zone) ou le p-ojet de réseau 
de caisses mutuelles d'é~gne et de aédt à développer dans le cacre du FADECR. 

5 - Définir les modalités conaètes de mise en oeuvre du pro
g-amme 

Il s'agt là d'un aspect impa1ant qui devra être débattu avec CORD, avec les 
Autaités administratives, et recevoi" l'accad explicite du Ministère du Développement 
RI.l'a!. 

les hypothèses suivantes devront être app-of ondies et discutées ; elles 
découlent d'un double souci : aéer une struct\J'e d'appui légère et efficace, cisposant 
de moyens de fonctionnement adéquats, et asstrer une relation efficace avec CORD et 
les structt.res de développement étatiques. 

a Il est envisagé la aéation d'un Centre d' Appui Technique et de Gestion 
(CATG), autonome dans son fonctionnement et dirigé pil" un conseil d'administration 
composé de quatre membres (un rep-ésentant de CORD, un rep-ésentant du Comité ,. 
Dépll"temental de Développement, un rep-ésentant des bailleurs de fonds, un 
rei:résentant des CJ"ganismes assurant l'assistance technique). 

0 Une équipe phxidisciplinaire focmerait le CATG ; composée de quatre à cinq 
personnes qualifiées (un agonome, un zootechnicien. un économiste, un pédologue
f<l"mateur, etc .. ) et rémunérée, au départ tout au moins, par le i:rogamme, cette équipe 
serait chargée du conseil technique et du conseil de gestion à CORD . et aux 
aganisations bénéficiant d'appuis spécifiques. Elle travaillerait en relation avec 
l'assistance technique dont elle sera l'interlocutel.I' i:rivilégié. 

O les décisions relatives · au déblocage des fonds de développement rural 
destinés aux aganisations membres devraient relever du conseil d'administration du 
CATG sur i:roposition de l'équipe pl1Sidisciplinaire. 
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Diverses questions sont à app-ofonci" las de l'étude de faisabilité : 

a quel staM peut permettre au CATG d'avoi" la nécessai"e souplesse dans son 
fonctionnement (autonomie de JJ'e>gammation, de fonctionnement. de gestion des 
moyens matériels . et financiers) et gm-anti' une a1iculation efficace avec CORD et 
l'administration 1 

0 quels seront la nature et le montant des appuis financiers f OllTiis pa- le 
JJ'<>gamme 1 La mission d'identification a retenu 1rois gands secteurs devant 
bénéficier de re&SOU'ces extérieu"es : 

* l'appui à CORO (mise en place et fonctionnement de services 
communs, etc ... ) ; 

* la pise en charge dJ fonctionnement du CATG (rémunération, 
équipement et fonctionnement de l'équipe pllli<isciplinai'e ; assistance 
technique, etc ... ); - · 

• le soutien aux a-ganisations paysannes bénéficiai"es d'appuis 
spécifiques (contribution à l'équipement et au fonctionnement de 
l'a-ganisation, fonds de développement n.ral, etc ... ) selon des modalités 
plus ou moins JX"oches de celles retenus JX"écédemment pour le CADEF. 

0 Où seront localisés ces ressOll'ces extérieures, par qui et comment seront
elles gérées ? 

0 Quelles sont les perspectives d'auto-financement pour l'avenir ? Une 
contribution des a-ganisations est-elle envisageable JX"<>gessivement ? A quelles 
échéances ? etc ... 

D Quelles sont les alliances, les contrats d'appui technique que CORD et les 
a-ganisations memtx-es peuvent passer avec des partenares extérieurs du secteur 
public (ISRA, services techniques, DERBAC, etc.) ou pivé (bureaux d'études, 
industriels, commerçants. etc.) ; quelles seront les modalités opérationnelles et 
financières de ces JJ"estations de service ? etc ... 

D Y a-t-il des besoins en assistance technique permanente ? La fa-mule 
retenue pot.r le JJ'<>gamme CADEF a mis en évidence l'intérêt d'une assistance 
technique sous forme de missions JX"<>gammées de façon concertée ; cette formule 
assure en effet une réelle autonomie de fonctionnement de la structure locale et 
permet de faire appel à des compétences diversifiées... Sera-il en outre nécessaire 
d'envisager une assistance technique permanente ? Laquelle ? Pour quelle durée ? 

Ill - REALISATION DES ETUDES DE FAISABILITE 

Il est JX"Oposé que soient réalisées deux études, confiées à deux équipes 
distinctes. travaillant simultanément S\X le terrain et confrontant leurs résultats à 
l'issue de leurs travaux. 
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3.1 - La première étape pa1erait 61..f l'analyse de l'enwonnement des 
organisations paysannes fédérées au sein de CORD (objectif 4). 

3. 1.1 - Personnel : 

Il est p-oposé que l'étude soit réalisée par une équipe franco-sénégalaise 
composée de deux personnes ayant · une bonne connaissance du Sénégal, des 
institutions de développement et des questions de financement du développement. 
L'IRAM semble l'a-ganisme indiqué pou- fOll'llr l'expert expatrié. 

L'équipe fera appel, quand nécessare, à des compétences techniques 
spécifiques existant aux échelons local et régional. 

3.1.2. - La durée : 

de l'étude est estimée à 5 semaines (3 semaines sLr le terrain, 2 semaines de 
p-éparation et de rédaction du rapport). 

3.2 - L~ deuxième étap~ p~erai~ sur la caractérisation des organisations 
féd~~es au sern ~ CORD, sur l 1dent1ficat1on de leurs besoins en appui et sur la 
déf1nit1on des modalités concrètes de réalisation du (:X'ogamme envisagé (objectifs 1 -
2- 3- 5). 

3.2.1 - Personnel : 

Il est p-oposé que l'étude soit réalisée par une équipe franco-sénégalaise 
ayant une bonne connaissance du Sénégal et des a-ganisations paysannes. 

0 Deux experts expatriés sont p-oposés : ils devraient être f otrnis par le 
CIEPAC et le OSA/CIRAO ; ils ont en effet contribué à l'élaboration et à la mise en 
oeuvre du p-ogamme d'appui en COll's au CADEF et ont une bonne connaissance du 
Sénégal et des organisations paysannes sénégalaises et de celles du département de 
Bignona en particulier. 

D Les experts travailleraient en étroite relation avec les responsables des 
organisations paysannes et avec le blreau de CORD. 

l'équipe fera appel, quand nécessaire, aux compétences techniques 
spécifiques existant aux échelons local et régional. 

3.2.2 - La durée : 

de l'étude est estimée à 5 semaines (3 semaines SU" le terrain, 2 semaines de 
p-éparation et de rédaction de rapport). 

. 3.3 - Chaque équipe rédigera un ~~pport distinct ; et les . deux · équipes 
rédigeront en outre un rapport de synthèse à l 1ssue de leurs travaux respectifs. 




	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge



